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Le libraire au Lcdcu'r 
>Béneuole Salut. 

I tMT Lecleur, le vous offrepar 
^ceprefint traîne des Ordonnances 

Royaux desefiats généraux ,te-
[nuzenla ville de Blois dernie-

fementj.es docîes Commetaires compilez fur 
icellesfiur le filtre de la Jttflice,far l'E xcellet 
lurificonfiulte M.Philibert Bngnyan .-firuans 
tant pour CiUufîrdtion ejr explication des 
matières difficiles contenue s'en icelles or don 
nancespour lefaicï de la Iufiice & office de 

. iudicature : que pour contentement au (fi de 
tous amateurs, du droiff, & fiai fans prefef-

fion de la Iurifiprudence. Si en la lecture du 
prefient œuure, ér explication ny tramez, 
{peult e(lre)vofite ejprit contente '& que tout 
ri yfiait à voflre afpetit &fiantafe, conten
tez, vousfeulement de ce qu'efi d:cl & trait 
t en cefite explication, qu il fiait bien dicl, 

filon l'équité & vérité, laquelle fouuen' 
ficis par la malice du temps v e veut efilre di

te? engendrâtplufiofit1 haine & inimitié que 

le contraire, 
Oultr 
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E P I S T R E. 

Oultre cefitrouuez,par la lelture quelques 
erreurs,oufautes,peut cfilrefuruer.us de l'Im
primeàe, par lafaute des aucîeurs mefimes, 
lefquelsleplus fouuenten plaignant la peine 
de tranficrite leur originaux , rendent & 
présentent a l'imprefiion leurs lucubratios ejr 
ccuures mal polies, ordonnées & efiriptes, 
comme pourrait auoir eslé le prefent œu
vre, exeufes-moy a ce coup , & -rfimpu
tez, la faute à celuy qui nen peut mais: 
Ht qui a tafihéde vous diuulguer pour l ' U 
tilité publicque ce prefent œuure , C" non 
pas tant pour fin proufit particulier, comme 
autres peunent auoir fait?, vous promettant 
de le vous rendre à la féconde édition(Dieu 
aidant,) mieux ordonné', limée" corrigea 
vofiregrand contentement, & ornement du-
dicî œtuire : & ayant aperceu de vous auoir 
efiêagréable,me donnerez, occafion & coura
ge de vous aprefier quelque ebofie plus friand 
par cy après, que fiera ,fcultefire, de meilleur 
gâuffdr faneur pour vofire bouche., n atten-
d wt ce pendant mieux, vfez, de ce fie vian 4e 
délicate&folide,ç$"voustroutierez, fatisfi.net 
Cr cemenï. Adieu. A Lyon ce 6.May. 
C: D. LX XX 1 I. 
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C O M M E T T U I R B S 

SF\ LES O^DO^^^CgS 
frittes & promulguées en h ville de 
Blois furie Roy Henrytroifiefmedu nom, 
Roy de France & de Pologne : pur la re

formation delaiuBice de fin Royaume, 
fuyuant les plaintes & doléances des dé
putez, des Estais d'iceluy. e. L.fi. c: 

Préface de 1 auteur. cpufc 
L eft tout certain que c'eftà c*Epifh 
Celuy feul quia l'autorité de adSenar. 
créer & eftablir les loix, félon & ° m P* 
que le teps le requiert ,de les in £ C i j ^ ç . 
terpreter,a efclaircir, modifier, ktores 

reftraindre,retrancher,ou abolir & abroger li autcm.& 
befoin eft. Et que non fans caufe l'Empereur ^ " " ^ 
Iuftinian prcuoyant de bien loin ce qui eft i^fe** 
depuis aduenu comme eferit Symmaque h à l'Hofpi-
Theodofe toufiours Auguftejpar la mauuaife tal en fa 
conception & intelligence que tirent des loix harague 
les iuges lefquels deiirans fàuorifer- & fuppor ftr

r

a

e™°n 

ter les fupplians corrompent le plus fouuent a i ï 

ce qui eft porté paricelles, &quicftdefoy- royChar 
mefine certain,dilucide & entendu facilemét lçsix.prc 
d'vn chacun,a feulement permis c aux doétes " j ^ - , . 
& bien verfez en la iurifprudence, & enco- ^Roné 
re mieux appris & expérimentez en l'vfage l'an 1563. 

a exet-



i P R E F A C E . 

exercice & tnaniemét des affaires communs, 
i de faire quelques breues & compendieufes 

adnotations & paratellesfuries tilties& ru-
triques & prohibé deparfer plus outre à fin 
d'euiter Celle grande & immenfe confufiori 
de Hures qui paroiifent auiourdhuy par le 
monde & parla contrariété' des ©piniohsdes 

I auteurs dcfquels toutledroiâ: commun eft 

prcfque mis à néant & demeure'fans effec*t & 
cxecution,ainfi que par l'ex erience le rap
porte Bude'e miracle dénature?.: oerfonne de 
boniugement ne le peut ignoier ny famhon 
te,quând il voudrait denier. C'efl: pourquoy' 
defirant faire & accomplir le commadement 
de ce monarque Iuitinian,ie me fuis délibéré 
fuccinftemét élucider félonie' deuoir de mo 
entreprife & deffein/pecialemét par les pro
pres loix de ce Royaume^ce que ie trouueray 
d'obfcur & d'ambigu j ou qui peut impliquer 
& induire quelque doute, ou bie parier & co 
former les facrefainctes fanxios de nozRois, 
le tout par les textes du droift fymmetrie, i-
dêtité, vnio, &accroift des loix,côftitutios & 
edicts de cefte Gaulc,âyât choify entre autres 
le titre de la Iuftice,come ecluy qui a plus me 
fticr de lumière » veu qye par l'ignorance ou 
malice de ceux qui s'en aidét à toutes heurtes 
& rëcotres,il eft fi pernicieufemét & a la rui
ne du public obfcurcvjdeguifé & pris tout au 
contraire de foa propre plus vray & naturel 
fens, & de l'intention de fon législateur, au-, 
tjuel corne iadis on n'a plus de recours, pouf 

auoir 



PREFACE. j 
auoïr precifcmét fou aduis & refolution fur 
rn faiâ particulier > ce qui luy feroit du tout 
difinite, Se prefques impoffible à fon Confeil 
occupé des affaires d'eftat, linon qu'il vint en 
confequence d'vn cas gênerai, qui pourroit 
caufer vn règlement feruantdeloy àTadue-
nir. Et feroit trop long & pénible, ioinâquc 
ie n'ay que ce peu deloifir que les prefentes 
feries indiftiues de moiffon» me baillent, de 
pafler par les autres titres d'iccllcs ordonnan
ces qui font fufnTant pour employer vn ho
me fort long temps, foit pour l'importance 
d'iceux ou pour leur fubic& & matière graue 
& principale en toute Rcpubl. &par laquelle 
elleeft du tout accomplie, par iceux a efte 
prudemment proueu al'eftat Ecdefiaftique 
qui tient le premier régence Royaume aux 
vniuerfitez, aux fuppreffions detousEftatz 
fupernumeraires &fuperflus à la noblcfle qui 
tient le fécond lieu, & au domaine de fa Ma-
ïefté, pour la conferuation dctouslcfqucls 
comme furintendant & chef principal a efté 
tnis au milica le titre de la iufticepourferuir 
de guide a tousles autres, comme aufli par la 
luftice» l'équité eft feparec de l'iniquite^le li- > L . i . D . 

cite diftinâ de l'illicite, les bons exemptez, de »uftit. 
non feulement des peines & tourmentdefti k I U I * 
nez Stinuentez pourlapunitio des mefehas, 
ains recogneuz & recompenfez pour leurs 
mérites & louables aftions , efquclles vn 
chacun eft inuité & incité s'il Touloit fuiure 
c'eft inftinfl: de nature qui eft propre à l'ef-

a * prit 



4 P R E F A C E . 

fpritfaifonnable& immortel,s'îln'eft cç>fro-' 
pu & gafté par vne mauuaife habitude qui 
faift ccderla vertu au vice,qui s'eft tellemét 
augmenté' entre le peuple François, durant 
les guerres ciuiles qui par mal-heur & par 
l'obftinacité de quelques corfaires, mutins, 
feditieux & perturbateurs du repos public,& 
ennemis de leur propre félicité & heureufe 
fortune, s'ils en vouloient cftrc les iuges, ont 
eBCoreSjtnais petite vigueur qu'il fera diffici
le de le changer, fmon par vn renouucllemct 
d'aage & réduire la vertu en fa première & 
Beaucoup plus l«uable fplendeur & chreftic-
pc forme de viurc. 

tly gttvn bon-heur. 



T>V ROT Ht. NRT T Ro 1 -

•Jïffme de ce nom,Roy de France &de F6* 
logne,fur U re formation, ordre,& règle* 
ment de la lujtice de fon Royaum e. 

PRO E M E. 
E N B. Y parla grâce de Dieu.Le 
Roy de France en quelque bas 
aage qu'il fe treuue peut eftrc fa-

->aey-\«^/ cré, & adminiftrer le Royaume 
comme il fait : mais parle confeil des Princet 
de fon fang & autres gras Seigneurs qui font 
toufiours lez faperfonne, & ne fe void point 
qu'ils eftablilfent aucune loy,ordonnâce, ou 
cdtft que par le Confeil des fages, ne qu!clle 
foit mife en public auant que d'eftre dcnou-
ucau confideree, meurcmcnt digeree,&com« 
melondift examinée & authentiquée par ce 
diuin /Se vénérable Sénat du Parlement <le 
Paris. Et combien que la loy felo Plutarque,* a j j e 

commande & foit par deflus le Prince, corn- droit 
me Prince des humains,& des immortels, dit Primip. 
Pindare,touteffoisltRoydeFrâce fléchit & *».*««•*• 
adhère à icellc de tout fon pouuoir & luy ^ " ' e 
obéit fe rendant inférieur à,clle, b roulât fon ^ icgïb". 

; a 3 peuple 
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peuple faire le femblable & la rclpefter corne 
chofc facrefain&e,&eftablye pour le bic,pro-
fit & vtilite' d'vn chacû.Ancrnblcc des Eftats 
c'eftoit iadis faite en Hancepour la reforma
tion des abus, lors que par la minorité des 
Rois tout le peuple fc debordoit & tombait 
eftdiflblution ,ou lors que Ion entreprenoit 
quelque guerre > & que par la délibération 

a Paul, du confeil on dreflbit vne armée, a ou lors 
ffmi- que par les longues & continuelles guerres 
pî". l n cinilcs 1« Rois quelques maieurs qu'ils fuf-

'* ' fent à l'inftigation prière &infttnte impor. 
tunité des Fraçois eftoyentincites à les con«-
uoquer & ouyr en perfonne leurs plaintes & 
doleanccsjà fin de y pouruoirpar confeil,rc-
duirc leurs fubiets & les maintenir en toute 
affeurance les conferuer en vnion foubz leur 
main,& garder qu'ils- ne fuffent oppreflez par 
les plus puiflans,quc par bonesloix & ordon
nances ils ont toufiours contenus au* bor

nes & limites de raifori, & tenu le Am
ple populaire foubs leioug de l'o-

beUfancc a eux deuë comme 5 

fupericurs, félon le com
mandement du Dieu 

eternel&xncom-
prehenfi. 

Me. 

Dck 
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^ l i i i l i B 
DE LA IVST1ÇE. 

De donner par le Roy au
dience ouuertc. 

P R E M I E R C H A P I T R E . 

\0 VR le dejîr & affection qui 
tânousauons de foulager nozfub-

\icc~is,&lesreleuer dopprefions' 
' Déclarons nojlre vouloir & inten

tion estre ês tours, ou noz, affaires le four, 
ront permettre, donner audience ouuerte & 
publique a ceux dt nofdittsfubiects, quijè 
•voudront prefenter pur nous faire leurs 
plaintes & doleances,àfn dy fouruoir, & 
de leur faire administrer iujîice. ^ 

LEs Roy» & Princes font de toute anciS-
nete,& parla parole de Dieu efté confti 

tuez pour faire iugemét & iuftice au peuple,» î̂Lcûn 
e'eft à dire pour faire & rendre droift égale- tic. cap. 
ment, & fans diferetion de perfonne à qui il if. 
appertient b,c'cft à dire, iuger iullcment fon c E ï o * 
prochain c. Or comme Dieu iugera touteda Jg'^ 
terred, Ce que Icfus Chrift eftiugc des vifs & l 8 , c 1 J ; 

a 4 des 

a ireg. cap. 1 0 . 



g Commentants fur Us 

a i.'Aft, dei morti s>,auffi les iuges font appeliez dieux 
1 e n l'efcriture, 8c n'eft affez à m Roy, fclon le 

difeour de,l'Empereur lulian fur les Cefars, 
de venir au demis de fes affaires -. mais auftî 
faut-il que comme l'ellat à'rn homme de 
bien dcfire,ii tiéne la main à faire que le droit 
foit gardé à m chacun.Ce qui eft vrayement 
imiter les dieux.c'eft à dire félon l'Empereur 
Marc,faire bien à beaucoup de gens, ce que 
Ion eftime eftrcle plus beau de ee mode. Les 
Rois donc & les Empereurs, comme Claude 
Cefar, anciennement rendoient droit à leurs 
fubietï par leurs mains. Et les premiers Rois f 

b D ç u t e - qui furent efleuz par le peuple b eftoientiu-
ron.c . 'ô . gesc, ôiainfî quei'ay dit ailleurs, A auoient 
c L.lo- accouftumé d'ouir les caufes, & en donner 
h? 0*8 leurs fentences&iugemes.Ccqur fit defon 
antiqoit. temps,cntre autres Rois de France,celuy que 
à Aà cap. Ion nomme fainct Loys, du tige & race du-
*9-conft. quel eft iffunoftre naturel & fouuerain Mo-
Moiin * n a r £ l u c

 J 1 u c n o u s pouuo'ns appeller félon 
habitai honneur, parlant d'Agamemnon, «lebiéay-
tum. & me petit fils de Iuppiter, pour l'office de iu-
lib. i. dc ftice qu'il adminiftre. Auffi nefe doiuent les 
legib. Princes & Potentats ^nommer feulement a„:?!V iuftes & grans iufticiers, ains enfans du fou-
in im- uerain Dieu,qui tient leurs cœurs en la main, 
pieiï.an. Delà diftributionde la iufticc exercée par 
ï574- main Royale eft adupnu que tout ainfi que 
iliajt ' ^ e s k c c r ^ o t e s ^ o n t interprètes des chofès fa-
f Cic . i ! c r e e s & rcligieufes,f aufii font les Rois & Iu-
deiegib. reconfultcs,appçilçzfaccrdotcs; parce qu'ils 

font 



Ordonnances de'Blols. p 
font interprètes & difpenfateurs du droit Se 
équité defqucls ils font profcfiIoa,& endoi-
uent rendre raifon a. a t.t.ff. 

deiufl.Sc 
iut. 8C 

* * ~ ' * ~ » * » m ' m ~ - ~ * m m * m * m m $ m ' * > * ' * i ' i ' u - 1 • 1
 Ant.Ga-

Dc donner audience ouuertcpar î!" ica. 
le garde des féaux. Italie. 

18. Ae~ 
C H A P . I I . fchifcw 

oiat.coc 
Tareillement nous voulons, que noflre pb.<j»̂  

trefchtr & féal garde des féaux baille au. 
dienct ouuerte a l'yjfue de fon difner a tous 
ceux qui auront affaire a luy. A laquelle au
dience afijleront les maigre s des Requeftes 
ordinaires de noflre Bofel, qui feront en 
quartier, ou deux d'iceux, au moins four 
prendre les Requeftes des parties, &en fth-* 
re rapport auprewiercoxfeil,fi befoin ejf. 

LE Chancellicr de France eft le chef, & 
colloque au plus haut Se honnorablc de
gré de la Iuftice de tout le Royaume, & 

à fa réception qu'il prefte le ferment à fa Ma-
iefté eft appelle Syre, & a le nom de Châccl-
lier,felon le Po'éte, pour Chancelier, rompre, 
brifcr,reuoquer,refufer,& denier toutes cho-
fes dcfraifonnables,inciuiles & preiudiciables 
aû  Prince Se à fon pcuple,iaçoitqu< par luy-

mcfme 



io Ommentdires fur les 
mcfmc de vhie voix elles fuflent comandces, 
ottroyecs ou accordées : Et au contraire de 
paiTcr,feeilcr, & depcfcher celles qui font in-
ciiiile&,legitimes,iuftcs,vtiles & raifonnables. 
Les Chanceliers du temps des Romajns e-
ftoient en telle autorité,auffi eftoiét ils choi-
iîs pour les plus capables & excellens d'entre 
tout le peuple quin'eftoit aucunement per
mis , non plus que aux anciens Gaulois lors 

"b^k- des Druides , a d'ap seller de leursiugemens 
tnéf b°\- & Sentences, b C arauift que Aurcl. Arcadius 
hciuil rapporte,c le Prince 4 telle opinion & con-
h I. à fiance à fon Chancellier, pourl'induftrie & 
procon- grande expérience qui eft en luy, qu'il tient 
C d ^ a *

 e n t o u t t e ^ r e n § ^ réputation fes iugemefls 
peilar. ? " & deciftons, que s'il les auoitluy-mefmc do-
c Ivn.ff. nez & prononcez. A prefent nepcuuentles 
de offic. Chancellicrs de France , eux feuls & fans le 
prxf. (Confeil du Roy s'ils ne font particulièrement 
? ï ç t commis &: déléguez donner aucuns arrefts 

ou iugemés ayant force de loy ou d'edidt, s'ils 
ne font par après homologuez & appreuuez 
deuëmet.Araifon dequoy n'otauiour-d'huy 
ces loix aucun lieu ny vigueur, comme auffî 
de fon autorité priue'e il ne peut no pins que 

d !. ff. fi. a u tgp S p a{f e' d priuer aucun magiftrat de fon 
^ x f ° ' eftat, ou le punir fans cognoiuancc de caufe, 
Aag. pareillement les iuges qui font ores perpé

tuels en leur offices, n'en peuuent eftre pri-
uez ne defpouillez que par mort,forfaifture, 
refignatio, ou rembourfement de la compo-
fition & finance entrée es coffres de fa Maie-r 

M 



Ordonnances de'Blois. u 
fté & employer en fes vrgens affaires & de 
fon Empire. La principale charge donques 
du Chancellier de France eft de rendre cha
cun iour compte au Roy du fait de fa charge 
& de luy faire viuement entendre, félon que 
a eferit maiftre Charl.Figon,commefa lufti-
ce eft adminiftree, fes fubietz traitez & fes 
iugesfe comportent en leurs deuoirs,rofficç a Enfoa 
dcîquels difoit ce grand de l'Hofpital, a ne harâgue 
confifte pas & n eft pas leur louange de vui- f a i t c < ^ 
der beaucoup de procès pour femonftrerdi "* n t c 

ligens & expediûfs.ains de les diminuer & c- pa°fe'̂ ft 
fteindre,*> enfemble de garder qu'il n'y ait, fi dcR0u<% 
poffible eft, nul procès, tout ainfique les •> I-q<«-
îoix font meilleures qui empefeent que les ^ a « « * " 
armes ne fe commettent, que celles qui ont t^

Uff 
pourueu à les punir du temps de noz ma- fi c e f t > 

leurs en l'eftat de Chancellier, ou garde des petat. 
féaux qui doit toufiours eftre à l'aureilie du 
Prince/elonlc récit du Prefident Royer, e-
ftoît choify par forme d'eferipture , par la J ^ ^ M 
Cour de Parlement de Paris, & celuy d'entre t i t 

eux qui auoitleplus de voix &promeupar le <]e cj c ,a. 
Roy en faifant le ferment accouftumé. La- romo-
quelle forme eft abolie comme toutes autres 

phylac.Sc 

«leftions légitimes, portées par les ordon- °̂Pi"jc 
nances de noz premiers Rois, e & notez le msgiflr. 
principal office du grand Chancellier de franc, 

France d'ouyr gracieuftment les plaintes & j J- o f cr 
doléances des fubietz de fa Maiefté & de re-

. . . . cu.lt. de 

ceuoirvn chacun humainement, d & du tout 0g ^tc. 
luy en faire le rapport â fin d'y pourvoir, felo fui 
que le cas le mérite. 

http://phylac.Sc
http://cu.lt


12 Commentaires fur les 
L i — - . - • • - — 1 % 

Durenuoy desinftances. 
C H A P . I I I . 

Et au regard de nofire Confeil priuê & 
d'Eftat, ayant en c t f i endroit!, comme et% 
tous autres ,benignement receu les remon
trâmes qui nous ent efiê faictespar noz E-
flats-.afin au fi de le reflablir en fa première 
dignité &fplendtur, & que dorefinauant 
nofireâi£t Confeil ne fioit occupées caufies 
qui gifient en iurifididiion contentieufieiVou-
l/ins conferuer la imifidifiion qui appartient 
(t nozK. Cours fiottueraines & iujlices ordi
naires ,auons renuoyé les instancespendan
tes,indecife s: & introduites en, iceluy nofire-
dict Confeil, tant par euoeation qu'autre
ment,par deuant les luges qui en doyupnt 
naturellement ccgnoiftre,fikns que nofiudicJ 
Confiai a l'aduenir prenne cognoiffance de 
Mies ejr femblables matières, lefiquelles 
voulons efire traitées par deuantnoz, iu~ 
ges ordinaires, ejr par appel en noz Cours 

Joumraines,fiuyuant nez, edicîs & Ordon
nances. 

P A R lettres d'euoeation les Cours fou-
ucraines & iuitiecs ordinaires font ener-

uees 



Ot Romances de 'Blok 1} 
ttees & les procès renuoiez ailleurs immorta-
lifez à la Tcxation/raiz & mifes intollerablcs 
des parties litigantes, ruine & perte de plu-
fieurs bonnes familles, qui aucc leur bo droit 
n'ont le moyen d'auoir aucune aide & fup-
port.C'eftpourquoyleRoy Loys xij.a defen j1 C o n ( t . 
dit que après qu'vne inftanec auroit efte' vnc a n n * 
fois attribuée à vn iuge,de la luy ofter par e-
uoeation ou autrement, ains voulut que les 
parties fepouruçuffent par declinatoire, re-
e*fation appeî,ou autre voyc ordinaire. Re
montrances faites par noz Eftats. Les eftats 
generau x fe tenoient iadis en Franc e de trois 
en trois ans, felo quela necefsite' le requeroit 
en la prefence du Roy , là on communi
que des affaires touchant le corps Vniueriel 
delà republique, &dcs membresd'icellc: là 
font ouyes & entendues les iuftes plaintes & 
doleaces des pauures fubiects, qui iamais au
trement ne viennent aux aureilles des Prin-
ces,làfont defcouurrtsles larcins,concufsi5s 
& volerics qu'on fait fous le nom du Roy,qui 
n'en fçait rien, que par,la bouche de l'afîem-
blec qui le voulant informer des affaires du 
peuple, veut par mefme voyc r'affeurer fon 
eftat. Néron le tyran fupprima b les col- b Trâq. 
leges & vnions d'eftats,craignant le raual de m AU-
fon autorité. Auguttc les mit au demis par 
editexpresc.Toufioursles tiras ont eu en ex- c C O M , 
treme horreur les eftats,corps&comunautez Traâ- , 

des peurjlcs,& mefmes Denis le tyran ne vou 
loit pas feulement que les pareni fç vifitaf-

font 
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fcnt l'vn l'tutrc,& pcrmettoit dit Plutarqnei 
de les voler quand ils retournoient au foirde 
voir leurs amis. Et Néron alloit fouuent par 
les rues la nuit frappant & bleflant tous ceux 
qui retournoient de fouper auec leurs amis, 
tant il craignoit les affcmblees pour les con
jurations qui fe peuucnt faire contre la ty
rannie des mauuais Princes. Et neantmoins 
la iufte Royauté n'apoint de fondement plus 
alfeurê que les Eftats du peuple,corps 8c col
lèges légitimement congregez. 

De la rétraction des Arrefb. 
C H A P . I I I I . 

^Déclarons que les Arrefts de noz Cours 
fouueraines-ne fourrent eftre cafezne re
traite z,finon far les voyes de droicl,qui eft 
requefte ciuile, & frofojition d'erreur, & 
far la forme portée far noz Ordonnances: 
ny l'exécution diceux Arrefts fnJpendue}ou 
retardée fur fimfle requeftea nousfrefen-
tee en noftre Confeilfriué. 

LE s arrefts des Cours fouueraines & îu-
gemens fouuerains ou donez en dernier 

reifort par les luges & Magiftrats Royaux 
des 



Ordonnances dévots* ;/ 
des caufes & matières dont la cognoiflance 
leur eft attribuée par les edits de leur creatio 
nefe ptuuent reuoquer ou retrafter que par 
requeftes ciuileiou prof oiitions d'erreur,re-
queftes ciuiles fondée fur le dol, circonuen-. 
uention ou précipitation de partie aduerfè 
qui a obtenu à fon profitrpropofitio d'erreur 
quand on fouftiCt qu'il a efte' erre'en fait ou 
en droit:l'errcur en fait peut exeufer les iuges 
l'erreur en droit les rend & monftre i»no-
rans.par ainfi ne les exeufe point. 3 Par l'or- â tet.tïf. 
donnance du Roy Lovs X I I . publiée l'an ff.&C.de 
I495.art.5Q.lrs iuges refïbr if ansnuement & l u r - & 

fans moyens des cours de Parlement fe trou- ^3 f t-'gn* 
uanspar la vihtatton des procès auoir mue 
manifeftement en fait ou en droit,en ce cas 
doiucntcftremultez & punis en amendes ar
bitraires^ la diferetion d'icelles cours.Sur ce 
propos que dira-on des afrefts donez au pro
fit & contre feiiz maiftres ïulian Taboue', 
Raimond PeJliifan , lean de Boifinnné, Loys 
Gauffcrant: & la requefte & fupplication 5̂5 ^ 
ciuilc eft exprimée par les Empereurs Valcn- ae p i a 

tinian & Valent.b qui ont referit que fi quel- cîfe. in.p. 
qu'vn fetournoit contre les Arreits, donnez °&er-
par ceux quiontpomrok de iuger fouuerai- c j ? " ^ 
nement,&fans appel,& il fort débouté, il ne ] e s ordô--
pourra iamaispar après y reuenir par appel naecs de 

ou autre remède & voyc de droiâ, ny empç- Molms, 

fcher l'exécution .laquelle auffi neftretar- k | t e , ' f 
1 j • • J • ^ n. i°- 1°»' dee par ces deux moiens qmdoiucnt eltre l e t é ^ 

«cherchez dans &c mois, c & dans l'an à cS- aU., 5, 
pter 

http://I495.art.5Q.lrs
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pter de la prononciation d'iceux arrefrs* & 

sConft. iugcmcnsa ouparl'ordonance du RoyLoys 
fftnc. i. xi.publiee l'an i479.eftoit le termede deux 
*"' 7 ' ans prcfix es parties pour propofer erreur. 

Parlamcfme ordonnance de Blois, art. 146. 
eftfatiffaift a la loyfus alléguée, y coprife & 
prefque traduite de mot a autre, concernant 
celuy qui aura efté déboute' de larequefte'ci-
•uile,&pretédra,propofer erreur cotre le pria 
cipalarreft:maisperfonne n'eft receu à pro
pofer erreur contre les iugemens donnez ert 
dernier reflbrt par lefdits prefidiaux, rtonob-

Coftit. ftantque par edits leur ait efté permis, b 
Mol.ha- A" r 

hha. att. 
XVIH. 

w I 1 — - • 1 1 1 1 1 '1 

De feeller, ôc eu quelle 
affiftance. 

CHAP. V. 

i NôJlrediÛ Carde desféaux feelera trois 
fois la fepmaine: atifquels tours apjleront 
deux ou trois d efdict Mai/Ires des Reque • 
fies,qui feront en quartier, l'vn defquelsfi-
gnera lefdtBes Lettres • leurfaifant inbibi • 
tiens d'en fgner aucunes cotraires au droitt 
é1 a. noz ordonances, fur peine de» refyoti • 
are en leur propre & priu'e nom. 



rOraofinAnces de ̂ loli. ij 

L'Excellent &labouricux Papon, qui mé
rite fort bien d'cftre reclame Pere des le-

trcsdc ftudiGUx&louable Papon , ' J 

Sluil eji beau de monfirer au doigt 
Tant dhonneur la France luy doit? 

Et dire ounertement de luy, 
Ceji entre les doctes celuy 
^uifaiâtforiren laluftice 
Minerue des C^îujès nourrice, 
Par les bons liures qu' Icompofe 
•Mors que chacun fe repofe. 

Le magnifique Papon, dy-ie, efcrit a que * l t - t ' ^ £ 
l'eitat de Chaneellier en France entre toutes notarior. 

autres dignitez , eft celle qui plus annoblit tic. d*an. 

l'homme,pour l'eminence & grandeur fou- n o b s ^s-

ucrainc d'icclk, le Priacc n'ayant accouftu- m e n c ' 
mé d'y commettre que perfonnes de grande 
cxperiencc,fingulicre Si raredoftrine, de foy 
affeuree, égalité & grauité (i haute qu'elle b I.vn.ff. 
furpaffe toutes autres fuyuant la forme fur ce d c ° ^ c -
prcfcripteparle lurifconfulte Arcadius.bE- £ r*\ e u 

liant 1 autorité d vn Chaneellier en France il c £ a \ x 

grande & approchant de malefte', non telle remon-
toutesfois, que l'exprime Dion, en la vie de ftwnce 

l'Empereur Traian, à l'endroit de Surafon ' 
Chaneellier bien ayme', entre les mains du- a u x 

quel il mettoit '£a vie, il eft bien raifonnablf ftats gg_ 
d'y commettre vn Pline fecond,vn Papinian, neraux a 
vnVlpiaa,vn Dormant, vt Orgemont, & de i 
femblables, comme i'ay dit ailleurs, c attert - T i a n « . 

b du 
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éu mefme que pour marques & carâ&ercs 
de dignité fapreme de tel cftat,fontau Chan 
cellier, lors de fa création & inftitution pre-
fentez & deliurez les féaux de la Chancelle
rie, fighe & principal infiniment de fon au
torité de laquelle il confirme, ainfi que rap
porte ce braue Papon, &a(feare ou bié irrite 
& infirme refpe&iuemét toutes chofes d'au
torité Royale : & font propres à ce les grads 
feaux,& pouradoucir,interpreter, mitiguer, 
corriger, caiTer, & réduire au.vfay point d'e-
quite & de iuftice, ce qui eft iniquc,rude,& 
"contraire à la vraye & iufte reigle de bien re-' 
2gner. le croy que plufieurs grands perfon-
hages gens de bien, en ce temps miferable & 
pernicieux ou nous fommes,inuiteroient Ti
tus Manlius Torquatus, qui refufa l'eftat de 
Conful à Rome, difant qu'il ne pourroit en 
cefte charge fupporter , ce qui eft requis à 
prefent,les vices dupeuple,ny le peuple fouf1-
frir fafeuerité &rudeffe. Carvn homme de 
bien à peine pourroit il en faine confeieneç, 
& fans flefchir fe comporter en ce mal-heu
reux aage» De l'authorité & excellence du 
Chancellier , & qui fut le premier pouruea 
de l'eftat foubz Pharaon Roy d'Egypte , di-
feourt amplement Caffiodore, au fixiefme 
liure de fes variétés, ou l'on eft enfeigné que 
Prsfedtus Prstorio ne fe peut prendre pour 
le nom &perfonne du Conneftablc. 

Mai-
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Maiftres des reqiïeftes. 
LEs maiitres des requeftes ordinaires, de 

l'hoftel du Roy,felo le récit du Cofeiller 
ï igo, font prefque ceux entre tous les autres 
officiers & magiftrats de France, qui ont re
tenu le nom & titre -de magiftrature, à la
quelle appertient le vray exercice & admi-
niftration de la iuftice. Auffi ne pourraient 
ils eftre appeliez à plus grande charge & of
fice, autorité, ne dignité qu'ils font, demeu-
rans près la perfonne du Roy, quand il fe 
prefente au peuple, pour entendre les plain
tes & doléances d'icelluy , y prenans & rece-
uanslesplacets &requeftes qui luy en font 
prefentees,& pareillement au confeil d'eftat, 
auprès de Monfeigneur le Chancellier, & 
garde des féaux de France,pour rapporter & 
expédier ce qui dépend & appertîent au fait 
de la Iuftice,ils feruentpar quartier, & outre 
ce qu'ils font du corps des cours de Parle
ment, & premiers d'autorité & feanec, après 
les Prefidens d'icelle. 

De ne rien prendre pour feeler. 
C H A P . V I . 

Les Audienciers, Secrétaires, en autres 
quels qu'ils foient,eJlans à lafuite de n offre 
trefeher&fiai Garde des féaux, ne predrot 
aucune ebofe des parties pour faire feeller 

b % leurs 
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leurs Lettres.Ce que leur défendons furpti • 
ne de punition exemplaire* 

1T\Es falaîres, gaiges, bourfes.&moiens de 
^*^viure,donnez aux audienciers & contre-
rollcurs eftabliz en la grande Chancellerie & 
autres inftituees particulièrement en toutes 
les Cours & fieges prefidiaux de ce Royau
m e ^ du droit & émolument du feel de tou
tes lettres feellees y a edit particulier,fait par 
le Roy Henry 2.dc bonne mcmoire,donne' à 
Blois au mois de Ianuier,l'an 1 5 51 .& déclara
tion de la taxe- d'icelles lettres du 20. de-
membre 1 557. Outre & par deflus laquelle 
taxe il fcmble que fa Maicfïe' n'entend qu'il 
foit pris ne exige' de fes fubiets aucune chofe. 

De ne s'entremettre des lettres 
mifes aufeau. 

; C H A P . VIL 

t)efenàor,s aufi fur peine de punition 
corporelle, à toutes perjonnes n est ans offi
ciers de noftre Chancellerie , de fe méfier ou 
entremettre des Lettres qui feront prefen-
tees aufi au,ny les fou/Ira irefaire e•fgarer.ott 
<cifuppojer d autre s en leur placé. 
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C E sT articlefembledépendre duprece. 
dent pour empefcher que les parties qui 

ont affaire au feau ne foycnt trompées par 
gens fuppofez, qui ne tafchent qu'à tirer l'e-. 
feu de la bourfe d'autruy; fous les promeffes 
de montagnes d'or, qu'ils n'ont le ppuuoiç 
d'exécuter & accomplir. 

Deria rcdtiéhorrd-ela taye-des let
tres feellees du grand feet, DE 

autres expéditions des 
Chancelleries or

dinaires. 

C H A P . V I I I . 

Etfuries plaincf es qui nous ont efi'e fi • 
fies deiexcefiue taxe des expéditions des 
Lettresde noltre chancellerie auonsorâo-
n'e &ordonnons, que la réduction & mo-
der.ttion,quifutfaille far le feu Roy neftre 
trefkonnoré Seigneur & frère , au moys de. 
lanuierjnilcinqcensfixante trois ,jur pa
reille requifiùm des Eftats ajfemblez, a. 
Orléans fera gardée & obferuee. Défendons 
,1 « M GRANS Audienciers, & Cotreroolleurs 
di HMLKME, d'kelle excéder & outrepaf 

b 5 Jel 
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fer,fur peine den refondre en leur propre 
& priuénom. 

/^'EST article fe rapporte & rejiuoye au 
^ 7 6 . aticlç des ordonnances d'orleans au
quel n'a encore efte' fpecialement ny à plu-
heurs autres d'autât d'importance pourueu, 
& demeurent inexecutez, & feulement en la 
force,& vigueur des fimples &nuesparolles. 

De n'ottroyer kttres d'.euocatio. 

C H A P . I X . 

Nous aitos déclaré ejr déclarons, que nous 
rientedos dorefi-enauat bailler aucunes Let
tres d'euoeation,fioyentgénérales ou partie» 
lieres, de nofire propre mouuemet,ains voit 
Ions que les requefies de ceux qui pourfiui • 
urontlefidicies euoeations fiaient rapportées 
en nofire Confiai priué par les matflres des 
requefies ordinaires de nofire hofiel quifie • 
rot en quartier,pour y ejlre iugees fitiuat les 
Edicts de Chatelou & delà Bourdaiziere, 
& a utres edits depuis fia its par noz prede-
ceffeurs Rois, &par nous. Et ou lefidites let
tres d'euoeation fe trouueroïet raisonnables, 
parties ouyes & auec cognoiffance de caufie, 
elles feront oclroiees & non amremet. Etfe-
rot toutes euoeations fignees par vn de noz, 

Seçrt-
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Secrétaires d'eJlat,ou de nozfinaces, qui au 
ra receules expeditios^uquellefdiBes EUO~ 
catios auront efiè délibérées .Déclarant les E-
uocations, quiferot par cy après obtenues ca- ^ 
tre les formes fufdite s nulles & de nulejfecl 
ejr valeur. Et nonobstant icelles voulos ejlre 
paffé outre à l'inJlrueJion & iugemet du pr<i * 
ces parles iuges dot ils aurot elle euoçquez, 

L E prefcntarticle dépend du troifiefme 
de ce titre delà iufticeJ& fe remet & ren. 

uoye aux edits de la Bourdaiziere & Chate-
lou,donnezle i8.iour de May, l'an t j 2 g. & 
au mois de Mars,l'an de grâce i 54"5,Les eua 
cations font toufiours efté fi odieufes, pour 
lesraifonsiacy deuâtdeduites,quepararrefta a ^ n e ^ 
du i o.feburier, 1423. fut dit qu'es lettres d'e-
tiocation des procès de la Cour, au grand 
Confeilneferoit obey.b 

• b Pap6n. 
lib.4.pla« 

' . • 1 ii 1 imtmt—IMM c i tot . t i t . 

Jleuo cation des eommifsions î a t t- *4-

extraordinaires, 
Ç H A P , X . 

P ourfaire cejjèr [es plainctesa nom fai
tes par nos fubiçt$ 4 îocufion des CommiJ -
fi os extïaorâ'in<tWU QUE par cy deuat decer-
nefi, 4mm WIEQUÉ & reuoquons toutes 

B 4 HJDH 
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a Cofift. & payez de leurs gages a. 
Aureha. 

arc.75- Dels 

lefdiffes Contifions extraordinaires : Y ou* 
lans paurfuitte eftrefœitte de chacune ma
tière far deuant les luges, aufquels la CÙ-
gnoijjance en appartient. 

LEs commiftîons extraordinaires,les euo-
cationsjles committirnus,font moiens 

pour le plus fouuent empefcher que la iuftice 
ne fc face fur les lieux des demeurances des 
parties ,àfin que la vérité' des affaires ne fe 
cognoi(fe,& que l'vnenfoit exempté ameii-
leur compte & marclié.rinffruclion des pro
cès ne fe faifant,pcut eltre,par tels comminai-
res exacl:ement,ainfi qu'il appertiét.Car bien 
fouuent les commifsions font pratiquées St 
recerclices. Quant aux committimus ils font 
fubieds à débat, & fçait-on par les ordon
nances Rpyaux ceux qui en doiuent iouyr 
fans autre altercation, Parquoy font d'autant 
moins preiudiciales qu'ils font fubietsàco-
gnoifTancedecaufe x2e que du priuilege d'i-
celuy ne iouiifent que les officiers ordinai
res &" commenfaux du Roy3pour a&ios per. 
fonnelles,tât feulement, ou ceux qui ont cer
tification fuffifante,&: peuucnt deuementiu-
ftifier qu'ils font couchez en l'eftat des do-
meftiquesjferuans actuellement fans fraude 
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De la réduction des eftats 
de iudicature. 

C H A P . X I . 

Les Maiftres des Requefies ne pourront 
inflruire & iuger en leur auditoire autre* -
matières que celles dont la cognoiffance leur 
appartient parnoz, BdiÛs & Ordonnances, 
ny iuger en dernier rejfbrt,nyfornmairemet, 
aucuns procez,, quelque Lettres attribuées 
de iurijdiciion & renuoy qui leurpmjfe e* 
lire faiÛ defdicJes caufes ; le tout fur peine 
de nullité. 

ENtre autres chofes, deux font principale
ment necelfaires en vne Rep.aifauoir, vn 

iuge qui diftribue la iuftice , & rende droit à 
vn chacun des gens de guerre,pour gatder le 
pays d'inuafion & del'infulte des ennemis a: a Arifto 

Vn iugequidoit cure efleu & choify,le plus polit Ub, 
home de bien de tous,& le plus capable, fur 4-«P 4-
tout qui foitfalarié fuffifamrnent, du moins 
retogneudu decaftique ou prytaué fembla-
ble à celuy des Athéniens , tant pour faire 
honeur à fa charge de peur qu'il ne foit mef- , , .„ 
pnle que pour s entretenir auec ia ramiue iit».«s. po_ 
honneftementb, & à fin que ayas bons gages 1 1 . cap.3. 

du 
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du Prince on du public ,,il ait honte d'exiger* 
da peuple cç qu'il ne pourroit honneftemét, 
ny demander ny predre, 8" qui luy eft eftroi-
temcnt défendu recevoir , tant par les loix 

aî.plebi- Romaines,.! que parles ordonnances de noz 
fcito. ff Ross.bl'ay ditâ vniuge choify,& qui foit crée 
àe offi- p 0 u r l c f e u ' merire,non par faueur, arget, ou 
b C o ï f t

 d a u t r c s Pernicieux moiens, & qui ne fe foit 
Car. i x ' pariure' en lareceptiô defbn eftat, & office c, 
Molm.la vniuge qui foit deuemét aga^é & ftipendié, 
ra-at t . i 9 . tellement qu'il ncprenne,s'il s'en peut paner, 
& Lud. a u c u n e s efpices, que anciennement en pran. 

1 1 1 ce,commel'a doftement remonftréce grand 
c Lfîn.c. pcrfbnnage de l'rîofpital, les iuges nepre-
M leg. noient des parties pour adminifher iuftice, 
lui.tcpe- e n or & argent,ainfi qu'ils font eotraints fai-
te"c v

& r e auiqurd'huy, & par ce nniuenec ou diffi-
g>a,cap. m u i a t ïon , voire par l'ordonnance fontperw 
%. mîfes : & y a quelque apparanec de raifon fi. 

elles font à prefent en beaucoup de lieux 
doublées SÇ triplées, ce font}espropres ter
mes de ceft admirable Chancellier, pour au
tant à mon aduis que la plnfpart des iuges 
qui ont financez grâds deniers pour la corn-
pofition de.leurs ei'tats >n'ont gaiges baftans 
pour s'entretenir, & qui plus eft par ce qu'ils 
leur font d'an en an retranchez en tout ou en 
partie. Ce qui eft la çaufe que l'on efpice fi 
fort les procès, que plufieurs. craignent d'en 
manger la faufe, ç'elt à dire qu'ils coudent 
tant auant qu'ils foyent inftruits,& les arrefts 
pu fentences qui s'en donnent exccutez,que 

l'on 
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Ton aime plus de quitter ou laiflfer perdre, & 
«garer parle temps les droits &a£tions, que 
d'en faire les pourfuites,cncores y a vne fa
çon de faire directement contre l'ordonnan
ce: a affauoir que la prononciation eft par a 

l'auarice d'aucuns iuges, fouuentesfois Ion- c a i . A u -

guement différée des arrefts, iugemens & rcl .Lacc, 

fentenccs,par faute que les efpices n'ont efté -arc**, i 
payées au rapporteur. Mais d'où procède 
qu'il y a en ce Royaume fi grand nombre, & 
prefques effrois de iuges, & autres officiers. 
Telle multitude prouient du mal-heur des 
guerrcsqui ont de fi logue main pris poffeffio 
en ce pauure Royaume , oupourauoir de
niers il a conuenu eftablir d'aucuns nobles à 
la douzainctte parle ainfi par ce que plufieurs 
cotre l'intentio de fa Maiefté font efté pour 
ueus qui n'eifoient de maifon remarquable 
n'eftoient recommandables de leurs vertus 
ny qualitez : eftablit dy-ie d'aucuns nobles 
méritant bien la refponfc que fit l'Empereur 
Maximilian aux bourgeois de Bolongne la 
grace,à huici cens efcuz pièce , créer des iu
ges non tels que le côfeil d'Athènes les chot-
fiffoit: mais le plus fouuent des plus ieunes 6V' 
ignorans des barreaux, & qui n'auoientouc 
faiâ: profefsio d'aduocats qui fe vouloiét illu 
ftrer du titre de môiîeur, & de créer d'autres 
de qualité des titres de confeillers du Roy-en 
payant & fourniffant es parties raifnclles la 
fomme de huit vingts fix efcus&deux tiers 
d'çfcujfous l'augmentation de gage defcize. 

efcus 
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efcus cV deux tiers d'cfcu fuifans $i reuenans 1 
cinquâte liures tournois par chacîi an,mefme 
pour tirer cns il a fallu permettre la refigna-
tio à furuiuace de certains offices Royaux & 
vénaux, les rêdre héréditaires & laiifer le pou 
uoir aux vefues, pendant da minorité' de leurs 
fils d'y commettre vn perfonnage* de qualité' 
rc ou il tr. Quelles manières & efpeces d'inuen-
tions ne font donques elle miles «n auant 
pour trouuer argent fur les François;par l'in-
dvilrie de quelles gens & profit en a efte rap-
poite' chacun le fçait,& l'a frommenteau pu
bliquement fait entendie , aufli ne peuuent 

I n ignorer ceux qui ont fueilleté le recueil de 
9 " m feu maiftre Ican le Botillier a que le nobre 
iium. iuy c*e meilleurs de la Cour de parlement de Pa^ 
i-anc l'or ris n'cfloit au tern^ s iadis que de trente: c'eft 
donnâce à fçauoir de quinze clercs & quinze lais fans 

Roy j e s qU atres Prcfidcns, dont le premier auoit 
vJiatks MI Y J i i 

mule hures de *e par an, chacun des trois 
«lu uoore autres cinq cens limes & chacun des confeil-
cLs pic- lers cinq fols parifis par chacun iour qu'il 
i.ac.s & feoid S. ies autres non. Voila quant à la grand 
«onleil. chambre. La Chambre appelkc des enque-

, lies euoît garnie de quarante perlonnares 
'^ile-r-c a ^ Ç a u o ' r vmgtquatre clercs & feize lais ,1a 

Chambre appellee des requciles du palais 
eftoit en nombre de huit, fçauoir eft de cinq 
cîers & trois lais. Si le nombre eft accreu & 
de combien de perfonnes ic fn'en remets 1 la 
verité,bien ofc-ie. affermer que plus il y a de 
luges $c Magïftrats,moins il y a d'expédi

tion 
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tîdn de iuftice & plus de frais.Ce que cognoif 
Tant noftre fouucrain & naturel lJrince,a ré
duit le nombre effréné' de fes officiers crées 
& érigez de nouueau & depuis le règne du 
feu Roy Henry de louable mémoire fon tref-
lionoré pere, que Dieu abfoluc,felo & ioux-
te le titre des fupprcfiîons & reaocations par 
luyfaites aux mefmes eftatsdeBlois,qu'ilcut 
exécutées s'il eut eu deniers contens pour 
ïembôurfer vn chacun. De tout téps ne font 
efté en France des Baillifs & Senefchaux de 
courte robc,aînseny auoit de longue ro^ 
be depuis lefqucls les autres font elle' ia-
ftituez, & pour ne pouuoir faire & exercer la 
iuftice en perfonne contraints fuiure la Cour 
& s'employer à la guerre, auoient accouftu-
ftc de députer & commettre en leur licu& 
place des lieutenants qu'ils ne pouuoicnt par 
après defmettre fans cognoiffance de caufe, 
Cequi leur fut après inhibe' par l'ordonnan
ce du Roy Charles viij.aDepuis comme ce a A l t : S 8 

Royaume s*eft aggrandy & augmenté en 
pouuoir & domination & que les Baillifs & 
Senefchaux ne pouuoyent vaquer en perfon-
ïies à l'adminiftration de la iuftice & police, 
eftauenucuic le Roy a crée des lieutenans 
généraux de longue robe qu'il a voulu élire 
faîariez b & prendre gages par les mains de b Art.g ? 

ces receueurs. Ç Ces eftats de Baillifs Se- c .Arc jo 

nefchaux,Preuoft,ViconteSjCoilcgies &: au
tres officiers de iudicature, peu auparauant 
te règne du Roy Ican,cfto'ent baillez à fer

me 
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« L'an me.Cc qui fut par fon ordonnance prohibe* * 
i5$s.aK. & de les vendre des lors en après ne baillera 
& ferme,mais en garde & par le confeil de* 

gens du pays,ou du pays circonuoifin, & ne 
conftituer iuges des pays ou ils feroient naiz, 
comme aufii de droit Commun les mges & 
magiftrats ne pouuoyent prendre femmes en 
mariage, & félon Iuftinian t contracter que 
par leurs alimens & veftemens, ny acquérir 
biens & cheuanccs es lieux ou ils auoient 
quelque commandement, puiffance & auto
rite', mefmcment fut ftatue' par ordonnance 

fe Att.85. Charles V I U h que vacation adue-

& ChaiL nue d'aucun office de iudicature,lcs officiers 
IX-axti- & gens du cofeildefa Maiefte', eniceux Bail-
* Arc S & a g e s o u Scnefchaucees,aduifaftent en leurs 
è O r l i ô - c a n ^ e n c e s ,

 c e u x ^"iferoyentles pluspra-
isMee de pïces, idoines, & fufhfanSN, pour les tenir & 
Clwul. exercer, qu'ils feroient tenus luy nommer 
Vil L ar.iufques à deux ou à trois,à fin d'en pouruoy* 
as .Loys j e - u & capable, défendant à toutes perfon-
XII. ar:. r ,

 1
 rr 1 

40 .CL-1. n e s C " e receuûir aucune promeile ou don, 
^IlLaixfoit de meuble ou d'immeuble, pour fai-
SS.I oys re auoir ne obtenir aucuns offices ou eftats 

en Royattlx, voulant «îiceux offices eihre don-
„ ~ ~ a nez & conférez à gens fuffifàns & idoines li-
publiée beralement Se tans aucune chofe payer a fin 
t'a» que libéralement & fans exaction les pour-
»492. ncuz adminiilradent iuftice àfesfubiets fur 

3","t le propos de l'élection & aption des eens de 
quçft.di- iuftice le prendrois voulontiers a debatre la 
teer. queftion dixiefiBe du Seigneur Charondas e± 

pour 



/ 
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pour refoudre s'il eft meilleur & vtile que 
les magiftfats foient perpétuels que tempo
raires,principalement en la Monarchic.Tou-
tesfois pour n'entrer en telle difpute il me 
fuffira de fouftenir à prefent qu'il feroit plus 
expédient & profitable au peuple François, 
que les officiers de iudicature fulTent à téps, 
à la mode de la ilep.Romaine, félon Egefîp-
pe,?" autres bons autheurs, que à la vie des 
pourueuz pour la confideration de ce que 
comme eferit Caffiodore aux ncufiefme Se 
vnziefme liures de lès varietés,iaieuneflepar 
ce moien s'adonneroit & exerceroit de meil
leur courage à la vertu & aux eftudes de 
toutes bonnes feiences, pourafpirer &par-
uenir aux dignitez. Car c'eft vn vieux pro-
u'erbe que les arts fc nourriflent de l'honeur, 
ce prouerbe eft corroboré par l'vfage de no 
ftre temps. Par ce que comme dit Symma-
que, ail n'y a perfonne célèbre pour le fait 3 Lib.«. 

/ des armes ou des loix,xufi n'ait cogneucom- pift-
bienfon induftrie & gentil efprit luy a rap- PLFT,37» 

porté de gloire.De manière que quand ceux 
qui en font dignes en retirer les fiuits,loyers, 
&recompenfes méritoires , mefme guerdon 
eft préparé à ceux là qui fuyuent leurs fen-
tiers.C'eftpourquoy non fans caufele Iure- ^ j f l 

confulte Modeftin tient,b que par edit les g r 3d. a-
honneurs & dignitez doiuent eftre déferez tim.§. Et 
par degrez,& à perfonnes idoines, non corn- & «e.ff. 
me ils font à prefent ottroyez à qui plus en ^ T u " c 

baille de content, rut il, comme çlentcegrad n û u 

LegL 
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Lcgifte dn Molin vn fimple fauaticr, ou att-' 
tre de fembdable qualité'. Qui plus eft pour 
anoir deniers & fubuenir à la necefiité du 

a Car.ix. temps des troubles fut fait edit prouifional a, 
par lequel les eftats eftoicnt renduz heredî-
taires,&permis aux pourueus predecedez & 
à leurs vefues d'en rendre iouiflans ceux que 
bon leur fcmbleroit. I'ay difcouru cy deuant 

i de l'ordre & manière qui cftoit anciénement 
tenue aux élections des iuges de ce Royau
m e ^ à quelle occafion les licutenans gene^ 
raux furent créez & érigez en titre d'office 
forme' la ou peu auparauant les Baillifs & Sç-
ïicfchaux & autresiugcs inftituez parles pre-
deceffeurs Rois deputoiét gratuitement leurs 
Lieutenans,parle confeil & aduisdes procu
reurs & Aduocats de leurs Maieftez, offi
ciers, praticiens ,& autres gens de bien de 

fe Côftit. leurs iurifdiftions. b Et qui leur fut par après 
Gar.viij. defendu,pour les raifons quedeflus,& fpecia-
sw 7j. & j e m c n t p a r c e _ u e \ c s BaiHifs Scnefchaux, & 
Lud.xi*. autres iuges ians cauic railonnable, contre 
att.jo.̂ i l'ordonnancercuoquoiét leursLicutenas, & 
S* • en introduifoient d'autres à leur diferetion Se 

volonté, mefme que les Licutenans particu-
c Ead. l j e r s furét admis-en chafeun fiege c en l'abfen 

c o n ce toutefois du Licutenans général. Du def. aie, 7i, ~ - v 

puis furent cftabiis des Lieutenant particu-
liei'Sjpeuaprès des confeillicrs en cafeun Bail-
h?qe&Scnechaufcz;&en fin les fieges pre-
fidiaus.compofezd'im prefident &fept con
feillicrs :1c nombre defqucljï eft auiourdhuy 

fi grand 
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ft grand qu'il excède prefque le nombre des 
caufes & notamment des reflbrtz. Le Roy 
Charles ix.a voulu ôc ordonne'aduenant va
cations d'offices fpecialement aux fieges fu~ 
balternes & inférieurs que les officiers du 
fiege où l'office fera vaquant s'affemblent de
dans trois ipurs & appeliez les Maire, Efche-
uini,Confeillcrs, Capitouls delà ville, qu'ils 
elifent trois perfonnages qu'ils cognoiftront 
en leurs confaences les plus fuffifàns & ca
pables qu'ils nommeront &prefenteront à fa 
Maiette', pour à leur nomination pouruoir 
celuy des trois qu'elle auifera. Que cefte or-
donance ny les précédentes fur ce mefmc fait 
foit encore efté fuiuies ny exercitees ie n'en 
ay point ouy parler & moins rien veù.Et 
quand telle forme d'élections fe ferait ie 
douteroys que ce fut aucc l'in tegrite requife, 
tant les brigues, funrages,corruptions,& fa-
ueurs ont lieu: parce que chacun tafche d'â-
uancer fon parent,fon amy, fon compère, ou 
fon voifin,Sans côfiderer bien fouuent lepro 
fit & vtilitepublique. Pour cefte caufe feroit 
expédient que le Roy s'enquift (êcrettemét, 
delà preud'homie de ceux des fieges,oulesof 
fices vaquent & bien acertene' qu'il mandaft 
ftluy qu'il voudroit pouruoir & l'amoneftàt 
de la chargCj&debuoiï qu'il luy cofera l'eftat 
gratuitement & le ref ufaft à celuy qui le pour 
chaferoit par ambitios ou autres voies ol li-
ques. Ainfi faifit il croiftroit luy mefme & in 
llitueroit lemagriftrats duqud reftablilfcmet 

c luy 
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Ce 

g j luy appartient,» au lieu qu'il ne prend en foy 
f£ Ad I. f u r ^ a nomination des trois, que la feule pro-
lui. «fe uifion de l'vn d'eux. Or l'iecroiffement & 
sutobir. l'augmentation de l'honneur ne doit point 

paruenir à celuy qui le penfe acquérir pat-
ambition & conuoitife de commender, ou 
par vn orgueil qui l'accompagne & fuit tout 
ainfî que l'ombre lccorps,ains doit eftrc do-
né à celuy qui ika acquis par vnlong trauail 

b l Cbn- ^ diligence b.La Roine Alexandra fe briffant 
«a pubH g a *g n c r & furmonter par l'orgueil Scflateiic 
fcam. C. des Pharifeans,fc fit grand tort, félon E gefip-
de te mi pe c , quand elle leur donna la charge deplu-
^ ^ ^ fieurs affaires du pays, iufques à conférer les 
ç 3 1 ' " offices & eftats à ceux qu'ils vouloicnt, chaf-

fansde la cour ceux qui leur auoientpar le 
paffé.dcfpîeu & contredit Antipas,Lcsbias & 
Phoras réduits à piteufe fin par ceux quite-
noient Hicrufalem en leur puiifancè , lors 
que les Idumeans arriûerent deuant icelle 
conferoient Feftat de Pontife à gens igno-

d lib.^. bleSjçTcritEgefippe d,& indignes de tenir tel 
«jap.tf. reng,a fin que tels perfonnages, lefquels ne 

pretendoient aucun droit qui leur donna ef-
perance de iamais attendre à* fi haut degré, 
î'ayans obtenu, obeiffent aux maudites vou-
lontes & iniuftices des collateurs.C'eif pour-
quoy déplorant la calamité de noftre fiecleie 
Poétifay vu iour le fonet que vous orrez. 
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Ce que les gens de bien vont de regret fechant 

Et n'ont faw grade enuie en Fi ace aucun offre 
T^en l'Ealife de Dieu quelconque bénéfice, 
"Prouient demfirefteck amateur des me/chat, 

Qui de ? orphelin ont és villes & aux champs 
Le propre putrimoine,& par leur maléfice 
Font du dot de la veune à Tlutonfacrifice 
Et font toujours au guet fur l'autruyrecerebat, 

Qui viuent en la foy des Epicuriens 
Sont pires que iamais ne furent Amens 
Duitsk faire la mne & nerougir de honte. 

Varient peu,trouuei bon tout ce que Ion appreuut, 
Tiornent auffi mauuaii tout ce que lo rtpreuuc 
Et tiennent moins de Dieu, que de leur or de 

compte. 

Ceft pourquoy C. mblablcment ie chan-
toisàbafle & fourde voix lefonet qui vous 
eft icy reprefentê parlant aux vrais & géné
reux François. 

Hommes d'honneur déplore^ de ce/î aage 
Le grand mal heur qui la F rance pour fuit 
Et qui de près indignement U fuit 
Sine vange^de fon mal-hcut l'outrage. 

Le mefihani ! fi reçut é le'plmfage 
Celuy quiplm au bien publique duit 
Des plm malins eft ores ejeonduit 
Le plus peruers en ce temps faifant rage. « 

Voleur s memt\ iers ,affaffins ©' brigant 
Lar*ons,trcmpeuts,faulaites & peiUatis 
"Necreigni^pl9 ûe mettre auxdâpsy^ari^ 

c 2 fort 
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Fort eftme%fur tout entre les grands 
Et ne craigne^ la rigueur de i»ftice 
Car à prefent on fait vertu du vice. 

Continuant ces propos plaintifs, & déplo
rant le mal-heur qui poflede & a faify comme 
d'vnc maladie incurable ce pauure dcfolé 
Royaume, ie pourfuiuy par autre fonet mes 
doléances en ceftc façon* 

Hue diroit ce bon I{oy vray tige des Valois 
SaihftLoys, s'il voyoh la Fra.ce toute armée 
Tar les propres François trifiement abifmet 
Et du tout en rnefpm les tant diuines loix. 

Que diroit ce MarteUe foudroyant Gauloist 

Ce Vepin,ce Capet, duquel la renommée 
En no^Rois (uccefjîfs eft encor exprimée 
Quec'eft fac~ï des François ils dïroyent d'vfiè 

C 4 r m y void beaucoup plus de diuifton (voix. 
Qu'il n'y a de iuflice & de religion 
Lafoy en eft bannie & la cre'tme de Dieu. 

Tout eft à la merey du plus abominable 
Le mieux venu par tout eft le mefcbant danablc 
Et le plus vertueux decbaffè dumilieu. 

Me reffouuehant des caufes & raifons qui 
«ont en partie maintenu les troubles & partia-
litez en ce Royaume, & ne les voulant celer 
à la pofterité ie les luy ay difcouru par ce fo
net. 

Trois ibofes font ou ne fe ftut iomr 
La fainêlf Loy,l'œil & la renommée 
Tir AueugkT^iAtbcts diffamée 

Qui 

http://Fra.ce
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Qui la dcuroiem fur tout* autrelouer. 
On ne doit point lafoy defattoyer 

Hejcm'é aufeindeCeauviue animée 
Lapipe â'œil ne peut ejîre entamée 
Qu'elle ne foit tout à t'mjlant fans aer. 

Touti s trois font bkn requifes en France 
Tour en bannir fhayneufe deffiance 
Car par lafoy la promeffe e(i gardée. 

4 L'œil de lafoy par les œures cogmu 
"Par toute.s4.2UX le renom maintenu 
Tar tomes trois la France eft hasardée. 

Et par ce que ceft hazard fuccede par la 
malice d'vnef i'ofe dire,) barbare,& ennemie 
nation des François i'en ay par ce fonet don-
ne'aduis à la France , à fin d'y prendre gar
de. 

France tu M pour hayneux les Troyens 
Qui près de toy ne font point foubflenus 
5i par ralfon ilsfu[jtnt maintenus 
En la g rande uroù les aucuns tu tiens. 

Toint de crédit n'auroient Oenotriens 
Vers toy feroient les François mieux venus 
Et ne craindrok Teutons n'EJperiens. 

LespMicainsfe bandent contre toy 
Les malcontens pour lafaliqne loy 
I oints à tonfang te pourjuiuent bien fort. 

Les threforsfont tellement efpuife^ 
Et tes fubief^bays& mejprift^ 
Qu'attendre doit bientoft vnrude effort. 

c 3 Pour 
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Pour donc faire ceflcr tous tels mefcon-
tentemens, il faut à monaduis faire,s'ilplaift 
à fa Maiefté,cc que i'ay n'agueue publie'. 
Dormir les fainfts eftats de l'A'àree luflice 

^iuxexperimente^gens de bien & fcauoir, 
Qui de leur siennes ans ont aontê le pouuoir 
Deh (impie vertu par vn long exercice. 

Donner à celuy feul le fxcrè benejice 
Qjii fe peut acquitter de fan ptopre deuoir 
Et toufnurs promptement en perfmne prouoir 
JL tout ce qui dépend de fi diuin office, {pablts 

Donner aux g ands Seigneurs fur tous autres ca-
Lesprinapmx dégrevés charge* honorable*. 
Croire lebon^onfeil après Dieu>des plus fâges. 

Donner de l'fperance à qui n'ont mérité 
De tenir aucun rtng digne d'autorité 
C'efi fermer de la guerre à Mm tous letpaf-

H". 

Ne pourront femblablement ceux. Par 
l'ordonnance du Roy Charl.ix. promulguée 
& eftablic aux eftats généraux,tenu s en la vil-

a Ar.39. le d'Orlcans,a eft expreffement contenu que 
ceux qui tiennent par bien fait engagement 
ou autrement terres du domaine delà Cou
ronne de France de quelque qualité qu'ils 
foyent, ne pourront vendre directement ou 
indirectement les offices de iudicature. Ce 
qui leur eft defendu,ains font tenus pouruoir, 
ou nommer au Roy l'vn des trois perfonna-
ges idoines & capables qui aura efté efleu 
par les fieges en la forme portée par les 
ordonnances fur ce faites , & qui ayent 

l'aage 
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Vaage rte a 5 . ans pafTez, 3 verfez en la iurif- a 1.A<1 
prudence , & expérience des iugemens, S ^ m p - -
fuyuant la melme ordonnance des cahiers n e r ^ 
d'Orléans, b contre la teneur de laquelle & hononb . 

autres infinies des predeceffeurs Rois à ce Plin. *>b, 
propos pour auoir deniers&fubueniraux vr-r , 0 , eP|^" 
gens affaires de ce Royaume pcndâtlccour».*^^* 
des guerres ciuiles & inteftincs, on a receq jrâ . in 
pluficurs aux offices de iudiçaturc, qui ne Augutto 

fàfoicnt que fortir des eftudes, &n'auoicnt & Caj;. 
iamais efcrit ny poftulé pour les parties, & à ^ ' J j ^ j * 

peine fçauroicnt & pourroict encores âpre- | a t a 3 r r_ 
fent dreifcr vn libelle en deuë forme,tant s'en 9 . 
faut qu'ils fuffent fufnffans d'cfcrirc en ter* b a « . i £ . 

mes de droit, pour le fouftenemçnt & defen-
fe d'vne bonne & ardue caufe.Quant au iuge 
& magiftrat, d'autant qu'il eft approuuépar 
le Prince,ilpcut faire tout exploit de iuftice, 
voire qu'il fut mineur d'ans,felon Vlpian,e & c I.Qui-
par l'ordonnance du Roy Charles VHP. d ne <km. 
peut eftre empefché ny rcuoqué fans c ° - j ' c

r c l U " 

gnoiffancede caufe, iaçoit que fon eftatluy 4 a j t 6 f t 

foit confère' par faMaicfté a voulonté, c & e R e b u f . 

tant qu'il luy plaira.Toutcsfois non fans grâ- tîtul. de 
de confideration, la verbale antiquité a touf- c o ^ ' x 

jours choify en affaires de gouucrnemens de c o ' 
Rep. & de iuftice des vieillards &gcns débet 
aage, par ce que comme dit Aefchines Ora
teur Qrçç, §çHomère de Ncftor,f en eux flnera, 
gift & rcfîdç cpmmunemcnt la prudence & "> V 
pan cgnfeil, §JL pour l'vfage & expérience des " 
chofgs? \ I TGMÇMI §i audace neft plus en " " 

c 4 eus 
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eux. Et à la feule vieilleffe qui par fes bons 
confeils enfeigne la fapience &par fa maturi-
tédelon Cafsiodore,pouruoit àl'vtilité com-
pnune,les honeurs,dignitez & offkcs,doiué t 
eftre donez comme à celle à la qucllevn cha-
cCi peut paruenir& attendre qui n'eft preue-
nu de mort.Quoy que foit& quoy que il me 
femble,fauf meilleur aduis que les officiers 
fpeçialemét deiudicature,doiuét eftre con
férez à personne capable & d'âge côpetent, 
& qui foy et cogneus en eftre digne.C ar c'eft 
vn gage & recompence de la vertu, que 
d'eftre appellé,aduance', & promeu aux hon
neurs & eftats d'vne Cité, auec fes fembla-
blcs. Et aux hommes excellens pour les priy 
de l'honneur eftoient propofez les couron-
nesdes immunitez,& exéptions,& autres cu-

a r j e . rialites,priuileges,& gratuitez publiques.a Si 
œott.pro doc par nos maieurs font eftez ottroiez tant 
c o t o a a . d e beaux droiâz& aduantages,à qui les meri 

toietpour la dexteritéde leurs efprits &ferui-
ces faicl: au public & fi (comme efcriptle bo 

b Iib.va- Caffiodore)bil eft grief & dur à l'induftrieux 
»iat *• d'eftre fraudé & non recogneus du fruict de 

fon labeur.Mais en lieu qu'il doit eftre reco-
péfé& premis de fa diligéee & longue eftudç 
entquelquekart& vacatio que ce foit,il foufre 
& fupporte iniuftement vn domage notâm-ét 
à l'endroit de fon prince de la îargefle &libe 

; ralité, duquel il fe doit le plus refentir,atten-
4« du comme le mefrne îfuteur recite peu après 

qu'il çft bien équitable qu'vn chafcun de 
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fon trauail raporteprofit & commodité lors 
principalement qu'il eft venu à chef de fon 
œure pour lequel accomp lir, il auoit tât de-
pendu & emploie de temps il eft par contre 
raifonnable que ceux qui par leur trauai} 
ont acquis la droftrine des loix foietauant 
tous autres ordonnez & créez iuges comme 
ayasla cognoiffance de la droitture & équité 
Se veu félon le me fine Cafsiodore ,a que co- a hb.ya. 
«îunement ceux là ne font fouilez & conta- n11-»1**-
minez du vice d'erreur , que lafeience en a 
purgé & laué . Et tout ainfi que celuy qui 
eft pourmeapour ces mérites eft contenu Se 
ioyeux en faconfcience,Auffi celuy eft comç 
défia conuaincu & condemne qui fecognoit 
& iuge indigne des dons & bénéfices par luy 
immeritoirement obtenu. 

De ne vendre les Offices. 

C H A P . X I I . 

Aduenant vacation des offices de iudi
cature: Nous voulons ejr entendons que lefi-
dits offices demeurent fupprimez, iufiques à 
ce qu'ilsfioient réduits a l'efiat ejr au nom
bre ancien,filon qu'il fera cy après déclaré: 
& qu'a ïaduenirfioitpourucu aufidits eftais 
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âeperfonnes de quditez, requifes,fans four 
ce payer aucune fînance.Declarans que nofire 
intention e/tdefaire ceffer du tout la véna
lité defdits office s daquelle à nofire trefgranâ 
regrert A eïiefoufihte pour l'extrême necefi 
filé des affaires de nofire Royaume. Voulans 
& ordonnans, que ceux qui JE trouueront 4 
l'aduenir auoir directement OU indirecte* 
ment vendu offices de iudicatme perdent 
le pris, &fient d"auantage condamnez, AU 
double.Semblablement ceux qui auront pris 
Argent pour nom porter parole , & requérir 
de faire pourueoir aucune perfonne defdiCts, 
offices & que ceux qui les auront acheptez, 
pufaiCt achepter,donné OU promis argent 
four par ueniraufdits offices EN J"oient pri-
uez,, ejr de tous autres dont ils feront lors 
pourueus,& déclarez, indignes, & incapa
bles de tenir iamais offices Royaux Ne pour
rontfemblablement ceux,de quelque quali
té & condition qu'ils fient, qui tiennent 
farappennage, engaigement, bienfait, OU 
autrement, terres de NO sire domaine, ven
dre directement OU indirectement les OFFICES 

de iudicature, ejr ne pourrontprouuoir OU 
nommer aux offices fupprimez,,tantpar CEFIE 

Ordonnance,queedits cy deuantfaits. 
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"TNE tout temps les eftat deiudicature font 
•"^cftes gratuitement donnez pour le feul 
mérite , aux anciens capables & fuffifàns 
en la charge & à'pcrfonnes qu'il ne fuflent 
nées au liçu de l'eftat a lequel par les loix des a 

Romains n'aiant pouuoir adminiftrerqu'vn 
an durant,àfin dit Cafiiodorc b que par vne t a a n o * 
diuturne & longue puiflance, domination I J O J . 

& commandement il ne deuint infolcnt & méf.mar 

incompatible & quel'aduancementfutcau- j ^ ' 3 1 " 1 7 * 
fe delà iouiffance de pluficurs.Car c'cft aflez r i a

4 " Y ^ 
à vn chacun qui a faift l'an de fa charge, d'en Venule-

fortir aucc honneur & fans reproche eftant i as in 1. 
quafi bien impoffible de demeurer Ion temps &

 eaden> 

en vn office,fans mefeontement, & vitupère ^Jjf^ 
du peuple. En France ily auoit iadis peu d'of g^d'Il 

ficiers deiudicaturc & les premiers furent, iuiiâ «-

le Baillifs, & Sencfchans, appelle's prefidèns poçûdar, 
des prouinces du no,pouuoir Scinftitutio def 
quelz i'ay parle'ailleurs &lefquels deuroient 
exercer eftatz perfonellement, c & n'au- c Conft. 

roient aucuns Lieutenans que toutèffois ils P r n l p u t ' 
commcttoiét en cas de neceffite' de maladie, d ' E a < ^ 
ou légitime abfence , ^ pendant lefquels il côfti.irt. 

leur eftoit libre de commettre iuges dit l'or- cod. 
donnance iufques à leur retour qui fuflent 
preud'hommes, & neantmoins eftoient ref- e Ead. 
ponfables de leurs meffaitz.Ne deuoyentles conft.ir. 

juges rien prédre des parties, voire qu'il leur **• e ? r ' 
fut prefenté.«Ne fe vendoyent les offices, ^g'cat* 

ains eftoyent donnez & conférez à gens fuf- vm, a«, 
fifans &idoines,libera!emét & de grâce, fans 17. 

aucune 



44- Commentaires Jutles 

a Car. aucune chofe en payer, a qui par l'ordonnan-
yit.conf ce du Roy François premier, pour les obte-
ART. G 4 - & n j r jmpetrer doiuent affermer n'auoir pro-

L u f x l,î ' mis ou donne'aucune chofe , meuble ou im-
Cafliod. meuble.Ft faut colligerparl'ordonnance du 
varia-lib. Roy Charles V 1 1 1 . b que de fon temps, ou 
I X - auparauant les offices de iudicature eftoienç 
h Art.* 8. V e n a u x p a r l'extrême auarice , ainfi qu'il eft à 

conieclurer des Baillifs & Senefchaux de ce 
Royaume qui exigeroient argent ou autres 
chofes dit l'ordonnance, de ceux qu'ils infti-
taoient & commettoient leurs Lieutenans. 

e CONFT. Ce qui leur fut depuis inhibe, Ç & donna oc-
O R . vn. cafion aux Rois fucceffifs d'eftablir par après 
au. 8 8 . & des Lieutenans, en titre d'officiers formez, 
V u d . X I I . c o m m e j ' a y t o u c h e ' cy deuât. jAduenues plu-
ART, jo. r ' • L

 1 , N-

heurs guerres, tant eltrangeres que domefti-
ques,en ce Royaume Ion a efté comme con
traint pour vn facile moien de trouuer de
niers contens vendre, ce que ne voulut per
mettre de fon temps l'Empereur Alexandre 
Seuere, félon Lampride, les eftats de la iufti
ce. Dont eftant efcheuz plufieurs inconuë-
niens, & faites plufieurs plaintes, tant en gê
nerai qu'en particulier, pour y donner ccr-
tein réglementée Roy Charl.dernier decedé, 
que Dieu abfolue par fon ordonnance d'Or-

d art.j?. leans, «3 prohiba de vendre directement ou 
indirectement les offices de iudicature,eftant 

c 1. i.ff- a luy & fes fucceiteurs d'en pouruoir e gra-
deambi. ttiitcment bien aduerty que l'authoritéd'vn 

Monarque eft lors plus grande & luy plus re-
comu 
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eommandable & rcueré de fes fubietz qu'il • 
s'acquiert les nobles threfors d'vné bonne re
nommée, mefprife & tient peu de compte dé 
l'argent, a qui ne fe peut tirer de la vertu des a

 Caftîo-

bffices auec le fuftrage d'vne intégrité» Et j*° t - v a i : -
celuy qui afteclevn bon bruit de tout le peu- ' 
pie, quin'eftiamais fans la voix de Dieu , il à 
toufiours en mefpris les deniers, b que Ion b Caff. 

peut appeller,lucres, & profits de fuheftes v a t -»b. j . 
mal-heurs, félon Caffiodore , clefqucls pro- < w.Ub. 
fits on doit ietter au loing quand ils profa- 4 " 
hent & violent les décrets des loix. d d Cafiîo-

dor. v a a 
Lb.t. 

t )e la nomination des Confeil-
lers en Cours fouueraines 

vacation aduenant. 

C H A P . X I I I . 

Et outreferont les Seigneurs lufiiciers, 
tant ecclefiafiiques que feculieres, de quel
que qua 'ité qu'ils j"oient qui vendront dire
ctement ou indirectement E fiât s de iudica-
ture fritte z du droiffde prejentatio & no
mination qu'ils auront CM [dit offices. Sem 
hlablement toutes autresperfionnes de quel. 

que 
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que qualité quellefoiet, qui auront droite 
de prouifions ou nominations d'offices; ne 
pourront prendre argent ou chofe equipo~ 
lantepour lefdicles prouifions & nomina
tions. Et fi aucun pour obtenir lefdites 
prouifions en auoient baillé, encourront 
les vns & les autres la mefine peine quedef 

fus. Enioignons a tousnoz officiers d'infor
mer diligemment de*contrauentions quife 

feront a laprefente ordonnance pour y élire 
pouriieufuyuant noz, EdicJ. 

~TY Ar l'ordonnance du Roy Loys Xll.aque X Ion appelknt le pere du peuple, afin que 
les nominations ou élections ImTent faiâes 
fans faucurs & fraudelvoulut que des lors en, 
apprcs on nômeroit trois perfonnage publi
quement de viue voix, & no par balottes,ou 
par fort, & défendit nommer ou eilire qu'vn 
perfonnage natif ou refident en la ville de 
Paris.Noftre fouuerain prince parle icy gene 
ralementjfe retient toutefois à vn.Laloy ciui 
le ne permettant aucun eftre iugeenla ville 
de fa natiuité & origine. Par la nomination 
qui fe faiét non par fort ains de viue voix 
fuyuant en ce l'inftitution de Licurgue , felo 

< IfocrateauPanathenalique.c'eit'abolie la for 
me ancienne de laquelle faict mention Plu-
tarquc en fes morales,à fçauoir ,de donner la 
voix auec des febucs raportantquelonpro-

cedoit 
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cedoit ainfiaux eleftios des magiftrat2,d'où 
eft venu l'adage, abftenes vous des febues, 
c'eft àdire de l'adminiftratio des affaires piu 
bliques ou il n'y à que moleftes,reproehcs, 
dagiers & fouuent que bien peu de recopen' 
fe & l'ordonnance du Roy Loys eft confor
me àcelle du Roy Charles I X.aParlâtdese- a Art. 
lcftions à faires aux fieges fubalternes & in 
ferieurSjlcfquelles eleftonis fe font à fin d'e-
fteindre & fupprimer la verité& aliénations 
des offices de iudicature,que neantmoins on 
eft encore contraint de cotinuerpour fubue 
nir aux vrgés affaires de ce Royaume,&faire 
venir ens affin de les fupporter & lie fouler 
d'aillieurs extrêmement le pauure peuple le
quel toutefois eft tant chargé qu'il ne peut 
plus viure tant il eft rhangè de toutes part* 
des que la manière des plus faines élections a 
efte tollue foiét ecclefiaftiques ou layes tout 
eft allé toufiours de mal en pis & eftoit beau
coup meilleur quâd les moines elifoiét leurs 
Abbez, les preftres leurs pradats, les cours 
fouueraines & fieges fubalternes, leurs prefl 
dens,&autres magiftras félon que variation 
aduenok de leurs dignitez ou offices, refer-
uee la confirmation aux fuperieurs,defquels 
ils dépendent & releuent immédiatement 
chacun en fon rcgard.Par ce que nul ne peut 
mieux cognoiftre la preud'hommicl'egaîité JjĴ  
& capacité des perfonnes que ceux qui les c (>' 1 

frequentçnt familièrement, b outrç^ce que iea 

Ion 
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Ion fçait aifez quelle corruptele & abuz îly % 
en la nomination quife fait par les corps,co-
muns des villes qui nomment le plus fou. 
tient par la voix d'autruy tels que Ion veut 
ou fans grand difcretion , tels que bon leur 
femble,mefmc que Ion ne fuit à prefent leurs 
oppinions, & font admis ceux qui ont de-
quoy foncer tât on a befoin de ce métal, fans 
lequel luy eftant l'ame des miferables mor-
tels,felon Hefiôde,on ne faict rien, comme 

aTOIyn fât Demofthene. a Q u i ne fçait que depuis 
^*1' que les finceres & fainftes élections ne font 

efté gardées inuiolablemét en leur intégrité', 
fuyuant l'inftitutio des fainfts pères ,foit aux 
bénéfices ou offices de iudicaturc , tout eft 
allé à rebours & contrepoix, veu comme i'ay 

b E n la remarqué ailleurs fi i'en fuis records,b que 
retnoD-

aux En la France tout confeil politique e(i vénal 
eftats gc Ilnefique d'e/ire Cardinal, 
ncraux D'élire Curé,Trotonotaire, 
(csiQz à Eue/que portatifs te aire, 
e n ° > S vn Soub^ frieur & foub^gardien 
coq à l'af CV' quelque cas au prix de rien, 
n e , en Maii beaucoup plus d'eflre ^lrcbeuefquc 
forme de IoHyjfant,ou paifiile Ehtfque, 
Satyre, ^bbé,Trieur,Cornmendataire, 
cotes im Oufeuir de Cepbasen la chaire. 
prim'é. Ceft ajfe^pHcher quatre feis 

L'an,aux dru^Euefques de bois 
contraire de l'aage d'or * 

Sj&raTK.ent de la crujfe d'or, 
Ils ne 
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T&i ne peuuentfouuent prêcher 
"Ny de Stix les ames pefcher: 
Car ils ont toujours plus d'affaires 
Que n'ont marchons en temps de foires* 
Ils ontl'eiîomach troppctit 
S'ils prêchent perdent l'appétit, 
Mm non pas l'enttie de prendre 
Les reuenm qu'ils àoiueni rendre, 
*Anx membres de Dieu fur la dure 
Qui meurent en temps de froidure. 
Et (apportent plus de tramux 
Que ne font de courriers cbeuaux, 
Quepour de fyuer fouUger 
On fait bien À comen loger, 
Tour conter les paumes de Dieu 
Drefferfcut halles en vn lieuf 

JLtleur faire (Ufaiue fraîche 
F ne litière près la crefche, 
JLtksnonrrir tous i'vn commun 
Ouautrer/ientiufquesàvn, 
T^permertantplMparlavoye ' 
Quonqttes mendier on les voye. 

Apres la redu&ion. 
Le Roy Franç.I.appellé pere deskttres,& 

lettr espar fon edit donné à Molins, au mois 
d'Aouit,l'an ij^é.ayât cofideré que laprin-
cipale caufe de la multiplication & longueur 
des procez,&l'extrême defpéTequi sJy raifoit 
de fo teps, enfemble que tout le defordre qui 
eftoit au fait de iuftice,procedoit,tât par mul 
tttude d'auarice , peu de deuoir des officiers 

d de 



fo Commentaires fur les 
deiuftice,mefmecognoinant tout clairemet 

. par vraye expericce quele principal moyé de 
redtefler & remettre la iuiHce en fa fplendeur 
& réputation ancienne efVoit d'auoir peu de 
xu<-es & officiers de iuftice qui foyent gens 
efleuz,graueS)Creigrians Dieu, amateurs d'e-
quite, efloignez de toutes efpeces d'auarice, 
înftruits en bonnes lettres,exercitez en iuge-
tnens,& ayans l'vfance des chofesdupprima, 
& abolit tous & chacun , les offices tant de 
prefidensque autrçs fuflent anciens ou de 
nouuelle création créez depuis le deces du 
Roy Loys douziefme. Ce que 'pour pareil
les raifons fit le Roy Henry deuziefme, o c 
currant toutesfois vacations des offices efta-
bliz par fon feu Seigneur & pere , par mort 
fbrfaifture, promotio à autre office incom
patible ou autrement, fuyuant fon edit, don
né à Copiegne au mois d'Aouft, l'an de grâ
ce mil cinq cens quarante fept,& publié a 
Paris le ving-deuxiefme d'iceux mois &an. 
Et pour les mcfmes occafions que deffus, le 
Roy François deuxiefme par fon edift , don^ 
né à Ramorantin au mois de May, l'an de 
grâce mil cinq cens foixante, & publié à Pa
ris lefepticfmeiour de 5eptembré,au did an, 
fupprima les mcfmes eftats vacations adue» 
nans.Lefquels eftats le Roy Charles fon fuC-
ceiTeur reftablit plufieurs offices auparauant 
efteincts & abolis qu'il voulut auoir lieu 
"aredicl donné àParis au moisde Décem
bre l'an mil cinq cens foixa ntefept,publié e» 

la 
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U Cour ,les mefmes mois &an.Noftre Roy 
cônfiderant mefmes inconueniens que fes 
predecefleurs & queparleaobre effréné de 
fes iuges, fes fubiets eftoient trop foulez, a 
fait ces ordonnances & reglemens a mefmes 
fins qu'il entretiendra de point eo point,{ï 
Dieu rameinelapaix en ce Royaume. 

Nommer perfonries de l'aage. 

LEs Prefidens ; Maiftres des Requeftes de 
PHoftel de fa taaiefté,Confeillers & Se-, 

nateurses Cours de Parlemens de France,re-
ceuz au ferment, doiuet auoir atteints l'aage 
de trante ans,par l'edit du Roy François pre-
mier,par autre edit a du Roy Henry fon fuc- 3 Art. + 
ceifeur cy deuant datez, par l'ordonnance de 
Molins.bLe Roy Charles ix . veut que les bAi.So. 
nommez au lieu des décédez foient capables 
& ayent l'aage de vingt cinq ans palléz. Ce 
qui correfpond es précédentes, fignamment 
en ce que le corps des cours de Pariemens, ne 
peuuent nommer au Roy plu» d'vn natif, & 
lequel natif & originaire par laloy des l mp. 
Theod.& Arcade,ne doiteftre iuge finor» 
par grâce fpeciale des lettres du Priace ̂ dt la 
ville ou eft eftably le Parlement. 

Le fermententel cas requis. 

I E ferment que preftent les Prefidens, 
^-yConfeillers,& autres officiers de la Cour 

d 2 eft, 
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eft, principalement de garder, obreruer, êe 
entretenir les ordonnâmes, qiloy faire eftoiét 
contraints les iurats d'Athènes, félon Socra* 
te enr"w£ginétique,& noz Magiftrats font te 

p nus,par l'ordonnance du Roy Charles v tn . a 

Les lermens que font les autres iuges & offi
ciers font particulièrement defignezp'rles 
ordonnances du Roy Philippes m i . faiftes 
en latin, efquelîes pour breueté ie vous r'en-
ïioye & à celles des Rois Charl. v i < .V111 .& 
JLoys xt î . Que Ion iurc à prefent de n'auoir 
baille'aucun argent pour obtenir l'office par . 
foy,ou entrepofee perfonne directement ou 
indirectement, ic n'en ay iamais ouy parler. 
Bien ay-ic leu dans Ifocrate , en l'oraifon de
là paix , que de fon temps qui plus brigoit & 
«orrompoit de perfonnes, en plus hauts de-
grez d'honneurs il eftoit efleué. Or fi tel fer
aient folennel fe faifoit auant la réception 
des iuges,il y auroit peu de promeus qui n'euf 
fent encouru le crime depariure,pour la fre-̂  

, - t quence duquel le ferment de calomnie n'a. 
tandum P 0 1 " * de heu en cette Gaule, & moins les 
quodprç nouuelles conftitutions de l'Empereur lufti-
ftari fo- nian,b nel'ordonnance de Charl.vui.c 
ht à m > 

vt prxfî. Excuiez de l'examen or-
àbfque * . 
viia da- dinaxre. 
tio. pec. 
ad ÔFNC. J-̂ Ar p o r ( | o n n a n c c rfu R 0 y François pré-
MUTANT. . . j v J, RÛ 
t At.6i. «nier-» La forme del examen cltexacte-

ment 



• Ordonnances de 'Biais. " J} 

ment prefcripte,qui eft d'onyr & interrogue» 
les pourueus des eftats de iudicature à la for
tuite ouuerture des liures , fur chacun volu
me du droit, .& après fur la pratique forenfe. 
Pour le regard de l'examen que doiuent fai- ' 
reles Baillifs, &Senefchaux , & autres ofn% 
ciers des iuftices & iurifdiftions fubalternes, 
auant qu'eftre recçtiz , recours à l'ordonnan
ce d'Orléans.» * ArcjÊ 

Des PreïTdensôt Confeillers 
des requefies. 

C H A P . X I I I I . 

Et quant AUX eftats de Prefidets &Cow 
fiilliers des Requefies, après la reduÛio fai' 
Be,fiera pourueu aufidiSfs Eftats des plus an
ciens Confieilliers de noz. Cours de Parle*-
ment ,fiuiuant les ordonnances. 

IL a efte cy deuant dit que les élections des 
iuges iurez qui fe faifoient à Athènes par 

fort, fe doiuent faire en France publiquemét 
de viue voix, & non par balottes. Par l'or
donnance du| Roy Loysxu.aeftdefertcmct Art.jj^ 
porte'que nulpuifle eftre pourueu d'auoir a 

d 3 ofïi-
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office de Preiïdent, ou Confeiller, es Cours 
de Parlement qu'il ne foit nommé par icelles 
& choify aaec honneur & confcience, le plus 
lettré,experimenté, vtile & profitable pour 
lefdi&s offices refpeiSiuement exercés au 
bien de iuftice, & République du Royau
me. I*a nomination & élection ainfi faite 
ouuerterrvent elle fc faifoit par l'ordonnance 

Ï du Roy Charles v 1 . a en la prefence du Cha-
cellier de France ne rcltoit que d'eftrç con
firmé & pourueupar F4 Maiefté. 

Des offices non fubie£ts à 
fupprefîîon. 

CHAP. x v . 

"Et quant aux autres eflats ejr offices de 
Iudicatare, nonjubieBs à fiupprefiion, qui 
Sacqueront cy après aux Prouinces : afin 
tqajly toit peuruea de perfionnages approu-
uez, ejr certifie^ par les Prouinces : Foulons 
que noz, principaux officiers par l'aduis des 
plus apparens & notables, tant du Clergé, 
Nobleffe du pays, que tiers £ fiât, nous en-
uoyent de trois en trois ans vnë lifie des 
ferfionnes qu'ils tugeront ejlre dignes, capa 
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hîes &fuffifansfour ejire pourueus defditf 
ejats., 

PAr la reuocation faicte des Eftatz tant 
ordinaire que extraordinaire de quelque 

qualité' Se condition quilz foiét,de iudicatia 
r«. ou autres. Par l'ordonnance de noitre Roy 
f pc it cognoiftre quelz offices de iudica , , 
ta e v laduenir fie font fnbiectz à fuprefsio.a ^ 
t t f-.-nble que les eftatz qui de toute ancien q u | 
ne e eftoiét en ce Royaume,felon que nous funt fui 
cr rcigne lordonnance du Roy Charles le velaslieo, 
q' int b(di£t ie fage,) furent premièrement 
baillez en garde, par forme de tommiffions 
reuocablc à voulonté & par le confeil des 
gens du pays, ou du pays voyfin. Et furent 
pource appeliez Baillifs, Senechaux,&Vic6-
tes.Dcfpuis pour les caufes & raifonsfus aile 
guees,fureqt créez & conftituez des Lieute-
nans généraux.Et s'augmentant fucceffiue-
ment les affaires, par la nouuelle eftendue 
des borpes de ce Royaume, furent de plus 
eftabliz des Lieutenans particuliers, & par la 
malice du temps ce grand nombre d'officiers 
que nous voyons formuler prcfques par tout. 
Les Preuoft Royaux eftoient de toute ancien 
ncte'les premiers iuges ordinaires de villes & 
Fauxbours de ce Royaume, inftituez afin- , 
ftar des prêteurs dç Rome, que l'on appel- £ 3 ri ' o s

3ff 
loit Vrbains que le peuple Romain decer- <je Qf£ c* 
npit c par ch a c ï ! n de l'aduis & délibéra- pt*cor3 

4 4 «on 
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tion du Sénat iufques au nombre de trois qui 
auoicnt feulz la cour,iurifdi£tion & cognoif. 
face de toutes caufes & maticrcs,&decidoiét 
de tous aftes & ex^ loits de iuftice conten-

a î.fin. tieufe. ail y auoitiadispeu deiuges enFrâcc 
C. c 04. &peu d'ediâz & d'ordonnance tant le peu-
tit. pie cftoit bon, humain, paifiblc &. s'entr'ai-

moit, lequel defpuis ledeces du <oyLoys, 
XlLDés lequel grand difformité elt aduénu 
en ce Royaume,a contraint noz Roys par fa 
malice,rebellion,defobeiifance,& preuarica-
tion àjplus cftablir de loix qu'il n'en auoit c-
fté fait au parauantpour coluber & reprimer 
tant de mefehans qui pullulent encore tous 
les iours, il a efte' betoin (ie n'ofe dire necef. 
faire ) de créer plufieurs magiftrats, qui font 
accreus en nombre à mefme que laprauité 
s'augmëtoit,par impunité & que àl'occafion 
des guerres on eut faute d'argent,que Ion ne 
pouuoit aifement rccouurer que par la créa
tion de aouueaux magiftrats , la promulga
tion de tant de loix & ordonnances a mon-
ttré qu'il fe commettoit infinis maux, efquels 
il a conuenu donner remède & prefenter le 
cautère pour exempter &aftranchir Iccorps 
-de ce chancre mordicant & contagieux qui 
infeftoit tout le troupeau. Quand le peuple 
eftoit bon creignant Dieu, & amateurs de 
fon prochain, il ne failloit que les loix que 

b la ora n a t u r e a u o ^ comme entées aux cœurs & affe 
"Je per' &ion d'vn chacun & feauoient les gens de 
njaut. bie» & vertueux ainft qu efeript lfocrate b 
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qu'il neftoit bcfoin de tant de loix,documés, 
& cnfeignemcns, ains qu'il fuffifoit de peu 
comme d'vne marque & tefmoignage d'vne 
bonne conduite & adminiftratio tant aux a£. 
fairespriués que publiez. 

, A • , , r n ., . „ _ _ 

De l a réception &aage des Con-
feillers des Cours S O K -

ueraines. 

C H A P , X V I . 

Et afin quelalufiice foit administrée en 
la dignité qu'il appartient, nous n'entendis 
que par cy après aucun puijfe ejlre. pattrueu, 
nerecenen eftat & office de iudicature de 
noz, Cours fouueraines, qu'Unefioit aagêde 
vingtfix ans complets, & nait hanté & 

fréquenté les harreaupe & plaidoiries par 
quatre ans. 

IL faict merueilleufement bon voir vn par
lement Sénat ou autre Siège compofe' de 

graues,do£tes & bien renomez & experime 
te z iug es de competans aages, de bonnes 
meurs, vie & conuerfation,& fur tout '.qui 
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foient deucment ftipçndiez pour faire leurs 
charges auec les mains nettes & impolues de 
corruptions &dufang des citoyens^ Aucuns 
ont tenu qu'ils doment eftre riches de leurs 
chef.Mais telles ges ne vueillét le plus fouuct 
rien fairç, ne defpendre leurs propre fuoftan-
ce pour le bien d'vnc communauté,qui eft 
prefquç toufiours ingrate du bien & bons of. 
fices receu des particuliers:adioutez icy que 
l'hydropique eft infatiable de boire,& à vne 
foif inextinguible félon Ouide. le refoula 
donc quil eft raifonnable que lé magiftrat 
qui faift fa charge comme if appertient, doit 
eftre falariéfélon qu'il mciite pourluy ofler 
toutes occafions^de rapine, eoeeuffions ou 
exaftionsindigne.Et non fans grand .s & 
faiticlcs conuderatios noz maieurs ont recu
lé des auCtoiïtés de iuftice,dc la vil'e de leur 
natalité ceux,qui les afftâoicnt: Et om de-r 
fendu aux autres de y acheprer aucuns fonds 
& héritages, & prendre aliance par ma
riages ou fé rendre facile 8" contemptibles 
par comperages & affiducs fréquentations, 

n Lib.po Ariftote a fc moquant de l'opinion de ceux 
lir.zc.p. qui cfroient bien d'accord.que gens de bien 
f. &lfo- & oppulens fuifent appeliez aux eftatz deiq. 
ArtQS dicature,trouuoit mauuais que les hommes 

6 de bien qui toutesfois n'eftoiét riches,en fuf-
fent forcloz , comme s'il eftoit impoffiblc au 
panure de bien adminiftrer iuftice & tenir les 
peuples en repos & tranquilité.Par ainfi adue 
nant que |çs honneurs §t ofiîce dciudicature 

fedon-
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fe donnent à gens vertueuz, idoines, & qui 
foient bien agagés il n'eft poffible que l'eftat 
delà Repub.ne foit ferme fiable & de lon
gue duree.Que (i les offices fe don aent pour 
argét,il femble raifonnablc que l'acheteur en 
retire fes deniers,!! nous croyons le me (me 
Philofophe, au chapitre preallegue', auquel 
en fin il conclud qu'il faut opter &appeller 
aux magiftratz & offices de iudicature ceux 
la tant feulement qui en font dignes & y peu 
uent mieux faire leurs deuoir foient pauures 
ouriches,pourueu qu'il foient gens de bien. 
Ce qui fufnra d'elucidation & lumière aux 
xvii.xviii.x x. & xx. art. fuyuans ,a qui cpn- a Des 
cernent mefme faiâ & fubiefit, 17.18,13. 

De lapromotion & aage des 
Prefidens, 

C H A P . X V I I . 

Et neantmoins, d'autant que les offices 
de Prefidens de$ Cours & compaignies[ou-
ueraines de nofire Royaume , font de ceux 
au/quels,pour la grandeur de la char de à l<t 
quelle ilsfoniappe/lezjlefitrefheceffàire de 
fourueoir de perfonnages de grand Jcauoir 
& longue expérience : à fin que far leur 

jcMQir 
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De l'aage en la réception des 
Lieutenans des Baillifs &: 

Sene/èhaux, 

C H A P . X V I I I / 

Le s Lieutenas de wz Baillifs & Senef
chaux, 

fauoir,vertu & aage, ils puiffent eftre reffe-
cïez,& donner loy & exemple de bien faire 
àceux,aufquels ils prefident: auons or don* 
ne & ordonnas , que nul ne fer d dorejena' 
uantpourueu aufdifîs eflatz.de Prefident s, 
tant de Parlement que des Enquêtes,grand 
Confeil, & Cours des Jydes, qu il n'ait at-
taintl'aage de quarante ans pour le moins, 
& qu'au préalable il n'ait efté Confeillicr en 
Cour fouueraine l'efface de dix ans, ou te. 
nu eflat de Lieutenant gênerai en nez Bal-
liages & Senefcbauffees par pareille efface 
de temps, ou fréquenté les barreaux des 
Cours fouueraine s , & exerce l'office d Ad-
ttocat Çi longuement^ at^çjeÛcr-'putation 
ejr reuommee, qui.joit eHimé digne ejr ca
pable defdids eftats. 

http://eflatz.de
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chaux,ne feront pouruem ny receus efdicts 
eftats,qu'ils nayent trente ans complets. If 
•quat aux ConfeiUiers des fie ces Prefidiaux, 
qu'ils n'ayent -vingt cnq ans accomplis 

fréquenté trois ans au parauant les barreaux 
& plaidoiries de noz, 1 wf if dictions. 

Des examens. 

C H A P . X I X . 

foulons que les examens qui fe feront 
à l'aduenir en noz Parlements ejr Courts 
fouueraines,des pourueuz d offices fubieéts 
à examen ,foyent faiEls les matinées, ejr 
non les aprefdinees •' ejr que fur la loy qui 
leur fera baillée, ilsfoyent trois iours après, 

fans plus long delay ouremife, examinez, 
tant fur iceUe loy ejr pratique, quefur la for*-
fuite ouuerture de chacun liure, quififera 
en trois endroits pour le moins. Et où pour 
les grandes occupations de nofdites Cours 
on ne pourroit vacquer aufdits examens 
dedans lediti temps, leur ferala loy chan-> 
gee pour en reffondre au troifefme iour 
enfùyuant,fins qu'a» cas qu'ils ne fer oient 

trou m & 
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D'informer de la vie & meurs 
de s procureurs. 

C H A P . X X . 

du paraua nt la réception de ceux qtt i fe
ront 

Wouuez fujfifans par leurfdits examens} il 
leur puiffeélire baillé delay deflude,cufàc 
à rapporter. Et pour le regard de l'examen 
desMaiftres des Requeïïes, & ConfeiUers 
denoz, Cours de Tarlemens, feront outre 
les Prefidens & ConfeiUers qui voudront 
augmenter, commis & députez pour ce/l 
effeStdeux ConfeiUers de chacune Chambre 
des enquefies, pour auec les Prefidens di-
celles examiner ceux qui fe prefenteront 
pour efire receuz auditifs eflats. Faifons ex-
frejfes inhibitions & defenfes, a. ceux qui 
toucheront de quelque degré de parenté,pro~ 
the alliance,ou grande amitié,ou qui auront 
pourfuiuy, parlé,ou >vfé de recommandation 
pour ceux q ui auront e fie pourueuz defdiéts 
eflats fd'afsis7er,ou opiner aujdiffs examens : 
Et de ce feront tenuzfe purger par ferment, 
mantquepouuoirafifleraiifdits examens. \ 
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ronî par nouspourueuà d'aucuns offices de 
iudicaturefera informé de leurs vies^meurs 
& conuerfation Et fe feront les informa-
ti »ns par les iuges des lieux, efquels lefdiôls 
pourueuz auront refidé parles cinq années 
précédentes. Et ne feront ouy s en icelle que 
tefmoins de qualité,dignes de foy & hors de 
toMfouppv de faueur & alliance quiferont 
nommez, dr produisis par noz vrocureurs 
généraux on leurs fubstituts. Aufquels dé
fendras fav peine de pritiatio de leurs efatSj, 
de r:ccmr les noms defdicls fefin. in de la. 
part de ceux qui auront efte pourt, u~ ht 
pour le regard de i'aage ,fèra dorefenauani 
vérifié par l'extraiÛ des RegiHres des ba-
ptefmes, & par l'affirmation des plm pro
ches p ifns, quiferont mandez a celle fn± 

ouy s doffice, 

D e ne refigner les offices. 

C H A P . x x î . 

Ceux qui ontejlé, ouf ront déformais 
gratuite-
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gratuitement par nous pourueuzd'officefx 

neferont receuz a les refïgner.-fàufà les gra
tifier par nous,ftIon que tfur valeur & me
ntale requièrent. 

T Es pfopos précèdes ne 'contenterot ceux 
*-'quifont perpétuels en leurs charges & qui 
Journellement y acquièrent amples pofTef-
fions & domaines & egallêt quali les Princes 
en richede & puilTance.Et d'autres qui leurs 

' font parens ou fauorits , pour les contenter, 
ou flater,^diront peut eftre)qu'il eft auffi b» 
& profitable que les offices de iudicature 
foient perpétuels que à temps veu au rapport 
de Tibère que les mouches défia foule$ ne 

a N'tee. piquent (i extrememét que les affamées a ou 
çïsor.Cat que les fangfues àieun. A cela ncautmoins 
* f t f S W F T ^ ^ e i ^ a v m e m e n t fatiffaft cy delfuypour lé 
i\b iïcap^ defir que iay, que vnchafcun participe par 
jy.', tour & par ordre & degré aux honneurs & 

préfectures de la Repu. Françoife & que de 
noftre temps foient éloignez les damnables 
profitz tels appelles par Caffiodore,qui tient 
eftre cela vf ayement profit,que les iugemens 

lib. ( i i u i n s . n e c6demnét ne puni[fent,b l'achet de 
*anY'Ii* t c ^ e ^a rchandifeenfcmbledes dignités ce_ 
^acrn- clefiaftiques eftantvn contract exécrable i 
«j«am.C. & fimoniquè.eCe grand perionnage Pompo 
ÂEEPIFT- ae Attique iaçoit qu'il eut la porte ouuerte 
^Cfiïo 2 U X n o n n e u r s ^ offices publics n'en voulu 
cod-fib* ont faire demande, pourautant que fclon la 

çouftu» 
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coultume reccue de toute ancienneté & fans 
violer les loixon ne les pouuoit ny demader 
ny accepter en tant dambitions & corruptios 
qui regnoient de fon temps, & moins les di
gnement exercer fans péril, eftant par trop 
les meurs de la cité de Rome deprauees. a * 
Et pour venir a noitre matière de laquelle I e

 m pg^. 
me fuis efeoduit à l'impourueude Roy à fou- Attico. " 
uent faift clairement entendre que par con 
trainte& pour fubueniraux Vrgens arïaireS 
de fon Royaume il a créé vne infinité doffi-
ciersfupcrnumeraires,& fuperflus, lefquelz, 
ayant tiré finance d'eux, il n'a voulu fuppri-
tner fans leurs faire rembourfement. C'eft 
pourquoy , iaçoit que les eftats generauï 
eufTenttoufiours requis fa Maiefté de rédui
re les offices de iudicature au iufte nombre 
qu'ils eftoient du viuant du Roy Loys x n . 
protecteurs,©: nourrifiers,n6 deftruâeur du 
peuple François ce neantmoins pour feruir ' 
au temps, parle fécond article du titre des 
fupprefiions il a feulemët permis aux prouin 
cesjvilles, & communautés de France qui {è 
fentirot chargées & foulées des eftats érigez 
depuis le règne du feu Roy Hery,de bone & 
louable mémoire, de les pouuoir faire fuppri 
mer des à pfefent, en les rembourfantdes de 
niers par eux realemét payez &quifot entrez 
en ces finaces fans fraudes. Le Roy François 
premier ayant veu de fon téps, que vn grand 
nombre des principaux & r lus importans 
eftats & offices de fon Royaume &domina-

*. e tion, 
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ttion,parimportunités des requeransou au
trement fe trouuoiét reûgnez &les furuiuaii 
Ces admifes en faueurs de leurs enfaris & au
tres leurs paréts dont la piufpart eftoient ieti 
hes ges,& perfônàges lefquels àuat le trefpas 
de ceux qui tenaient lefdiétz eftats & offices 
he fe trouuoient capable & fuffifans pour les 
deferuir à ces caufes reuoea par fort ediff. 
«donné à Fontaine-bléau le 3 6 . Décembre, 
î/4i.toutes&chàfcurie les furuiuances qui 
auoient èfté tant par fa maiefté que ces pre-
deceffeurs Rois admifes,exceptés celles pout 
lefqueiles on leur auoit fourny & payé aucu
ne finance, lefqueiles il vouloir, àuoir lieu 8* 
fortir leurs plein & entier efFeêLEdiâ. à mef-
me fin fut faiéf. foubz mefrhe eorifideratioft 
par François fccod le 4_.de Septembre. l'fSÇ-
Nonobftànt les ordonnance d'Orléans , et 
de Moulins, touchant la fupprefsions de tous 
offices tarit de finances que autres vénaux, 
Le Roy Charles iXi Par edift donné à 
Paris le 12. Nouembre. 1567. Permit à tou
tes perfotines de refigner leurs offices à tou
tes autres fuffifantes & capables en payant 
a fes parties câfuelles la finance àquoy fe-
roiét taxées les refignatibns d'iceux, laquelle 
finance il vouloit eitïe erfecluellement em
ployée aux affaires de la guerre , de laquelle 
ies deuoyez de fon obeiffance 1*0111 ih'ceffam-
ment trauailié iufque's à fon trefpas, &he 
laifïent encôres auiourd'huy déperfecuter à 
tort noftre Monafque. Il y a autres edits à 

pareil-
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pareille fin du mefme Roy Charles en payant 
parles refignataires où autres eh deniers con 
tes les fommes efquelles fera taxe' le tiers de-* 
nier de la valeur des eftats& offices refignez 
à furuiuace. Et par la continuation de fi lon
gues & inteftines guerres ciuiles,noftre Roy 
à prefent régnant, a finalemët fait autre edit 
contenant permifsion à toutes perfemnes de 
refïgher leurs eftats à furuiuance, donné à 
Paris iu mois de Iuillet, 1 5 7 6 . vérifié &pu-
Mié en là Cour le i g.de luira, 1 j 78.T0US les
quels edits, déclarations, & permifsions font 
reuoquezpar le prefent article , enfemble 
toutes lettres de prouifions d'offices,à con
dition de furuiuancedauf des offices pour lef-
quels a efté payé finace,& defquels les pour-
«euz ont iaefté reçeuzfans rienpayer.Les 
Do(Seurs,fuiuant l'opinion du lurifconfulte 
"Vlpian,font vniformement d'aduis que tou
tes milities charges & offices, priués & par
ticuliers , qui font du corps de quelque Cité 
que Ion appelle en droid, collèges du con-
fentement du Prince,ou de celuy qui a toute 
aurorité fe peuuent refigner, vendre, céder, 
ou léguer, a mais iamais perfonne de bon iu-
gementn'a creu qu'il fut bon ne licite, finon a{Fran<\ 

encasdeneceffite'&pour euiter plus grand Conna-

mal& inconuenient,ce qui a donné force aux n u , $ ?° ' 
1 - j N • 1 1 , , tr.CR. iur. 

editsde noz Rois pour ce regard de vendre c i u i ! l l b_ 
les eftats de la iuftice, lefquels non plus que ^cap.ij. 
la iunfprudence ne fe peu uent eflimer par ar- nu,6. 
gent. Telles iubrogations & furuiaaces d'of-

e 3, fices 
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ficcs de iudicature font pernicieufes & dé 
mauuaife confequence, pour deux raifons 
principalcs,comme par le femblable les re
grés & ce qui aux bénéfices Ecclefiaftiques 
reprefente 1 image & la forme d'vne fuccef-
fion héréditaire. L'vne par ce que les fubro-
gez s'affeurans d'eftrie conchez en l'eftat dé 
leurs pères ou autres, n'eftudient rien, & le 
plus fcuuent font deÇgros afniers, propres à 
la mangeoire. L'autre induit vn vueil & defii? 
de capter & recercher la mortauantle téps 
de celuy auquel on doit fucceden Ce qui eft 

a î. Sti- contre les bonnes meurs a,attédu que la con-
bulatio dition eft Conférée à la feule & fecrcte vou-

*? o c ™t* 16té du refimataire. b Et ce que noz maieurs 
ào. ft.de , » r • o r • -
veib.ob- n o n t o n c penms lesrefignanons & furuma-
l,g. ces des eftats de iudicature, monftre bien 
b l.Cap- qu'ils ne fetenoient &excrçoicnt que durât 
tatorias . y n z n ^ ( ^ V G ccluy-la encouroit le .crime de 
>ifte&T l ' a m °i t ion & conuoitife qui les brigoit & 
Capcato' °btenoit par argent ou par faneur , ainfi 
riasC.de qu'il fe fait à prefent en ce Royaume pour les 
leftim, occafions déduites. Partant ne fe faut esbahir 
imilit. {[ \ o n c o u r t £ l'achet de telle marchandife, 

Veu que Ion fait tant de profits à la debiter,& 
que les marchans qui en font train leur vie 
durant font fi toft& fi grands riches, com
bien qu'il fôit difficile auec droiéture d'ac
quérir tant de biens en peu de temps, finori 
parles moies reprochez par Salufte à Cicero. 
Parquoy de l'aduis de ce ferenif&ime Chan
te Hier dï 1'H.ofpiul, i'ayme beaucoup mieux 

Thon-
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l'honnefte pauureté du Prefidcnt de la V a -
queiie, que la richefe du Chancellier, à qui 
fonmailtrele Duc deBourgongne fut con
traint dire,c'eiï: afl'ez Rollin.Ce rut celuy qui 
fit conftruue & fonda ce iuperbe manfole & 
excellent Hoftel-diçu de Beaune, pour 1* 
magnificence duquel luy fut dift qu'il cltoit 
bien raifonnable qu'il le fit fi beap en édifice 
& en meubles pour y loger & nourir ceux 
qu'il auroit ruynez & mis à fac. Ce difcours 
feruira pour l'article xxn. a par lequel toutes a r j c p r̂ 

furuiuâcesfont abolies. Que s'iladuient que M . 
Dieu face la grâce au Roy de donner gratui
tement les bénéfices Ecclefiaftiques, & offi
ces de iudicature à] qui les méritent & de fai. 
re exempter fes ordonnances, fur les abuz & 
diifolutions de fon peuple, tout foudain cef-
feront les troubles, diuifions, &. partialitez 
& reuerdira ce florilfant aage doré, viucmét 
dépeint par le Poète Aferee,en fes ceuurcs & 
iours,lequelaage contînuoit encore heureu-
fement du temps du Roy Loys douzjefme. 
pere du peuple. 

- i < i 

D e ne prendre Vicariats, 
&par-qui. 

C H A p . X X I I I . 

Amns f uyuanf h$ ordonnances des 

ê 
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Rois noz predecefpurt, inhibé & défendu, 
inhibons & défendons a tous Prefidentz, 
Maifires des Requejles ordinaires âe noftre 
hoflel,Confeilliers, noz Aduocats & Pro
cureurs généraux, & autres officiers âe noz 
Cours de Parkmens,grand Confeil, Cham
bre des Comptes , Généraux de la IuFlice 
des Aydes, & généralement à tous autres 
noz Officiers, tant des Cours fouueraines, 
que fubalterncs, de prendre charge directe
ment , ou indirectement, en quelqueforte 
ejr manière que ce foit, des affaires des Sei
gneurs, Chapitres ,Communautez,& autres 
perfônnes quelconques: ny pareillement au
cuns Vicariats dEuefques ou Prélats, pour 
le faicl du temporel ,ffirituel, ejr collation 
de bénéfices âe leurs tuefchez. Abbayes, 
ejr Prieurez, & de s'entremettre ou empe-

ficher aucunement des affaires cf autres per
fônnes que de nous, de la Royne nosJre 
treshonnoree Dame & mer e, eyde no sire 
trefehere & trefaimee compagne & effoufe 
la Royne, & de nosJre trefeher & trefaimè 

frère le Duc dAniou, en prenant toutesfois 
par ceux que noflrediéfftere vouera appel-
1er en fon Confeil, lettres de déclaration & 
pmnlfiion de nous:fur peine âepriuation 
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PAr l'ordonnance d'Orléans a eft défendu a 
à tous Prelatz,en quelque manière que ce 

foit, bailler à ferme le fpirituel de leurs béné
fices,^ leurs yicariats à leurs fermiers: auf-
qucls vicariats eft auffi inhibe' a tous iuges 
Royaux auoir aucun efgard, & ne bailler £ 
ferme le temporel de leurs bénéfices aux c-
ftrangers qui ne feront naturalifêz, habitues 
& mariez çn ce Royaume,à peine de faifir le-
dift temporel, qui fera diftribue'aux pauùreç 
des lieux, voyez l'onziefme chapitre de la z j . 
feffion du concile de Trente,par lequel telles 
locations font dcfendues.Sur la remonftr^aç-
ce faite au mefme Roy, de la part djaûcuhs 
Parlemens de France, fut par luy cnioinâa 
tous Archcuefques & métropolitains, bail
ler leurs vicariats à perfonnes conftîtuees en 
dignité Ecclcfiaftique rqfidans dans le ref-
fort des Parlemés,pour y auoir reeours,quad 
befoin fera, & ce fur peine de Ja faîfie de leur 
temporel, fuyuantl'ordonnance précédente 
§c defenfes faites à tous Prélats de bailler à 

c 4 ferme 

deleurfdicJs Eftats. Et ce nonobflant tputes 
permutons , &difpenfes fur ce obtenues, 
ou qui fe fourraient obtenir cy après : Les
quelles nousauos reuocquees ejr adnullees^ 
reuocquons & adnullons par cefdiftes fre
fentes, comme contraires a nçz, Edifls ejr 
Ordonnances. 
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ferme le temporel de leurs bénéfices aux e-
ftrangers, fut donné & prononcé vn notable 

a Arreft. ArrelUparlaCour de Parlement à Paris, le 
12« iour de Iuin » 1571. Lequel pourferuir de 
preiugé au cas qui fe prefente i'infereray cy 
après de mot à'autre en la manière qui s'en
fuit. 

Entre meffire Vefpafian Gribaldy Arche-
uefque & Conte de Vienne, Abbé de l'Ab
baye d'Efnay lez Lyon, & mailtre Pierre E-
mery,appcllans d'vne fentence contre eux 
donnée par le Senefchal de Lyon ou fon 
Lieutenant, le u.iour de Fe\iner,i$69. d'vne 
part,& maiftre Iean Bayeres notaire Royal, 
demeurant à Lyon,Galloppe pour les appel-
l a s ^ Chaudon pour l'intimé qui a dit auoir 
payé de bonne foy la fomme de foixâte liures 
au grand Vicaire du Cardinal de Ferrare,lors 
Archeuelque de Lyon 8c Abbé de l'Abbaye 
d'Efnay,laquçlle fomme a elle employée aux 
réparations d'icellc Abbaye,comme il appert 
parles quittances qu'il a en la main. Lesap-
pellansouys enfemble Dethou pourlePro-
CUteifr^gtiieral du Roy, quia diâ: que l'Ab
baye eftant de valeur de douze mil liures par 
an,il en failloit employer vn tiers en la nourri 
ture des pauures, & vn tiers es réparations, 

* &; non pas vendre vn petit greffe qui eft du 
patrimoine de l'Abbé pour employer en ré
parations. D'auantagc que c'eft chofe maj 
nonnefte & prohibée par tant d'arreftz,quç 

de commettre par les Prélats des grands vi. 

i «ire 
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De m 

caires eftrangers, comme eftoit mailtre An
toine Ariofte Ferrarois, commis par iceluy 
Cardinal de Ferrare.Et partât luy auoitfem-
blél'ppel bien fonde',fauftoutesfois à l'inti
mé d'eftre rembourfé de ce qu'il monftrera 
auoir payé pourlefdites reparatiôs. La Cour 
a di6t qu'il a efté mal iugé par le iuge à quoy 

& bien appelle par les appellans, condemn<é 
l'intimé és defpensdelà caufed'appel &in-
ttance principalc.Et en emendant le iugemet 
ordonne que Emery pourueu par l'Abbé 
iouyrâ, referue audift intime'fon recour a-
lencotrc du Vicaire du Cardinal de Ferrarc» 
Et ayant égard aux conclufions du Procu
reur gênerai du Roy, faiet ladiâe Cour in-
hibitions & defenfes aux Prelatz de ce Roy
aume de commettre aucuns Vicaires; géné
raux ou fermiers en leurs bénéfices qui foiét 
eftrangers.Et neantmoins ordonne qu'il fera 
informé des ruyncseftans en ladite Abbaye, 
&dés quel temps elles font aduenucs,pour cç 
fait r'apporté & communiqué au Procureur 
gênerai & veues fes conclufions ordonner 
ce que de raifon, 

D V TILLET 
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P ç n ç tenir cumulatiuemencoffi? 
ces du Roy & d'autres. 

Seigneurs. 

C H A P . X X I I I I . 

Seront nofdicfs Officiers, qui font aufi 
ejficiefs des Autres Seigneurs, tenm dedans 
deux mois après la publication de laprefen
te ordonnance, opter lequel des deux eftatz, 
Hs 'voudront retenir. Et A faute de cefaire, 
déclarons defaprejent, comme de for s,les E. 

fats qu'ils tiennent de nous, vacans & itn-
petrables. Et yfera par nous pourueu en leur 
lieu-d'autres. 

TA dis par vne totterance , conniuencc ou 
4rnefgarde fe pouuoient exercer par vne mef 
me perfbnne deux offices. Ce qui eft venu 
iufques aux procureurs poftulans , qui font 
notaires & tabellions, que Ion a fouuent 
voulu contraindre croyre comme iuges car-
tulaires d'opter choifir & s'arrefter à l'v
ne ou l'autre charge,tât feulemêt.Plufieurs a-
uares5no iamais cptens,cncores qui embraf-
fent tout & veulét tout faire,fe font procure'? 
plui.curs offices dç iiidicature^yiccs incom

patibles 
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patiblcs & dependans de diuers feigneurs. A 
quoy fut pourueu par l'ordonnance d'Or
léans^ de Molins a,par laquelle eft exprcffe- i Arr.jt , 

ment porté que à l'aduçnir nul de quelque^ & 

qualité'qui'l foit ne pourra eftre pourueu n<? 
tenir que vn feul office, comme femblabie-
ment eft défendue par le concile de Trente, 
la pluralité des bénéfices en vne mefmeper-
£bnne qui aura le moyen de s'entretenir lion, 
nettement d'vn feul, duquel il fera pourueu. 
Et voyant noftre Legiflateur, que à vne fi 
fainfte conftitution n'eftoit obey, à fin de la 
faire exactement obferuer a promulgué , ou 
pluftoft renouuellé la mefme fanxion,que 
toutesfois par importunite' & furprinfe ila 
fouuentjfi i'ofe dire violée, par lettres de dé
clarations & difpenfes qu'on a obtenues de 
fa Maiefte foubz tel prétexte ou exeufe que 
Ion à voulu prendre Ariftote admirable 
monftre de nature, il me plait d'ainfi l'appel- £ ^ 
1er pour autant qu'il femblc n'auoir ignore 
aucune chofe, tant fut elle metheorique & 
excédant l'humaine apprehenfio & cognoif-
fance, reiettât au loing l'opinion de ceux qui 
tenoient que ion ne deuoit eftablir iûges que 
les riches &,opiuens,eitantd'aduis contraire, 
fc refond que les vertueux,capables& idoines 
doiuent eftre conftitnés magiftrats & fupe-
ricurs entre le peuple. Par ce dit-il qu'il n'eft 
pas Lmpofsible à vn homme pauure, pourueu 
qu'iifoit vertueux & honnorable, non tou
tesfois indig ent car ie fay différence de ces 

deux 
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deux,attcndu que l'indigent qui n'eft le plus 
fauuent fans extrême neceffite contraint Se 

' tire' la perfonne à des actes vilains & mau, 
uais.de fincerement adminiftrer & diftribucr 
laiuitice§i contenir le peuple en raifon, en 
repos & tranquilité. Reprouuant aufli la vé
nalité des offices de iudicature, 8c l'option 
que Ion faift du riche pluftoft que dupauure, 
qui neantmoins a honneftement dequoy fe 
entretenir en fon eftat,ticnt que là où la ver
tu n'eft honnoree , c'eft à dire, que l'argent 
eft préféré à la vertu&fuffifancé,il n'eft pof-
fible que l'eftat de la Republ. foit de longue 
durée. Et continuant fon propos fur mefme 
faicl dit queceft chofe de mauuaife grâce & 
pernicieux exëplc que vnfeul perfonnage tié 
ne exerce plufieurs. magiftrats & offices de 
iudicature, par ce que par vn feul attentif, 
no employé &empefché en beaucoup dene-
gocesjfe parfaict mieux vne bône œuure,cq-
me s'il vouloitdire, que qui entreprend &c 
embraffe beaucoup, faid fouuentesfbis bien 
mal !abefoigne,n'ayant l'efprit,le fens,le teps 
&!oifirpour la mettre à chef & exécution, 
ainfi qu'il appertient, ne pouuant d'ailleurs 
vne mefme perfonne eftre bon ioueur d'in-
ftrumens & bon coufturier tout enfemble, 
Concluand qu'en vne grande Se fameufe Ci
té il eft bic ciuil,populaire & raifonnable que 
plufieurs participent aux eftats de iudicature 
quifedoiuent toufiours conférer gratuite
ment par le Prince & Potentat, &c donner en 

remu., 

http://uais.de
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rémunération1 & recognoiffance de la vertu 
&recompenfe des trauaux pris aux eftudes 
par ceux qui ont bien mérite' des lettres. £ n 
ce faifant le Supérieur manifeite le iulle Em
pire de fa domination. a loinft qu'il eft ini- • ^ 
que de tirer deniers de ceux qui font eftimez Cj^âot " 

gens de bien & de bonne confciénce, b & variai-.* 
font capables en leurs vocations, mefmc que lib.i. 

les bien-faicts & liberalitez font trouUees jjCafji» 
plus douces qui font eflargies fans aucunes jjjj ^ v , u * 
di£ficulte's,& fans argent.c c J c j e n i 

var.Iib.j. 

De ne receuoir parles offi
ciers aucuns dons 

&prefens. 

GHAP. X X V . 

* Nous défendons a tous noz officiers, ejr 
autres ayatts charge & commifion âe nous, 
de quelque eftat,qualite\&' condition qu'ils 

foient, de prendre ne receuoir de ceux qui 
auront affaire a eux,aucuns dons &prefens, 
de quelque chofe que ce foit : fur peine de 
co neuf ion. 

NOus apprenons de l'hiftôire diu'ne i j E x o j 
que lethro donna confeil aMoyfe fon Cap.i8, 

beau-
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beau filz, & gendre pour auoir pris à femme 
Sephora fa fille dcprouuoïr en Ion lieu delu 
ges au peuple d'Ifrael attendu qu'il eftoit de 
trop petite coplexio,& que pour fa foibleffe 
l'exercice de la iuftice luy eftoit trop grief & 

> lie le pouuoit faire ny fuporter tout feul.Car 
feant au fiege pour Iuger le peuple, le peu
ple fe prefentoit 'à luy depuis le matin iuf-
ques au vefprc de prouuoir dy-ie d'entre le 
peuple d'hommes vertueux,craignant Dieu, 
d'hommes veritableSjhayffant auarice,& qui 
lugeroientle peuple en tout temps. Mais 
qu'ils fufîent tenus rapporter àMoyfes toutes 
grandes chofes & chofes graues : & iceux ne 
decideroient que celles de petite importance 

b t\h t. Samuel a eftant deuenu yiel,conftitua iuges 
îai». ca. fes filz fur lfrael lefquels ne cheminèrent 
». point en fes voies:mais déclinèrent après l'â-

uarice&prindrét dons &peruertirent Iuge-
mens.Ce qui fuft caufe que les anciens d'if-
rael le prièrent d'eftablir par la main de Dieu 
fur eux vn Roy, pour les iuger, conduire & 
gouuerncr. Et Samuel priale Seigncar qui 
luy refpondit.qttele droift du Roy qui règne 
roit fur eux feroit qu'il prendroit leurs filz & 
les conftitucroienr fur leurs chariots, & fur 
leurs cheûaucheurs,&couroient deuant fon 
thariot qu'il en conftitueroient pour eftre 
capitaines fur milles, & cinqua nteniers & 
pour faire fon labeur, pour faire fa moifon, 
& pour faire fes inftrumens de guerre & fer-
remens de fes chariots: qu'il prendroit aufli 

leurs 
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leurs filles pouif faire Coféclios odoriferatcs 
& pour eltre cuifinieres & boulëgeres: Il pré 
droit aufsi leurs champs,vignes & lieux 011 fe 
roiétleurs bones oliues & lés baillerait àfes 
feruiteurs:Il prédroit la dixiefrriede leurs fe 
mêces & de leurs vignes ,& la bailleroit àfes 
lumiques & àfes fcruiteurs.il prédroit leurs 
feruiteurs & chabrieres & leurs meilleurs ieu 
hes iounenceaux& leurs afiies &les applique 
roit à fa befoigne:ll prendrait la dixiefme de 
leurs ouailles &luy feroict feruiteurs. Quoy 
quifuft rcmortltréaux anciens d'ifrael par 
Samuel foubz la propre pârolledû Seigneur 
&delaferuitute &inc6uehîés oùils toberoict 
ceneatmoins perfifteréttoufiours àlenrpre*-
miere demandeipour 'l'interinernét des fins 
de laquelle & par la volonté de Dieu leur fuit 
conititué vn Roy, par Samuel. Ce premier 
Roy fart Sâulfilz de Cis, & natif de la terré 
Béiamimdequelfuftoingt par Samuel pour 
eftre gouuerneur fur le peuple d'ifrael i'heri 
tage du Seigneur .Par cefte deduflio nous so 
mes enfeignez que auparàuat l'ihftitutio des 
Rois eftoit deiiades prophètes, par les mains 
defquelz fuit premièrement faiftes & distri
buée la lufticc , là mefme charge depuis 
déuolat aux Rois qui en ont fuccefiiuement 
tant Payens que Chreftiens, exercé l'efrat en 
perfonne îufques à hoz Monarques, qui pour 
affaire d'importace ont de couftume feoir eh. 
leurs lift de iu(tice,& là rendre droit eux mef 
mes fans le miniftere d'autruy. le ne diray au 

tre c'ho -
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trc chof e la defobeiffance & prévarica
tion faic~te,par les llraelites aux commande 
mens de Dieu. Ce qui fuft l'origine de 
leurs fubie&ion en la puiflance d'vnRoy4 

que depuis ilz euffent bien voulu reietteré 

Mais comme il aduient que au fol & foudain 
eonfeil fuccede touf ours vn long repentirai 
fuft depuis impoffible reuoquer le décret de 
ce grand Tout.qui ne change &ne reuoquct 
les genereufe fentences & arreft defquéls il 
nous baille fouuét des anticipatios,preuoian 
ce &aduis,ainfi (félon Efope) quefit Iupitet' 
aux grenouilles qui luy demâderent vnRoy 
que par importunite' il leurs eftablit, pour 
les contenter. Ces aduisn'eftantprisne fui-
uis, les iugemens/ur iCeux depuis furuenus 
& prononcés font irreuocablés & non aucu
nement fubie&s à retraftions.Donqucs l'aua 
rice & corruptions des fils de Samuel fut en 
partie caufe de la créations des Rois,& du de 
cret doné fur î'erecliô des luges que l'efcritu 
refainte appelle Dieux, Se Ifocrate miniftres 
de DicuJefquelson doit choifir gens de bien 
non fubiec~t à la pinfe.gens qui aient pafle par 
le tcple de la vertu auant que depouuoir paf 
fer rneritoircment par celuy dci'honneur,du , 

a* ïpft quel(felo que ùi&Sirhmaque) a le prix & re-
I b . i . epi. c o m p C n f e f o n t U , où font les mérites delà 

vertu. Celuy donc qui eft eftably luge par 
fcsmeritesjks doit égaler à l'efperance qu'on 
a en luy, ce qu'il doit auoir de foimefmea 
bien verfer en fon eftat veu que celuy quiveft 

promeu 



Ordonnances de Wisl s/ 
jpromeU & âuâncé paf argent eft du tout ef-
loigné d'vne bonne expeftation à l'aduenir,a a Idem 
fînon qu'il monftre pareffect qu'il eft plus eP i f tl>i». 
conuoiteux & amateur de 11 bonefenomee, !°" 
que de l'abondâce de pecune qui eft auiour-
d'huy par malheur plus eurieufement recer-
chee que la vertu. C'eft pourquoy toute la 
Rep.Françoife eft fi fort mife au bas,d'autant 
qu'il n'y a rien qui ne foit tente' & expugné 
par argent fans lequel,comme efcrit Demo-
fthene,b rien ne fe faict de grand & neceifaire b Pr. D'
en ce monoY.Et pour reprendre le cas propo- l«"h-
fé,& entendre en quel defdain & hayne à eu 
le Roy Charlde quint,cles fordesd'auarice & c Conft 

ténacité en la iuftice qui doit toufiours auoir Panflata 

les mains impolucs fans macule & corruptio an.1356. 
& de fon temps à inhibé l'aliénation des offi
ces de iudicature qui auparauant fon adue-
nement à la couronne eftoient baillez à fer
me, & le Roy Charles v 1 1 . a en telle detefta-
tion, abomination, exécration, & horreur, 
les dons & prefens promeffes corrompables 
& penfions en laiuftice,que à ce regard il n'a 
voulu que les parties feeuifent ou cogneuf-
fent celuy qui deuoit r'apporter leurs pro-
cez : qui plus eft defFendit eftroitement & 
foubz grofles peines à tous fes iuges & offi
ciers , tant pour obuier à l'indignation de 
Dieu que aux grands efclandres & inconue-
niens qui pour telle iniquité & peruertifle-
«nent de iuftice aduenoient fouuent en fon 
Royaume,de les prendre ne receuoir par eux 

f ne par 
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ne par autres directement ou indirectement. 
Mefme ordonnance fit le Roy Charles v 1 1 1 . 

« Conft. Et depuis le Roy Charles ix. a deffcndit à 
Auccla^ t o u s f e s lug C S i procureurs, Si Aduocatz, dé 
MoHn P r e n < ^ r e 0 1 1 permettre eftré prins des parties 
arca?. plaidarttes,directement ou indirectement au

cun don Ou preferit , quelque petit qu'il fut, 
de Viures ou autre chofe quelconque,! peiné 
de crime de concuftion, n'entendant toutef-» 
fois y cômpredrela Venaifon ou gibier, prins 
es forefts & terres des Princes & Seigneurs 
qui les donneront. Auffi feroit-il trouue' fort 
inciuilen vrt Procohful &magiftrât derefu-
fer fi peu de cas que«vn gibier. Et feroit trop 

\>l Solet inhumain,felon Vlpiâ,bde nepiendre endort 
ç.kgatos aucunes choies deperfonnequelconque, & 
ff.de offi. delesreceuoir irtdiffcremmët, & comme loii 
proconf. à toutes mains trop plus que vil & mé

canique, à toutes heurtes & pour affaires de 
néant trop fordide illiberal & plein d'auarice, 
plcuft à Dieu qu'il ne fe prit en iuftice outre 
les emolumeris & taxations ordinaires que le 
gibier, leslitigansplaidoyeroient à meilleur 
compte-mais le glaiue eft là mefprife', ou l'or 
eft impunément re'ceu, fi nous croyons Caf-

e Variar. fiodore. c La raifort poùrcfuoy les dos & pre-
*'b-7- fens ne doiuént eftre prins par les iuges, eft 
•d Inora. par cedict Defnofthcne, d qUe celuyquilesi 
Se f̂air. v n c fois receu B»; eft corrompu par largifsios 

' ne peut plus eftré vn codant & irtùiolablc iu-
ge aux affaii es publiques.Et quicoques eftoit 
conuaincu à Athènes d'auoir pris des prefens 

i il enr 
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tl encouroît yn grief crime & eftoit rigourea 
fementpuny ny ayant lieu de deprecation ny . 
de pardo.a Celui donc mérite v n ad honeur a . m 

qui ne pred rie que les droits des parties,deuat 
lefquelles il va en home de bië la tefteleuee. 
Car tout aïnfi que l'achctteur furmotc celuy 
qui vend, il femble que Demoftcne parle t> b t ° r 3 t ; 

des fcrfs quife laiflbiet vendre,àfin de parti- P 1 0 c o ; 
ciper au pnx.jPar le iemblable qui ne reçoit 
rien & n'eft point corrumpu ny gaigné, fur-
monte racchetteur.il y a d'auantage que les 
1 uges mériteront grand loz s'ilz neprennct au 
cuns prefcntjbicnj"qu'ils leurs foietc libérale- c Caflï» 
ment offers par gens riches & opulens. Tels d o j . , v a n 

T r îi. .. „• o ' ar.lib.tf. 
luges le monltreront entiers & n acquerront 
les titres d'auares & mauuais riches,ny de re
doutez Doniuores , ainfi appelle d'aucuns 
Hefiode le Poète, <3 qui par largelfe &prefens Lib.i.ch 
font conduitz & attirez là où il plaifl:, & à iu- oper. 8c 
,ger,o mal-heur iniquemét cotre lesloix & fta ̂ i e b -
tuz.Pour à quoy fainement remédier félon, 
le temps conuiendroit eftablir dorenauant 
pour iuges d'autres hommes que les filz de 
Samuel,& fur tout qu'il fuffent deuement fti-
pendiez], n'imitant point l'Empereur8, Gal
ba qui difoitjfclon Dion,vouloir bien choifir 
les prétoriens & foldats de fa garde, mais n'a 
uoir de couftume de'les acheter. Cari? 
Roy ne feauroit trop acheter & payer vn 
E ftiéne Boyleau ,auquel il ficroit mal d'eftre 
mercenaire & prendre falaire &recompence 
defes peines & vacations par les mains des 

f z parti-
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Dénépoftuîer &conful-

ter par les luges. 

C H A P . X X V I . 

J lions défendu & défendons a tous lu
ges de s'entremettre de poHuler & conful-
ter en leurs Sièges pour les part les, en quel, 
qutsxaufes que ce foit, encore s que nous 
tfy ayons interef : non obfiant tout vfage 
vu difpenfeàu contraire. Ce que pareille-
ment auons défendu a no'z Aduocats & 
Procureurs généraux de not Courts fouue-
raines,ejr leursfuhflkuts es fieges inférieurs 
•14 q*t4»t à xoz, ûduocats defdicfs sièges* 

leurs 

partieulier,èftant plus decct qu'il foit agag^ 
du Roy ou entretenu dit public félon fon 
eftat& le degré qu'il tient en chacune ville, 
comme Ion faift alieurs ou tout va mieux le 
peuple eftant foulage & en repos,ou que à la 
façon iadis obferuce en la ville d'Attenes fé
lon lfocrate, il receut à l'entrée de fon eftat 
irne fomme d'argét pour fen aider au befoin» 
Mais quoy ! Il faut que celuy la parle au ca-
fuel qui veut eftre luge. 
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leurs aaom permis de poftuler, confulter,ott 
efcrire pour les parties es caufes ou] nous 
n'aurous aucun interefi-.é" ce par prouifions 
feulement iufques ace que par nous leurs 
foit autrement pourueu de gages fuffifans; 
le fur plu s des autres defenfesfufidites tenans 
en leurs regard.Le tout fur peine de concufi-

fion, dot noz, luges & officiers fieront tenui 
nous aduertir, fur peine de priuation dç 
leurs eftats. 

TQutainfîquevnaduocatne peut eftre 
iuge& auditeur du procès qu'il aura co-

fulté, inftruiâ & démené 3 pour autât qu'il a j ^ 
faut qu'il y ait quelque diftacc entre l'arbitre gUjj c > 

&le patron,ou aduoeat de la caufe ,fino qu'il de po. 
voulut faire comme Appius Claudius,Iugc, 
aceufateur & parties formelles contre Virgi-
nejfille deVirginius Cëturion, quifuft caufç 
que les dix hommes furent chaffés de leur 
magiftratures & tous ou exilez ou punis de 
mortamere.b Aufsieftilmalfeant'quevne (, ç o r ; 
mefmepcrfonnepoftule,c6fulte,&façel'of- ncl. Ne. 
fice de luge en vn mefme fiegc ,pour les par- f°s m 
tics en quelque caufe que fe foit. Et défia, le v i r g , n c c 

RoyLoysxiif par l'érection du parlement M r ' 
de Rouen, & depuis par l'ordônance de Mo-
lins ele Roy Charles dernier decedé auoit de,- c Aui.itf 
fendu a tous luges de s'étremettre de poftu.. 

f j ler& 
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lefr&patrocineren leurs fieges pour les par
ties en quelque caufe que ce fuft,come auiïï 

a C o n n o ^ r c leginateurainmbéparexpres àtoush-
ftic Blaf. g e s de l e s Royaumes,pays,terres,& Scigneu 
lac. artic ries de'fon obeil1ace,de s'entremettre de reco 
Ï 1 0 - mander ou foliciter le procès pour les parties 

plaidantes en icelledur peinne d'eftre priuez 
de leurs fieges ,& de leurs gages pour vn an. 
Car il n'eft beau ny décent qu'vn perfonna-
ge qualifie' s'emploie en chofe fi viles & abie 
ftes ou illiberalles veu leurs degre',qu'eft la 

foiieitation des procès que n'enprennét que 
ceux comunemét ou, qui n'ontpoint de pro
pre vacationsjou qui s'ilz en auoient vne 
l'ont delaiffee pour tauerner&feruir debe-
rougesoude berlieres & records aux fergés. 

Et quand à noz aduoeatz 

Anciennement mefme par le troifiefine 
article du troifiefine chapitre du règlement 
des aduoeats & procureurs de fa maiefté au 
parlement de Rouen les aduoeats du Roy 
n'eferiuoient ny poftuloiet pour les parties 
prhiees,ce qui leurs fuft permis par ordonna 
ce de Moulins.article.ii'&lc premier qui en 
fuft difpenfe' fuft ainfi que le docte du Mou
lin la remémore' maiftre Guillaume Poyet 
lorsaduoeat gênerai du Roy au parlementt 
de Paris, & defpuis Chancellier de France 
pour fes fautes abusmal-uerfations & entre-
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prinfes par luy faictes en fon office 6V eftat de 
Chaneellier outre le madement du Roy Fran 
çois premier condemne' Se démis ainfi qu'il 
çft porté par arreft prononcé le Ieudi ving- Arrc/}, 
troifiefmeiour d'auril l'an mil cinq cens qua 
rante cinq après Pafques. 

Qu'ellesperfonnes on ne 
doit receuoir en vn. 

meiine fiege. 

Ç H A P . X X V I I . 

Et pour obuier aux recufiitions de noz. 
Cours fouueraines & autres, ejr pouruoir 
aux plaintes qu'on faiEt ordinairement des 
grandes alliance s,qui font entre les officiers 
de nofire Iuflice:Voulpnques l'article con
tenu en l'Ordonnance d'Orléans portant 
defenfes de receuoir en vnmefime parle
ment , chambre des Comptes, ejr autres 
Coursfouueraines, ny en vn me 'me fiege le 
f>ere ejr filz, les deux frères l'oncle & le; 
nepueUyfioit a l'aduenir inuiolablement gar 
dé.Etauons dejaprefent déclarées nulles touSt 

f 4 « 
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tes les difpenfes quiferont cy après ocJroyées 
au contraire. Et neantmoins enioignons à 

s noz, Aduocatz & Procureurs généraux, & 
leurs Subflituts, de nous enuoier dedans 
deux mots après la publication du prefent 
Editf le nombre & nom âe noz officiers 
qui font efdicies Cours & Sièges receuz 
contre la prohibition de nofdieJes Ordon
nances, pour puis après y pouruoir t ainfi 
que verrons ejtre a faire par raifon. 

&SSch\. y Es loix font efté premièrement & à ccfte 
ïoiar.aei JL/caufeseftablies, que plufieurs chofes fe 
m"ch ' ^ o l t cotre toutes raifons,& debuoir.aC'eft 

pourquoy le Roy Charles ix. b fuiuant les or 
b eonft. dcnnances de fes predccerfeurs Rois Charles 
AmcLar. viii.& Loys xn.mefme voyant que chafcun 
3*. afpiroit aux eftats,&que les percs tafchoiét de 

tirer après eux leurs cnfans en vn mefme par 
lement défendit y reccuoir ny en vn mefme 
fiege de luftice, le pere, & le filz, deux.freres, 

el.fit». C. l'oncle &le ncpueu, éc ce pour tollir tous 
de împu. potts, faueurs , brigues des voix & fum-ages, 
Se al.fub. n'eftât le pere Si le fils qu'vne mefme perfon-
ftit,,&. ne c âr les autres tels fi Uieu ne touche leurs 
quilquis. . , , . 

ft'.Hc lib. cœurs,que luy peut comader & par tout ren-
& poilu, dre mutuellement le chage à l'autre.L'ordô-
d Art.85. nâcedeMolinsdcôprédaultresperfonnes co 
j ^ 1 ^ » " ioincites aflauoir par alliance & affinitë*s corn 
« J i u / ' ïneferoit le beau pere, Cefarefcrit, que les 

Autunois 
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Antnnois en Bourgogne, non feulemet em-
pefchoiet que deux d'vne mefmc famille fuf-
fent crées magiftrats, ains* ne permettoient 
qu'ils affiftaffent en vn mefmc Senat,commc 
pareillement il y eut loy conftituee des 
facerdotes, que deux d'vne mefmc gent & 
cognationn'euffent vn mefme facerdocs & 
bénéfice en vne mefme eglife, félon Dio.iCc a ^^ . 
qui a auffi efté prohibé iaindement par Je 
çoncil de Trente , b j , Cap, 

* ' f : — 1 *5< 

Purenuoy des procès de ceux 
du corps des parlemétde 

Paris & autres decç 
Royaume. 

C H A P . X X V I I I . 

Ordonnons cependant que les procès 
meuz. & à mouuoir de ceux qui font du 
corps de nofire parlemeut de Paris, qui au
ront audit Parlement iufques au nombre de 
huit,& des autres parties n'estant dudtâ 
corps, au nombre de dix, proches parens 
& aliez>,comme fère,beau-f ère,enfans gen 
dres,frères, beau-freres, oncles, nepueux, 
coufins germains ou remuez de germain, 

feront renuoyez* au plusprochain -parle
ment 
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ment,fi l'autre partie le requiert.Le fembh 
(?le voulons eftre gardé en noz, Cours de 
Parlement de Touloufie Bourdeauz, & 
Rouen , quand aucun du corps 4icelles au
ra cinq parens ou aliés au degré fufidiÇi, ou 
quand autres ne Fiant dudiclcorps y en au* 
font fix : comme aufii pour Us parlemens 
de Diion,Aix ^ Grenoble, & Prêtai gne, efi 
quels aucuns defdic7es compaignies auroiet 
trois parents ou aliez dudict degré : ou bien 
autre n'eftant d'icelle compagnie y en au. 
Toit iufques au nombre âe quatre, 

/"""'Eft article eft interprétatif, ou limitatif 
ajArr. 5J, ^-'defordonnane d'Orlças a par laquelle eft 

porte'en propres termes que pour le regard 
des procès meus & àmouuoir,e'scours fouuc 
raines, où l'vn des prefidens ou conieillers 
font partie, ilz ne feront iuges en la cham
bre de laquelle le prefident ou confeiller fe-
ra,ains renuoyez çn autres chambres, fmort 
çn cas qu'il y auroit caufe de les euoquer, 
pour eftre renuoyes fuiuant les ordonnances 
des predççeifeurs Rois.La correction oulimj 
tation plus ample & ouuerte prinfe & tirée 
du prefent chapitre confifte en ces parolles, 

Seront rewouyesAU plusprochain parlement, 
non que les renuoys feputifent, ou doiuent 
aire en vne autre chambre de la mefme 

Çpur dont ferôt le officiers denomme's& qui 
feroiçn} 
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Jçroient toufiours redoutez & relpectezen 
vn 'mefme Parlement compofé de diuerfes 
chambres. Cefte limitation peut eftre tirée a ART.JTJ 

de l'ordonnance d'Orléans, apar laquelle eft; & S 3 . 
àiEt que pour ofter tout foupçon de ports, 
&faueur$ alafimple rcquilition delà partie, 
leprocez oùl'vn des officiers Prefidiaux fe
ra partie,foit renuoye'au plus prochain fiege 
prefidial,pour y eftre iugé & terraine'.Ce qui 
le doit toutesfois entendre fi le faict condi-
ucrfe' &cotedu eft de lacognoiflance des lu 
ges prefidiaux& qui leur eft attribuée en der
nier reffort,b & y a reftriction faifte par les ^ Conft, 
parties,fuyuant la déclaration du Roy Hcn- J^ T°^"J 

ry fecond,le débonnaire, donnée â Chantilly a t , a r t ' îf 

au moi? d'Oc~tobre,l'an i 5 £ 4 . Autrement fi 
du iugement donne' il y a appel, la Cour n'en 
lailTe pourtant de recognoiftrc, reformer,§i 
reparer le tout fi meftier eft, non-obftant; 
l'ordonnance de Molins. c Par l'ampliation < Ar,17. 

del'ediclde la création des Confeillers, Ma-
giftratz,& luges Prefidiaux , aucc eftablifle-
ment de leurs fieges & relTorts, à eft conte- ^ Ar t-3î» 
nu que tous iuges prefidiaux, tantBaillif, 
Senefchal, que autre Magiftrat de robe lon-
gue,auecles Confeillers, tant anciens que 
nouueaux créez en chacun defdits fieges co-
gnoiftront &iugeront des matières de leurs 
fieges & iurifdiction ordinaire , felo le règle
ment ancien. Et outre cognoiftront, tant en 
dernier reffort,que parprouifion des autres 
matie/es dont la cognoiffance leur eft attri

buée 
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De déclarer les caufes de reçu-* 
fation par tous iuges, 

C H A P . x x i x . 

Tous luges , tant de noz Cours fouue
raines ou inférieures, qui feaurot caufes de 
fufpicion, ou récusation pertinente & admi-
'fille en leurs perfonnes,foit pour parente lie s 
ou alliacé s,pour le(quellesils pourroiet eïtre 
wallablement reeufez par les parties plai
dantes,feront tenus les deçlarçr pardeuant 

les 

buee par edi6t &c. Non-obftant laquelle or-, 
donnâce& aupreiudice d'icelle la Cour n'a 
laifft en plufieurs cas ou 15 a eniis appel pour 
le fecours de iuftice , apperceu de prime face 
l'iniquité' intollerable d'aucunes chofes iu-
gees.de contraindre les intimez declinans de 
conclure , ore que la ebofe n'excède l'edid. 
Es: de cè font entreueus deux areftz cottez 
par maiftre Antoine Fontanon , au marge 

* Lib x. d'icelle ordonnance ampliature, a Tvn du t 2 . 
Pr. tom. d'Aouft, l'an mil cinq cens cinquante deux^ 
«oiiit ut . p a u t r e du z 7 de Mayd'an mil cinq cens cirjf 
oesudic. ^ . • ' : • * 

pr^fid. «pinte trois.b 
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les luges,pin* attendre que Ion les leurpro-
po/è.Et de leur déclaration fera faici Regi-
slre,ejrcommuniquéaux parties auantque 
procéder au iugement du procès,fur peine âè 
priuationde l'eslatà celuy de nofdicls lu
ges qui ne tauroit déclare, & et eftre inca
pable de tenir a, iamais office de iudicature. 

OI\f ne peut Valablement reeufer le îugs 
ne décliner la iurifdiclion de celuy que 

Ion a recogneu > & par deuant lequel on a 
voulontairement défendu, contefté & auant 
procédé en caufe* Parquoy le faut reeufer 
auant contefVation de plaid, après laquelle on 

• n'eft plus receuable, a veu que Ion a permis al.Aper* 
& confentyque l'inftance fut agitée en fon tirsimû 
pretoire.ïamais les anciens, ditfc Ciceron, b ^ 
n'ont voulu prendre cognoilfance ne iuger j , 6 ' ^ 1 0 ' 
de la vie & honneur de queîqu'vn ny de fes { a c_ pRJ 
biens & facultés litigieufes, qu'ils ne fuitent Aul. 
accordez pouriuges par les parties.Et eftoiét Clucnc 
noz deuanciers fi religieux & fi peu curieux 
de cogrtoiltre & iuger des affaires d'antruv, 
que la moindre caufe de fufpition qu'on al-
leguoit contre eux les en faifoit déporter 
voulontairement, fans qu'il fut befoin d'en 
faire aucune preuue. c Telle fcrupulofité & c . ' - S l P*. 

i j • i • i / tuer. $. plus grande 'crainte de iuger mal-gre ceux Q U 0 ( J çt 

à qui le faict touche veut introduire noftre ADHV.fF. 
Monarque en la iuftice de fon Royaume , les de lib. 
IPagiftrats de laquelle il entend fe départir c a u -

deux 
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De quels 

cîeux mefmesde cognoiftre des procez 6\X 
parties ou l'vne d'elles les attiendront d'au
cun degré de parente ou d'affinité & alliance. 
Le tout pour euiter la peine,longueur & def-
penfe qu'il conuient prendre & foufteniràla 
recerche & vérification de tel cas, & les a-
mendes que pair l'ordonnance du Roy Fran
çois premier du no,publiee l'an 1 1 3 9 . I 0 peut 
encourir par faute & manquefle de preuue 
par tefmoins.le plus fouuent fi variables,cor-
rompablcs, malins,fauorabïes,craintifs, & 
incertains, que Ion ne s'y doit par trop fyer 
& arrefter. Par ceft article femble eftredero-

* Ar.&4 gué à l'ordonnance du Roy Charles vi 1 1 . a 
par laquelle eft porté en termes généraux 
que les Prefidens & Confeillers de la Cour 
ne s'abftiendront des iugemens des procez 
quelque reeufation qui foit baillée contre 
eux,apres que le procez eft mis fur le bureau 
& eft enioinft à icelle Cour,ne remettre 
point la decifion de ladiâe reeufation à la 
confeience de celuy qui eft reeufé. Voyez fur 
ce propos la harangue du Chancellier de 
l'Hofpital, deuâtlc Roy Charles dernier de-
cedéjluy feâd en fon lit de iuftice, en fa cour 
de Parlement de Rouen. 
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De quels procez ne clament 
cognoiftxe les ïugeS. 

C H A P . X X X . 

Défendons à toits luges de cognoiflre 
descaufes,ou afifler au ingénient des prê
tez, des Prelatz,,Collatcurs,& Patrons layz,, 
defquels leurs enfans, frères,oncles, nep-
ueux Auroïét obtenu aucuns bénéfices,foit 
que lefdiSfs Collateurs ou Patrons foierit 
parties principales,ou ioinc7esi 

POur l'entière & abfolue exécution dit 
prefcnt article conuient faire inuiolable-

ment entretenir l'ordonnance d'Orléans , a à Ar.44, 

par laquelle eft contenu que defenfes font 
faiftes a tous ïuges,Aduocats, & procureurs 
du Roy, d'accepter gages ou penfions des 
Seigneurs ou Dames de ce Royaume pren
dre bénéfices de leur Àrcheuefque, ou Euef. 
que,des Àbbez,Prieurs ou chapitres qui font 
es Bailliages, Senefchaucees, Preuoftez , & 
Prouinces ou ils ferot ofhciersdoit pour eux, 
leurs enfans, parens ou domeftiques, à peine 
de priuation de leurs eftatz,non obftant tou
tes dcfpenfès qu'ils pourroiertt obtenir ait 
contraire, dans le règlement de la iuftice de 

Prouen-
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Proucncc, art.'jo. font ces motz,que aucuns 
luges Royaux ne pourront eftre ne affifter 
au jugement d'vn procez de Prélat &c.quad 
les parties les recuferont,n'eftant plus de be-
foin qu'ils foient particulièrement recufez. 
mais que profitent & dequoy feruent tant de 
belles &fain£tes conftitutions & fanxions, 
puis que ceux qui les doiuent faire exécuter 
félon leur forme & teneur , feroient prefque 
touséscasypropofez iuges & parties? Car 
qui eft celuy de ces mfeffieurs qui n'ait quel-
qu vn de fes enfans,ou parcns,c6me dans vn 
prytaué,en quelque EguTe,cloiftre,college & 
chapitre, rentez de ce tref- chreftien Royau
me. Sont donc toutes loix & decretz inuti-
ieSjfinon qu'il aduienne que ce qui y eft com
mande', foit allègrement effectué & accom-

atjemo.ply.» 
Oiynth. 

De ne recommander, ou follici-
ter les procès parles 

luges. 

C H A P . X X X I . 

Défendons à tous noz 1 tiges, tant de noz, 
Cours fouit eraines , qu autres, de s entre' 

mettre 
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Durenuoy descaufesdes 
Prefidens. 

C H A P . X X X I I . 

En adiouflant au cinquante troifufme 
Article de ^Ordonnance d Orléans. Auons 

g ordon-

mettre de recommander e» follidterlespro -
ces des parties plaidantes en kelles,fur pei
ne deflre priucz. de l entrée de nofditfes 
Cours & Sièges 3& deleurs gages pour vn 
An. 

J. 

LE Roy François premier pere des lettres 
& fauteur des armes, par fon ordônance 

promulguée l'an mil cinq eens trenreneuf,a aAr.n,fî 
défendit à tous Prefidens & ConfeiUers de 
fes Cours fouueraines defolliciter pour au-
truy les procès pendans es Cours ou ils font 
officiers, & n'en parler aux luges direftemêt 
ou indirectement, fur peine de priuationdc 
l'entrée de la Cour,& de leurs gages pour vn 
an. L'ordonnance de noftre Legiflateur eft 
générale à tous luges, & de l'explicatiqn d'i-
celle, voyez noftre difcours cy deffus au xxv. 
article» 



0 Cotnminta'iresfur lis 
trdonné & ordonnons, que les procès meuz> 
& amouuoirés Chambres de noz,Cours âç 
TPurlemens, eÇquels aucuns de noz Prefi. 
dens „ eë Conjèillers d'icelles , leurs pères 
tnfans ̂  gendres,frères,beau frères, oncles 

mpueux , on coufin-germains fe trouue. 
vont parties ne feront iugez efdicles cham, 
ères : ainsreuuoyez, en vne autre a la fimple 

fequifition de la partie aduerfe. Ce quefem-
èlabkment voulons efre gardé pour les 
procès pendans es Chambres efquelles les 
parties auront trois parens ou alliés iufques 
au quatriejme degré. Et pour le regard des 

luges Prefidiaux,voulons i article cinquan. 
te deuxiejme de ladite Ordonnance faitle 
k Orléans, efre garde' & obferuèfélon fa 

forme & teneur. 

VXkx fordonnance faite aux Eftats gehë-
& Âft.î3 A raux tenus en la ville d'Orléans,* eft pof-

' té que pour le regard des procès meuz &a 
mouuoir és Cours fouueraines de ce Royau
me où l'vn des Prefidens ou Confeillers fera 
partie, ils ne feront iugez eh la chambre de 
laquelle le Prefident ou Confciller fera, ains 
irenuoyez en autre chambre, finô és cas qu'il 
y auroit câufe de les euoquer, pour eftre ren-
ut>yezfuiuant les ordonnances des predecef-
feuf s Roi*. 

Delà 
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De la cognoiflance de quelles 
caufesfe doiuent abftenk 

les Prefîdens & au
tres officiers. 

j 

CHAP. X X X I I I . 

Nozprefîdens ; MaiÊres des. Requefies^ 
Confeillers, Maiïlres des Comptes, & offi
ciers , tant de nos cours fouueraines, que 
fiegesprefidiaux, s abstiendront de l'entrée 
de nofdicjes cours, chambres, ejrfegeSypen* 
dant le iugement desprocès, efquels eux, on 
ceux dont ils font prefumptifs & apparent 
héritiers,feront parties. jLufquels nous vou~ 
ions eftre vacquê> toutes chôfes intermifes 
& delaijfees. 

j p E u x qui ont intereft en vne caufe indeci-
fe ne doiuertt oncques affifter au iugemet 

d'icelle, notamment les iuges du corps du 
ïïege ou elle fe vuide & termine difhnitiue-
ment, &*ce pour ofter tout foubfpeçon 'de 
port, grâce, h faucur.-d'autant, corne Ion dit, 
que la prefencede Turnns a beaucoup d'effi
cace & de moment,& que par icelle la liberté 
des opinions eft fouuentesfois reftrainfte, 

g 2 cmpeC 

% 
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empefcheeou dtïïerfic. Paf lc quelôn n'oie 
defplaire, parler; ny dire la vérité contre les 
grands. Lefemels s'ils font d'vn naturel ma
lin & vindicatif, skoffrans les occafions ont 
toufiours le moyen de reuange. Ce qui nous 

^îliad.i. eft reprefenté par Homère a parlant du dé
bat©: contention mortelle d'entre Achille & 
Agamemnort, que ny Apollon, ne Iuppiter, 
n'auoient peu reconcilier,quand vn grand 
Roy,Prince & Seigneur, dit-il, fe courrouce 
èc tence Vn inférieur à foy, combien que fur 
le champ il ait debaqué & vomy à cholere, 
toutesfois ne laine de la couuer en fa poiétri-
ne iufqnes à ce que l'opportunité luy foit \o-
nee de l'exécuter* Voylà pourquoy ilnefe 
faut prendre à plus grand que foy, ny iamais 
partager auec fon fuperieur, la fimpleffe & 

* calamité de l'afne,&la finefle, ou pluftoft 

fubtile perfpicacité'du cauteleux renard, fer-
uent de bon exemple à vn chacun." Voy là 
auffi pourquoy librement, farts fard & difsL 
mulation les voix des opinans par l'ordon-*-
nance du Roy Charles V ii.les affaires & ex-
peditios de iuftice ne dôiuct eftre rçuelees'ne 
defcouuertes & euâtees ert vn procès venti-
lant,fpecialemeht contre les grands & puif-
fans de ce ficelé, ains doîuent eftre tenues fe-
Crettcs à fin d'euiter les irtimities,rancunes & 
autres incouenicns,& efctadres,qui felol'er-
donnance du Roy Charles v r l hartic. po. fe 
font plnficursfois énfuvuis & en a efté env 
pcfchce la liberté de délibérer & iuger» 
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De rapportet A C S nwidcns ap
pointez en droid, 

C H A P . xxxn i i . 

Aucun incident appointé en droift ni 
pourra efire rapporté ,Joit en noz, Cours fou* 
uef'aines,oufieges Prefidtaux, fans que au 
preallable les productions ayent eflémifes a» 
Greffe & dijhibueesfurle Regîflre:fur pei
ne de nullité des lugernens, 

PAr l'ordonnance du Roy Loys x i i.ale 
luge après que lesfacs ontefte portez par a A r t ' * 

le greffier de la caufe par deuers luy, eft 
tenu vuider les incidens le plus diligem
ment que faire le pourra , & les gros pro
cès dedans trois mois,atout le moins dedans 
fix pour le plus tard,fur peine d'améde arbi
traire. Et adioufte maiftrc Iean Imbertb que ^ *• 
fi dedans tel temps il neiuge, la partie qui ^ Q " ' 9 " 
aura intereftde pourra fommcr de vuider & 
décider le procès : ou bien en iugement pre
fent le greffier, ou hors iugement enprefen-
ce de notaire & tefmoins.Et fi le Tuge ne vui
de le procès après que U partie l'aura ainfi 
interpelle'par trois diuerfes fois, & à diuers 
iours auec quelque mterualle entre iceux, Se 
qu'elle aura frins afte de la fommatiô & de-

g j nomi* 
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Bominatiô^mefirte de celle que âpres les trois 
ïours expirez elle fera au greffier de luy 
déclarer fi le procès eft vuide', & le diâoa 
mis au greffe, & de la refponce d'iceluy gref
fier , elle fe pourra porter appelant du luge 
comede démy deiuftice. Et ainfien fut di<5t 

Arrsft. par Arreft, a le i8.iour de Iauier,l'an 153 2 . 0 r 
pareequ'ésincidens qui fe vuidoyent iadis, 
onreferuoitles defpens en diffinitiue, d'ont 
par ce moyen les parties ne craignoiét point 
deprefenter & bailler infinies requeftes à fin 
de trtuailler ceux contre lefquels ils auoient 
affaires, fut ordonné par le Roy Charles vin, 
que d'orefeaauant les luges ne les referue-
roient plus : mais que Ion condemneroit e's 
defpés le vaincu,enuers celuy qui auroit r'ap-
porté la viftoire de fa partie aduerfe. Les in-
cidens font les appendices furcrois & reiet-
tonsdes teftes eftron«hees de la leone, & 
principauxproces que les efprits contentieux 
engendrcnt,alaî£tent, cleuent & en entretié-
nentvne infinité' de harpyes &{ângfues, en 
cefte Gaule,ou pluftoftjfèlonle fatyre, nour» 
riffiere des Batales & effronté^, ignorans 
caufeurs. 

D'ap-
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P'appcllerles caufes à tour 

deroçlle, 

C H A P . xxxv. 

K om voulons qye l'ordonnance d'Orleas^ 
article quarantedeuxiefme, pour faire appel* 
1er les caufes des appellations verbales,ejr iu -
ger les procès par efcrit, a tour de r ellefoit 
exactement gardée, tant en nos cours fouue
raines, quefieges Prefidiaux:Et que les rool-
les qui feront pour lefdits procès par efcrit 
fojent mis entre les mains de bhuiflier des 
chambres des enquefies de noz>Parlemens,& 
Jiegesprefdtaux, 

L E Roy Charles vi i. a pour garder l'or- * At-H* 
dre des roolles des caufes à plaider par 

fon ordonnance voulut & ordonna que le 
greffier des prefentations en faifant fon 
roolle rnettroit premièrement les caufes dç 
fa Maiellé, aufquelles fon procureur eftoit 
principale partie, & fubfequemment par or-. 
•dre toutes les autres caufes, ainfi qu'elles luy 
feroient prefentees fans prepofer l'vne à l'au
tre, par ce qu'en iugement on ne doit auoir 
inepties de perfonnes,& que toutes les Cours 
de ce Royaume* fanç iniîituees pour faire Se 

g 4. rendre 
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rendre droiçt plus toft au pauure que au rt-
che,par l'ordonnance du mefme Roy Char-
les,a'rt.i inattendu que le miferable a mieux 
befoin de breue expédition que l'opulent.Par 
la mefme ordonnance l'huyflitr doit rairç 
l'euocation & appeller les caufes à tour de 
roolle fans quelque faueur ou fiaude,fur pei
ne de priuation de fon office. Et par l'ordon-

«Att;44. rjance du Roy Charles vm. a eft,; défendu 
à tous huyfiiers, foit le premier ou les autres, 
de prendre ou exiger aucune chofe des parties 
pour appeller leur cedules & audiences, fur la 
rr.efmepeine cydeuant defignee, & d'eftre 
punis corporcllement,félon l'exigence des 
cas.Ces ordonnances ne s'obferuent à la ri
gueur, &par la conniuencc des luges panent 
de beaux teftons par les mains des huyffiers, 
pour appeller les caufes des parties liti-
gantes. 

Et diftribuces fur le regiftre. 

TOute diftributio de procès mis aux gref
fes des Cours de ce Royaume pour e-

ftre iugee doit eftre faifte en fieges reglés,par 
les Prefidens d'iceux. Et par l'ordonnance du 

a Artir Charles Vi ii. b ne doiuent aucunspro-
* ces eftre diftribuez à aucuns des Confeiller* ' 
jufqueslccqu^ils foy et produits prefts à iu-
ger,ou receu pouriuger:& nedoiuët auffi e-
Itre diftrihuez-à aucuns d'iceux cofcillers qui 
•auront pourcliaflefou prié les prefidens pour 

le 
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les auoir, ce qu'ils cognoiitrqnt que les par
ties pourchafleront de les leur faire bailler 
pluftoft qu'à aucun des autres, & cepour e-
uiter toute fufpitioo quelconque, 

De vuider far le champ les caufes 
plaidees,fi faire fe peut, iï-

non les appointer 
auConfeil. 

C H A P . X X X V I . 

Voulons aufii les eaufès plaidees ésav* 
dûmes eftre promptemet vuydees ejr expe -
die es, fi f airt'Je peut. Et ou par noz, Court* 

fera ordonné qu'on en délibérera au Confeilr 

pour les vuyderfur le Regifire: Auons or
donne ejr ordonnons, que le lendemain a~ 
uant toute expédition il enfera délibéré par 
les Prefidens ejr Confeillers , qui auront 
fifiifie a la plaidoirie, &lesArreïis qui in
terviendront ^prononcez, à la prochaine au
diences er ont lesJtduocats & Procureurs, 
par la faute defquels la caufe n'aura peue-

Jlre vuydee fur le champ condamnez, en teL 
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les amendes qu'il fera aduise par nofdictest 
cour s.Leur s en'mgnons trefeslroiçjement dç 
procéder arigoureuf punition defdiçls^td-
uocats, qu'ils trouùeront en plaidant ausif 
allèguefciemmentaucunsfauxfaits. Enio'f 
gnous auflJ à non Admcatsejrprotursurs g& 
neraux,de procurer que la prefente Or don'' 
m»ce,Cr celles f aie!es par noz>predeceffeurs 

Rois pour cengard, foient entièrementgar
dées ejr oh f ruéesfurpeine den refondre en 
leur propre ejrpriucnomt 

I 'A v toufiourstrouuélesaudiences &pîa-* 
doiries fa.ites.cn tugemçnt perillcures, def-* 

quelles parle luftirlian en fa nouudle conili-
tution de§ luges, tant par ce que par les or-
donances de noz Rois, il faut que les Aduo-
catsfoiçtfuccinftsjcn leurs plaidoiries que 
pour .autant qu'il eft difficile de faire bien 
entendre le droit d'vne partie mefmes en v-> 
ne caufe d'appela fi peu de temps que d'au
cuns défirent, qui ne font trop attentifs aux 
audiences, & n'ont la patience d'ouyr feule
ment le narre' du (impie fubieâ, poui lequel 
inftruire Ion a le plus, fouuent demeuré plus 
d'vn an par deuât lé iugç ordinaire & de pre
mière inftâce,& autat par deuât le luge d'ap 
peî.Que fi 16 me dit que les audiêçes font efté 
imiçtees pour depefcherles petites caufes, & 
les vuider fommairemét.Ie refpôs qu'il y a de 
petites matières où il git plus de- difficulté i 

qu'il 
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qu'il n'en y a en d'autres de plufgrand poix. 
Et que la modicité de la chofe ne doit eftre 
came delà brefue & précipitée accélération 
& vuidange de l'jnftance accompagnée d'y-
ne euidente iniquité*& iniuftice facile a celuy 
auquel il eft autant ou plus de perdre vn etcu, 
qu'à vn richereau chicaneur ou plaidard a 
l'hurte,d'en iettcr cent aual l'eau,autat dy-ie 
de payer cinq fols parifis dp defpens, qu'a vn. 
autre cent. Pour ces raifons & confidera-
tions le Roy Charles vru a voulut & enioi- aAr.isf, 
gnit à tous les iuges de fon Royaume fous lç 
nom & titres des prefidens de la Cour, ef-
quels il adretfe fon ordonnance de diligenv-
naent entendre aux plaidoieries qui feroient 
faites deuant eux,pour incontinent après les 
plaidoieries appointer les matières en pleine 
Chambre fi faire fe doit, & dejbien noter 
les difficultez d'icelles, 8c de les vuider à la 
première entrée au confeil auant quelque au 
tre expédition pendant queles confeillers ont 
récente & fraiche mémoire des plaidoieries 
l'ordonnance du Roy François premier tou
chant l'abreuiation de iuftiee en fon grand 
confeilb défend aux parties & aduoeats met- {, Aï.jf, 
tre aucuns procès par eferit au roollc, pour 
plaidçr, 6c de plaider pour l'expédition du 
procès par cfcrk fur le champ^s'iln'cftoit des 
cas del'0rdonnance,c'eft à fçauoir quil y ait 
grief euidcnt, duquel il puifte apparoir prora 
ptementpar la teneur & lecture de la fenten-
ee,nullité patente, fin de no receuoir,ou de-

fertion 
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fertio claire,ou qu'il y aye quelque n'aatilîe-
ment & proujfion de requérir qui fe puifle 
vuider promptement fans longuement tenir 
le confeil, & ce fur peine de cent folz Pari, 
fis d'amende : quant aux parties ^quarante 
folz Parifis fur le procureur, & autant fur 
l'Aduocat s'ils plaideat iacaufc. 

Aucuns faux fai&s, 

POurce que fouctefois, aucuns des aduo, 
cats en leurs plaidoierie propofçnt faids 

& raifons impertinés & qui de rien ne fcruêt 
à la caufe}dont per Ce moien de tiennét & oc 
cupétlacour ie parlement, Le.Roy Charles 
vn.aparfonordonnacede l'an t^f4- com
manda a tousl.es aduocats & procureurs de 
fon Royaume, de ne propofer fait? ne raifôs 
inutile & impertincnte,ne femblablemetfti-
les, couftumes, vfages nyfaift qu'ils fçau-
roient eftre non véritables fur leur honneur 
& fur peine d'amande. Défendit auffi fpe-
cialement aux Aduocats qui veulent parer 
leur barreau d'indécente immodeftie, de, 
def-lors en après procéder par quelcon
ques opprobres, paroles iniurieufes ou con-
tumelieufes à l'encontre de leurs parties ad-
uerfes en quelque forme & manière que 
ce foit, ne dire , alléguer , ou propofer 
aucune chofe qui chee en opprobre d'autruy 
& qui nc&rueot Qii foit ngcgilaire aux fait? 

• . delà 
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idelâ caufe qu'ilz plaident de mefme fubftan 
ce eft: lordonnance de la Court faiâéfur l'ab 
breuîation de Iuftice a& l'ordonnance du a Ar.ij. 
Roy François premier b donnée à Paris au 
mois de Iuillet,L'ani5^9.Par laquelle font b A r -4°. 
afprement reprimez, & arguez d'immo-
deftie, aucuns aduoeats qui par contentions 
& exclamations car trop difcouuenable à 
leurs eftat,grauite,honeur& reuerenec qu'ils 
doiuent a la iuftice troublent le filence qui 
doit eftre en l'expédition d'iceîle s'eleuant 
légèrement plaidans à diuedès lois& par ho 
quetne s'efcoutans.-maiss'interrompans les 
vns les autres, & bien fouuent parlanstous 
enfemble au grand mefptis des magiftratz & 
afsiftant.Telz Aduoeats cuidet par cesfottes 
& impudétes plaidoiries acquérir reputatio 
ou attirer des pratiques de ceux qui font les 
maiftres des caufts, & qui s'aueurët que s'ilz 
leurs remettent leurs affaires ilz les foitltien-
dront à gorge ouuerte quelque peu de 
droiâ qu'il ayertt, efperant toufiours rappof 
ter gain & profit ,iaçoit que vil&diforme, 
quoy que abieft & degcnere's ils foient repu- ' 
tés & tenus entre les plus infimes, c Enco- ci. quif-
res,ainfi m'aime Dieu,ie ne peu affes eftrâge qu's. C 
ment detefter & âbhorrir l'audacieufe façon d e P0^' 
d'eferire, d'aucuns def-honte's qui font bien 
fi mal appris ,que de noircir le papier de tant 
d'inepties & folz propos qu'ilz dient auoir 
charge de mettre en auant & proteftet ne les 
propofer que pour feruir à leurs caufe, ce 

néant. 
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héantmoins eftant par après ou dcfauouez 
O H conuaincu de menforige,ofent crier tout 
haut qu'ils n'ont fbucy de tout ceîa,(bié qu'il 

• en foiét publiquement &en particulier blaf. 
mes & baffone's,)pourueu que leur bourfe no 
S'enfente.Eftimant beaucoup plus le tropeur 
&doleux denier, tel que l'appelle Perle le 
Poète, qu'ils ne font leur honneur,la reputa» 
tion des hommes de bien,ny l'amitié de ceux 
quils lézardent & blazonnent iniuftement 
& contre verité.Le mal eft que ion ne peut 
demander & auoir réparation des iniures 
proferees,cn plaidant que Ion foubftient fer 
uir à la caufe bien les faiéfc on rager fi elles 
font atroces, vifcerales & infamantes, dont 
fenfuit que les iuges doiuent cohiber telle au 
dace,& reprimer par amendes, interdictions 

a î. ex ea de poftuler a & aigres remonftrances les 
ciBlTa.fF. langues fi débordées & veneneufes : laugueS 
«le poft. qui ne iettent voire en iugement rn feul mot 

de vérité de la bouche : langues maudites Se 
ferpentines, qui n'ayans de qui railler & ian-
gler,mefdifcnt de leur propre auteur,& pour 
complaire ou gaigner côfcntiroict volotiers 
a la ruine & totale deftruftion de leurs pro
pres parens, intimes amis, & naturels pays» 
Tels criards eftrontcz n'entendent aucune
ment que comme ce n'eft pas fçauoir les loix 
de comprendre par dehors, & fur l'efeorce 
«les tables efcrites,comme diâ: Plutarque di
scourant de la doctrine des Princcs,îeurs nues 
& fimples paroles, ainçofe leur yiue raifon 

énergie 



Ordonnances deBloù* ta 

fenergie, vertu & autorite', a à fin de le» ac- a I. Srif* 
commoder auec raifonaux négoces iourna- l e g e s . & 

lierement occurrans,& que leur vertu &puif d e le£'k» 
fance, eft de commander, prohiber,permet-
tre & punir;b auffi l'artifice d'vn bon orateur 
ne cofiftc pas à gazouiller en vn barreau, ha- y \ t ' t ^ ~ 
ranguer en la turbine à la manière des Athe- t 0 < j . t\t.' 
niens,' &declamerau Chreur fain&ement or c D c m o 

donné près de l'autel Lyonnois, d mais gift ftke. P r ô 

à parler âuec grauité honneftc , rhetori- c , ° " n " 
* r » . . . < d I'iue-

quement,iur tout véritablement, a compren n a ^ f a t è 

dre comme Lyfiâs en peu de mots & 'propos prima» 
ce que Ion veut imprimer aux efprits des iû -
ges Se auditeurs, a. venir au point & ne rien 
oblier, s'il eft poffible, de tout ce qui appar
tient à la decifion & fouftenement de la cau-
fe, Se toucher viuement le fcope,& le princi
pal nœu qu'il conuient deflier & terminer» 
Quant à la grâce & faconde elle vient de na
tu re^ eft vn don de Dieu. Mais cefte baue, 
loquence & faconde (que le poète appelle ca
nines) de laquelle aucuns fe pompent & ou-
trecuidemeht fe magnifient, elle eft ridicule 
& odieufe , à ceux qui font amateurs de la 
vraye éloquence de Demofthene quiparloit 
û viuement & auec telle preuue de fa doctri
ne qu'il eftoit mefmcs admiré d'̂ Efchine fon 
capital ennemy.Car il ne difoit rien,ainfi que 
fes œuures, Plutarque, Se autres fameux au
teurs le tefmoignent,qui ne fut pertinent & 
•confiderable, qui ne feruit à fa caufe, & qui 
4ie fut Attique:neparloit au defpouf ueu com 

me les 
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Des procès partis es Par-> 
lemens. 

C H A P . X X X V I L 

Quand aucun procès fe trouuera party 
tn noz, Parlemens ,foit en la grand Cham
bre,ou Chambre des Enquefes, Nom voit" 
ions qu'incontinent & fans delay, foitpro-
sede'au département dudi£tproces:Etacefie 

f n enioignons aux Présidents des Chant, 
bresychacun en leur regard,de donnerpr ont' 
ptement audience aux rapporteur & Com~. 
partiteur dudicl procès, (ans aucune remife: 
A fin <juek mefme iour qu'ils fe feront pre~ 

fentez, 

mêlés enfans que Plutarque inftruit aux ha-' 
langues impremeditees parloit fans fondc-
mct de'raifori & à la voilée, auec vne preei-

_ pitatio indecéte,auec cholere& fâs iugemétî 
a t ik j . £ j a Volee,dy-ie,felô Euftatius fur Homère, a 
1 »ao.pa. a u e C p r o p O S piquans, oupaffans &penetrans 

légèrement co'mme vn dard empenne'& à fer 
emolu, propos légers & à moitié' feulement 
entendus,propos perdus & comme iettez a » 
Vent & en l'air. 
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Jèntezje procès foit mis fur le bureau,pour 
eître dcparty & iuge incontinent 

AAR.11.7-

P A R l'ordonnance du Roy Charles vn.a 
eft porté que fies procès qui fontiugez 

& déterminez es chambres feparement : fur-
uenoit en délibérant entugement aucune dif 
ficulté no.tablc,ôu telle diuerfite'en opinion, 
que conclufion ne peuft eftre prinfe, fans a-
uoir le confort & délibération des autres , 
chambres, foient enuoyez le rapporteur & 
deux des confeillers des opinions diffé
rentes, &foyentpar eux en ladite chambre 
communiquées les difficultez & fur iceiles 
faite délibération le plus bref & conueiuble- , 
ment que fairo fe pourra, & foient oys beni-
gnement,& traittez ceux qui ainfi feront en
uoyez par lefdiûes Chambres,& fansinterru 
ption defpeehez,à fins qu'ils puiflent rappor
ter le confeil & opinion d'icelles Chambres 
a. ceux qui ainfi les auront enuoyez , pour 
donner conclufion ou détermination de pro
cès par eux encommencez à iuger es chofes 
que deflus.Cefte ordonnance diél que les dif 
ficultez furuenues foient communiquées, & 
partant non les autres defquellés n'eft faift 
doute ny controuerfe, ainfi que la Cour ar-
refta (les deuz chambres des enqueftes affem 
bleesjlle quatrième iour de I inuier,RAN 1 5 0 8 . A R R E ^ -

Par ce di£t Rcbuffc & Deine, parlant des iu-
gemens que ce qui eft défia iugé ne doit plus 

h eftre 
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eftre décide'. Mefme arreft fut donne l'an 155^4 
en'tre mefiire Iuft de Tournon & mefiire Ar-
noult Dapchon. S'il aducnôitdonc did l'or-*. 

à Art.7*. donance du Roy Loys x 1 t.aqucles Confcil-
lers de l'vnedtS Chambres.fetiouuaffenten 
diiicrfite' d'opinions au iugement d'vn pro
cès, tellement que 1 vn voufift dire le procès 
eftre party en ce Cas n'eft entendu le procès 
tftre party, s'iLne piffoit de deux opinions, 
auquel cas les prefidens & confeiller de l'au
tre Chambre départiront ledit procès, & 
en ce cas, & pour le département, fu frira 
qu'il pafle d'vn. Et adiouile le mefme Roy, 

ï Art.n. en ladite ordonnance, b que s'il auient que 
en iugeant le procès il y ait trois opinions 
conformes, la moindre doitreuenir à F vne 
des grandes. Ce qui auoit elfe' abrogé par l'or 

e Ar ÏI5. donnance du Roy François publié l'an 15 ->ç.s 
& décrété pour empefehef les partages des 
procès & à ce que quand il panerait d'vne 

V Voixje iugement & arreft fut conclud & af-
refté,mais ces deux art.n'eftant trouuez légi
times furent depuis fyncopez & mis trois de 
l'vfage commun par l'ordonnance du Roy 
Henry fécond d'heureufe mémoire, publiée 
Fan 1449.quiainfi abrogé le huitantefixief-
me artic. du règlement faict de la iuftice du 
pays de Prouence, chapitre des prefidens & 
ConfeiUers en la Cour de parlement dudit 
pays* 

ÎDek 
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De la taxe des efpices. 

CHAP. X X X V H I . 

Les ejpices feront taxées par ceux qtti • 
preftderontfurles extraits des rapporteurs 
qu'Us a urontfaicl eux mefmes. înioignons 
À nofditfsprefidens dvfer dételle modéra-
tion en la taxe defâiftes efpices que par ce 
moyen ils pouruoyent à la plainte que l'o» 

fait? à l'augmentation dicelles: dont mm 
chargeons leurs coitfciences & honneur • 

4 

IL y auoit anciennement peu oie iuges & 
Magîftrats en ce Royaume où l'on tenoit fi 

peu de compte des offices de iudicature 
qu'ils eftoient baillez à fcrmec& eftoit permis 
aux Baillifs & Senefchaux, d'inftituer leurs 
Lieutenans, auec defences toutesfois de pren 
dte d'eux ny de perfonnes interpolées aucune 
chofe directement ou indirectement, pour Qan^{ 

telle inftitut ion a laquelle depuis leur fut o- ^ L 0y S 

ftee & interdicte, & l'élection dekiffee aux X n , 
Aduocats & praticiens des Sièges où les e- Arc. j i « 
ftats de Lieutenans généraux & particuliers 
eftoient vaquans par mort.forfaifture ou au
trement, & la (Impie choifon & nomination 
remifees mefmes Aduocats &practicicns,s'e-
ftintle Roy Lo/s referuee l'élection par foh 

h a ordon-
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t Ar.41. ordonnance publiée Tan 1 512. a Ses eftats & 
autres âyans pofterieurement efté mis en ven 
it publique & d'iceux elle' financée notable 
fomme de deniers, les pourueuï n'eftansfaf-
fifamment agagez & qui pis eft leurs gages 
leur eftant le plus fouuent retranchez font 
contrains pour s'entretenir au moins mal 
qu'ils peuuent , & nefe ruiner en feruant le 
Roy &fon peuple de mieux efpicer les procès 
qu'ils ne feraient, & en cela font aucunemét 
excufableSjd'autant mefme qu'il a toufîours 
elle'permis auxiugesde France de prendre 
des parties pour faire iuftice des efpices ou 
dragées , qui eftoient enuoyees à la difere-
ltion des donnans,ce que demonftre le mot 
'GreCTTÎfifiuTec par lequel elles font entendues 
qui font efté depuis certain long temps im
mémorial couerties,par vne vilaine metamor 
phofe,difoit à Rouen deuartt le Roy Char
les ce vénérable & illuftre vieillard Monfei-
gneur del'Ho{pital,én or & argét,& par cori-
niuence ou diiîimulation permifes, modéré
ment, toutesfois & fe doiuent taxer par l'or
donnance de Mohns auec modération, félon 
la peine & le temps que le rapporteur peut a-
uoir prinfe & employé' à la vifion & rapport 
du procès qui luy a efte' diftribué,de laquelle 
peine & trauail peut eftre fufnfammeht in-
ftruit le prefident, par l'extraiâ qu'il eft tenu 
voir par laprefente ôrdônahce par celle du 

aÀr.too', Roy x 1 [ ,a & Charles tx. b cft contenu que 
t Âtiéï. tousârrells, iugemes & fentence feront d'o-

refena-
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refenauat.fi.RVNE des parties le requiert,pro-
nonce's après qu'ils auront elle figne's, fans at 
tcdre le iour des pronociations ordinaires, & 
nef en la pronociatio aucunement différée, 
pai fautes que les efpices du rappourteur n'au 
rot efté payees.CE qui n'eftpas obferué & ne, 
l'oferoit faire les greffiers,pour n'encourir l'i
nimitié &' indignatio des iuges, lefquels auffi 
pourroiet eftre mal cotétés des parties fi elles 
fçauoict le, contenu es diftos auantqued'a-
uoir acquite' les fpertules que Neron,Claude 
Cefar ne voulut eftrepayees&fatisfaictes par 
les litigaSjVeu que les iugeseftoiet falariés de 
deniers cômus,a & le deuroit eftre ou du Roy 3 suef 
en celle Frâce.La Raifon pourquoy l'on à de Trïq. in. 
couftume payer efpices aux iuges fimplement Ncxo.ca. 
pour le vifion des pieccs,non félon la qualité' * 7 , 

& importance delà caufe ou pour la gran
deur de la fomme ainfi que contre noftre vfa-
ge commun, femble déterminerIuftinian,b j , |.Trî-
eftpour les rendre plus diligens & curieux fli..nftit. 
à faire droit & depefcher les parties.Çar faus de a a i«>-
l'efperance qu'ils ont de receuoir profit & re- B , 'k 
cognoiflance de leurs labeurs on ne verroit 
que bien tard la fin d'vn procès, qui demeu-
reroit le plus fouucnt au çroc,& ne fe diffi-
niroit dans les trois ans prefcripts de droit 
ciuil.c Auffi n'eft-ce pas la raifon que les iu- cl.propç 
ges & magiftrats qui on paye' finance au raûdum. 
R o y , & n'ont de leurs gages annuels com- ̂  l V * 
petemmentpour auoir vne robe honneftc, 5 

décente & Conuenableàleurs eftats,trauai \ . 

h 3 lent 
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lent pour néant & feruentle peuple gratuite 
ment.Iene vueil pas denier que par auarice 
& pour la chaterie des efpices ne fe facent 
plufieurs interlocutoires qui ne font que de-
tournemens & prolongations de la matière 
& inftanec principale qui fepourroit toute
fois ayfement Tuider fur le champ, comme 
aufsi plufieurs caufes tant ordinaires que 
d'appel que de l'aduis d'aucuns cofeilliers af-
fifûns,peut eftre fubiefts àla pinfe,contrela 
teneur de l'ordônance du Roy Charles vin. 
Ion appointe au cofeil pour lefquellcs chofes 
empelcherferoit befoin, comme iay répété, 
ennuyfement tant de fois que les inges fuf-
fent falariez fufhfamment, voyes fur cepro-
pos-des efpices que ne veut eftre prifes, par 
iceux iuges. Maiftre Antoine Vfille Iurif-
confulte de Montpellier le'dofte difcours 
qu'il à f«ùc"è de l'authorite des fieges prasfidi-

a Cap.5. aux a luftinian l'Empereur permet qu'elles 
bl.fia.C. foient exigées moderément,b&telle eftl'in. 
tul t e n t * o n ^ e n ° f t r e fouuerain prince des fpor-

tulcs à qui elle font erte" premièrement bail
lées pour falaires &vacati6 &pourquoy ainfi 
appellees recours au comentaire d'Azon,cfur 

e T i t . 9. le Co.Iuftinian.Lors que les eleâios & nomi 
de Iitii" n ations fe faifoiét libremét A des bénéfices ec 
conenu. c j e j^ a f j - jq U e s 0 f f i c c de iudicature par ceux 
d Cap t des cloiftres&chapiftres& des Sièges &qu'ils 
Cùm t t r eftoient conférez & baillez au plus de voix à 
r.-i. ex.de perfonnes dignes & idoines çjpouuoiét d'eux 
d e e l e ^ mefmes inftruire le peuple par fynceres & 

yrayes 
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vrayes prédications, bones meurs, conuerfa-
tions a & faintetê de bié,l'efprit de Dieu con- a Cap, 
uerfoit ordinairemct auec le peuple, lors dy~ C u ™ . i a 

je les gens d'honneurdes letrez & les venera- c u " , I S* 
i < • - n • - r \ ext. dcc« 
bles ancies eitoiet prêterez a tous autres,tou 
te enuie & mefcotentement eftoient bannies 
des RepubliqueSjEmpires & dominations,la 
vertu eftoit en crédit & laieuncfle toufiours 
aux emplois de bonnes œuures à fin d'afpi-
rer & paruenir à ces degrez qui ne fe doiuent 
acquérir que par bien faire, 

Fy de donner les bénéfices 
J . des enfms,& les offices, 
Pendre au dernier encheriffeur 
Qui s'enrenimaifltt&ppffejjeur, 
Tour retirer parle menu 
Ce qu engros payer fut fçn#. 

Lors que les élections fe faifoient eano-
niquement & à voix ouuerte, félon l'infpira-
tion du Saint efprit, & que toutes brigues 
en eftoient exilées, que l'auarice de Simon 
le magicien n'eftoit reçeue ny approuuee, 
que l'honneur de Diçu eftoit maintenu & les 
hommes auoient horrible crainte de tomber 
en fon ire & indignation l'ignorant n'y auoit 
point de lieu , la ieuneile n'en approchoit 
par folle conuoitife, Dieu eftoit ferui, & fcs 
commandemens gardez,bref la boete de Pan 
dore eftoit fi bien clofeque fon venin & poi-
fon n'eftoient encore efpars fur la terre mere 

h A. de Bru 3 -
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XI. 

Mali 

aflin.de deBrutus. a Etfi aucuns eftoient eleuz &in-
ft"V ^ fruits & n c ^ t r o u u ° i é t capableSjils eftoient 

, n honteufcmcnt chaflez t> voire qu'ils fuflent 
b Cap, « i t e confirmez par vne légitimation lubie-
qualuer. qucnte, par ce que Ion auoit toufiours prin-
ext. dcc-, cinalement refpeâ: au temps de l'élection, c 

c - Et ceux qui iclemment ehioicnt vnperfon-
dudum.

 n a g c indigne, eftoient priuez de la puiflance 
j . c o d . ti. d'cflire aucun à l'aduenir d fignamment quad 
d _ Cap. l'eleftion fe faifoit non auec iugement, equi-

C u v ' n " te'& raifon,ainsparfaueur.c 
toncnus. 
eu m kq. 
j .eod. Là pragmatique fanïïion 
c Cau. ^ bien monflré l'intention* 
N-ec no- pes pères Jur les dignité^ 
S.!.' ^EgXf^ pluralité^, 

Quine s'y doutent point admettre?. 
Mais incapables s'en démettre. 
Tout ainfi qu'au fuel de iuftice 
Les pourmu^de plm d-'vn office, 
Doiuent opter lequ Idesdeux 
Ils vouloient referuer pour eux, 
Sinon de toMefirepriae^ 
Et vwe comme genspnui^ 
Indignes pour leur auarices 

D e hoc D'auoireftatsny bénéfices, 
Balua lo Bain e eut de Tie en pur don 
qHicur Le ebaptau au rouge cordon, * 
Phil.Co- Tour faire abolir la pratique 
in"' hX* D e l a f d n £ i i o n pragmatique, 
tia Lud. Ce qu'il impetra de Loys 

^Ayantksyeuxlors efbloys, 
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De la répétition des cfpices 
exceiïiues. 

CHAP. x x x i x . 

Et pour le regard des luges inférieurs où 
ilapparoiflra parles fentences qui feront 
données, la taxe défaites efpices eflre ex-
cefiùe,enioignons a noz Cours de Parle
ment dy pourueoir,& ordonné de la répé
tition d'icelle, tant contre le Rapporteur, 
que celuy qui le s aura taxées :&y vfer de 

plus 

IAm Hgmain n'y voulut entendre 
Dont cornant autre party prendre,* » B ° n a 

Ce Tape tafchoit le Concile 
De Bafle en tout rendre inutile» 3 

JE» o/?;î»t les élections 
Desfaiticles bénédictions, 
JEf en introdujant L s grâces 
Expettatiues tropjallâtes, 
Ce dequoy partie accordât 
Le vray François par concordat, 
y4H Tape LEO "N^qui de Franot 
Tira la tome d'abondance. 
Depuis la France n'eut que mal 
Et ne fut iamais fans traitait. 
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plus grande Jeuerité & mimaduerfien s'il 
y ejcbet, 

I L a efté cy deuant di'ft qu'il eftoit permis 
aux iuges de ce Royaume, prçndre efpices 

pour la vifio & rapport desprocesdiftribue? 
fans fraude à autres qu'à ceux que les parties 
ont demandez pour rapporteur fnyuant la 
îoy de Calliftrate aux pandei~f.es fous le titre 
des iugemens, pourueu qu'elles foiét modé
rées Si raifonnables,autrement font fubiettes 
à repctition,& pource,tant le r-ipporteur qui 
les aura receues, que le Prtfident qui les aura 
taxées amendables félon l'exigecedu cas.par 

• ! fin C ^ c ° f t ' t u t i ° n Grecque, do l'Empereur Con
fie fççsf, ftantin, a ceux qui abufoientde leurs charges 
M J . & verfoiet mal en leurs eftats, en eftoiét pri. 

uez,&punis corporellement & exemplaire
ment à fin de chaifer au loin toute auarice & 
mauuais gain du corps de la iuftjce. Les pre
miers qui ont reçeu efpices pour leurs falai-
res & vacations, font efté les fergens & exe-

fum a4 c u t e u r sdesfentencesdesiuges,felon Azon,b 
tir, C. dp (P-U r apporte que les mefmes executems(que 
fpottu- Placentin appelle pédagogues desordônan-
lis.nu g. cesdeiuftice) auoient charge S- commiffion 
*b*'d'f ^ e ^ e s r c c c u o u " & apporter dans vnecorbeil-
punà.1 * e 0 U y ^ e > a u F^1 u e > P*r lequel & du public 
pap,i7, ils eftoient payez de leurs efpices ou linrai-

fons,lefquelles depuis furent baillées aux iu-
gçs S: magiftrats , qui auoient fait quelques 
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actes de iuftice ayant forme de iugement. a a Asa 
Ce quiatoufiours efte' obferué & garde'iuf- eod. u%, 
ques àprefentr&par Arreft donne'au Parle-
ment de Paris le premier iour de Nouem-
bre.l'an 1 4 9 4 / a efté diét qu'elles fe payeroiét 
par les parties, non par le Roy,ny du public 
félon que le cotte maiftre Iean Delue, &eft 
deriué d'vne eouftume des Romains qui e-
ttoit que lors <lc la conteftation de la caufe le 
demandeur & défendeur confignoient &de-
pofitoient certaine fomme de deniers appel-
lee des Grecs prytauees, & des latins ,fpor-
tulesdaquelle en cas de perte & defcheâce de 
droit & de procès eftoit payée par le con. 
demne' & adiugec a la bourfe dufifiueou , , . . 
retenn par les luges pour leurs peines & va- e o d _ 
cations, b Anciennement il y auoit certaine e x Arifto 

règle & limitation au payement des fportules phau. iq-

qu'il n'eftoit permis d'excéder, c Le iuge les t « t , r e i C 

peut auiourd'huy arbitrairement taxer ayant ^ j ^ j f * 
neantmoins efgard à la quantité' des pièces & g , U i ^ 
procédures & au trauail pris à les voir & s'en 1 i.c. fin, 
inftruire. Ce qùeaux Parlemens & Sièges c Placeu 

Prefidiaux de ce Royaume peuuet facilemét ^ u - a d 

cognoiftre les Prefidens, par les extraits ve- ç^Qn & 

ririez des rapporteurs des procès diftribuez iuftmia, 

fans fraude, l'ay dict les efpices ( qui fe doi- §.Tnpli . 

uent remettre & quitter aux pauures félon lnftit.de 

luftinian en fanouuelle conftitution x v n j ^ ^ f , " 
fe deuoir taxer félon la quantité' des pièces ^ l u j ; c ' 
& grofteurs du proces,parce que la loy ciuile § a e au , 
s'elt arrefteejà la qualité' des caufes,d laquelle tein. 

qualité 
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Quels procès ne font fubiets à 1̂  
taxe d'aucunes efpices, 

C H A P , X L . 

Défendons trefexprefement a noz, Pre-
Jidents, & tous autres luges, de taxer aucu
nes EJpices, où il n'y aura que noz, Procu
reurs généraux leurs Substituts , partie s: 
Excepte neantmoins pour le regard des gros 
procès domaniaux, pour lefquels leur fera 
pourueti particulièrement^ 

qualité n'eft confiderable veu qu'il y a fou, 
lient plus de difficultés en vn procès de peu 
de confequence,qu'en vn de poix & de prix, 
comme feroit d'vn droit de fubftitution,d'vn 
droit d'accreue, d'vne feruitute & fembla~ 
bles. Que donc en la taxe des efpices le iuge 
tant fuperieur que fubalterne fe doiue ren-
ger, réduire & conformer a la raifon, & ait 
confei} defes afleffeurs, eft tout notoire <par 

^treft. l ' a r r e 3 ; d^nné contre le Baillif d'Amboi-
fe, & prononcé au parlement de Paris le z6. 

* P

4

3 P^ d'Aoufta-an i ; 3 o . a lib.ig, ut, • ' J ' • 
arreft, 

h 

^ 1 



Ordonnances de Tïlois. h/ 

\ 

7 E droict canon inhibe aux luges de pren-
•^dre aucunes efpices ou autres chofes quel a ( ^f-
csnquesdes parties litigantes fors quelque C u : n a l* 
gibiers oAert d vne mereuberalte,iinon qu il j e v i ï > ^ 
falut qu'ils allaflent en commifsion aux châps honeft. 

& hors leur maifon d'habitation, a Carlors mon. * 
îl ne feroit pas raifonnable qu'ils fiffenc voya- "P-(t;"i» 

ges a leurs delperts,pourles négoces d autruy f * ^ 
& n'y font pas aftraints parla loy ciuile & reicr.iib. 

feculiere, qui ne défend aux luges prédre des 6. 
parties,firion à fin que les iugemens qui doi- t» d.cap. 

uetit eftre iuftes, ne foient vendus, b & com- 1 0 

pofez à la volonté' de ceux qui dônent non le c ooijft. 
char,ainsles bceufs,nole veau , mais la vache phil.pul-
grafîe.Et fi ie difoy d'auâtage en Ceftjendroit, chr.at.17. 

ie diroy trop, caria vérité engendre hayne. ^ ,UI-Cae 
Donc pour empefcher telles corruptios noz '^j 
maieûrs n'ont permis à aucuns de ce Royau- Q 3 H 
me d'accepter eftats de iudicature du lieu de e Tor.ti, 

leur natiuité & origine, c ne prendre à fem- C.vtom-

me aucune de la ville ou ils feroient luges, & n e ^ ' u 

de n'y acquérir aucuns bics Se héritages.Fai ^ a " 
foient aufsi fainftement les Gaulois qui ne depof. Se 

voulurent que les offices de iudicature en nou.con-

liayne & defdain de la dictature perpétuelle &K-9,)-Sc 
tyranniquement vfurpecpar force,auec au- ' ' ,^"1*" 
. y • 1 1V 1 r 1 r» • / - 1 1 rie. C. de 
tonteabiolue iur les Romains, tut déplus fuf?e-pt, 

longue eitendue & durée que d'vn an, d a- f Orat. 

près lequel l'Empereyr Iuftinian commanda Rhoco-

quelesmagiftratsfuffentfyndiques.eCe que ™3§'Pu-
ie grand Chancellier del'Hofpitaln'a tronué £aru°fca-

fcuuuais&aiemôftréf deuant le Roy Char- bit». 
les 
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les i x. eftre raifonnable veu que les iuges de 
ce Royaume tenoient leurs offices de fa M A -
iefté à titre de précaire » quoy qu'ils foyent 
perpétuels, e'eft à dire qu'ils en foient pour-
ueuz à leur vie,& n'en foiét cômunemet,fuy 

i t ikœ. uant l'Arrcft a daté par maiftrelean Delue, a 
placir. depotfedez que par mort forfai£hire,refigna-
EUNAT,TI. t j o n Q U a u t r e m e n t E t p 0 u r reprendre noftre 
<kc propos fera noté que le prefent article prend 

fon interprétation & vraye intelligence de 
l'ordonnance du mefme Roy Charles pu-

bAr.51. blieel'an 15 64..^ par laquelle eft porte par ce 
quaucus des luges prelidiaux & autres luges 
fubalternes & inferieurs,prennét falaire pouf 
affifter au iugement des procès, à li tref-gra-
de foule & charge des fubiets de ce Royau
me, qu'il eft inhibé & défendu aufdits luges 
prefidiaux & tous autres, de prendre aucun 
ïàlaire pour auoir afsifté au iugemêt des pro
cès foient ciuils, foient criminels, ainsfeuie-> 
ment fera faiéte taxe modérée au rapporteur 
du procès par celuy quiprefidera ,eu efgard 
au labeur dudit rapportcur,& à la vifitatiô Se 
extraie! du procès, & CE à la peine de priuatiô 
de leurs eilats qui deflors font efté déclare» 
vaqitans en cas de contreuentiô. Il refulte de 
celle ordonnance que la taxe des efpicesfe 
doit faire par les Prefidens, félon le labeur & 
AFFIFTACE des rapporteurs à la raifon &pour le 
temps qu'ils auront vaqué à l'inftrudion des 
proces,Charles 1 X.enfa conilitution deMo-
iin^art.XXXVI 1 . 

Du 
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Du rapport des procès criminels. 

C H A P . X L I . 

Les procès criminels faits & inftraits en 
not Parlemens en première infiance, nefe* 
fontrapportez par celay qui aura fait lesrè-
collemens, confrontations ,& injlruici lef-
diffs pi oroces. 

PAR fe règlement & ordonnance faiâz 
par le Roy François premier de la iuftice 

du pays de prouence a eft cxpfeffement ditt a Ch»p» 
que fi aucun Confeilliereft commis &depu ij.ar.xj» 

té à faire les interrogatoires, enqueftes,exa-
mens & confrontations, ne îuy fera ofté le 
procès, mais luy mefmes fera ofté le proées, 
mais luy melme fera le rapport à la Cour» 
Ce qui eft fupprîmé & aboly par cefte pofte* 
rieure ordonnance. 

De quoy ne fedoyuent payer 
efpices. 

C H A P . X L I L 

Stalles efpices feront taxées ne payées 
pouf 
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Que 

four Arref, Sentences ou lagemens, qui 
feront cy appres donnés ^ ur Requefe pre 
fenttes par l'vne des parties feulement, foit 
en matière ciuile ou criminelle: mefmes 

. pour t elargifement des prifinniers : exce* 
pt'e toutefois au cas qu'ily ait vacation dit 
rapporteur pour auoir veu les informations 
ér procédures , & que rapport en aitefé 

fait dont leur honneur & confie nce feront 
chargez,. 

T>AR.i'ordonance du Roy Charles ix.faide 
à Orléans l'an i ç 6 0 . a Eft en propres ter-

mes contenu que nulles eipices ierot taxées 
peur arrefts ou iugement qui feroiét à l'adue 
nir donne's furrequellesprefentees par l'vne 
des parties feulemcnt,foit en matière ciuile, 

.ou criminelle, mefme pour eslargilTement 
des prifonniers a peine de nullités & des def-
pens, domages âantereft des parties contre 
celuy qui aura figne' le difton, & faiâ la ta-
xe.Laprefente ordonnance, femble eftream-
pliatiue de la précédente, en ce qu'elle per
met la taxe des tefpices au cas qu'il y ait va
cation du rapporteur en ce qui s'enfuit au 
texte que i'obmets pour breueté. 
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Que les officiers de iudicature& 
autres du corps de la iuftice 

nefoient fermiers. * n- \ 
t 

CHAP. X L I I I . 

Nais officiers de iudicature, Aduocats, 
Procureurs ,folliciteurs,Greffiers, & leurs 
cotnmJs, tant des fteges Royaux que (ubaU 
ternes, & Sergents, ne pourront eftre fer.-, 
miers des amendes, droites, & emolumens 
de Cour en leurfdiclsfieçes,ny eftre adjudi
cataires des fruiBsfaifts 'par ulfice ou eau ~ 
tions pour les fermiers ejr adjudicataires d i -
celles, directement,ou indireffemenuà pei
ne délire priuez, tant des emolumens def-
dictes fermes ejr adjudications, & neant-
moïns contraints payer le prix dicelles que 
de leurs eftats ejr offices. 

PArl'ordonnance du Roy François le ma-
ieurseftablies fur le re£Îem?nt de la iufti 

cède Normandie,^ eft deiiendu a tous Bail- a 
lif,Vicontes,Aduocats,Procurcurs,&autres, 

^iufticiers & officiers Royaux, de prendre ou 
accepter aucuns eftats charges ou offices,ga-
ges,penfions,ny autres bienfait des princes 

i Seigneurs, 
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SeigneuYs, Barons & autres vaffaux & Tel-
gneiU'S tcmporelz de Jcurs iurifdidions:& etl 
outre de prendre d'eux aucunes de leurs ter
res, fcignëuries & reuehus 1 fermcs,cenfc,ny 
*utre admodutiom Et fi aucuns en tiennent, 
il les remettent es mains de ceux efquelz la 
difpofition en appertient,autrement à faute 
de ce faire font declaire's,fufpendus de leur of 
fices.Le mefme Roy François par le regle-

I èhap. met or donne'fur la iuftice de Prouence, a par 
to: atc. 5, exprès inhibe à tous luges & Lieutenans, de 

prendre à ferme &arrenter aucurfs profits 
& emolumens du feelrigoureux de Montpe 
lier, aucuns membre d'ieeluyny droicl: de 
lattes, & pareillement d'eftre perfonniers 
ne auoir intelligence auec les fermiers d'i -
ceux profits & emolumens, pour euiter les 
concuffiôns & abus qu'ils pourraient faire 
& commettre , & ce fur peine de priuation 
d'office & peine arbitraire. Par le mefme re-

t Chap. glemét,f>eCt auffi cotenu que pour obuieraux 
h . A I T . I J . fraudes & abus qui fe peuuent faire par les 

admodiateurs & afïenfeurs des feigneurs 8c iu 
rifdiftions fubalternes, oùplufieurs fe pour-
roient accompagner enfemble, &Fvn feroit 
luge , & l'autre procureur & l'autre feribe, 
tablier ou greffier qui ne font chofes de tol-
lerer &fouir"rh' comme pernicieufes à la cho-
fe publique & à \a grand foule & extrême 
opprefsion des pauures fubiefts, le mefme 
Roy François défendit à tous ces officiers & 
AUTRES Gfrkicrs des Seigneurs & Barons iufti-

ciers 
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ciers inférieurs de fes pays & terres de fon o-
beiflanee d'eftre fermiers ne comportionnai-
res des terres & feigneuries 011 ils exerce-
roient leurs eftats, donné'par la mcfme or
donnance & règlement, * & pour euiter tous ! 

abus qui fe peuuent faire & commettre par 
les iuges Royaux & autres des officiers qui 
fe meflct couuertement & a cachette de di-
toerfes marchander , fut ordonné que tous 
officiers, de quelque eftat qu'ils fuffent ne 
marchanderoient uorefcit-après ou feroient 
marchandifer ne s'accompagneroiét on par-
ticiperoient en marchandife, par eux, ne par 
interpofites perfonnes à peine d'eftre grief-
uement punis. Toutesfois il eft fort difficile 
de maintenir & faire valoir ces belles & fain-
tes fanerions en vn fiecle fi déplore', mifera-
ble,& corrompu,que celuy auquel nousexcr 
çons,auec tant de troubles ruineux,dediui-
jfions factieufts, de contagions mortiferees, 
& d'autres infinies perturbations d'efprit & 
afflictions de corps,c'efte vie humaine fraifle 
caduque, &periffable. A cefte caufe ces ter
mes .fe partïciper,& ces mots, Crefus ,Trcis, 
& compagnons ne deuroient iamais entrer 
aux fermes & domaine de fa Maicftény au
tres contrats & partis qui fe font, principa
lement auec luy, ains doiuent tous indiffé
remment fans fraude Se malengin cftre nom
mez & compris ceux efqucls'le faict touche. 
Par ce moyc les droicts du Roy & des com-
munautez feroient mieux & inuiolabiement 

i 4 gardez 



ijâ Contintnidives fur tes * 
gardez & vn chacun contraint fe contente? 
de fa forte & qualité, & de fe contenir pru
demment en tes bornes & limites fansvfurj. 
per l'vn fur l'autre. Pai' ce moyen l'extrême 
& brûlante âuaYice d'aucuns feroit eftaînte 
ou diminuée, &rceux,qai par la vertu, fans 
faire acte vil & mécanique, veuilentttcquerif 
le titre de noble, s'exerciteroient aux armes 
& aftes généreux, pour faire feruice au Roy, 
& au public en lieu que là pliifpart fe conten
te d'eitre apparemment riche, & d'aucuns 
fous le titre de NobleiTe qu'ils ont acquis 
pour auoir efte'fyndics & efchedins des villes 
franches & capitales de ce Royaume nonob-
ftant qu'ils tiennent par après boutique ou-
tierte, ou rriagafins en temps de foire,ou bien 
ont facteurs, &in(titeurs cautement inter-
pofez, le cuident auoir iuttement gaigné & 
conqueîlé à leur pofterité , fous ombre que 
d'ordinaire (comme difoit Cicefon de fort 
gendre, ) ils fotit liez à vnc ef,"ee qu'ils n'ont 
ïamaisftant ils Lnt amateurs de paix)defgai-
nee &ne fe font iamais trouucz ,ou Ion fe pei
gne à coup" perdus. Tels couards portans les 
armes fur vn paué, mefmetnent vn mignon 
Palmerin d'Oliuc,ainfi que i'ay au long tou-
thé dans mon confeil politique» 

Trop fe ponrmenânt sapbaytfti 
£nfi'fin: le train d" n )bieffs\ 
Et cfui'tant h tnin deminhant 
^Pour faire tomme vn chiencouchant, 

Qui 
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Qui rendu t> uant ne veut pas, 
iAU ch jft employer fes pas: 
Tromaht vne cuifinegrajfe 

Demo'ndre UauaitqueLi thujfe, 
Iouuenceau qui vtut aux chenaux 
Tutcùn,laqudis,cbiens & oyJeMX 
Suture ^Atleon & Diomede 

• Qui mangïZjl&ns aucun remede3 

Sont eflé Ue leurs propres chiens, 
Ec. b:uAax , p>- rte de leurs biens, 
Mieux va'it eftre vn ùche marchant 
Quvn pauure gentiliiomme auchamp? 
En^oteya bimd'avantage 
Que i homme qui eft de bonaige 
7^ doit point croupir de pareffe 
S'U veut faire aile de noble]]}, 
A'ms conquefi er près de fon prince 
Tar les armesqudque prouinceS' 
Ceux q'-*i de noble ont le feulnom 
l%_e tafihent d'acquérir renom 
Tarla vertu ty]wtildes armes, 
Craignant ouir £ autres alarmes 
Que celle que leurs créanciers 
Leur font pour auoirleurs deniers. 
Quecelles que leurs valintines 
Leur font pourmoirleufseflreinnest 
Que celle q 4eleur friÙlays 
Dedans le dv^deteurspays, 
Ou fe cachent en quelque coing 
De peur qu'ils ont d'aller plus loin. 
0 ! qui fait! bonfaire laguerre 
Sans coup frapper dedans fa terre 

* 5 ' 
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Et garder comme m gras oifon 
Les murailles de fa mùfort. 

Sur ce tige & titre de NoblcfTe eftant fur-
uenu vne contention en l'vne des premières 
& anciennes villes de ce Royaume pour la 
prefeance au Confulat,m'en eftant demandé 
mon aduis i'en refolu le poftulant en la for
me fuyuante. 

Ce/îuy veut prefider, pourquoyi 
Tar ce qu'il à fort bien dequoy. 
Et que par fes braues mefnages 
Il a eu lieu entre lesJages, 
Ce néanmoins il e[i marchand 
Qui va toufiours legaincerchant, 
L'autre fe dit! de noble race 
Et partant la première place 
Démit teniria par luy prife 
'Nefaifant train de marchandife, \ 
citant eflé iadis ainfi 
Que l'autre confeitiier auflî* 
Tour toute résolution 
Beaucoup vaut lapoffeffion, 
Et comme on tient en droit! commun, 
Deux Liens font trop plus fort qu'vn, 
Tarquoy doiuent deux qualité?^ 
Surmonter vne aux dignité^ 
T^e Çert qtetautre en atlion 
Soit premier par réception, 
J.ccordè qu'il ait dénigré 
Tar le vil trafic fon degré 
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Et prend le titre de'NobltfJe 
El dit priuilege faddrtjje, 
Celuy qui la publique charge 
Tar après enpriute change, 
jLinfi l'efcrit Deplatea 
E ntre les docteurs qui place à 
Expofant à plein larubrique 

Dcsefcbeuins&leur pratique. 

Des procès iugés par 
commi(Taires, 

C H A P . X L I I I Î . \ 

Et pour le regard des procès qui Ce iuget 
par Commijjàtres, Foulons l Ordonnance 
faifîek (JHoulins, Articlesfoixante huicj& 
foixanteneufiefime, tant pour la qualité des • 
diéfs procès, iour & heure pour vacquer a. 
iceux,quepour le nombre des luges, eftre 
inuiolablemet gardée;fauftoutesfois à nof-
dictes Cours ou 1' on a accouftumè de ïw 
gerà dixt depouuoir's'ajfemèleriufques au, 
nombre âe douze,y compris les Présidents, 
fi les parties le Jemadent,ejrfélon que l'im
portance érhngue <vifitation desprocez U 
requerra; dont nous chargeons t honneur 

" » 4 &j 
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& confcience de noÇdïtts Prefidents cjr 
Confeillers. 

a Ait, H , p A R l'ordonnance du Roy Charles vin. a 
eft défendu à tousprefidens & cofc illers 

de iuger, n'expédier aucuns procès par com-
miflaires fmon qu'ils foient telz qu ils doiuét 
élire expédiez comme matière de fruiftz, de 
criées & intereft , & que le cas ait efté mis 
par le rapporteur, en pleine cour &par icel-
le delibere'jd'ainfi le faire. Et ne nommera le 
rapporteur les commiflaires -qui feront à iu_ 
gertelz proces,mais les nommera le prefidét 
qui prefidera .Pour lors que le cas du procès 
fera mis en icelle cour ,,par l'ordonnan ce de 

feAr.a. Moulins b eft porte'que fur les remonftrâces 
faiâes par les députez d'aucuns des parle-
mens de ce Royaume fur la diuerfite' des for
mes de procéder au nigement d'aucuns pro
cès paf commilîaires en ceux defdi&s parle-
mcns ou ils ont lieu : "Eft ordonne' qu'aucun 
procès neferaiuge' paf commiflaires en grâd 
oupetit, nombre, que |on dicl petitz com
miflaires, fait pour arrefter les preuucs, dates 
çûcalculz lèulemetjfoit pour donner ûjge-
met fino en cas deflgricz^limkezpar les or-
donlcè,qui fëh t inftace$dedomages& inte 
reft,èryecs,tedditioii de coptes ,illiquidation 

^àk frtftcts & taxes de defpfens excédas trois ar 
ticlest: l^fquellesinftacesfe^lemêteft-pçrmis 
•d'eftre logées par commiffaires en nombie de 
dix feujcment/y eftant copris le prefidét fans 

ypouuoir 
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ypouuoir appeller, ny reccuoir plus grand 
nombre,encore que ce fut du confentement 
des parties & ce pour les Parlemcns quiiu-
gent à dix r & pour les autres au nombre dç 
fept au plus, compris le Prefident ou autre 
moindre nombre, félon qu'ils onraccouûu. 

• mé d'en vfer. Et hors lefdifts cas & formes 
premifesfont défendues toutes vacations par 
commilfaires,& lesiugement qui autrement 
feront donnez,declarez nuls ,& de nul efteâ, 
referuant aux parties contre les iuges leurs, 

'tfôlnfrrages Srintereftz procédons de la con-
treuention àlaprefente ordonnance, & à le 
pouruoir pour ceregaïd par deuersfa Maie-
fté & en fon priue' Confeil, laquelle neant-
moins a voulu que oîi il feroit queftion 4 f 
peu de chofe au cas que demis, iceux procès 
eftre vuide's en l'ordinaire. Par l'article fuy-
uant de la mcfme ordonnance de Molins, 
eftauffi défendu aux peines que difteft,à 
toutes Cours fouueraines de s'affembler ny 
procéder à la viftfation & iugement defiiiâs 
procès de Commiflaircs aux heures de dix à 
onze,&de cinq à fix heures du iour,& autres 
extraordinaires, ny e's iours de dimanche & 
autres feftes de l'Eglife, ny femblablement 
hors des Cours fouueraines, & chambres d'i-
celles,ny e's maifons particulières des Prefi-
dens & Confeillers : Aufsi de faire doubles 
commuîaires en vnc apres-difnec,fur ce mef-
me fubîeft par la déclaration & interpréta
tion faîcte par le Roy fur les mefmes ordon

nances 
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Du renuoy des caufss delàgrarid 
Cham bre,en la Chambre 

des Enqueftes. 

C H A P . X L V , 

Et neantmoins , pource quon ne peut 
^ttoir aisément expédition à la grand Cham 
t>re de nofire Parlement de Paris pour .les 
audiences, & autres grands empefehemens 
eu elle efi occupée a nofire fèruice : feront 
les procès infimits ejr pendant en icelle,qui 
m pourront eftre expédiez, en ladite grand 
Chambre renuoyez, es Chambres des En-
quefies,ÇeU qu'il fera aduisc par noz, Prefi-
dens & Confeillers d'kelle grand Cham

bre, 

ty nances de Molins,3eft permis aux deux Pre-
fidens de la chambre ou ferôt iugez les pro
cès de la qualité des CommifTaires y alfirr.er 
pourueu que le nombre de dix ne foit aug
menté: & en ce cas pour le parfournir y aura 
deux Confeillers feulemét f\8c ce pour le Par
lement de Paris qui luge au nombre de dix. 
Et pour le regard des autres Parlemens veut 
fa Maiefté & leur permet qu'ils iegent au 
nsmbre de fept,compnns lçs Prefidens. 
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&re,dont nous chargeons leur honneur & 
confcience. 

PArl'ordonnance du Roy Charles Ï I I , J I An,** 
eft ordonne' qu'en la grand Chambre du 

Parlement de Paris on expédie & iuge des 
procès le plus que Ion pourra. Par la prefente 
tft ordonné que les procès inftruits & pcn-
dans en icclle chambre, & qui n'y pourront 
eftre expédiez foyent renuoyez es Chambres 
des F.nqueftes, félon qu'il fera aduifé par les 
Prefidens & Confeillers d'icelle grad cham
bre. Defquelles deux chambres la Cour de 
fon propre mouuement pourra faire affem-
blerjfi elle void qu'aucuns procès prefts àiu-
ger, pour la grandeur de la matière le meri- b Gut. 
tent, b eïlant prohibé que a la requefte ou 7- «a.**, 
pourfuite des parties,icelles chambres foient 
aflemblees pour le iugement & decjfion de 
leurs caufes. 

Dcneprocederparles Iugesprc-
fidiaux à l'expédition d'au

cuns procès par Com-
miflaires. 

C H A P . X L V I , 

Suyuant l'BdiB faitt à Paris au mois 

file:///Blois
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F)Ar 1 ordonnance .du Roy Charles ix, 
*• tcy cotr.ee aeitporte que tous procès le 
doiuentiuger à l'ordinaire, tantes Cours 
de Parlement : Grand Confeil, autres Cours 
fpnueraincs que lièges prefidiaux efquels eft 
deiepdu d'en juger aucuns extraordinaire-
mentparcG,mmitfiires, ny pour juger, pren
dre, ou taxer aucune chofe fur les parties, 
fors les efpiccs du rapporteur modérément, 
à pcme-de-tous-delpcns , dommages^. & inte-
refts des parties- contre les luges contreue-
nâs/Et par ce qu'il fe prefente encore dépar
ier incidemment des eipices,v& honoraires, 
ou pluftoft corollaires.ne fautoublier au par 
auant la conuerfion des efpiccs en or & ar
gent, elles fe bailloient felâ maifttç iean De-
lue,parlant des efpices de procès en dragées, 
fucres,efpiccrics, ou chofe&lèrnblables, non 
par forme de payement necefftire : mais par 
plaifir j & par vne bonnette libéralité > & re-

çognoif-

de lAnukrjnil cinq censfoixante & trois: 
fiions défendu aux Juges Prefidiaux de 
•procéder à la vifitation & iugemet daucus 
procès par Commijfaires ,fur peine de nul
lité des Sentences fjr Iugemens qui feront 
p.r eux donnez,: ey1 des âefpens,domma
ges & interefs des parties } pour lefquels ils 
porront eftre pris a partie en leur propre 
érpriuè nom. 

http://cotr.ee
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Éôgnoiflance- de la peine du luge qui auoit 
veu & diffiny le procès. A ceftc eonfideration 
s'appeïïoyent dragtesdurriot Grec ^ctxyipa-
•jr/*,qui fignifie le delfert que Ion drelTe en 
confitures aux fécondes tables, recinez & a pj 
collatioBS,fclon Plato & Suidas... Sepayoiét ^ t_ j e 

auffi iadis les lods ou my lods des nouueaux Republi. 

acquefts, non à la raifon du cinquanticfme & S u . d a » 

denier de l'achet, ou de la valeur du fonds, m v e , t b* 
comme l'a prefcriptô/ limite'l'Empereur lu-
ftinian, bmais enrecognoiffance du droict & b l.fin.C. 
deuoir feigneurial fe donoit par l'acheteur à d-
celuy de la directe duquel fe nommoicThcri- j ^ p ^ 
tage femblable prefent de dragées que dict pj,,^ 
eft,vn gibier ou quelque autre chofcfcmbla rh.ns in 

ble de peu de valeur.moyennant laquelle l'a- t n r t . <\t 
cketeureftoit enuefty & cnfaifine'de la pof- l l i r e m " 
fefsion, & rendu vrav feigneut & proprictai. ^^Q. 
re d'icelle. Auiourd'huy les lodi my lois, H-n. mv' 
difmes, d & autres plufieurs droicts & rede- lato s. 
liancus fe payent félon la couftume des pays Mart. 

receue & inucteree, tenant lieu de loy en ^&"~-* 
tels cas,e efquels fuyuant icelie londetermi e j . j . 
ne en ce Royaume de France & non autre- cmna. ff. 
tnent» de leg.b. 

r Phlippi 
D e f e A . guft. 

q u i Phi
lippins 
dicuur. 
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De fc trouuer &: par quels offi
ciers, es Cours de Parlement 

à l'ouuerture qui s'en fait 
lelendemaindela 

S.Martin. 

* 

C H A P . X L V i t 

Seront tenus tous noz, prefdens, Con-
feMers, Aduocats, Procureurs généraux, ejr 
Greffiers de noz, Cours de Parlement, fe 
trouuer atouuerture qui s'en/ait le lende. 
main de la S. Martin. Sera le H le tableau, ejr 

faitt Regiîite des abfens, & leur nom bailli 
le mejme tour aux \eceueurs& payeurs 
des gages & droitts de nofdites CoursJ 
sAufquels défendons de payer les gaiges def 
diBs abfns pour toutle mois de Nouem-
hre, encore qu'ilsfe trotiuaffènt incontinfo 
après leditt tour en nofdicies Cours : fur 
peine de les repeter fur lefditls payeurs, 
quelque exeufe que lesabfents puiffentalle^-
guerftee n'es! de maladie ouempefeheme* 
foumos'ire feruice, dont ils ferot tenus fat" 
rc apparoir. Et feront lefdiUs gaiges cm" 

ployees 
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pbycz & aumofnez, aux pauures prifon-
nkrs des Conciergerie*. 

PAr l'ordonnance du Roy Loys t x t. a ert » A«.tj." 

enioinct à tous Prefidens & Confejllers.fe 
trouuer a. l'ouuerture des Cours 4e la S. 
Martin,fur la peine contenue és ordonnan
ces de fes predeceffeurs. Et e(l declairé qu'ils 
n'ayent à contreuenir à la prefente voulonté 
& intention de fa Maiefté quelques miffiues 
qu'elle efcriuc à iceux Prefidens & Confcil-
lers pour les faite demeurer & Retarder après 
la feile de S.Martin,ou aller en comifsiô du
rant le Parlement pour lés parties. Ciccron 
fur ce propos diét b que les Sénateurs dôiuét b Lib.j, 
toufiours eftre prefens & affilier aux iuge- J e i c £ l £ > -
mens par ce qu'ils font plus graues & ont 
d'autant plus d'authorité que la compagnie 
qui les ont arrêtiez & determinez,efloit gra
de,notable & fignalce. Le Sénateur parla loy 
des x 1 1 . Tables eft fort à blafmer & repren
dre qui n'affilie au lieu ou les arrefts fe doiuc't 
pour y opiner:s'iln"a caufe de légitime excu-
fe. Par autre ordonnance du mefme Roy, c c Att.tç. 
Si celle du Roy Charles v 11 lÂ eftfembla- à Arc.3. 
bîement enioincl: aux Prefidens & Confeil-
iers de la Cour, faire continuelle refulenee 
en icelle, fans que durant le Parlement aucus 
d'eux s'abfentent pour aller en comifsion ny 

"autre lointain voyage, ou en leurs affaires, 
ÊiHsle congé de la Cour, en parler en la 

cham-
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chambre rlont ils feront. Le Roy François 

• ÀÎ n$' P r e r r u e r > P a r f ° n ordonnance de fan 1 5 9 9 . 1 

défendit à tous officiers de fes cours FOUUE-

faines , durant la feance du parlement le de-
femparer ne eux abfenter d'icelles cours fans 
expreife licence & permifsion de fa Maieftc'» 
ou l'en aduertir pour y pouruoir felo raifon, 
FINON que pour grande & vfgcnte caufe,il fe 
peut autrement faire. Le Roy Charles v u . 

b ART t. P a r ^ o n ordonnance > b adioufta à certaines 
ordonnances contenans que les feigneurs 
de Parlement doiuent entrer bien matin, 
fuyuantla Philippine, & continuer tant que 
la Courfera,que doreienauant tous les iours 
que les Prefidens Se Confeillers d'iceluy Par
lement doiuent venir au palais de Paris pour 

. *, t j affiduellement, felo Budë c fur les Pandettes-
l. N c c belpigner & trauauler en parlemet, loit pour 
quicquâ. plaider ou confeiller lefdits Prefidens & con-
fflxle ofti-fciUers, viennent & entrent en icelle Cour 
P r o c o n f - incontinent que fix heures du marin feront 

fonnees , ou du moins dedas vn qiurt d'heu
re après,fur peine de priuation deleurfalaire. 
pour leiour. Le Roy Charles v 1 1 1 . par fon 

d n*t 1 ordonnance de l'an 1 4 9 \. à enjoignit ex-» 
preffement aux Prefidens & Confcillers de (à 
Cour de Parlement, entrer & s'alfembler en 
toutes les chambres d'icelle Cour, depuis la 
S.Martin d'yuer iufques à Pafques,auant que 
fept heures foyent fonnees,& depuis Pafqucs 
iufques a la fin du Parlement, toit après FIX 
heures du matin » fans en partir iufques a la 

leuee 
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^cnce d'iceux,fi ce n'eftoit par maladie vieil* 
lefl'e eu autre inconuènient. Et pour rendre 
les Cours de Parlemét fréquentes & la iufticè 
toufiours en Continuel exeFcicedc Roy Fran
çois le magnanime j par le règlement faift de aAr.i«f. 
la iulHce au pays de Prouence a défendit aux 
officiers d'icelle d'aller en comiffion pour les 
parties 1? parlemét feâd finô qu'il y euft caufc 
vrgéte,& qu'il fut queftion de matières de Vi- hxtxyp,t 

contez,Baronies, Chaftcllenies ou autres, & 
que la caufc de la commiffion fut trouuee fi 
tref-vrgente & neceffaire qu'il y falut aller le 
Parlement feand.Et en ce cas ne pourra voia-
ger qu'vn Prefidcnt ou Confeiller à la fois feu 
lement, de chacune Chambre fuyuant l'or. A t - M « 
donnance du Roy Loys x 11. b Le Roy Char
les vu. e ordonna & Itatua qu'en la Cour du c A r 6 

Parlement de Paris on plaiderait après difner 
deux fois la fep.naine de puis Pafques iufques AtMjï. 
a la fin du Parlement,c'eft à fçauoir les iours 
de Mardy,& Vendfedy,& que les plaidoieries 
commenceraient à l'heure de quatre heures 
de releuee, iufques à fix.De ce difcour on ap
prend que noz Rois entendent que les iuges 
de ce Royaume vaquent.com'e ils fouloient à 
Rome au fait & expédition delaiufticedesle 
matin iufques au foir. Ce que Iuftinian com
mande en fa conftitution lxxxij.Et eftoit exe-
eute', par Moyfe comme il eft tefmoigne' en 
Exode chap.t 8.Si voulut par autre ordonnant 
ce à le mefme Roy Charles, que pour l'expe- <J Ar. xj 
dition & iugement des procès, on entra au 

k Parlement 
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Parlement après difner, mefmement pour f 
terminer les petits procès d'appellations dë 
fergens, ou exécutions de iugemens, fenten-
ces, ou appointentens interlocutoires,defaux 
reprinfes d inftanecs & autres menues proui 
fions. Par vneillation concluante il vou
lut auftï &cntendoit que les procès & matiè
res graues, de poix,& de conrequence fulfent 
ïugecs de matin,fi no a ieun.du moins à beu-
uettes légères. fttfemble qu'il appelloit les ie-> 
tits proces,ccux qui fe doiuent. iuger perf in-
ftoirement de plein &îur le champ,fi faire fe 

jpcut.Leucs les demâdes & defenfes des par-
ties,ou icelles oiiyesen perfonnes fansobfer-
lier à la rigueur le ftil & forme de la pratiq ie 

. Ordinaire } iudiciaire Ion a toufïours appelle 
fi 1>teue ^ e S P c t ^ s c a u ^ e s celles qui font ou doiuent 
C.dcfen'. e ^ r e tfaittees brefuement &diffiniesen peu 
TXPERIC. de temps mefmes entre rerfonnes viles,&de 
iccit. & bafte condition, en peu de temps dv-Je fom-
e ' e ™ ' m a i r e m e n t fans eferitures & fans defpens". a 

f>o (îgVet P a r c e q u 'il eft tout certain que les folennites 
B I p.oh que la Loy b veut eftre obferuee en iugement 
TAM G. es matie^s de petite importance, ne font au-
âc (ea.k cunement gardées ains mefprifees ou negli-
MTER O. enFranceàceftecaufepararrcftdu Par 
ora. m. » . M • j 

lement de Pans, prononce le 2 7 . 1 0 W demav, 
l'an 1 5 4 4 . vn iuge fut condemne' en l'a-

Àrreft. mende, pour auoir tenu des parties en pro
cès ordinaire pour la fomme de cinq fols 
tournois* 

De 
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De vaquer diligemment àl*ex
pédition des prifon- ' 

niers & procès 
criminelz. 

C H A P . XLVnr. 

Nofdiffs Confeillers tant de la grand 
Chambre que des znquejles de noz, parle • 
mens, qui feront deflinez, pourleferuice de 
la Tournelle, vacquefont diligemment a. 
l'expédition des prifonniers, & internent 
des procès criminels,fans fe dijlraire a autres 
affaires fuyuant noz, anciennes Ordonnan
ces ejr règlement de nofdiÛs Parlemens. 

LE S Empereurs Honorius & Teodofe a al.Iodï-
font efté fi curieux' &foliciteus despau " ^ ' ^ 

uresprifonniers ,criminelz qu'ils onteftroit- t c o r ' a_ 
tement commandé aux iugesdeles viiiter& pudThs 
ouyr mefme le propre iour du dimâche^âtils odofian. 

creignoient qu'ils ne fuifent inhumainement 
traiâés parles concierges,& geôliers mal-pi
teux & que viure ne leurs fuifent déniés , ef-
quels geôliers vouloiet eftre enioinftpar les iu 
ges faire meneraux baingz fousfeure & bon- , 

k 2 ne 
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ne garde,iceux prifonniers à fin de les temV 
îietz,& purger de toute immundicite',vermi-
ne,&fouikure,Cequi ne s'obkruent en Fraij 
ce où il n'y â qu'en quel jues villes des ther-» 
mes qui ne font que pour ceux qui ont à def-

Eendrc,&les eftuues ne Smt que pour gens li 
res &qui ne font en la fubie&ions d'autruy. 

Les Empereurs prenomtne's commandoient 
les prifonniers eftre interrogez incontinent 
afin que s'ils ne fe trouuoLent charge's & coul 
pables,ils faifcnt d.li-i: éz,& s'ils eftoient con-
Uaincuilne fuffent amaigris cvextenue's paf 

% \."éc vne longue chartre & prifon .Car à quel pro 
hkC.de pos les innocens feront ils trauaille's par pri-
euftodi- foojeufs parent & amis calomniez fans eau-» 
pud" " ^ e Et les conuaincus de déliât tenuz aux fi* 
Theodo ens & aux fers,& par vne diuturne detention 
(ian.& I. de leurs perfonnes auront ilz modération des 
dchs.e. peines qui leur font indicées de droict com-

Iiiuîm'"' m u n » o u P a r ^ e s
 o r c l o n n a n c c 3 o u » e u r peine'-

h I. San- eftre infligée arbitrairement parla prudence 
cimus ff. des iuges eu égard à leurs offenfes & déméri
te pîm. tes c.Pour ces confiderations & notament fe-
c \-om- l o npi a cé t mdàfinquelesinculpablesparrau 
nesj. o. ^^'çjtreojjys n e tobaflent au danger de^mort 
dco.C.tii o u fulTent confommez & tarides , à fin auffi 
fe Art.ij. que aux iuges trop plus que feuefes fuft bail

lée vne bride & temperic, le Roy Charles 
V n . e par fonordâriancc voulut que en tou-

t Art.>o. tediligenee les prifonniers & les caufescrimi 
* * 7 ' nelles fuffent expédiez, à faute de qnoy faire 

le Roy Charles vi 1 1 .par fon ordonnance, t 
chargea 

http://hkC.de
file:///-om-


Ordonnances âe %lok, 14$ 

crTargeafLoneur & confoence «Tes prelîdensï 
& confeiljers à la ioufnelle. Le RoyJLoys xir ^ A i -c 
par fon ordonnance » voulut que les Baillif, ' ^ 
Senefchaux, &. iuges, ou leurs lieutenans fuf-, 
fent tenus vaquer a l'expédition desprifon^ 
niers au iour de vcndredy,& à tous les autres 
iours de la fepmaine quand meftiers feroit. 
Le K oy François premier adioufta s'adref-
fant àtous lesiugesdefon Royaunae,parl'or
donnance de l'an 1 5 3 5 ? . ^ fur peine de fufpen- bAr.no 
fîon & prination de leurs offices &autres arné & 1 ^ 0 . 
des arbitraires,où ilsferoiét le contraire:dont 
il chargecit l'honneur & confcience de fes 
cours fouueraines:aufquelles femblablcmenti 

il enioignoit dç procède^ aux chambres crimi 
nelles,& à l'expédition des prifonniers & cri-,' 
minelsjfans qu'ilpeuflent vaquer au iugemet 
d'aucuns autres procès où il fuft queftion 
d'intereft,ciuil,ore qu'ils depediffent de crimi 
nalké iufques à ce que tous les prifonniers SC 
criminels raflent efté depefehez, le mefme eft 
commandé -̂par l'ordonnance d'Orléans. Ce 

v qui feruira delucubration aux^x^Vm. X L I X , C A Ï T , * 3 « 

& r,. articles fuiuans, & qui traitent de n'ab-
fenter la feance, de l'entrée aux audiences d e - D e s ara* 
matin & devefpre,&de vaquer diligemment, 4 8 

toutes chofes delaiflees, à l'expédition des pti- s 9 ' 
foîmiers & iugemens des procès criminels 
fans diuertiràv antres aftes. . , 

k j D« 
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De remettre les procès au greffe, 
par qui & dans quel 

temps. , 

C H A P. L U . 

Les Confeilliers des Enquejles, après A* 
noir fait!leurferma ala Tournelle,feront 
tenuz, remettre au Greffe trois tours après 
pour leflus tard, tousprocès criminels, qui 
leur auront efle dijlribuez, ,furpein e depri-
uaiionde leurs gaiges, four les tours qu'ils 
auront ejléen demeure de ce faire. Et quant 
aux Confeillers de la grand Chambre, les 
Frejîdets leur pourrot laijjer tels defdicls pro 
ces qu'ils aduiferot^ïk voyent que pour l'ex 
pédition & bien de iuftice ilfe. doyue faire. 
Dot il fera faiB Regifire tu Greffede laCour, 

P A R ordonnance du Roy Loys xn.a efta 
blie fur le taift des aides , c'eft retranchée 

te anéantie vnc mauuaife couftume receue 
de fon temps j afcauoir, qu'en aucuns lieux 
les greffiers quireceuoycnt les productions 
des parties fans inuentaire ou jlyauoit appel 
des esleus, rendoit les facs& production aux 
mefmes parties pour les porter & remettre au 
greffe de la cour des généraux de Paris,dot ad 

uenoient 



Ordonnances de 'Blohs ïsî 
uenoict phifîçurs incôueniens,fautes &abuz, 
comme falfin< ations, changemens & diftra-
ftios de pièces. Parquoy fuft eftroittement 
cnioinctà tous greffiers retirer desiugesles 
productions enfcmblcles dictons pour les 
pronocer es parties &ouil y auroit appel de t 

les réuoyer par meifagers expres& qui'depuis 
font efté iurez, ou bié les porter eux mefmes 
fournis & garnis de leurs inuentaires <îeue-
ment euangelifés aux greffes des inges d'ap-
peaux.Paroidonâce du Roy Charles Y l l , a eft * A«.?v 
défendu aux prefidcs des cours fouueraines&f 
autres, quâdauiiï procès de logue vifitation 
aura efté mis fus pour eftre expédié, ils n'en 
mcttet point d'autre en deliberatio,iufques % 
ce que le premier foit efté coclud & decide',& 
ce à fin que le rapport du procès & opinions 
fur iceluy ne foient interrompus,& au moyen 
de telles interruptions le mefme procès ne 
foit mal cntendu.Le Roy Loysx i i^ordonna ^ A t t •> 
l'an i4ç9.queles informations & productios & 9e. 
des parties fe feroicnt des lors en après es 
mains des greffiers des Bailliages , Senef-
chaucees & autres fieges Royaux, lefquels 
greffiers font tenus dans le iour qu'ils auront 
enregiftré icelles informations & dans trois ' 
iourspourle plus tard de réception des au
tres procès les p r̂efenter aux luges pour les 
terminer diftribution faifte fans fraude & 
autrementjComme il appertiendra. Parautre 
ordonnance du mçime Roy Loys , c fai&e . , 
four donner ordre" à l'abbreuiation des C *' 
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procès eft cnioinâ: aux greffiers des gens te-
nans les requeftes du palais à Paris , Baillia
ges , Seneichaucees , & tous autres fieges 
Royaux, porter dans la huidaine les procès 
couler eh droift & prefts à iuger par deuant 
les iugcs qui feront tenus de vuider les inci-
dens le plus diligemment que faire fe pourra, 
& les gros procès dedans trois mois, à tout le 
moins dedans fix mois, pour le plus tard, fur 
peine d'amende arbitraire.S'offre la commo
dité' de dire que anciennement que les Bail-
lifs & SenefchaiiXjOU leurs Lieutenans, &les 
procureurs du Roy efdits Bailliages & Scnef» 
chaucees ou il y auoit appel de leurs fenten-
ces, eftoyent tenus comparoiftre en la Cour 
de Parlement, auxlours de leurs Senefchau-
cees ou Bailliages, & y faire apporter par 
leurs greffiers les procès par efcrit^dont il a-
uoit efté appelle : Ht leur eftoit commandé 
d'afsifter à la réception d'iceux en icelle cour 
enfemblc auxplaidoyeries des autres caufes 
d'appel qui auroient efté faictes d'iceux Sc-
nefchauxjou Baillifs, durant le&iours de leurs, 
Senefchaucees ou Bailliages. Ce qui eft à di-
re,que le Roy Charles v i r. par fon ordon-

a Ar.81. nance a vouloit que les luges relTortiffans 
nuement en la Cour de Parlement à Paris, 
refpondiflent en perfojane de leurs fentences 
&iugemens, &les fouftinffeflt par les cau-
fcs,fahs,raifons,ou preuues des procès. Telle 
aftriction & rigueur conforme ai} droift des 
RomainSjles faifoiët airer droict en befoigne 

defcou-
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dcfcouurok leur dol, malice ,port &fàueur," 
on les declaroit incapables en leurs charges, 
s'ils auoient euidemment erré en droict on 
en faid,dequoy ils eftoyent amëdables. Que 
f i c e f t e façon eftoit encores en vigueur il ne 
fe trouueroit tant d'acheteurs d'offices, qui 
chargez d'vne longue robe n c fçauent loix, 
itatuts,ordonnances,ny pratique commune, 
& font efté pluftoft luges qu'Aduocats.Iufti-
nian voulut a que les caufes & inftances cri- a lMn.C, 
minelles fulîent vuidees dâs deux ans pour le v t 

plustard,à compter duiour de lacontefta- ^"q^* 
tion. Ce que nous n'obferuons en ce Royau- U U J ^ 
me de France, ou les procès font longs ou 
abrégez par la diligence des parties pourfuj-
uansde bon zele & deuoir en Iuftice descô» 
miffaires qui les inftruifent ? come aufû n'eft 
en vfage en procès ciuil la forme de la fide-
iufsion pour iouyr du delay de vingt iours, 
par le défendeur pour fçauoir, ayant Ja de
mande départie aduerfe.s'il doit en outre co-
tendre^ou céder & appointe^, b Moins eft en b Aut.o£ 

commune vfance l'ordonnance du Roy Phi- ç r j g 0 r j j 

lippes 1111-publiée l'an 1 3 0 » - ny laut. Ç Par t i f c o

e

n t # & 
laquelle celuy qui perdoit fa caufe eftoit cô- \iU g. <3a 

dçmné rendre & payer à cejuynqui l'aupit tdend. 

gaigneeen lieu des defpens 8 c fraiz des pro- f G c n e -

cedures?la valeur de la dixiefme partie de c&ç^l £. 
qui eftoit contenu ay. libelle du demandeur, p j î c % 
lequel à faute de donner fufnfante caution» cleri*. 
eftoit receu à fa caution iurajoirç, 

De* 
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Des déclarations de defpens, 

G H A P. L U I . 

Toutes déclarations de defpens feront 
parles "procureurs mifes au Greffe, ejr para, 
pbeespar les Greffiers , ou leurs commis, 
fans que pour Itdtçl paraphe ledtff Greffier 
enpuiffe prétendre aucunftilaire ,pour efire 
lefdiffes déclarations par nozPrffidents di-

ftnbuees a chacun des Çonfeillers félon leur 
ordre. Et pour le regard des déclarations dé 
defpens des procezparefcrit,feron*fans au~ 
W dtflribution baillées par les Greffiers ou 
leurs commis, a ceux qui auront rapporté 
lefdiffsfrocez,, > 

a. Art i T ) ^ R l'ordonna*ice du Roy Charles v !.* 
X eft porté querquand aucuns defpens ferôt 
baillez,de partir par deuant la Cour pour ta
x e r ^ la Cour les aura baillez tous fignez a 
partie aduerfe pour diminuer , la partie foit 

1 tenue de fournir diminution dedans trois 
Jou«,au moins dedasle quatriefme iour, de-' 
puisqu'ils auront eftc baillez dedans l'heure 
de midy.Par autre ordonnacç du Roy Char-

h A r t » . les v 1 1 1 . b eft ftatué que fi la partie eft pre-
fenteou fonprocureur à la taxation des def-

PenS 



Ordonnances deTïlots* tfs 
pens & que de chacun article qui fera taxe' 
elle n'en appelle, ladite taxation demeurer* 
en fa force & vertu, comme de chofe iugee. 
Et fi la partie en veutauoir l'exécutoire, il 
luy fera deliure'. De çefte ordonnanance ré
sulte que de toute la taxe des defpens taxez 
enlaprefence des procureurs, la partie n'eft 
receuable appellant, Et aloy de couftume 
par vn train &ftil receu&approuue'en que| 
ques Heux,mefme fuyuant la mode' prefcri-
pte par le veglement delà iuftice du pays de 
Protience,art.ix. que là ou il y a generalemét 
appel de toute la taxe.receuoir l'appellant, la 
déclaration eftantpardeuers le grerTe,à croi. 
ferles articles de lafurtaxe prétendue,des
quels il fe fent greue', &fi le cas le meritç 
fournir de griefs & plaintifs, fuion prendre 
appoinctement à venir plaider en audience. 
Des articles non croifez exécutoire eft ot-
troyé s'jl eft requis pour auoir le payement, 
desfomrnçsy contenues. Eteftl'intimétenu 
faire apporter & mettre la taxe au greffe. Et 
par ce qu'autresfois plufieurs commiflaires 
vaquoyent à vne mefmc taxe de dcipçns, par 
l'ordonnance d'Orléans, » fut dift que par a- a A 
près les defpens adiugez, tant e's cours fou
ueraines que autres iurtfdiftions ne fèroient 
plus taxez que per vn comiflaire qui ne pour-
roit taxer fon falaireque àl^raifon & pour 
le temps qu'il auroitvaque'.i\|aiftreIeanIm- ^ L 

bertl» tient que la taxation des defpens fe inft 
foifl: par les confeillers de la Court, en leurs teuf 

mai-
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roaifons d habitation& leur eft permis par 
ce qu'ils font deux commis ordinairement à 
taxer,que pour autat que pour leurtrefemi-
nante autorité leur font ioifibles plusieurs 
chofes qui ne fontlicitcs aux iugés infer'eurs' 

Royaux qui ne peuuét taxer enkâiçrtiai., 
» §• fons-ou autres lieux pfitrez,» fans la crainte? 

t "TV" ^ m A ? P E ^ I 1 " ^ c i o n

 b * e n fowdtt Parquoy.» 
Ç-,'1, j n (^ faut-qu'ils taxent & liquident \ ç i defpenS en 
: w I . IU. leur at"ditoire, ainfi qu'il fût-di<ffpar Arfeftb 
b AR eft amc ̂ ands iours tenu? à AngergjFonziefmC? 
c LOANN, J Q , R I U M O J S d e Septembre,l'an r j j ^ . C L 'or-

ICTUS ^ o n n a n t » e dontquesa'.'vo'olu que le falaire de1" 
V ' i l i e r i 

eu-, l>b, ̂ a taxation ifs delpens le prenne pour le re-
n . T . I É , gar-d 8C iouxte4e temps & labeur feulement^ 

arictt . i j , employez'par5 les luges, aboliflant par ce 
moyen vne maïuuaifç cduftume, oupluftoft 
corruptele prohibée p*rlacour qui eftoit dç 
prendre pour feurfalaire d'icelle taxation vn 
fo! tournons pour liurc de la fomme de de
niers <jue fe montoient les defpens^CénUient 
remarquer pour lavraycintçlligeiîcede l̂ br«. 
donnancedu RoyCharl6 y %irJcydouant 

mentionnée, queiaçoit qu'elle petntette paf-
fer outre fur vn oreeufoire1 dd -defpens taxe*s 
en prefence de-partie on de fon procureur, 
nonobstant i aripel, & neant-m-frins elle a' 
feulement lieu «s taxes faiâes narmefsîeurs 
de Parlement,è%hon pas pat les luges fubal, 

d ternes Royaux de la taxe défqtiels 6fe qu'el-
* le foit faicie en prefence de la-partie ou de 

fon procureur, s'fl. y a appel faut arrefter l e - -
X Ç C N T O I R Ç 
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Xtcxitoire.commc fut.iugépar arreft a du 2 4 . a Arreft» 

d'Aouff ,1 c T g. N'a pareillemCt lieu icel.e or
donnée és taxes faites par mcfs.eurs des re-
queftes dj palais,ainfi qu'il fut iugé par autre 
arreft b dû 1 ,.de Mars, l'an 1 j n . Auffi ne fe b A r t e f t ' 
pratique point ladite ordonnance en taxe de 
dommages Scinterrelts', ore qu'elle foit fai
te par la cour, c par laquelle,les chambres af- c p 

femblees,futcoclud quJen lieu que Ion fou- p i a c k - r . 

loit Condamner les appellans en autant d'à- Cut. iib. 
mendes qu'il y auoit d'appellations friuoles, l 8- u - *• 
&temcraires fur chacun article croifé , loa ^*6"*-1*» 
he les condemnefoit à l'aduenir qu'en vne 
oudeuxamédes pour le plus,d ainfi'qu'<l fut <j Arrcft. 

arrcftéle ii.de Iuin, 14951.c c loann, 

eu. cm 

r . . lib.ti. t ic 
16.arreft. 

Desiugemensdescongcz 1%-
&• defaux. 

GHAP* L I I I L 

Et pour ce qu'il fe iuge en no£cours de 
Parlemcns grand nombre de defanx & con
géz, qui le plm fouaentfont obte'nuzpar la 

faute & malice des procureurs : EnioignonS 
a nofdites cours, en procédant auiugement 
défaits defaux ejr congezainfi obtenuz, de 
Wmder, & ouy ries procureurs des parties, 

http://ii.de


tsi Commentaires Jur'les 

PAr l'ordonnance de Molins a eft en pro
pres termes exprimé que après les com

pactions des parties par procureurs és cours 
deParlementne feront d'orefenauant iugez 
aucuns defaux ny congez , fans appeller les 
procureurs qui pourfuiurcnt le iugement, & 
ceux contre lefquels on les pourfuiura pouf 
eux ouys en pleine cour, condemner celuy 
defdits procureurs qui fera trouué en faute, 
és defpens & telle amende qu'il appertiendrar 
le tout en fon propre &priué nom, fans que 
les parties y puiffent eftre condemnees,finon 
qu'il y eut de leur fait & faute. Cefte ordon
nance &femblables font efté faites à l'occa-
fion de ce que peu auparauant és Cours fou-
ueraines fe donnoient & ottroyoient les de-
faux à la barre à d'autres que aux procureurs 
des parties. Ce quia eftédéfendu par l'otdô-

h Art.n. nance du Roy François le maieur ,̂ publiée 
e Art.8. l'an 1 5 1 8 . b & par icelle c efté mis en l'option 

des parties faire iuger lefdits defaux ou con-
gcz,felon l'occurrence parles commiflaircs a 
la manière accouftumee , ou faire appeller 
leurs cedules d'iceux congez & defaux en iu
gement, pour en auoir le profit Scadiudica-

four adiuger les defpens contre celuy défaits 
procureurs en fon propre ejr priuê nom, de /4 
part duquel fe trouuer A faute ,furprinfe tejr 
demeure. 
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tlonparla Cour. Delà formé rie procéder 
parles iuges fubalternes aux iugemens des 
defanx,traicl:eamolement maiftre Iean Im-
bcrt,--» lequel eft d'opinion que aducnant que a Lib.r» 
les defiux & congez n'apportent aucune ad- Inftit.fo» 
îuf cation de profit fur le champ : mais que rc"'' 
fuyuant f ordonnance de l'an y$9.Mespar- b Ar.itf» 

ties fovent rcCenes à vérifier leurs faits par 
titres ou tefmoins tel qui eft de mefme efnca 

ICE & valeur,c que Ion ne doit côn^emner les c e t * 
contuiiax es defpens .ainsattendre l'euene- n'î c l 
rnentacla ientenec dîrhnitiue, ce ert àuoir u lft r. & 

âinfi efté àiSt par arreft de la Cour de parle- cJïc.lib.n 
ment à Paris» Ce'qûi toutesfois n'eftpasir- Ver» 

reuôcablement pratiqué ny fuiuy,parcequc P3o-s7* 
tantlacourde Parlement que mefsieurste-
nans les requeftes du palais & à leur imita
tion plufieurs iuges inférieurs ont accouftu-
mé de cortdemner les contumax, foit qu'ils 
foient condemnez ou abfouz des conclufiôs 
contre eux prinfes, és defpens desdefuux & 
de ce qui s'en eft enfuiuy, & ce pour n'auoif 
obey & été à dïoit quand ils font efté appeU 
lez.Faifticy à neter,fclon le mefme ïmbert, d d Lib.i. 
que ce que nous appelions és cours RovaleS Inftit.fo-

& inférieures, défaut & congé, Ion le nome r c Q l -
en la cour de parlement, congé,fimplement, 
& emporte gain de caufe : mais ce qu'en la 
cour de parlement on nomme congé & de. 
faut,eft ce que nous nomons és cours Roya
les & inférieures, le premier défaut qui con
tient la demnndc de celuy qui l'a obtenu, & 

mande-
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Desmformations,& d'interroger 
les appellans. 

CHAP. LV* 

Défendons à nofdits Côfeillers de fe char
ger à*aucunes informations, f elles ne leur 
font dïfiribueesfar les Prefidens : Et aufiï 
d'interroger les appellans, foit d'vn décret 
deprinfe de corps, ou dvn adiournement 
ferfbnnelfi par nofire dicte court n'eft or do
uéfur peine de nullité, & de répétition des 
deffens,dommages & interefis départies en 
leur propre ejr priu'e nom. 

PAr l'ordonnance du Roy Charles v 11 i.a 
eft défendu es greffiers de bailler ou di. 

ftribuer aucunes informations qui font le 
fondement & cemmancement des procès 
criminels a aucuns des confeillers de la Cour, 
fmon qu'il leur foit ordonné par les prefidens 
ou aucun d'eux, & fans mettre au doz d'ieek-
les informations le tradita. Aufquels eft inhi
bé reçeuoir aucuns defdits co nfeillers à faire 
rapport d'iceHésinfprmarions,linon qu'il ap-

mandement d'adiourner le défaillant fut îe 
défaut aucc deu'ê intimation. 
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paroîlTepâr le tradita lefdictes informations 
auoïr efté diftribuces par autres articles delà 
mefmc ordonnance, eft femblablement DIT 
que quand aucuns font adiournez à compa
roir en perfonne ou amenez prifonniers en la 
conciergerie du palais,defences font faites à 
tous Confeillers delà Cour fur PEINE cf'eftre 
fufpendus de leurs offices par certain temps, • 
félon l'exigence des cas,qu'ils ne procèdent à 
interrogueradcuns des adiournez à compa
roir en perfonne, finon que par ladite Cour, 
informations préalablement veues , ait efté 
ordonné, ces mots, informations préalable
ment veues,font eftéappofez à l'ordonnance 
pour euiter les abus qui fe font defcouuers 
du règne de Phil ippes 111 i . & aufquels IL 
a fagemeut pourueu par fon ordonnance 
de l'an i 3 4 . 4 . n'ayant 'permis eftre leuees 
aucunes lettres de prinfe de corps quis'im-
petroient lcgeremét de fon temps par malins 
& ennemis d'aucuns pour les vexer en leurs 
perfonnes & ruiner en leurs biens.contre rai-
fon. Aufi n'eftoit il de iuftice , faire emprifon-
ner les perfonnes fans précédentes charges & 
informatienSjlcfquelles veues les prifonniers 
promptement ouys le tout communiqué"aux 
gens du Roy & leurs conclu fions prinfes doi-
uent eftre diligemment expédiez & les appel
lations vuidees,la Cour doit renuoier le prin
cipal de la matière finon qu'il y eut grande & 
vrgente caufe de le retenir-s'en referuer & 
prendre la cognoiflance. Ces mots'prompte-

1 ment 
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ment & diligemment font inferez en l'ordon^ 
hance, pour autant que quand ceux que Ion 
interrogue ont delà y d'attente & de penfer es 
interrogatoires qu'on leur doit faire,ils fe con 
feillent, & forgent leurs matières & leurs re-
fponces en telle manière qu'à grand peine & 

à tfran.i. difficulté en peut-on auoir & tirer la vérité'.» 
dcoffici- i 1 

alib.pro- n t _ , . , . . . . . .. . 

uinc.' ca. 

ij.*rfcj. Des mercuriales, 

c H A P. L V I . 

Pontons tes Mercuriales entretenues de 
fix moys en (ix moys, tant en noz, cours 
de parlement,Grand confit, chambres des 
Comptes généraux de la Iuftice ejr autres 
Cours fouueraines > que ez, fieges prefi-
•diaux àfeauoir en nofdicts parlemens, les 
premiers Mercredis après la lecture des 
Ordonnance, qui fe faitl après les felles 
defainÙ'Martin, & Pafques . Et quant aù 
parlement de Bretaigne7Grand confeilé* 
chabres des comptes le premier mercredy da 
près l'entrée en leurs feances, & aux fi*ge$ 
Trefdiaux , les mercredis qu'on y lira les 
Ordonnances. Auxquelles mercuriales vou
ions les fautes & contraventions fatales à 
toofdiétes Ordonnances par les officiers 

âenof 
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de nofdicles Cours & hmfàiclious, effor-
pleinement & entl&emeni dcduitfes: &.les ^ , 
Articlespropojçs ' eflre incontinent après 
iugezfans intermiffion ou difcontinuation, 
tant es iours d. ndiencequ'autres peur lef-
dictes Mercuriales eïire cnuoyecs; àf auoir 
celles de nofdiétes Cours fouueraines à 
nons ejr à nofire trefeher &fealChaneellier 
Ou gardes des féaux, & -celles de noz luges 
inférieurs à nojdictes cours fouueraines, 
de leur reffort. Faifans trefexpreffes inhibi
tions ejr defenfes, tant a nofdicl.es Cours & 
feges Prefidiaux,chacun en fon regard va
quer à l'expédition d autres affaires,que lef -> 
dictes (^Mercuriales •riaycnteflé iugzes-.de" 
clarant-les iugemens qui auront eflc au par-
anant donnez,nuli,ejr de nuleffect & va
leur. Enioignons aufii a noz Aduocats ejr 
Procureurs généraux,ejr à leurs Subfituts, 
fur peine de priuation de leurs charges, de 
les promouuoir ,ejr enpcurfuiurele iugemet} \ 

ejr de nous aduerlir promptement de lare- ' 
tar dation ou empefehement d icelles. 

T A Cour de Parlement de Paris a de cou-
•*-/ ftume chacun an les feries & vacations pat-
fees,entrer & reprendre les audiences incon
tinent après la S. Martin faire lire les ordon
nances , & tenir les Mercuriales le premier 

1 i mercredy 
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mercredy après la kctyre d'icelles & les fie. 
ges, prefidiaux en la forme prefcjipte par no-

a A a i 7 - ftrc Prince.Par ordonançe du Roy Loys xu.a 
voulut quçdeslprs en après de quinte iour$ 
en quinze iours,ou du moins vne fois le mois 
1er prefideus dHa Cour enferhble deux des 
cnquelles s^emblaflent au Mercredy après" 
difnei». Auquel iour ils eftoient tenus d'appel-
let auec eux tel npmbre: de Confeillers d'ieek 
le Cour, infques à deux de chacune Chambrç 
du moinsjtels qu'ils auiferoient pour regarder^ 
aduifer, & prendre enfemble confeil, aduis,& 
meure délibération de ceux de ladite Cour, 
fuffent prefidens confeillers ou autres lefquels 
en mefprifarttj contemnant,ou mettant à no-'. 
chaloir les ordonnances feroient trouuez ir-
treuerens, & defobeifans àfarnaiefte',3 ladite 
cour & aux prefidens d'ieelle ou qui feroit ne 
gligens, on nonchalans , de venir en ladite 
cours aux iours & heures qu'il eft requis êc 
y faire la refidenfe deué & ordonnée, ou qui, 
ne feroient leur deuoir , de rapporter & ex
traire les procès & matières dont îlz eftoient 
chargez, fans vaquer aux délibérations, & 
confcilz,de ladite cour,rapport &oppinionj 
des prefidens & confeillers d'ieelle, on de leur 
authorité ferait chofes reprehenfibles ou 

feea. c5. dérogeant aux ordonnances à l'honneur Se 
Rir.ar.z8. g r i U , j t ^ \A c o u c & des prefidens d'ieelle. b 

Lt remonftrcr aux prefidens confeillers Si 
autres fuppoftz du mefme corps de ladite 
cour qu'il tfomicront efïie coulpables des 

fautes 
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fautes , irreuerences, -&~negligence$ , que 
cleffus,ce qu'il verront eftre araire. Ets'il 
voyent la matière difpofee , & que le cas le 
requiert, furquoy leurs honneur>& confeien-
ces demeurent engagées 4 de mètre le iour 
enfuiuant toutes autres expéditions cef-
fans la matière en délibération , en pleine 
cour pour par elle eftre procédé à la fufpcn-
fion & priuation d'office,ou autre peine félon 
l'exigence du cas & que la cour verra eftre à 
faire par raifofl.a Le Roy François l'ayeul par aEad.eS 

fon ordonnance de l'an mil cinq cens tren- aA«.3.8t 

te neuf, b voulut que les mercurialles fe , , o s 

tinlfent de mois en mois,fans y faire faute, & pf0fîcif_* 
quepar icelles fuff ent pleinement & entière- c i (F. it 
ment déduites les fautes des officiers de fes offic.pio 

Cours de quelque ordre Ou qualité qu'ils fuf̂  f o n f u l -
set, Parl'ordonnace de Molins cle Roy Char* ° 
îesix» que Dieu abfolue voulut que pour ob-
nier & pouruoir à toutes contrauentions a. 
fes ordonnances,©: icelles faire promptemët 
ceffer, les Mercuriales fuffent tenues en fes 
Cours de Parlement de trois en trois mois,èt 
qu'elles luy fuffent incontinent enuoyees ou 
à fon trefeher & féal Chancellier, à la pour-
fuite de fon procureur gênerai que Ion appel-
loit anciennement grand maiftre. 

1 5 Voulons 
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Voulons les mercuriales eftre te
nues les premiers mercredis 

après la lecture des or
donnances. 

Il fe void & eft Tans doute que les Mercu. 
riales font ainfi appellees des iours des mer-' 
credis efquel> on a de couftume les tenir ès 
Cours de Parlement & fieges prefidiaux de 
ce Royaume.U meséble toute&fois que ceftç 
f açô de faire,& forme de fyndicat viét de plus 
loing à fçauoir de Mercure forenfes Aycça~o$. 

y. IÇIÛS. qui a efte'fort honnore'en Attique fé
lon Paufanias & Fbilochore en Hefychius:8f 
félon Hérodote en Sicile, duquel Mercure a-. 
goreeparlePhurmitus traiftantde la nature-
des dieux.Prcs de ceft agoree la fuft vne place 
& marché tel que cejiiy de Mars à Rome, vn 
temple ou vn parqttet de iuftice, où eftoit 
cieué Mercure Dieu d'éloquence & de vérité: 
au deuant de la ftatue.&f fimulaçre duquel co 
pofeeen forme cubique,eftoit vn feu enuiro-

a Af.17. nédepierres,efquelleseftoiét herétes &a«a 
checs de petites îucernesd'araî.Celuy qujvou 
loit auoir refpôfe de l'oracle fe debuoit la 
trotiuer defoir ,auec d'epcés.les lapes eftans 
pleines d'huilc,&mettre fur lautel ducoufté 
droit du fimulaçre vne pierre dJargent,lors il 
difoit tout bas ce qu'il youloit à l'aurtille du 

Dieu 
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Dîeu Mercure & fe retiroit les deux oreilles 
bouchées des deux mains,hors du parquet o-
ftoit les mains des aurcillçs &de quelque part 
qu'il entédit la voix, il auoit opinion que c'e-
Itoit l'oracle du fimulacre. a A ce propos iç a Casl, 

tire en exéple que l'oracle de la cour eft celuy R . ^ ° ^ 
de meffieurs lesPrefidens quifaitt à la veri- u 

té,fclon Dieu & fa confeienceda cenfure co- jjfc. xg.^ 
mandée par l'ordonnance, faift difertement 11. &Gi-
les remontrances , & finalement déclare "Jdusde 

pour fon deuoir & defeharge, l'intention de P ' 1 S S e t 

fa Maie.tte.Parl encens le peut entendre lhu- , x 

rnilité de meffieurs les confeillers: par l'ar_ Confide-

gent,la voulôté d'obeyr,parles aureilles clo- ration dq 
les,1e regret d'ouyr tant de fautes commifes, ^ 0 " 
parles mains qui en eftoient oftees &lavoix ' 
de l'oracle perçeueda iouilfance de la coulpe 
remife.Car qui eft celuy, ou peu s'en faut, de 
meffieurs.ieparle humainemét &aueclicen
ce , s'ilconuient mettre la raifon en la main, 

c'eft a dire, confetfer ingenucmcnfla vente', 
qui ne dye qu'il n'a pas toufiours efte' en la 
Cour à heure certaine & deftinee, qu'il n'a 
pas d'ordinaire affifté aux audiencesjQu'il n'a 
pas toufiours eferit fes dictons, nyfaiftfes 
extraits, qui} n'a par fois refufé quelques pre-
fens,qu'il n'aefté bâqueté par les parties,qu'il 
n'a follicité pour elles i L'jnftigation de fés 
amis, ou parens, efquels nedohiamaisobeyi 
qu'il ne foit requis cte chofes iuftes & faciles, 
félon Symmaque,& qu'il n'a toufiours au 
yif à l'ongle , comme Ion dict, obferuéks 

t A. ordon-
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ordonnances du Roy. Pourquoy faire iaçoit 
qu'il n'y ait rie de difficile ou d'impofsibleii 
faudrait qu'il fut vn ange de lumière, ou ab-
ftrait & fepare' de ces lyens corporels', tant le 
modc,h chair,&le mauuais dem6,luy peuuét 
eftre ordinairement après pour le furprendre 
&deceuoir. Certes laiuftice, ainfi qu'efcrit 
fainCtement Symmaque à Flauian fon frère, 
ne demande point de fuffrage & defupport. 
11 eft vray que fouuentesfois pour lerefpcâ: 
de l'amitie Ion peut aduancerlç cours d'vn 
affaire : mais les prières des amis ne doiuent 
auoir tant d'authorité, fpecialement fur les 
luges qu'ils leur complaifent à voulonté,fi 
l'équité y répugne, le tout combien qu'il y 
aitjdicl: Symmaque,des loixades tribunals,des 
^>retoires,des magiftrats, defquelsles litigans 
pcuuent vfer & s'en aider la confcience des 
luges fauué,& à l'endroit defquels doit auoir 
quelque poix l'amitie'de Platon, de Ciceron 
& d'Ariftote : mai? fur tout la vérité, doit 
vaincre & demeurer maiftrene. 

De la liquidation des dommages 
Ôcintereftsés matières légères. 

C H A P . L V I I . 

Pour releuer nozfubiecls des fi AÏS qui fe 
font à II taxe des defpens, & liquidation de 

dommages 
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Jjmmagesejr interejlsjs matières léger es,& 
de feu d'importance: Ordonnons que les def 
pens des congez>>defaux,defertions,folles in
timations, ou ajïignations , appellations in-
teriettees defentences données par defaux & 
contumaces,ou es matières de fins de KÛ pro
céder, & toutes autres de petite confequencet 
&pareillement les dommages ejr interelts 
Aes emprifonmmens tortionnaires ,faifie$, 
exécutions réelles & actuelles induement 
faifêes,feront déformais taxez, & liquidez* 
parle mefme iugen\ent, par lequel ils auront. 
efle.adiugez.fi faire fe peut: dont nfius char
geons les confidences des luges, 

AN ciennement auant l'ordonnance faî
te fus l'abreuiation des procès en toute! 

matières ou il efcheoit adiudicatiô de dom
mages &intereftsjledemadant auoit de cou-
ftume les bailler par dccIaration,fur laquelle 
le défendeur fourniffoit fes diminutions, &: 
en fomme les parties refpeftiuemct leurs ré
pliques & dupliques ou contrc-refponles.Cc 
fait le tout mis par deuers le iuge, félon qu'il 
vôyoit la matière difpofee, appoinâoit les 
parties en preuues, finon la vuidoit fans en-
queftes, fi faire fe pouuoit. Et d'office pou-
uoit ordonner que le demandeur feroitouy 
par ferment catliegoric fiuTcftimationdefes 
interefls en bloc Se eo gênera), feauoir eft à 
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quelle fomme il les eftimoit pour vne fois, 
mais par fon appoindtement deuoit taxer,de * 
clarer & arbitrer la fpmme de deniers,au dcf-
fous de laquelle iureroit & eftimeroit iceux 
înterefts, fans laquelle limitation partie ad-
uerfe auoit bonne matière d'appel de la fen-
tenee ainfi donnée après le ferment. Et pour 

a Arrcft. c e ( ï e feule caufe fut dift par arreft a delà vé
nérable Cour de Parlemét à Paris, félon que 

Y j . 1 , 1 ^ 1 ' récite rrfaiftre lean Imbert, b qu'il auoit efté 
, n u ' mal iugé par le Preuoftde Paris,quoy que cç 

foit fut roifc fa fentence au néant, & emen-
dant icelîe , la Cour ordonna que le ferment 
feroit déféré au demandeur,»au deffous cer-
taine fomme de deniers & alaprcifation du-, 
quelferment n'afsiftele défendeur , & n'en ̂  
communication.Nepeuttoutesfois le luge, 
le ferment receu de partie, fuyuant la quan
tité par luy modérée côdemnerle défendeur 

c Nou. en moindre fome qu'il a efté iuré& aftermé.o 
conitic. p a r l'ordonance du Roy Frâçois le grand,ap-
cib § vc P c u c e l a Gulielmine , publiée l'an 1 5 3 9 . A eft 
aucerp.iSc porté qu'en toutes matières réelles ,perfon-
purb, nelles & poffeifoires, ciuiles & criminelles, y 
fort iuf a u r a adjudication de dommages & interefts, 
C " e iu" P r o c e ^ a n s ^ e l'inftance & de la calomnie, ou 
die. témérité de celuy qui fuccombera,qui feront 
4 Art,88. parla mefme fentence & iugement,taxez & 

modérez à certaine fomme de dcniers,pour-
ueu toutesfois que lefdits dommages & in-, 
tereft̂ r ayent efté demandez par la partie qui 
aura obtenu, & defquels les parties pourront 

FAIRE 
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faire retnonftrance fommaire parledict pro
cès. Pour donc difopir laforme & couftume 
iadisinueteree és cours dece Royaume, fur 
le faicl: des dommages & interefts prétendus, 
le mefme Roy François par la mefme ordô-
nance» voulut qu'en toutescondemnations a Art.89, 
de dommages & interefts procedans delà 
qualité & nature de l'inftance,les luges arbi
traient vne certaine fommc,felon ce qui leur 
pourra vray femblablement apparoir parles 
procès, félon la qualité & grandeur des par-
ties,fans ce qu'elles fuffent plusreceues à les 
bailler par declaratio.ny faire aucune preuue 
furiceux. Ce qui s'entend des matières pai> 
ticulierement defignees par noftre législa
teur & autres de peu d'importance. 

Et pareillement des dommages 
ôcinterefts des emprifbn-

nemens tortion
naires. 

I) Ai l'ordonnance du Roy Loys x r i.k eft b Ar.n?, 
di£l que ceux qui auront fait faire aucun 

emprisonnement à tort, tiendrot prifon iuf-
ques à ce qu'ils ayent payé les dommages Se 
interefts, tels qu'ils feront taxez par iufti-
ce, & qu'il en foit apparu par lefcrouëdu 
greffier. 

P a t 
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Par le mefme iugement. 

De peur, cjue d'vn procès n'en naifee & 
fourde vn nouueau , & à fin que les parties 
nefoyenttrauaillees par litige, fraiz,& def-

a . pens a & miferablement diftraites de leur 
mindri- 4 

bos.ff.de propre vacation. 
minorib, .» 
i j .ann, 

Delarequefte ciuile obtenue 
contre vn arreft. 

CHAP. L V I I I . 

Celuy quiwra oh te m Requefte ciuile con
tre vn Arreft : & en aura ejlé débouté, ne 
fera, plus receu a proposer erreur contre le 

principal Arreftne contre CUrreft donné 
contre la requeTh ciuile. Celuy aufsi qui aura, 
proposé erreur & en aura eslé débouté}nefe
ra plus receu àpropofer erreur ne requefte ci
uile. 

IL y a deux moyens de fe pouruoir & venir 
contre vnarrelt qui toutesfois n'empeC' 

cheut point l'exécution d'iceruy,». feauoir, 
propofition d'erreur gerequefte ciuile,qui ne 
peut eftre fondée finon fur dol, circonuerti 
tion ou précipitation de partie aduerfe, ayant 
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obtenu l'arreftpour lequel faire feuoquer & 
rétracter on n'eft plus receu parfimplere- a Conft. 

cruefte. a Propofition d'erreur, rcquefte ciui- Moli.art. 

îe,faute de procureur, & furprinfe de la par- 6 r * 
tie, ne font remèdes compatibles. Car l'er
reur propoféTe iuge félon qu'il a efté veu par 
la première c'ompagriie qui a conclud le pre
mier arreft. Et lors qu'il y"a erreur n'eft ad- ^ArteA 
miffible ny receuable la reqùefte ciuile, corn--
me Fut dift par arreft b du 3. de Feurier, Tan 
Ijfto.en h grand chambre. La reqùefte ciuile 
contient exceptions &produftios nouuelles 
obmifes par dolou faute d'àage, & Iefquelles 
veues tel arreft n'eut pas efté dorin é , com mè 
deproduirevne éouftume,ou produire titres 
qu'auoyent eftélatitez iufques a lors. Autre 
chofe eft propofition d'erreur.Et ainfifutiu-
gé par arreft t de Paris le 29. iôur du mois de e A «eft, 
Ianuier, l'art 1 5 3 9. <J mefme quand le con- d Papa 
damné peut monftrer que s'il eut produit fes i n c o l

t

c -
enfeignemens &documcns,ileutindubita- ^f" p ' a * 
blement emporte gain de caufe.e Quand a la" C Q r_ jij,, 
faute du procureur du mineur elle eftrepa- 19.n1. 8 . 

rablc par recours dudift mineur, contre fon arreft. y 

procureur & curateur.f Et fur ceproposfut e , - A r S c " 
£ • , , / 1 , 1 1 tanus. in 
Vn mineur déboute des lettres par luyobte- g n £ ^ e 

nuesjtendans à ce que la taxe des defpens co- e d e n i . 

tre luy faicte prefensfes procureur &cura- fl.Inc*u 
teur futretraftee, pararreft g du7. de May, fe-'ap11-
Lan 1577. S il y alurprinie corne en vne par- . ^ . 

1 - n v r c e - tnmotib, 

tre ayant obtenu arreit a ion profit, lous ig- g Aircft. 

ftorance de ce eft induite àtranfiger, après 
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auoir foufert homologation par arreft de ce
lle tranfaétion, il peut par lettres faire irriter 
le dernier arreft ii la tranfaftion luy eft de 
grandintereft, d'autant qu'après vn luge ne 
peut valoir nefubfifter vnetranfaction faite 
en fraude & taifant iceluy. Aufti fans notable 
preiudice l'impétrant doit eftre defcheu & 

a Arreft. déboute', comme fut iugé par arreft 3 de PaT 

ris le g.de Ianuier,apres difner,l'an 1/45.pour 

& au profit d'vne femme de Mont-ferrant. 
b Ar.Éi. Par l'ordonnance de Molins, b les lettres en 

forme de requefte ciuile,obtenuc par les par-, 
ties contre les arrefts & iugemens des Cours, 
founeraines & chambres d'icelles données fur 
productions au Cenfeil, ou procès par eferit, 
ne feront plaidees en audience publique que 
premièrement n'ayent efté communiquées 
aux Aduocats & procureurs généraux , pour 
en parler à ceux qui auront fait le rapport^ 
preiidcr aux iugemens & arreftz. Et ne feront 
a'orefen-auant les parties ouyes en plaidoye-, 
rie furicclles requeftes ciuiles, ains en l'inftat 
de la prefentation feront appointées au con-
feil, & renuoyees en la chambre où le procès 
aura efté iuge,ii la partie ne fe plaine! du fait 
& fautes des Tuges, auquel cas lefdiâes re-
queftes feront renuoyees en autre chambre, 

c Deda . eftant défendu aux Chancelliers de fa Maie-
& inter-fte les reçeuoir après fix mois de la pronon-
P r e c^ l n ciationdel'arreft dont fera queftion,finon 
ÎHOLIN qu'elles fulTent fondées fur minorité delà 
art partie qui obtiendralefdiâes lettres.c 

De 
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. • Denedenyerlerenuoy. 

C H A P . L I X . 

ï)efendons a tous luges,parâetiantlef 
ijuels lesparfkstendront a. fin de non proce" 
der,defe déclarer competans,ejr denier le re- • 
uoy des caufes, dont la cognoijpince ne leur 
•appartient par nos edits ejr ordonnances fur 
peine d'efire pris â par fie au cas qu'ils ayent 
•ainfi iugepat dolfirande, ou concufiion, os 
que noz, Cours trouuent qu'il y ait faute ma-
mfette du luge,bar laquelle il doiue vjlre ci' 
damné en [on nom. 

LEs iurifdiâions en ce Royaume de Fran
ce fontpatrimoniales.Et pour cefte cau-

fen'eft permis voire auec lettres Royaux e-
neruatiues deiurifdidlion.diilrairequelqu'vn 
de deuant fon luge ordinaire, naturel & dô -
miciliaire a par deuant lequel én aftion r>er. ? î<3an,"> 
tonnelle doit le détendeur eltfe conuenu, lib.i.nft» 

voire diâ: Imbcrt,fi l'avion enfuit la chofè forenf. 

dont elt queftion, xm bien fi elle naift de la 
couitume efcrite du pays ou de la région. Et 
s'il eft ailleurs appelle peut decliner& reque- b 1. Si 
tir fon renuoy ou obeilfance b qui ne luy e K 

peut eftre bonnement denve', mefmepar \ i c n a : ^ 
ion juge iupeneur & de refiort, laçoit que 

le 
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lefeîgneur ou fon procureur d'office,ne 1c 
demande auec luy, aihfi qu'il fût Aecidé par 

a Arrcft*
 art"efr.ade Paris, le onziefme iour de May, 
l'an rr30.Ce qui fe doit entendre de l'homme 
ou fubied demeurât au pays, dedroid efcrit 
&qut n'a point contefte'la caufepardeuant 

b toann. le Juge incompétent, b Par ce que quelque 
Pâpopla perfonnepriuilegcequece foit ne peut faire 
îb r e n u o y e r v n e < : : a u ^ e * a cofiteftee, ouparde-
7 aricft. f^nfes baillées, appoinftemet de faire &rap-
i porter enqueftes ou appoindement en droit 

& à produire.Ce qui-eftky deduid pour tol-
îir la difpute qui eft entre le droid ciuil & ca 
non,fur le faid: delà litifconteftatio, noz do-
deurs de deçà & delà les monts, & les prati» 

t I.c"H- ciens de France pour le ftil &vfage commît. 
jenfiiîc-1. p a r i a conteftation de plaid faide par deuant 
tcxl^i vn luge încompetant,eft approuueejfa iuriC-
<km (en didion & ont taifablement les parties con-
bk.fF.et. fenty qu'ilcognoiflfedela caufe fi elles fçauet 
& 1. Eft qu'elles ne font aucunement (ubiedes a fa 
"•"eTiu ^ " ^ i d i o n . c comme il foit ainfi que les 

om iurifdidions & iuftices, foient propres & pa-
iuctic. trimoniales à qui ont droid du Roy de les 
cl Variar. auoir,auffi félon que tefmoigne CaffiodoreS 
' 9 \â ^ z n t ^ o t ï t ^ pnilTance donce aux luges or-
IB c ' d c m n a ' r c s & pedanez d'adminiftrer la iuftice 
ei ic .Di . ^ c u r doit eftre inuiolablemeht conferuee Pa-

Aâr. toll. trimoniales, dy-ie, par ce qu'elles font coin, 
probnnr p a r c c s a u domaine/ & que le droid d'icelles 
1. q«'fu- f e p e u t vcndr/.aliener,efchan<'er, donner ,1e-rcre.ft.de r r> ' o 3 

îla.hom. S u e r & c n g a g e r > comme vne place noble ou 
routu-

http://rr30.Ce
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roturière.Quant à la noblefle, qui a iurifdt-
&ion & iuftice,fi elle eft vendue fans limita
tion , referuatâori„ & reftrifrron, d'aucune 
chofe, dautaftt que la iurifdiâkm éft coheré* 
te aux excès & faict vn membre,auec le terri
toire elle eft cenfee, eftre vendue & céder à 
l'-acheteur, qui s'en peut dire, reclamer 
maintenir propriétaire & la vendiquer con 
fiifement & curitulatiuement au ce tous au
tres droiâs ioinfts ces termesappofez au con 
traft, circonftances,appertenances & depen 
dences,quelcoq»es de cefte claufe,auec tous 
droic*tz,noms,raifons & aftiôs,que l'acheteur a Ludo^ 

„ , « 1 . , Rom. c o 
a,& luy competent,& appartiennent en îcel ^ 
le place & chafteau fort à prefent par luy ven B U . j . & 8 . 
du , en quoyqu'ilz confiftent &c. 

Des appelations des iu
ges inférieurs. 

C H A P. LX. 

Par attentent ne pourront nofdicfs tu-
ges reffbrtijsans en noz Cours en vuidant 
les appellations des luges inférieur s retenir 
lacaufe du procès principal: ains leurs e» 
ioignomles renuoyer par deuant les iuges 
ordinaires joyaux ejr desfeigeurs particu
liers autre que (eux qu'ils aurontiugé. 

m Le 
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L E Roy Henry n. par l'ampliation à fon 
edit de la création des Confeillers pre-

fidiaux a défendit eï magifirats & iuges pre~-
fidiaux,apres auoir décidé & fait droit fur vn 
article d'appel procédant d'incident ou d'ap 
pointement, retenir ou euoqUer à eux la eau 
fe & inftance principale,ains ordonna de ren-
uoyer les parties par deuant le iuge ordinal-» 
re,sïlauoit bieniugé, finon par deuant au
tre que celuy qui auroit donné l'appointe-
mentinterloeutoire,ou lafentence de l'inci
dent dont auroit efté appellé,pour procéder 
entre lefdites parties félon la forme & règle
ment qui leur feroit prefix par le iugement 
dôné audit fiege prefidial & autrement corn 
ime de raifon.Par ainfi la Cour pour vn appel 
interiecté fur vn incident n'a de couftume 
de retenir la caufe principale & la vuider, 
ore que l'vne des parties le requit,finon qu'il 
fut queftion d'vn long emprisonnement, & 
de cas énorme dont l'eloignement fut perni 
(pieux Car lors elle vuideroit le principal aueC 
l'article d'appeL En cefte forme & manière 

TTCft ^ u t " "S^P a r a r r e f t de Paris le 6-iour d'octo
bre î 5 j i . Le Roy Charles vi .par fonordon 
nance faite tantoft après qu'il eut expulfé les 

. Anglois de fon Royaume b enioignit & com 
,Arr.3. m a n d a , q u c toutes caufes d'appel de fetiten-

ces difrinitities' ou interlocutoires ou d'exe-
cution,ou executoirc,fergent ou autre,rele-
uees ou à releirer,introduites ou à introdui
re^» la Cour de parlement, delaiifé le iuge 

moyen 
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moyen,'par deuant lequel eftre releuees &. 
introduites de droit & de couftume, foyent 
renuoyees par deuant les iuges moyens , on 
elles deultent eftre releuees.Par la mefme or, 
donnance,avoniutauffique les gens de fon iAttl\% 
parlement, ne cogncudent d'aucunes caufes 
criminelles en première inftance dont la co-
gnoiflance appartint,ou deut appartenir aux 
Baillifs Si Senefchaux,ou autres iuges de fon 
Royaume ains voulut qu'ils les renuoyaffent 
par deuant lefdic"ts Baillifs Se Senefchaux,ou. 
autres iuges,finon que pour grande & vrgen 
te caufe, la Cour en retint la cognoiflance, 
ou qu'ils viffent que la matière de la caufe le 
requière, dont il chargeoit leurs confeien-
ces.Le mefme Roy,par la mefme ordonnan
ce, b pour ofterles clameurs, rumeurs, &ef- bAit.7?. 
clandres de plufieurs de fes fubiefts & à fin 
que fa iuftice fut gouuernee & réglée en hon 
neur & reuerence, prohiba Se défendit aux 
gens de fa Cour de parlement,de dés lors en 
après commettre aucuns des ConfeiUers à 
ouyr,cognoiftre,determiner, & rapporter en 
icelle Cour, aucunes caufes fuflent grandes 
ou petites , mais fi èlles'eftoient telles qui de 
leur nature ne deuflent eftre traictees en la-
difte Cour de parlement, mandoit Si enioi-
gnoit aux gens d'icelle de les renuoyer par 
deuant les iuges efquels la cognoiffance en 
appartenoit. Par ordonnance du Roy Fran
çois le grand, contenant le règlement de la 
iuuice du pays de Prouence chapitre feizief-

m 1 me, 
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me, a par ce que plufieurs app citaient fou-
*Àrt.io. ucoten la Courueparlemétjleiugc moyen 

ou autre delaifté fous efpoir qu'elle mettroit 
l'appellation au néant, ou qu'elle feroit con-
uertie en oppofition,ordonna qu'icelle Cour 
fans grande caufe & neeekite' ne mit les 
appellations au neant,ou les conuertit enop 
pofition,mais en cognoiffant d'icelles le pluf-
tofl qu'elle pourroit»di& bien ou mal auoir 
^fté appellé,en renuoyant les parties par de-
uant le iuge, ou autre iuge Royal plus pro
chain , où elle verroit que bon feroit. Et fi 
pour aucune iufte caufe elle voyoit eftre bon 
ou befoin aucune appellation eftre mife au 
néant, ou conuertie en oppofition, qu'en ce 
cas elle ne retint,fans plus grande caufe le 
principal de la caufe d'appel, ains le renuoyer 
par deuant le iiige ordinaire des parties, ou 
par deuafit l'autre plus prochain iuge Royal 
defdi<5tes partièSjfinon qu'au moyen de quel 

bÀr io 1 U C P r o c m 6t iôn ° i u e de nouuel aUoit efté fat 
* te,la fentence fut confirmée. Charles vin. b 

Par ce difeours on fçait côbien noz Rois crai 
gnétde demébrer & eneruer les iurifdiftios 
ordinaires.Le Roy Ffaçois premier par fon 

:Art.io. ©rdonaCc donea Cremieule 9.iour de lum / 
» l'an i f 36.C voulut que de toutes caufes & 
matières ciuiles,pers6nelles,reelles,mixtcs,de 
crimes & delicls,la cognoilfâce en appartint 
enprcmiere inftâce se' preuofts & Chaftellains 
& auxBaillifs & Senefchaux,lefquels auroiét 
lereffort&cognoiïfance d'appel,foit que lef 

diiSs 
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dîfts preuofts » cuflent eu la cognoiflance de^ 
leur ordinaire,ou par lettres de relief,icfcifia 
ou autres obtenues es Chancelleries,attribu» 
tiucs de iurifdiâion ,excitatiues ou autre
ment en quelque manière que ce fut,fors & 
excepte' les appellations qui feroient interie-
"ctees des preuofts &conferuateurs des priui>-
leges des vniucrfttez de fon Royaume, lcC-
quelles reffortiroiêt fans moyen e's Cours de 
parlemctjComme auffi feroient des preuofts, 
Chaftellains & autres iuges Royaux , exécu
teurs des arrefts d'icellesCours de parlemét. 
Le'Roy Henry fécond furnomé le debonairc, 
par Ton edit doné à Parjs,au mois de Iuin l'an a 
i jyp. a interdit aux Baillifs & Senefchaux,Iu 
ges prefidiaux & autres fes officiers,toute co 
gnoiflance de caufe en première inftâce , des 
procès & différés qui interuiédroiét de toutes 
paftions couenanccs,circonftances & dépen
dances d'icelles, faites par fes fubiects aufdî>-
ctes preuoftcz foit que Ion procédât para.-
ftions,ou exécutions de meubles fimplemét» 
entre perfonne roturiers & non nobles fituez 
dans les fins & limites dicclles preuoftez.par 
criées ou autrement,par vertu des contrac~ès 
qui feroient receuz & paflez fous les féaux 
eftablispar faMaiefte', cfdi&es preuoftez, 
Senefchaucees, Bailliages, ou autres féaux 
Royauxrfoit auffi que par bfdit contrats y 
ait fcubmifîion ou non en la iurifdiction 
des BaillifsjScnefchaux & autres iuges prc-fi-v 

diaux,ou qu'il y eut delà contrainte pour re-
rn 3 groffoyer . 
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Delà publication d'enqueftes, 

C H A P . L X I I . 

Derefrxauant y aura'publication d'En-
Çuejles en noz, Parlemens,cours fouueraines, 
dr Requefles du palais, ainfi que par deuant 
les iuges ordinaires. 

a A* 87. O A R l'ordonnance de l'an 1 5 3 9 . * faite 
fur l'abbreuiation des procès à l'inftiga-

tion, & par le confeil de maiftrç Guillaume 
Poy et duquel elle a pris le nom & titre de la 

h Plaeir. Gulielminefcio maiftre lean Delue,b fut dit 
Cui. iib. j e ^ François le magnanime qu'en ma 
arclt. 1. tiercs ciuilcs, il y aurolt par tout publication 

d'enqueftf s,excepte' en la Cour de parlement 
& requeftes du palais à Paris, où il n'y a ac, 

couftumé 

grofloyer lefdic"t$ contrats pour la féconde 
rois,comme s'ils auoient elle perdus, ou par 
quelque autre choie, ou incidcnt.ht fi aucu
nes de telles caufcs s'offroienr-par deuant fes 
Baillifs, & Senefchaux, les renuoyaflent par 
deuant fes preuofts & Chaftellains, pour y 
eftre décidées en première inftance. Ce qui 

L t L X . Satisfera au L X I. & X C- articles fuyuans, 
& X C. -qui prohibent d'euoquer le principal en iu-
att. .géant l'appel, & de retenir la cognoiffance de 

la caufe principale. 
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couftumé d'auoir publication d'enqueftes,& 
.iufques à çeque autrement fuit ordonné. A 
^uoy % eftépourueu par la prefente confti-
çutioo pour çuiter que après publicatio d'en 
rueftes les parties nefuuent plus reçeues à 
aireouyr tefmoins, a lur mefmes faidsoa a cap.fia 

directement contraires à ceux fur lefquels e- «mitatis 
ftoient ouys les tefmoins de l'enquefte iare- " [ • d e t e 

I i- /-< \ r • t r r >tio. 

çeue & pubhee.Ce a quoy taire quelque iul-
pition qu'il peut de fubornation,elles eftoiét 
admifes par lettres Royaux notamment les 
mineurs,ainii qu'il a efté deeis par arreft b du ^ A r r e f t » 
parlement de Parisde ip.de ïuilletd'an t n i« 
Et a elle ordonnée la publication d'enqueftes 
tant en parlement quç ailleurs par ce qu'elle 
ieft tellernent necelfaue, que par le defaut-d'i-
celle le procès doit entièrement eftre déclaré 
nul. c Toutesfois par arreft d de Paris de l'an e Glofl*. 
i37<î.fut did & ordonne! qu'en Parlement ne a<* l.pro-
fe feroit aucune publicatio dj'enqueftes: mais j"f™' t^* 
reniement es Bailliages,SeneCchauec.es & au- & [merl 
très iurifdidions reflortufans en parlement. * loc.omo. 
Ce qui eft abrogé & inufité par cefte nou- iudic. in 
uelle ordonnance. Iay did cy defius que par v e ^ ' & 

forme de priuileges fpecialfur lettres duPrin f u t -

 c * 
ce, vn mineur eft receu à ptopofer reproches d Attcft. 
rcontre tefmoins après la publication d'en- e p ap» 
quefte fans autre myftere, pourueu que iàns P.J30*™1» 
jceuxilfut réduit au point de perdre (a caufe. ^ 
Et ainfi fut iugé par arreft de Bqurdeaux, t , 
pour le Seigneur de Beaupoil, contre le Sei
gneur de Griuant.Ce cmj eft diredçment con 

m 4. m 
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a Ô uasf. tre l'opinion d'Aufrere a qui tient que le mi-
fj- neur ne peut eftre reftitué en entier, & reçeu 

\ à bailler reproches de tefmoins après publi
cation d'enqucftes, par ce que les obieâs & 

. reproches font odieux, & qu'ils ne doiuent e-
ftre fournis auec vne trop curieufe recerche. 
Comme par le femblable nul n'eft plus reçeu 

^ à foy inferire en faux contre la depofition de 
^ ' quelque tefmoin, après auoir veu l'enquefte 

b Arreft. eh publication J a r arreft 1» & ordonnance fai 
cte és grâds kracs tenuz à Poitiers le 19. iour 
d'Octobre5l'an f 5 ji.en certaine matière d'en 
tre les chanoines & chapitre de noftre Dame 
la grâde.d'icelle ville de Poi&iers,demâdeurs 
& compleignans d'vne part & les curé & pa
roi ciens de ladicte Eglife défendeurs d'autre 
part,fut défendu an Senefchal de Poidou ou 
Ton lieutenant y de plus reçcuoir telles in feri-
ptions en faux, combien qu'il fut queftion en 
ladifte matière, que celuy qui vouloir faire 
telleinfaiptiôn, hîaintcnoit qu'iln'eftoitau. 
lieu ou les tefmoins maintenaient les trou^ 
bles auoir efté faiél:s, de£juels eftoit lors 
queftion , ains eftoit abfent î- dix ou douze 
lieues. Tellcmét qu'iln'eut*ftépofsible qu'il 
eut efté en ce lieu duquel les tefmoins depoA 

1 foient. Toutesfoi» félon la difpofïtkm d« 

e Imfae ^ r o ^ c^ct^ t e ' s &*ts eftoient iadisreçeuzj $c 
libaiaft encore font auiour-d'huy adnùs en matière 
for. * criminelle où loncndoitadiugerpreuue. c 
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De iadreijfe des coinmiffionsdcs 
Cours fouueraines. 

ÇHAP. L X H I . 

Les Commifions de noz, Coursfomurai
ne s , tant four l'instruction des procès, que 
four l'exécution des arreSts qu'il conyiendt* 
faire aux proumces dur effort de nofdiBts 
iowsfîadtefferont aux luges des lieux :fii-
no» que l'vne des parties Heuft requis m 
contrairedaquelle audicJ cas ne pourra répé
ter plus gr ans frais , que fi lefdiUes contmif-
fions e fiaient exécutées à la barre 3 ouparlef 
diffjjMges desProuinces, 

LE Roy Charles v i t. a pour le foulage-akvs&e 
met de fon peuple, & l'exempter de trais , 

& defpcns fuperflus & autres cxcefsifs quifc 
font pour l'exécution des arrefts ordonna & 
décerna que les arrefts delà Cour de Parle
ment de Paris,&auffi les fentences des luges 
<ie fon Royaume,tant Royaux que autres fof 
fent des lors en après exécutez par leshuyf-
fiers de la cour de Parlemét & ferges Royaux, 
aux moindres fraiz& defpens que faice £e ^ 
pourroit. Et défendit que pour exécuter leC 
di&s arrefts & fentences > les parties nepuif-
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fent aucuns des confeillers d'icelle cour de 
parlement ny autres luges. Et s'ils le/aifoiçt 
les parties condemnees ne feroient tenues de 
payer plus grands fraiz & deipenspour ladi. 
C*tc exécution, qu'vn fçrgcnt ou huyffier d'i
celle Courdeuroitauoir, finon toutesfois, 
qu'en Tarie(1 ou fentence eut aucunechofc à 
exécuter qui requit plus haute cognoiflènce 
decaufe. Auquel cas les parties pourroient 
prendre aucuns des confeillers , ou • luges 
Royaux pour exécuter i'arreftou lentehce. 
Enioignit en outre à tous Confeillers de fa 
Cour de parlement,& à-tous fes autres luges 
q pour leur honeur ils s'abftinfent de prédre 
les exécutions de tels arrefts & femences on 
il n'efcheoit aucune; cognoiflance de caufe. 

» Art4« Le Roy François fécond,? par fon edict don
ne' à Fontainebleau,au mois d'Aouft,l'ande 
grâce 1 560. &le Roy Charles fon prochain 
fuccefleur, par fa déclaration par luy faicte 
furfonedift donné au mois de May, 1 568, 
ordonnèrent que tous arrefts, iugemens, dé
crets , cv fçntences, tant çs matières ciuiles 
que crjminelleSjferoient exécutez fans dema 
dcr aucune pçrmifsion, plaict,vcue, ne obeif-
fance à aucuns luges ordinaires, Baillifs, Ser 
ncfchaux, Preuofts & Cours de Parlement. 
Ce qui toutesfois ne s'obfeme .a la rigueur. 
Et faut comme deuat prefenter requefte qui 
fe cornu nique au procureur gênerai du Rpy 
ou fes fubftituts, félon leur relfort diltraift 
§ç iuf ifdi&ion pour auoir congé & licence de 

exécuter 
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exécuter les arrefts ou autres décrets & ex
ploits de iuftice à faute dequoy Ion procède 
ioubs prétexte d'vn mefpris de iuftice, par 
emprifonnemêt & amédes,toutainfi quç fi 16 
executoit les ordonnances des iuges eftran-
gers. Le Roy Charles par fon ordonnance aArt.4*. 
d'Orléans a a voulu que toutes exécutions 
darrefts s'adrelfalTeqt & fuflent exécutées par 
les luges des lieux &non par les Prefidens 
& Confeillers de fes Cours fouueraines,fi'les 
deux parties ne le requeroit & y confentoict; 
ou l'vne d'icelles voulut le faire à fes defpens, 
qu'elle ne pourroit aucunement répéter fino 
au cas qu'il fut queftion de cinq censliures 
tournois de rente,ou de dix mille Hures tour
nois pour vne fois, au cas auffi que }e Prefi-
dentou Confeiller fut trouué fur les lieux ou 
à vne iournec pres,pourueu, & à la charge 
qu'il ne prendroit aucune chofe pour l'aUer, 
ny le retour.Et de cefte ordonnance font ex
ceptées les exécutions des arrefts préparatifs 
donnez d'office e's matières criminelles qui 
feront d'impertance. Sur tout fe faut bien 
garder d'empefeher indeuement l'exécution 
des iugemens & arrefts, â peine de l'amendç j , conft. 
ordinaire & extraordinaire, b & encorç de Franc 1. 
prifon par l'ordonnance de Molins, ç art.?*.Se 

Car.7.ar. 
19. 

c Art.48, 

Des 
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Il — t t — à — — « — — . 

Des gardes gardiennes, de leurs 
priuileges,&des commit-

timus d'icelles. 

. C i ï A P . L X I I I I . 

Les garai's gardiennes, qui auraient e^è 
, anciennement obtenues ,Joubs ombre que les 

"Prouinces, Bailliages & Villes, oùejloienp 
lesreffors ordinaires, ejfoient tenta par auu 

fresque nota, en apennage, douaire, engaL 
gement,oupar bienfait!, dont l'occafion cefll 
àprefent,n'auront lieu a l'aduenir ,pour 0„ 
Fier la cogmiffance aux 1 uges qui font Apre 

fent Royaux* Et au furplus quant aufdi£ïe$. 
gardes gardiennes, entendons lefdi£tesOr~ 
donnâmes dOrleans ejr de Molins ejlre oit'' 

, jèruees. 

I h*k.aj Philippe» vi. par fon ordonnant 
j ce promulguée l'an i j}8.&efcritc en la-

gagelatin défendit ottroyer lettres de gar
des gardiennes-, aux Barons, Comtes & au
tres pcrfonnes nobles,ayans toute iuftice hau 
se & mete impere fans grande cognoiffance 
deeaufe,fors és Eglifes & monaiteres, qui de 
toute ancienneté font en la fauue-garde & 
prote&iô de fa Maiefté,c6rneauffiies vefucs 
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le! pupils^lcs clercs , & autres viuans clerica-
lement, leur viduite',pupillaritéV& clericatu-
re,durant & pendant tant feulement. Ce qui 
eit du tout confirme à l'ordonnance du Roy 
Charles v i.publiée l'an 1408. Le Roy Loys 
Se 1 i.parfon ordonnance faite l'an 1 511.3 a Art. 
ne voulant fes fubiets eftre vcxez,trauaillez 
& tirez enlontaines iurifditions & diftraits 
fans caufe légitime de leur reffort es cours or 
dinaires, défendit aux genstenans lesreque 
{tes de fon palais à Paris,de bailler n'expédier 
aucunes attaches fur les lettres des gardes 
gardiennes, données & ottroyees par fes pre-
decefïeurs, &parluy confirmées à plufieurs 
Abbayes & autres de fon Royaume: Et fi par 
inaduertanec ou autrement aduenoit que au -
cunespar après en fut expédiée, voulut que 
les parties adiournecs par vertu défaites at-r 
taches fulfent renuoyees par deuant leurs lu
ges ordinaires,auec condemnation dcdefpes 
dommages & interefts. Par l'ordonnance de 
Molins,° eftportc'que pourfoulager les fub- a j 

îe ts du Roy de la vexation des abuz quife 
commettent es priuileges des gardes gardié-
ncs, & lettres de-commettons tant au fiege 
des requeftes du palais que ailleurs eit,def-
quels priuileges iouiflent les officier* & au
tres y particulièrement dénommez, n'auront 
lieu lefdits commettons pour diftraiîe les 
fubiets de fa Maiefté hors le relTortdeleur 
Parlement fmon pour fes domeftiques, 8c 
ceux qui en iouîffent par priuilege fpecial» 

colle-
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tolleges,& communautés* ,où autres qui fe
roient apparoir auoir obtenu telles cammif-
fions & priuileges par contraft onéreux faift 
auec fes prcdeceffeurs, & luy moyennent fi
nance entrée en fes coffres fans fraude ne de* 
guifement,& dont fes reçeueurs auroicnt tc-

a Car 9 . m i compte à fon profit & non autrement, a 
in dccla- Adiouftant le mefme Roy à icellc conftitu-
rat.adcôtion,dcfenditparfon ordonnance d'Orleâs~> 
dit. Mol. v f e î a i m e z & féaux Confeillers, maiftresdes 
bAnVî R- e c [ u e f l ; c s de fon hoftel, & gardes des féaux, 

' de fes Chancelleries, enfemble à fes aimez & 
féaux Notaires & Secrétaires, de figner au
cunes lettres de commettons, s'il ne leur ap-> 
paroilfoit du priuilege & conceffion de gar
de gardienne , ou de certification fuffifante 
que l'officier qui demandera fon commettos 
eft conché en l'eftat des domeftiques,feruans 
actuellement fans fraude & paye' de fes gages. 
Etiaçoit que meffieurs les Confeillers, Ad-
uocatz,Procureurs,Greffiers,& huifîïers,qui 

^ tous ont faict le ferment à la cour & y feruét 
e Arrefl. actueîement ayant leurs Caufes commifes par 
d ioann. deuant Meffeigneursdes fequeftes à Paris, fi 

lmbert. eft-ce que les folliciteurs enicelle Cour ne 
Hb.i.inft. j o m { f e n t dudief mandement ou priuilege, 

T̂nfum ainfi qu'il fut decis par arreft c le 24. iourde 
m a i u r a DecembreJ'an £ 5 2 f. d De ce quedift eft,re-
li.ti.de re fuite que autres perfonnes que les fpecifiees 
fetip. à e y deuant ne peuuent eftre la cognoiflance 

"'oneT ^° * e u r s C a m ~ e s a l e u r s I"ges ordinaires,finon 
gs> comme dic3t majftre Iean le Boutillier e qu'ils 

cuifent 

http://li.ti.de
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fcuifent fai&faute en remiffion de droiefc ou 
refuge de raifon,par port ou faucur defordô-
nee,ou que la partie impetrat ne puifle auoir 
iuftice & cofeiljce font les propres termes de 
rAutheurrdeuant l'ordinaire pour la crainte, 
ou puiflanee de fa partie aduerfe,ou que ce , 
fut Vn cas qui defira f effort ou information, 
ou autres femblables accidens, & cas pour>-
quoyau luge fouuerainou commis en peut 
ou dcutappertenirlacognoiffance, & icelle 
eftre oftee de l'ordinaire pour caufe iufte & 
raifonnable, & que le feferitenfut expreflè-
ment caufé. Sur quoy faut noter que les let
tres de commettons & autres conferuatoires 
de priuileges appeliez interdits, font tous 
annuels & après l'an non valables,cncore que 
laclaufen'y foit cxpreifementinfetee,d'autât 
que fans icelle le naturel de leur fubieft le 
porte ainfi.a Ce qui fuffirapourl'expolltion 4 PaP° 
du LXXIX.aft.fu y uant. i> lib.w.io. 

' notar.iir. 
de icfcr. 
perpe. 
& tempo 

'"' 1 — « *< — - ralib. & 

Vexpédier iommairement les 
. caufesperfonnelles. jj'-

 D t t 

L X X l X 

C H A P . L X V . a«-

Tous luges tant Royaux qu'autres,feront 
tenus d'expédier fommamment'> & fit le 

thamp, 

http://LXXIX.aft.fu
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champ,les caufes perfonnelles,& qui ri excé
deront la fomnte de t r o u eficus ejr v n tiers,ou 
la valeur pourvue fois,après auoir ouy les 
parties qui feront tenues comparoir à cefle fin 
en perfonne d. la première afiignation, s'ils 

' m ' f n t légitime exeufe d"abfence, ou maladie, 
pour eftre ouys par le iuge fans afiijlance 
d*ji»ocat ou Procureur, ey fe purger parfis 
ment,fil elles en fiant requifes. E t ou lefdictes 
parties feroient contraires en fiai£ts, fieront 
appointées à amener quelque nombre detef 
moins qui feront ouys fur le champ : Et fi le-
dtci différent ne fe peut vuider a l'inpTant, 
fera tenu k luge de le vuyder fur leregifire, 
fanspourceprendre effices. Et fiera le iuge
ment donné par noz, luges en ce cds executoi 
reparprouifion,fanspreiudice de l'appel, & 

fans pour ce vouloir reltraindre lepouuoir 
donné aux luges par autres ordonnances, 

T \ & la manière cîe procéder éscaufes pure» 
•"-^perfonneiles traicle amplement maiftre 
Pierre Lifet iadis premier prefident en la Vé
nérable Cour de Parlement à Paris en fon li-
ure de h pratique forenfe. Le Roy Charles 

f- ix.parfbn ordonnance d'Orléans a » voulu 
que tous diftererts qui requerraient {brumai
re cognoinance" & expédition, feroient vui-
dez par les iuges des lieux fur le champ, fans 

aduoeat 
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aduocat on procureur , après auoir ouy les 
deux parties contendentes, & fi elles eftoiènt 
contraires qu'elles feroient comparoir en Ju
gement leurs tefmoinspour eftre ouys & iu
ger le différent en audience, fans pour ce 
prendre aucune chofe pour les efpiccs à peu 
ne de rendre le quadruple parle iugequi an- -
roit contreucnu. Ordonna en outre qu'en] 
toutes matières perfonnelles qui fe traitre-
roicnt par deuant les iuges des lieux, les par
ties feroient tenues comparoir en perfonnes 
à la première affignation,s'ils n'auoient légi
time excule d'ablcnce ou maladie,pour eftre 
ouys par le iuge,fans affiftance d'aduocat ou 
procureur» & que les parties fe purgeroicnt 
iudiciellement du ferment de calomnie. 

Vuider fur le regiftrc. 

C ' E S T à dire que le îuge fans appoin
t e r aucunement les parties en droitou 

à délibérer, fera lire en iugement les brefs 
actes iudiciaires de la preuue des parties tant 
fur le principal, que fur les reproches,s'il en 
y a.Et donnera promptement & fur le champ 
iugement diffinitifau profit de krpartic qui 
aura le mieux rerifiéfonintention.auec con-
dcmriation de defpens, contre ceiuy qui le 
trouuera auoir calomnicufement iuié» & a-
uoir plai é* témérairement & contre raifon, * £ 
allegant crimes ou autres chofesfauffc$.aSur 

n le 



1P4 Commentaires fur tés 
le champ dy-ie fans bref & dicton ains que 
la fentence foit verbalement prononcée par 
le iuge ordinaire ou délègue' & mife au regu 

a t.).fr i^ r e & n s en retire aucunes efpiees, a 
&e Seau 

D è s fins de non procéder &: de 
^ non receuoir. 

CHAP. L X V Î . 

tesfins de non procéderferont iugeesfim 
tnairement par noz ittges ,fans appointât 
les parties a mettre par dèuers eux.Aufii fera 

faiffpréalablement droit fur les fins de no» 
receaoirptopofees & alléguées par les defen* _ 
deurs,an par auant que reigler & appointer 
iesparties en contrariété,î& preuue de leurs 

faites fans en faire aucune referuation .Et en 
cas de contrauention , pourront lefdids 

Juges efire intimez}&prtns à partie en leur 
pfopre ejrpriuê mm 

IL .eft: tout certain quven action perfonnelïe 
le défendeur doit eftre conuenu,par deuaC 

le iuge de fon domicile,voyre comme i'ay cy 
deuant touché ,felon Imbert fi l'action enfuit 
la ehofe dont pourroit eftre queftion,c'eft à-
dire qu'il y eut de la realité & que l'action 
jfut mixte. Mefme ne pourroit le défendeur 
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eftr e exclus defadcclinatoirc & renuoy,par 
ïe premier ny deuxiefme défaut, ddnné cor» 
treluy par les iuges Royaux, fi non qu'il y 
eutfentence de contumace, & qu'il fuft or
donne' que le demandeur feroit preuue du 
contenu en fa demade.Car parce moyen fe,-.' 
'roitle défendeur fordoz de la fin declinatoi«a I i n l ) M ^ -
re a & renuoy qu'il doit requérir mefme p^r l i b l > l a j 
deuantvn iuge incompetant,s'il eft adiourne' ftùu. fo-
par deuant luy à fin qu'il ne femble mtfpri- renf. 

.ferl'authorite' du prêteur qui doit aduifer s'il 
eft de fa iurifdiction ou non, parce que lès 
ambaffadeurs & autres qui ont droit de re-

• tour en leurs maifons, font bien tenus de 
comparoiftre s'ils font appelle? & de lemon-
trerles priuileges defquelsils s'entendent ai
der, b autrement ne font receuables en aucun b L. Si 
renuoy & en doiuent eftre déboutez 011 com q u i s i n a-

-RI I liena. ff. 
me preuenuz, ou comme taiiiblement reco- J„:„J.„ 

gnonians & accordans ce prêteur pour luge, 
lequel doit depefeher tout incident de ren
uoy fur le champ.finon qu'il y eut faicts def-
quels ilfoitbefoin faire preuue &lors il les 
doit appointer à informer par tefmoins qu'il * 
leur limitera au nombre de dix & au dclfous 
ainfi qu'il fut iuge' par arreft du 2 4 . iour de Arreft. 

mayd'an.i $ 3 0 - Que au cas de l'incident.que 
defius le iuge doiue iuger fur le champ, c'eft 
l'opinion de Paul de Caftre c qui tient que fie Ad 1. 
la Cour & iurifdiction du territoire ou do- e x c c P t i o 

micile eft accordée, le iuge doit lors vuider j ç ' n " r c b ' 
fans autre figure de procès, de plain & fur le C p i ° 

n i champ 
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champ,la controuerfe & altération qui fe f t é 
a ïwbet. ^ c n t e l " u r l C r enuoy requis, a Le Roy C harle* 
lib.i. In- vi t. par fon ordonnance du mois d'Auril a-
ftit. cap. p r c s Pafquesl'an de grâce 14f 4>b voulut que. 
4 l ' f c P r o c c s pourraient eftre expédiez & 
potcftT l U g c 2 P a r o r o , t & ^ n <k n o n receuoir fuffent 

At.ïxj" expédiez & terminez par tous les iuges de fort 
Royaume par droit & par les fins de non 
receuoir dont il apparoitroit promptement* 
fans appointer icelles parties en faits conu 
traires.Le Roy Loys x 11. par fon ordonnan-

âAct.tj. ce publiée l'an ipi. c voulut qu'e's procès paf 
eferit où Ion débat l'appellation , par fin de 
non receueir, ou defertion, & en concluand 
au procès on reçoit,comme procès par eferit 
fauf à faire droit fur ladite fin de non rece
uoir, ou de defertion, parée qu'il eftoit fou-
uefttesfois aduenu que ceux qui vuidroicnfc 
les procès ne faifoient point de droit fur là fin 
de non receuoir, ou dede fertion, fans pre
mièrement auoir veu le procès principal en
tièrement,©: procedoiét au iugement, fi bien 
ou mal, pour à ce obuier voulut, dy-ie,que 
des-lors en après, ceux qui voudroient con 
clurre audit procès apporteraient leurs cx-
plois , & auant quepaner outredes iuges vui 
deroient ieclle fin de non receuoir, ou de de
fertion furie cliamp,fi fairefe pouuôit,finon 
Croient appointiez an confeil auant que de 
conclurre au procès. Si donc le iuge treu-
i eflt que les fins de no receuoir foient appa 
m e s & manifeftts il en doit faire droit prô-

ptemen 
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ptcmcnt, & déclarer l'appcllant non receua-
ble comme appellant fans regarder ne difcu-
tcr s'il a efté bien ou mal iugé par le iuge de 
première inftâce:&ainfî eft pratiquée & en
tendue l'ordonnance du Roy Loys mention 
pee. a Se dpiuent vuider les fins de non rece- i i m | , c r i 

uoir, dit Papon, b qui rcprefentent d'entrée «Jib.i. ln-
raifons & iuftcs caufes,pour empefcher quel- ltitu.quc 
qu'vn de palfer putre,oupour couper le fil Paraphr4 
à quelque proces,linon que la nn de non re- j, ^ ̂  » 
Ccuoir concerna le mérite & les entrailles de î.tora.ri'. 
la caufe & de quelque faift dont pourroit e- ceiiucid 
ftre queftion & quine pourroit çftre depef-
chee promptement à l'entrée du proccs,ains 
feroit ncceffaire de ioindre le tout & appoin
ter les parties à efcrire par interdiftç & autres 
moyens, & procéder à toutes fins de npn re-
ceuoir, tant principales qu'autre?. 

De régler les parties de 4elaj§, 
neceflaires, 

C H A P . L X V I I , » 

Et pour le regard dedelaiz,, qui font le 
plus fouuent caufe de la longueur des pro 
cez,: Voulons & ordonnons, que fuyuant 
l'Edicffaicl a, Taris au moys de Ianuie^mil 
ÇFFFY cm s foixante trois}tous iuges Joient 

t p j TENUN 
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tenuz, par l'aptointement âe conte fiAtlon 
„ en caufe,reigler tous les délai z, requis & 

neceffaires félon la qualité delà matière, & 
t difiance des lieux,comme d'infarmer,efcrirey 

J produire,bailler reproches,contredicls ejrfal 
uatians, (^autresfemblables, félon que cha-
cune caufe y fera difpofee. Tous lefqttels 
délaiz. feront pereptoiresfans qu'il foit be-

foin d obtenir autres forclufions. Et s'il y a 
appel de forclufions, ou refus d'autre delay, 
ne fiera différé, mais pafsé outre parle luge, 
qui aura donné l'appoinc7ement,iufiques a 

fentence dififinitiue inclufiuement. De la
quelle s il y a appellera conclud comme en 
procez, par eficrit: ioincl l'appel de forclu-
fïon,& refus de delay pour y faire droit! 
Pourra neantmoins l'appellant,qui aura 
efléforclos de faire enquefle, requérir en 
caufe d'appel eftre receu à ce faire.Ce qui 
luy fera permis parvnfeul delay,a. la charge 
que fi partie pourra afsifter,& fairepreuue 
aucontrairefiifaiffe ne l'afaufa. ordonuer 
a quels defpens. 

PAr l'edict du Roy Charles donne'à Paris 

» «i .*. au mois de lanuier Tan de grâce ' i j 6"j.a 
Eft di& cjue par l'appointement de contefta-
tion en caufe,le iuge fera tenu régler les par
ties de tous les délais requis & neceflaires en 

toute 
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toute la caufe félon la qualité d'icelle &di-
ftaneedes licuxrcomme d'efcrire , informer, 
produire & autre femblable. Touslefquels 
délais feront pçréptoires,fans qu'il foit befoiu 
d'obtenir d'autre forclufion.Anciénemetpac 
J'appointenaét en droid: 8ç à produire on met. 
toit ordinairement ccfte claufe fans autre 
iniondion,intimation,ne lignification de ret 

quelle Sf fans plus appeller laquelle claufe è-
{toit de telle efficace qu'elle cmportoit que le 
juge pouupit dés lors itjger le procès fur ce 
qui feroit mis à cour non pas toutesfois des 
le iour mefme ou le lendemain,mais félon la 
grandeur de la matière, après quelque inter-
ualle de temps, par manière qu'il puifle auoir 
eu le loifir de meurement auoir délibéré fur 
iceluy. a Toutesfois par vrbanité, combien a Arg.If 

que telle claufe foit inférée dans r*ppoinCfce- *• c - «te 
ment en droift à produire, & nonobftant le f e n t ; e ï 

règlement porté par l'ordonnance,fi la partie g'"6'16" 
n'a dreffé fa production, les iuges ne lainent 
encorcs à prefent d'ordonner qu'iniondion 
luy fera faite de la drefler dans trois iours oit 
autre temps à fa diferetion, autrement qu'il 
fera par luy iugé' fur les pièces du diligent. Eç 
fi ladide claufe fans forclufion ne iniondion 
n'eftoit inférée dans l'appointemct en droi£ç, 

à produirc,& que les iuges fans intimation 
jugealTent par le fac , & fur les pièces de l'vne 
des parties.fe pouuoit,,& croy-ie pçurroit; en
core ( quelque qrdonnance qu'il y Pt) pQF tcF 
gour appellant^ de h fentenee ajnû donnée, 

S 4 E* 



200 Commentaires fur tes 
Aircft. Et en celte manière en fut dit par Arreft e's 

. grand iours de Poiftiers,le 23-iourd'Octobre 
a Imbcr. l'an i j 31 . » en certaine appellation interiet-
H para tee,d'vne fcntéce portantadiudication defc-
^ r - i n f t l - queftredaquellcfut baillée après qu'il auoit 

- cfte ordonne que quant au lequeltre en ma
tière de complainte les parties efcriroient par 
cçdulcs & aduertiflemens,& mcttroicnt leurs 
productions par inuétaircs,par deuersa lcour 
pour en ordonner comme de raifon, & en 
droit,& n'y auoit efte' mife cefte claufe, fans 
forclufion ne inionftion, & depuis n'auoit 
cfte' faiéte aucune inionction ny ottroyee au 
cunc forclufion. i'ay dict en ce difcours que 
nonobftant cefte ordonnance, l'appel de cc-
luy feroit receuable,fans les pièces duquel ou 
intimation pofterieure à l'appoinctement en 
droit,& aproduirc,leiugcauroit vuide'quel
que procès d'aftes, que icclle ordonnance 
n'eft gardée en fa rigueur & qu'elle eft bien 

^ de celles que le Roy Charles ix.par les cayers 
dcMolins t> commanda à fes iuges, procu
reurs, & officiers, es fieges inférieurs, & des 
Cours de Parlement, cftre par chacun an re
cueillies comme mal obfcruees en leurs fie
ges & enuoyees es Cours de Parlement auec 
mémoires des occafions dont telles fautes 
procéderont,à fin d'y eftre par fa maïefté, ou 

eloorat. paricelles pourueu. Mars qui a encore feule-
cotta ne- m e n t commencc',cc beau recueil ou pluftoft 
gmiator. - a penfc'dcle faire? Lyfias orateur Grèce 
m ^ diet que pluheurj aimeroient plus tomber au 

P c r i l 
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péril &danger de leurs vies, que de fe retirer 
ii abandonner les abus , par le moyen D E S 

quels ils font de grand gains illégitimes y 

des ordonnances non obferuees , fourd va 
milion de maux, & d'inconueniens, defquels 
aucuns tirent plu* de profit à la ruine, tou-
tesfois du fimple populaire(les tenans viles &c 
en mefpris ) qu'ils ne receuroient de biens, Se 
«fauantages , fi elles eftoient maintenues ca 
leur autorité ,force, valeur,& intégrité. Car 
par l'inobferuance des loix,flatuts, edicts, & 
ordonnances, nailfent Ici malheurs defquek 
on a uché deliurer ceux qui contreuenoiét 
à la raifon, qu'elles ont voulu donner pour 
guide & achoifon de bien & honneltemcnt 
viure fans oftenfer le prochain,que l'auarice, 
l'impiété, la malice, la vengeance, la hainc,la 
conuoitife & en fomme ce feu dérobé au ciel 
par le fraudulent Promethee,(felon Hefiode 
& Horace)a ont toufiours voulu accabler, à a Lîbx. 
l'occafion dequoy, vue légion de guerres ci- ©pcr. 
uiles, tant de fleures contagieufes, & la mal- * 
fuadent famine, ont affiege & opprimé celte C i s m . 0 ^ 
France, tant de finefles.delordrc*, & defola- 4 ^ . 
tions l'ont occupée &. enuironnec, que peu 
s'en fautf n'eftoit ce grâd Tout qui ne la veut 
perdre) qu'elle ne foit défia réduite à rien. 

Tous lefquels délais feront 

P
peremptoires. 

A R l'ordonnance de l'an 1 5 $ 9 . b tous j , An,)», 
délais & induces de prcuucr & informer 

font. 
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font percmptoires pour tous ainfi qu'ilz fe
ront arbitrez par les iuges tant des cours fou 
tierainnes que autres félon la qualité des ma
tières , & diftance des lieux, lors quel es par-? 

i ties feront appointées à informer. Ce qui fuf 
D l » fira pour l'enodation & intelligence du 

çjçV L X V i n . article fuyuant, qui traitte des, 
délais & forclufions dç faire Si rapporter en-
queftes. 

Des aduoeats &; procureurs, 
du Roy, 

C H A P . L X I X , 

nioignons a noz Aduoeats ejr Procu
reurs généraux de predre le moindre nom
bre de Subjlituts qu'il leur ferapofsible,& 
devoir eux mefme s les Requëjles ordon
nées leurejlre communiquées : comme aufsi 
les informations a décréter,&interrogatoi
re des accttfez. Défendons aufdiffs Subjli, 
tuts de prendre ou exiger aucune chofe des 
parties pourle rapport de(dites Requefles, 
informations & interrogatoires,qui feront 
mis entre leurs mains à. peine de(fre punis 

comme de crime de conçu fs'ton, 
• De* 
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D Es aduoeats de fa Maiefté a efté cy de
uant parlé au xxv ,art.des prefentes or

donnances fur la permiffion à eux donnée de 
poftuler,confulter,ou eferire pour les parties 
és caufes où il n'auroit aucun intereft & ce 
par prouilîon iufques à ce qu'il leur fut au-
tfcmëtpourueu dégages fufifsâs.parrordon 
nance du Roy Loys xn. a fut défendu aux a Ar. 34,,' 
procureurs & aduoeats de fa Maiefté, denon 
plaider ne confulter pour les parties, contre 
elle, fur peine de fufpenfion de leurs offices 
& priuations de gages : par telle prohibition, 
fut permis aux procureurs & aduoeats du 
Roy, plaider & confulter pour les parties 
oule Roy ne feroitpoint intereffé .b Futtou b !.pr«e-
tesfois défendu, par arreft de l'an K2*.aux t e r ; ? " c i c 

aduoeats & procureurs du Roy, prendre au- ^ 
cune charge des caufes & affaires des perfon c an. qua 
nepriuees,combien queleRoy nyfut point lis. 
intereffé.Ce qui ne fuft par après obferaé & 
ne fe garde le troifiefine article du règlement A t r * k 
faict par le Roy François quatriefme, de la iu 
fticedeProuence, leurs a femblablement , & 
aux iuges eftoit prohibée de prendre, ou per cConfîi 
mettre eftre prins des parties plaidantes dire t u t . C a c 

etementou indirectement aucun don ou pre ^*"'^1* 
f . . . . . . . . . . r & coftit. 
lent, quelque petit qu il foit de viure,ou au- C a t ? > 

tre chofe, quelconque 3 peine de crime de a i M * 

coneuffion. Soubz les termes toutesfois de 
don & prefent, n'eft comprife la venaifon ou 
gibiers prinsésforeftz & terres des princes ôc 
Seigneurs qui les donneront. £tpour euiter 

toutes 
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toute corruption en iuftice, Le mefme fut 
ordonne parle Concile tenu à Lyon où preû 

• eap.fta dalePape Innocent.il ni . a Et par l'ordonnai* 
?e«S' ^duRoyHenry.n.b fbllauffi inhibé* à tou 
bAtttj" t esperfonçs plaidans > de faire ou faire faire 

' dons & prefens de deniers ny autre chofe aux 
aduoeatz & fubftitut s , fur peine d'amende 
arbitraire & exemplaire. Tout le fcmblablç 
fut defcndu,parla mefmeordonnancée auf-

eArr.17. JJQ. aduocatZjprocureurs&fubftitutz.Afça 
»oir de prendre & accepter pendons, offices 
ÇL eftatz de prclat$,communautps gentilf, 
hommes de leurs renorts & diftraift mefme 
de tenir par eux, ne par perfonnes interpo^ 
fecs fermes & admodiation d'eux par l'ordon 

A Ar.io. n a n c c c j e Molins d -Le feu Roy Charles tx, 
permit aux aduocats de fa maiefté , eftans é$ 
fieges inférieurs feulement de paftuler, con-
fulter pu eferire, par les parties éscaufes 014 

c Ar,7?. eUe n'auroitintereit.Et par fon ordonnance 
d'Orléans,«leurs défendit, & à fes procu
reurs receuoir en leur parquet nombre excef 
fifde fubftitutz, & aufdiâz fubftitutx d'exi
ger ou prendre des parties aucunes chofes 
pour la vifitation des procès criminelz infor 
snations & pièces qui leurs feront baillées 
pour bailler leur conclufions & requifitoi. 
res à peine d'eftre punis comme, de crime de 
çonuçrûon, 

Des 
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Des procureurs du Roy ê$ 
neges ordinaires 

C H A P . L X X * 

Ètpour le regard de noz Procureurs es 
fîeges ordinaires, voulons en cas de mda* 
die y abfence, ou légitime empefcbement 
d'eux,que noz Aduoeats facent & exercent 
leurs charges fans quenofdiffs Procureurs 
puijfent commettre Subslituts en leurpla-
te ,quand\nofdits Aduoeats ferontprefensk 

A N e ift n N i m i h t les Baillifs,&Senef 
chauxiuges &preuofts Roy"aux, infti-

tuoient leurs lieutenants.Et parce qu'il y eut 
plainte de ce qu'ils prenoierit emolumens dé 
telle création, qui leur fut depuis interdifte, 
Les Roys Lojs xn. & Charles v 11» par leurs 
ordonnances 3 voulurent que leurs Baillifs, alArt.*? 
Senefchaux, iuges & preuofts feroient fer- 51- & *8* 
ment àleurinltitutiohdene prendre,n'auoir 
«n Se prins aucune chofe directement ou in
directement , pour l'inftitution de leurfdi&s 
lieutenans pour les infHtuer, faire auoir & 
bbtenir leurs offices de lieutenans, à l'exem
ple de ce bon Roy, noitre legiflateur n'a vou 
lu permettre aux fubftituts des procureurs.ge 
ncraux defes Royaume,terres, pays, & Sei
gneuries de fon obeiffance en cas de maladie 

abfencè 
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âbfcnec,oulsgitirne empefchement,de com
mettre & députer autres fubftituts en leuï 
lieu,quand les aduoeats de la Maiefté feroiét 
prefens. Aufii ne peut le delee ue fors que 
du Prince par priuilege fpecialfélon Grégoi
re troifiefmefubdeleguer .Et fi telle fubftitu-< 
tion fc pouuoit faire outre ce que la charge! 
desaduocatsdu Roy leur feroit fruftratoirc 
& inutileal feroit autant profitable au peu. 
pie d'auoir des fubftituts, pourueuz par le 
Roy que par vn particulier. Et ont les fub-
ftitutions faites cy deuât àla volonté' de plit-
fieurs officiers, donne' ouucrture de faire 
dNrn eftat deux ou plufieurs comme iadis en 
jcefte ville de Lyon il n'y auoit qu'vn procu
reur du Roy en la Senefchaucee , depuis le 
fiege prefidial y a efté eftably & ne font les 
deux par l'ordonnance de Molins a. qu'vne 
feance, en l'élection , en la vifitation du fel, à 
la conferuation & la maiftrife des ports & do 
maine. Maintenant il en y a prefques autant 
que deiurifdictions. Et y en auroit d'auan-
tage n'eftoit qu'iceluy de la maiftrife des 
portsdoannea eite'vny& incorporé auec 
celuy d'icelle Senefchaucee par deux ar-
refts, l'vn donné fans cognoiiTance de cau-
fe,au Confeil priué du Roy,tenu à Blois le i j . 

jlourde mars, Pan 1577. l'autre prononcé au 
parlement de Paris, le ieudy 13. iour de fe-
nrier,l'an de grâce 157 8. fur ce que de la ville 
&communauté de Lyon,appellant &adiour 
née en defertion, remonftra que l'office de 

procureur 
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procureur de fa maiefté en ladifte maiftrile 
& doâne auoit par çdift efté fupprimé moy é-
hant rembourfement,& que depuis la venue 
du dernier pouf ueu iuoit obtenu arreft de la 
Cour à fon profit le 2 3 . iouf de décembre, 
l'an 1 5 7 2 . à l'encontre das Confuls & Efche* 
Uins de ladi&e ville , par lefqucls elle fut de-» 
puis rébourfeè&payeedelafomme décent 
efeus d'or fol.Reftoit à fçâuoir Ce que Ion n'A 
voulu debatre, fi le procureur du Roy en la 
foraine & feue de Lyôn.eftoit âuffi procureur; 
en la maiftrife des ports & doanne & s'ils e-
ftoient deux cftats fepare2 & le dernier paifi-* 
ble DOlTelTeuf, en auoit deux diuerfes proui-
fions. A quoy l'intimé ne fe voulut arreftef 

-pouf le peu d'irttereft qu'il auoit en tel office, 
attendu que là partie principale &appellân* 
te auoit défia efté condemné par le premief 
arreft, à rembourfer l'intimé, tant de la fi
nance, que des frais paf luy faicls pour l'ex
pédition dej lettres de prouifion.Par l'ordon 
nance d'Orleans,art./i.qui fefnettoit au def-
fus l'ancienne couftume des fucceffions , &t 
élections aux eftats de iudicature, le Roy 
Charles déclara qu'il n'y auroit pour fa Ma-
ïefté & de fes fuccefleUfs en vne fncfme ville 
qu'vn feul procureur pour toutes caufes & 
matières. Ce qui feroit fort bon & vtile à la 
république. Paf ce que lors on y verroit non 
des enfans, mais des hommes dignes de telle 
charge Le tout bien confideré il eft plus que 
taifonnable qu'en l'abfencc (ou autrement,) 
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êu procureur nu Royd'aduocat foit employé 
tpVn autre qui n'eft en charge publique, & 
n'apeu eftre faift le fcrmet à fa Maiefte ny a 
ïoftice mefmement que parle règlement faift 
Bc donné* par arreft delà Cour de Parlement 

a Regîe- à Paris le t i iouf deluillet, l'an i j é z . entre 
ioëi d'en maiftre Denis le grand, aduoeat du Roy au 
aduoex* ^ t e o c p ref1(^ial de Prouins, demandeur d'vne 
& piocu part,§£ maiftre leart de ville fubftitut dupro-
ï t a t * du cureiir gênerai d'autre, fut dit que les po-
Roy » ftulans s'aifembleroient en la chambre à eux 
frioms deftinec es iours cfquels on n'a accouftume' 
,* °" de plaider au fieee dudit lieu aux heurts ac-
B c m b ô coultamees pour conférer 1 vn aucc 1 autr» 
sois. des affaires eoncernans l'intereft du Roy & 
Ant f t . public.Et qu'àcefte fin feroient toutesles 

charges & information interrogatoires & con 
fêffions des prifonniers & adiournez à com
paroir en perfonne recollemens & confron
tations de tefmoins & autres procès tant ci-
îtïîs que criminels,efquels le Roy & le public 
aurorcnttntereft, apportez par le greffier du-
dîtftegc pour eftre par eux enséblemét veuz 
Se comuniquez & dclibcre',enfcmble fâs que 
ï'vn puifle rie faire fans l'autre.Et fur ce tequ* 
rîrpar cornu aduis & deliberatio,ce qu'ils ver 
roienteftre à faire,l1 ce n'eftoit en cas de reçu 
£ttio,abfence,maladie,ou autre empefchemét 
légitime de Tvn ou de l'autre, ou que le cas 
<|irî s'orfriroit requit fi grade rele&iô & expe 
dation qu'il ne peut porter aucune dilation 
4e communication de confeil. Auquel ca.s 

ledit 



Ordonnances de 'Blots. 209 

ledit fubftittit pôtirroït expédier les affaires 
occurren s,pourroit auffi lefubftitutfeul ex
pédier les décrets d'icelles informations in
terrogatoires! efdits âdiournez à comparoir 
en perfonuerequeftes d'eflargiiTement & au
tres matières du ftil ordinaire, efquelles n 'e-
chet aduis 'de confeil. Et enioignit ladite 
Cour aux aduocats & procureurs du fïege* 
de Prouins communiquer aueclcfditsaduo-
cat & fubftitut de procureur gênerai du Roy 
des caufcs efquelles le procureur de fa Maic-
ftéauroit intereft, & ce fur peine d'amende 
arbitraire. Et quant aux plaidoyer des caufès 
du Roy & du public, ledit aduocat du Roy 
demandeurplaideroitfcnil priuatiuement, au 
défendeur finon és cas deifufdits après toutcf 
fois en auoir communiqué par le demandeur 
& eu l'aduiS du défendeur. Et au regard des 
procès par efcrit le demandeur feroit lesefcrt 
tures,&le défendeur les inuentairesdespro-

' duftions, îefquelles efcricures & inuentaircs 
feroient reueuz par lefdictes parties enfemble. 
ment pour y eftre adioufté & reformé par 
commun aduis, ce qui pourroit eftre obmis 
par l'vn d'eux. Et feroient lefdï&cs efcritures, 
inucntaires,conclufions, requeftes, & autres 
expéditions, fignees du défendeur feuKfauf 
au demandeur de parapher les efcritures qu'il 
auroit faites,fi bon luy fembloit. Eniosgnant 
la Cour és parties, greffiers,aduocats,& pro
cureurs dudit fiege,ehacwn en fon regard, de 
garder & obferuer le prefent reglcmeut>far 

o peine 
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peine quant es parties & greffier % de fufpen-
(ion de leur eftat, & aux aduocats & procu
reurs dudit fiege,d'amendearbitraire,enfem-
bîe au Baillif de Prouinsrou fon lieutenant, le 
faire entretenir félon fa forme & teneur, le 
tout neantmoins par prouifion & iufques à 
ce que autrement en fut efté ordonné.Le mef 

Aaeft. me fut dit par autre arreft d'ieelle Cour,don 
né le i 5.;iour d'Auril, l'an i j 80. entre le 
fubftitut du procureur gênerai en la Senef-
chaucee & fiege prefidial de Bourbonnois & 
les aduocats du Roy. Et ordonné qu'il fer oit 
entretenu par manière de prouifion, nonob-
ftant oppofitions ou appellations quelcon
ques & fans preiudice d'icclles. La Cour de 
mefsieurs les Généraux des aydes à Paris,par 
l'afte & regiftre de la vérification faicte des 
lettres patentes de fa Maiefté, du a8. iour de 
Nouembred'an 1 j7S.contenans déclaration 
& règlement fur l'editdes prefidens & aduo
cats du Roy, & autres officiers des élections 
de ce Royaume, ordonna que le procureur 
du Roy ne pourroit prendre conçlufions, ny 
faire aucunes expéditions fans eux,de procès 
& affaires de confçquence. 

P'efcrire le receus des parties, <k 
par quels officiers. 

CHAP. LXXI. 
Tous luges t Enquêteursgreffiers, Ad' 
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iointfs NotairesJergens, & autres officiers 
de iufiice Jeurs clercs & commis, feront te. 
nuz, defcrire & parapher de leurs mains 
tout ce qu'ils auront receu des parties, foit 
four efpices/vacationsfalaires)ey autres cas» 
fes : le tout fur pine de coneufiion &dc 
priuation de leurs offices. 

LE Roy Charles ix.par fon ediâ & ordo 
nance faites pour le bien & règlement 

de la iuftice, & police de fon Royaume au 
mois de Ianuier, l'an 1560. & if 6$.a ordonna 
aux greffiers ou leursclcrcz,& comis eferire 3 kttj^ 
Se parapher au pied des arreftjiujgemem^fcn- Se $0. 
tence & autre groffe & expeditios la taxe des 
cfpiceSj&la fomme qu'ils auront receu pour 
leurs falaires, à fin que celuy qui gaignera là 
caufelespuilfe repeter cotre fapartic.Lcmcf 
me Roy pa r fes declaratios,fur le mefme edit 
& ordonance publiée Tan ij 75.8c ij/j.Wta- hAiù.t 
tua & voulut que pour chacun tour qu*vn & & 
huiffier autre que de fa Cour de Parlement 
ou fergent Royal qui befongneroit de foa 
eftat luy fut taxé vingtquatre fols parifis, ak 
il ne fouloit auoir que feize fols parifis.Et fist 
tenu déclarer par fes exploits les deniers qu'ai 
auroit receu & ceux de leurs recors des par
ties, pour lefquelles il befongneroit, pour e-
lire lefdits deniers allouez aux parties quand 
ce viendroit à taxer leurs defpcns» & ce fur 
peine de cent liurcs parifis d'amende contre 
lefdits huiflicrs ou fergent qui auroit fci% à 

o 2 mettre 
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omettre ce qu'il auoit receu.Le Rôy Loys xir» 
i Aft.57. .par fon ordonnance publiée l'an 1499. a or-

donna que les iuges Royaux ou leurs lieute
nans reflbrtiflans fans moyen en fes Cours de 
parlement qui auroient accouftumé de pren
dre aucune chofe pour la vifitation des pro .̂ 
ces.I'adiouftef ày pour plus ample intelligent 

fcïn P*.- ce félon Imbert,b & confultation que nous 
irap.inlh. a pp e u o n S e fpice S ,ne pourroient prendre d'o-

rcfenauant aucune chofe pour la vifitation 
d'iceux proces,qu'il ne fut enregiftre par les 
greffierspar, les mains defquels lefdi&s iuges 
pourroiétprédre ce qui leur feroit raisonablé 
mëttaxé,en efcriuant & fignât de leur main 
fur le biiefou dicton ce qui auroit efte taxé 
pourk vifitatron.Etd'auâtage,ordona que 
lefdicts greffiers feroiét tenuz d'eferire & fï 
gfier fur le reply de la fentence ou autre acte 
qu'ils expedieroiétjce qui âuroit efté taxé,& 
receuroient pour la canfe fusdicte* Ce qui 
fut femblablemcnt dit par afreft donné es 
grands tours tenus à Troyfrs en Champagne, 
le 2 5-iour d'Octobre, l'an r 5 3 5. Et depuis 
par édict du Roy Charles ix.donnéà Paris au 
mois de Ianuîer, l'an 1 5 ^ . & publié efi par-

f> lementle i^.iour de Iuilletfuyuant. Le mef
me Imbcrtda paraphrafe preallegu'ec, trouue 
îrouuellela façon tenue en la Cour de Parle
ment à Paris,oùlon ne met les efpices au dos 
des arrelf s,dont il aduient beaucoup de dom
mages aux parties.Car au moyen, dict-il que 
'elles font de k>ing,aucu«s procureurs circon-

uenus 
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ucnus par ieurs clercs on follicitçurs , leuf 
çfcriuent qu'il y a beaucoup plus d'efpices, 
qu'il n'en y a.En quoy eft auffi chargéi'hon-> 
neur de Meffieurs de la Cour fans caufe:par. 
tant feroit bon, vtile, & profitable que l'or
donnance y fut gardée. Philippesle Bel par 
fon ordonnance de l'an 1301. * voulut que ^ Artj 
les notaires & cleis des Senefchaux Baillifs, 
pu preuoft & autres efcriuans fous eux pren
nent falaire modéré & attrempé, c'eft 4 fça-
uoir de trois lignes, vn denier de quatre à fuç 
deux deniers delamonoyecourate,i& 116 plus, 
& fi plus y a d'illec enauât, de trois lignes vn 
denier.Et doit eftre la ligne d'vn efpa de long 
& contenir feptîte lettres pour le moins: &C 
ff plus y en auoit,que plus, il en pourroiétre-. 
ceuoir au prix. V oyez fur ce propos l'arreft 
doné aux grâds[iours deMolins le 3 0 . &pc. 
nultieme iour d'oftobre, l'an 15-4 Q.entre la 
eomunauté des procureurs de Lyo & les gref 
fiers,fur vn reglemét requis", & qui leur fut 
fait &d6né. Mais celle ordonnance ny lapre 
fente & l'arreft ne font eftrpiftemët gardées 
félon leur forme & teneur,& y a efté diuerfe-
mentpourueupar l'ordonnance d'Orléans. 
*• •• ——> ' 1 

De régler le falaire des miniftre* 

de iuftice, 

ç h a p . t x x n , 
inioignons tant a nos iarifdicfions fouue 
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Des aduoeats & procureurs & de 

leurs falaires. 

C H A P . L X X I I I . 

les Aduoeats & Procureurs firent te-

raines, que toutes autres fubalternes, de rei~ 
gkrlesfalaires des Greffiers, Sergens,& au
tres miniflres de iuftice, le plusiuftement 
que fairefe pourra: Et que du reiglemettt qui 
fera fait! cotenant ledit! falaire, foit mis vn 
tableau és Greffes defdiftes Cours ejr iu-
rifdiclions inférieures, auec defence à tous 
léfdicîs Greffiers, Sergens érautresfur peine 
de la vie, prendre plus grandfalaire que 
leur/dites taxes, emores qu il leur fuft vo; 
hntatrement offert. 

I L ne fe treuue eneores aucun règlement 
gencraljfait par fa Maiefté ou fes Cours de 

Parlement des falaires des miniftres deiufti-
ce,puisreftablilTementdes prefentcs ordon
nances de Biois. Et feruiroit de fi peu la cu-
rieufe & trop fuperltitieufe recerche qui fe-
roit faite des reglemcns precedens non ob-
feruez par la malice du temps ou autrement 
que i'ay eu crainte de tenir & amufer les pra
ticiens .5c autres lecteurs en chofes fi incer-

' taines & infructueules. 
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nuz figner les délibérations, inventaires, 
& autres Bfcritures qu'ils feront four les 
parties: & au âeffoubz deleurfein efcrire 
& paraphe? de leur main ce qu'ils auront 
receu pour leur falaire: & ce fur peine de 
concufsion. 

IE tire vne confequence du difcours que 
faict maiftre Tean Imbert parlant des pro

cureurs en fa paraphrafe inftitutaire, que du 
temps des iurifconfulte & Empereurs , il ny 
auoit point de procureurs qu'on appelle plat 
dans 5f portulans veu félon qu'il remarque 
doctement que les impériales , parlans des 
procureurs ne doiuent eftre entendue des 
procureurs qui auiourdhuy font propre vaca 
«on de comparoir en iugement pour lespar-
ties ains des receueurs ou autre ayant le régi 
me &adminiftration des biens d'autruy, lef-
quels fors ceux qui font crées par le R o y on 
la iuftice corne tuteurs ou curateurs,fbnt of
fice vil, car s'ilz font en ce comme feruiteurs 
non que toutefois les procureurs praticans 
es cours fouueraines & fieges fubalternes ou 
leurs eftat foit vils & comme 15 diroit meca 
niques bien font ils honorables,mais exerces 
par plufieurs qui les rendent par leurs incapa 
cité efiant receuz par l'achet qu'il en ont fait 
fans autre tCtatiue & approbatio demoindre 
eftime qu'il n'cftoiét au parauât l'edit de créa 
tion en tittre d'office formez,dôné à Paris au 

o 4 mois 
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mois de Iuillet, 157i.Ce qui à donne'!* entrée 
à quiconque auoit d'argent pour en payer la 
taxe,compofition & finance, dont en eft ac 
creu vn nombre fi effréné que s'il augmente 
guère plus il en y aura autant que de foldats 
& de loldatz que de marchant, au grand de-
triment,iofe-dire moquerie,de la republique 
Françoise.Le Roy Charles par l'ordonance 
de Moulin a fupprima les procureurs & reuo 

a Art.84 ca toutesles réceptions faictes au contraires, 
& des les precedens ediciz mefmcment celuy 
faift en l'an 1 f sp.interdiiant aux procureurs 
receus defpuis iceux ediftz l'exercice de 
leurs charges fur peine de faux.Par l'ordon-

bAtt.58. nance d'Orléans b le mefme Roy permift aux 
aduoeats pourlefoulagement de fes fubiects 
faire l'vne & l'autre charges d'aduoeats & 
Procureurs. De tout temps & ancienneté' 
au fiege delàSenefchauceede Beaucairc, 
les aduoeats ont faicl cumulatiuement 
l'office de procureurs & aduoeats pour le fou 
lagement du pauure peuple, Au fiege d'Arles 
ny a point de procureurs,& y fondes aduo
eats conioinctement les deux charges.Etpar 
lettres patentes du mefme Roy données à 
Metz,le quatorziefmeiour de Mars,l'an 
eft expreîfement défendu au Senechal de pro 
cure ou fon lieutenant audict fiege, de re-
ceuoir à l'aduenir aucuns procureurs fur 
peine d'en refpondre en fon propre & priue 
nom: 5c aux procureurs fur peine de faux .Par 
arreft delà cour de parlement de Tholoze, 

prononce' 
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prononcé le.quatriefme Jour de Mars, l'an 
Ï J 4 4 . furent déclarés, les offices de procu-r 
reurs lors érigez en la fenfcha'iices, dudiâ; 
Bcau-caire abolis, citain&s & fuprimez. Se 
fuflpermis aux feuls aduocats, exercer les 
cftats de procureurs.le n'ay voulu cy de
dans inférer1 les remonftrances faictes à fa 
maiefté& qui l'ont induitesd'ottroyer les 
lettres patentes, & à la cour, dedonerl'ar-
reft cy deuant defigner,afin d'uiter prolixité 
«nnuieufe &de n'irriter ceux quipefehent en 
eau trouble & nagent in feureré delïus la 
mer de toute calamitcz , quant tout le mon
de fenoye &fubmerge.Pour mon regard, ie 
treuue que les procureurs font grandement 
neceffairespour l'inftruétiondes affaires , és 
caufe dont on les appelle les maiftres,& qu'ilz 
feruent d'vn extrême foulagement & con-
fort,aux aduocats ,& lesreleuent de grande 
peine,mais ie treuue que le nobre en eft trop 
exceflif, par tout & la pluf-part trop incapa
ble & ignorante pour fouftenir & entrepren
dre la charge qui ne doit eftre commife , que 
1 perfonne qui ont par quelque temps ver-
fé & profité au faift de pratique fans repro
che & qui ont ferui de maiftres, clers,fubfti-
tuts ou autrement ont manié les procès auec 
honneur. Il eft donc à prefent befoin & ex-
pedict fi iamais fuft de réduire le nombre des 
procureurs en nombre fuffifant, parce qu'ils 
font & cftoiét auffi du temps du Roy Loys 
x 1 i.Comme il eft tefmoigné, par fon ordon

nance 
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nance publiée l'an 1499.cn fi gradnobre que 
les vns ne peutfent viure pour les autres.Mais 
qui refequera &rete&çralesinfuffifans puis 
qu'ilz font tous pourueuz par le Roy & ont 
finance finon que ce nombre, demefurc fut 
reduict à vn certain & limite',qui ne fuft fur-
paffé àl'aduenir, & qu'il n'y eut plus lieu de 
promouuoir aucuns par lettre d'eftats, ains 
qu'ilz fuffent tolus dorenauant, commeiadis 
receus par les iuges à la rigueur de l'examen 
après deue information faide fur la vie ca
tholique & bonne meurs ,par ce bon ordre 
les ignorans ne fe prefenteroiét fi téméraire^ 
ment creignant de fouffrir vne repulfe igno 
minieufe. I'ay dic~t que les procureurs po-
ftulans ont vn eftat, & charge honnorable, 
comme la vérité eft telle & qu'elle eft bien dif 
ferente de celle des procureurs aux négoces 

aUîquis qui font vils.ali à toutefois efté refolu par ar-
procura reft du parlement du Dauphiné , prononcé 
tioiem. contre Bertrand O z e r i n & Vincent Bâché
es . 1 ' 6 leurs procureurs & noble de race , qu'ilz fe-
CUI.ll.IO. . 1 1 Ml o 'M 

roient tenus au payement des tailles oc qu us 
ne s'en pourrait exempter par le titre de no-

Arrcft. Wefie futuant la determinati on fai&e par les 
Empereurs Grattan & Valcntinian & la 
glofe fur icelle. Or reprenant mon premier 
propos par ordonance du Roy Charles v 11. "> 
eft cnioinc*t aux procureurs poftulans faire 

^ ^ des lors en après regiftre de ce qu'ils aurot Se 
fc * , 4 ' reeçuront des parties yenfemblc de bailler & 

4 >* mon 

http://1499.cn
http://CUI.ll.IO
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monîtret l'cftat de ce qu'il auront receu, 
«n prenant certification, & quittance de 
tout ce qu'ils auront baillé outre la fomme 
d'vn tiers d'efcu fol en faifant foy d'icelle 
tant efdittespartiets,que à ceux qui taxe
ront les defpens. En tant que touche le fa* 
laire des aduoeats, il eft toufiours modéré 
&n'vfent point des Trebellianes, font plus 
encefte prouince Lyonnoife, félon ce que 
l'en ay veu puis vingt ans ença, de coruees & 
d'aumofmc aux litigans qu'en pays que i'ay 
fréquenté. 

De faire preuue de la valeur 
des chofe, & par quel

les perfonnes. 

CHAP. L X X I I I I . 

Dorefenauant en toutes matières,ou ilfc-
raqueftim d'informer, &faire preuuefar 
tefmoins de la valeur de quelque chofe, fe
ront temples parties et vne part & d"autre 
tonuenir de gens experts &a ce cognoip-

fans, & afaulte d'en convenir t en feront 
nom-
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nommez, d'office par le% luges, pour ejli-
mex & auaherksdicJes chofes ,&eurendre 
raifon,fms autrement les appointer à Infor 
mer&faire enqueflefauf quant aux autres 
fait!s y quijeroht déduits au procès, de les 
receuoir à faire telle preuue par tefmoins 
qu'ils verront bomfret 

VNchacun fe doit exercer- & faire profef 
fion publique de l'art & meilicr auquel 

îl à elle'appelle'& duquel il à la cognoiflancç 
n'eftantbeauny conuenable,que vn cordo-
nier félon que porte le prouerbe, luge d'autre 
facture que de fa pantoufle , d'autant, que 
vne feule vacation ,fufht à vnfcul, & qu'el
le eft baftante s'il veut çftre bon maiftrepour 
l'employer à toufiours fà vie durant. Et l'ex^ 
perience qu'il en à faicte par long temps le 
rend plus affeuré. SE fait ad'oufter plus de 
foy à fon dire. Car l'expérience eftla vraye 
& folide maiftrelTe of règle de toute choffe 
que l'on Y eut bié ordonner.Parquay ilferoit 
bon vtile & neceffaire que vn iugc,fi le cours 
de celte miferable & bornée de peu de temps 
vie humaine le permettoit, eut l'encyclopé
die & perfecte cognorilance, de tous les arts 
& feiences, qui font enlacées & s'entreioi-
gnent d'vn lien perpetuel,comme la chaine 
des Stoiques.Ce qwe ne pouuant fupporterla 
nature,les arts citant inuentez par les meil
leurs efpritz, du monde fe font trouués gens 

propres 



Ùrdùnndnces de%hïs\ ' t a 
propres à la vacation de chafcun drtïceUXJ& 
en'ii bon nombre qu'il ne fe peut parler d ar-
tiftce,duqueliln'y ait artifans &ouuriers ex 
tellens &expers pour en faire iugement auec 
raifon thàfc'ufi en fa vocation principale en 
laquelle il s^mploye & vaque le plus fouuét. 
Quoy que ce foitil faut croire & àuthorifer 

4es plus expérimentez jVfitez, ingénieux & 
mieux approuves en t^»s arts & àfraires,quî 
fe prefentent. a Qui fçait mieux que c eft: ̂ -^pd-
de la mathématique que Eudide,de la philo- fe, £ 
fophieque Platon & Soctatefon précepteur, (tacher», 
de la pocfie que-Homete^dela iurifprudence & '• i."ir% 
que Sceuole,qui pour le fait de l'agriculture P" n c- 7-
iaçoit qu'il fut trefexperten droit, r'euoyoit y^*^1 

quelquefois fes dierts à Furius & Cafcellus,& 
Cicero eftanten difpute & procès pour raiso 
du Cours de l'eau de (on Tufculan , preiioit 
ïon&ilente cas pluftoft de MâYc Tugion,fe-
Ion que luy-mefme te tcfmoignc, que de G. 
Aquilie.Par l'ordonnance de l'an i 539.I5 en 
toutes matières de dommages & intereft pro A r * 8 ' * 
cédas de la qualité & nature de rinftâcedes 
iuges doiuent arbitrer vne Certaine fomme 
<qu'il leur pourra Vfay-femblablement appa
roir par leproces,felonla qualité & grandeur 
des caufes & des parties,-fans ce qu'elles foiét 
plus reçeues à les bailler par déclaration, ne à 
fairepreuue fur iceux.Par-la prefepte ordon
nance, oîiilfera'queftions de la valeur & 
eftimatio de quelque chofe d'importance & 
qui ne fc pourra liquider furie champ,ccqui 
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eft criée pour la diftinftiondu contenu au 5 7 « 
art.precedent qui parle des accelfoires,ceftuy 
cy de la proprieté,du propre corps & fubftan-
ce, y fera procédé par preudhommes & gens 
de bien, refpeftiuement accordez par les par-
ties,à fins d'euiter aux frais & à toute iogueur 
de procès. 

De certain falaire accoutumé 
d'eftre pris par les iuges 

& greffiers. 

C H A P . L X X V . 

Les luges & Greffiers ne prendront au
cune taxe ne falaire pour tenir &receuoir 

les enchères,ny pareillement lefdicïs Gref
fiers,ou autres, pour la difribution des de-
niersfinon ce qu'il leur fer a taxe par les Iu-
gespour LdiBe diflributio félon le labeur, 
nonobfiant toute vfânce au contraire, jb» 
liffant defaprefentle Jlil d'aucunes Cours 
par lequel les luges & autres officiers di-
celles prétendent leur eflre permis, en ta
xant defpens,ou frais,ou deliurant deniers 
d'enchères , ou confifeation, fe faire payer 
àraifoa d'vn Jol, ou autre femme pour 
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luire ou ejcu: Leur emoignant trefiffroi-
ftementfe contenter de falaire modère ^& 
raifonnable,félon leur labeur & vacation-, 
le tout fur peine de concufsion, faut ion-
tre lefdiéts luges, que Greffiers & autres 
Officiers* 

n A R edit du Roy Henry fécond portant 
règlement fur le fait des criées a eft ordon 

né que incontinent après que les oppofitions 
à fin de diftraire ou d'annuller,ou pour char
ges foncières aurot efté vuidees, foit par mef
me iugement, d i t que le décret fera adiugé 
au quarantiefme iour enfuyuant, fauf après 
l'adiudication,àdifcuter les autres oppofitios 
pourdebtes perfonnclles ou hypothécaires fi 
aucunes en y a. Et fera l'enchère leuê' & pu
bliée en iugement à iour de plaids &iceux tc-
nansj&icelles enchères attachée à la diligen
ce dé l'encheriueur à la porte de l'audience 
du fiege,auquel fera faite l'adiudication pour 
y demeurer l'efpacc de quinze iours. Et ferôt 
tous autres encheriffeurs reccus dedans la
di te quinzaine à enchérir es greffes des cours 
où icclles criées feront pendantes,à la charge 
toutcsfois qu'ils feront tenus faire fignifier 
au dernier encheri(feur,ou fon procureurda-
diâe enchere.Et la quinzaine paffee fera deli-
uré le décret à celuy, qui fe trouuera le der
nier encheriffeur, lequel fera tenu deconfi-
gner & mettre les deniers de fon enchère es 

mains 
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mains <îe teh perfbnnages, marehans ou au
tres que les pourfuiuans criées, & oppofans 
à icelles, voudront nommer 8c élire, ayant ef-» 
gard à la quantité' & plus grande fomrne de 
deniers deuz aufdicts pourfuiuans & oppo
fans, non au nombre defdits oppofans. Par 
l'ordonnance du Roy François î'ayeul, efta-
blie fur le règlement de la iultice de Prouen-

a ART.I+ c e a e ^ potte qu'en iugeant te décret fer'apre-
R 15. fige' temps,dedans lequel le dernier encheriC 

feur mettra le prix es mains du commiffâire 
qui fera ordonne'pour faire l'exécution mi-
dit décret, & difhibution du prix. Et fera a ce 
contraint l'acheteur par emprifonnement de 
iaperfonne, & autrement deuement, c'eft a 
dire, par prinfe, rente, exploitation, & deli-
urance de fes biens.Apres lequel tempsprefi-
gé, a la huitaine echéute,îes oppofans pretert-
dans eftre colîoquez pour aucuns droits, de
niers & rentesjComparoiftront par deuant le 
Commiffâire pour eftre procédé à ladite di
stribution entre tous les oppofans. Et fi au
cuns d'eux ne côparent ledit iour par deuant 
le comiffaire, fera lignifié aux defaillans, aux 
domiciles par eux eleuz, qu'il fera procédé à 
ladite diftributio à la quinzaine enfumant" au
quel iour fans plus attédre fera faide la'diftri-
butio entre les oppofans felô l'ordrede priori 
té & potiorité de droits & pofteriorité de 
téps & de leurs hypothèques ssâ auoir efgard 
aux debtes &hypotheques des cotumax &de 
faillas.Etfcrotdonez les deniers aux parties 
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leurs procureurs fj>ecialern«nt fonciez pour 
ïceux receuoir.Êt la ou il n'y auroit procura
tion fpecia|c &fuffilante à ces fins,demeure-
ront les deniers de ladite partie e's mains du 
commiffaire iufques à ce qu'il ait fourny de 
procuration fufnfante, fans pour raifon de ce 
différer ladite diftribution quant aux autres. 
Et fî entre les pourfuyuans, criées &fubha-
ftations, & les oppofans à icellcs, ou aucuns 
d'eux y a controuer-fe fur la difcution de leurs 
débats &hypotheques,lecommiffaireen fera 
rcnuoy entre tous ceux qui relieront en dêu 
par mefme moyen, & a vne fois fans en faire 
plufieurs diuers renuois.. 

- ? 

Enchères ou confiscations. 

Tj A R ces mots i'auoy opinion que la pre-
* fente ordonnance fe pouuoit entendre 
des gabelles & domaine du Roy,n'eftant de 
l'opinion ainfi prinfe diuerty , parce que les 
gabelles & autres droits Royaux de l'ancien 
patrimoine, maifon Si couronne de France, 
s'eftrouffent & deliurent fur le champ eniu-
gemét parles trefauriers & généraux de Fra 
ce,le procureur du Roy & receueurs du do-, 
maine rfrefeus aux plus offras & derniers en-
cherifleurs à la chandelle efteinte. Et quant 
aux confifeations de biens fdlides S: fonciers, 

-de meubles , deniers ou autres chofes quel
conques ,1e mefme tcceueur du domaine de 

p fa 



, fa Maîefté.cn eft faîfy & comptable &pbur î i 
garde à vn tant pour Itai'Cs qui luy eft acccr-* 
âédctnùt temps immémorial & duquelUfif 
pavtf pat fês rflâfnsi Le mcfmc ̂ eceueur dti 
domaine doit âubîf pat detiçfi lby les lieu ci 
dès ccîêî & rtntcSjles baux â fermedes gfek 
fês j ftfaax Û tabcllionnages: 8c le rende*,qué 
ie meti en lieu de reddc des amende* & eon* 
fifeationi qui \uy doîutMteftre baillez parle* 
greffiers des iufifdi&îons, doît;aufiî auoir U 
fchargë deS lads, Vente*, quints* requîntSj 
aubaines ^efpades» & autres droicts c a -

\ Carol * foïtuiWiacCjueîs plufieurs le perdent 
ï tgon ius & efgarent s'iln'eftanccort & diligent a en fai 
tic. de cj. rc la recherche auec le procureur de fa M»* 
Deiaan. tefte^qui luy doit affilier. * 

•»"»" T — • • • » ' • -.<* «.m 

Défaire inucntâirç des biens 

des mineurs* 

a f f r e s Udecîz, d'aucun, foit yuilj rit 
tnfans, $#, non, les hérïiiets au définit du 

1 feront contraints admettre àilcur/Sgarni-
Jsv-, neaj)feHer nos luges, m Procureurs, 
njpareilhmnZ le Greffier ds la lujlice* 

pbkrfxiré ifriitxîmc: : triais pourront prêt* 
Âli Évfaïrh '^fabeluens a leurs- thon& 
vam&witài > fiào» e» cas de prétendue n» 

fycaihà 



ffàtiw t àttbëine t *» contentim, ittt reîed 
ftytitsxtû^uefdf kucun^aymtinterefi it 
fait requit* àjcs,dejj>e»s , ptïlitffortuntsi 
puf mmtmtiins de fmedir fâjr voye de u 

feel,fifiiirefi doit ,feur Ucsnjeruath»des i 
farts des mbteurs, tuAifientsCe que nom 
çntmdms aufi'tmdir lieu és lùfikeé jhbfl* 
ternes,»»» Rayâtes : cfijueïles tptdrta k Sleut 

te 

iy entremettent >Jînù)tp6ur h ctnferuajiets 
de nos droits. , , \ 

. m • i 

LÊt-tuteurS" chargez & pôurueus defacU 
miniflratio des perfonnes & bies1 defe'uf 

mineurs auec iliquintiort, c'eft i aire" à k n<i 
fnuiatioft & aupkisde voix des psÉrèn$,aliiés, 
amis ou voyiïn des 3efuncT:2,pere$,mcres,Qtl 
autres parens des pepilks.les doiuent auant a'Lrepet 
*jucs'entremettre enla charge,faire faire bo roriu.Ç 
éc loyal inuentairc des biens qui leurs font ^"^j" 
delaifle a & en doiuent auoir la garde bien ^"oret * 
foigneu{è,attendu que pour la conferuation c.eod.sc 
d'iceux,redditiôdecoptc&preitatiodercli- n? 
qua,leurs biés sot taifiblemét obliges a leurs ft"£nfti* 
mineurs Mes fautes & patrimoine dcfquels s'il quai"s: 
fetreuucnt qu'ils ayent mal mena2és,gour- differèn-
mandés ou autremet confommez fans caufe ti*. 
&ils nayent dequoy leurs en faire raifon & , 
recompeafe pour telle rnauuaife conduite, ^ c F C -

p z & fraude eod,' H t 
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& fraude l'on à de couftume procéder cotre 
eux & lçs punir extraordinairement &par 

a l o V a
 çorps^eldn que le caslemeritCai'inuentaire 

î!fi*j. de &l£t * ^ y a ^ c s m e u b l e s ,&denicrs cotant es 
in ius ff> Ihpiries dont ils font chargez & refpôfablet 
cand.«cl. i l s font tenus les faire vendrefr.&tantpar di£ 
1 - î , d e P * pôfition de la loy.quc par l'ordonnance d'O* 
vaxàoi ^ * ^ s c c m p k > y « e n r c n t c Q U Heriuge pap 
C. ' l'a^uis ̂ e s par e nS & a m i s le* deniers qui pro 
C Arxov pjendront d'iccux meubles auec ceux qui fe

ront trouues contens à peine de payer cri 
leurs propre & priues noms'le profit def-
di&z deniei?s,lefquels ils né doiuentmcttrel 

Àneft. intereil pour le danger qu'il yl de les mettre 
en lieux mal afleure'& entre les mains des pep 
fdnnes' qui aient plus de bruit &d'opi»ion 
d'eftre ri^he que de .vérité, n'eftant permis 
pour les debtes de, mineHrsoudc ceux def-

liedlaô 1 u c ^ s ^ ° n t ' n c r * t ' e r s & kien, t e n ans faire 
Pio 5. vendre les immeubles (ans préalable diligen-
in rendi ce,requiuj:ion &difcution des mçubles,&ain 
t iooe. ft. g p a r arreft duparlement de Paris fut dic"t,au 

e^/l Je"' m o * s ^ e I a n u ' c r ^ a n I J4Î '" & P a r iceluy in-
qusc terpretee fuiuatla loy l'ordonnance de l'an 
extr.ver. I j j y.d (,ç{quels immeubles il n'eft fembla-
tot.tit.j. blement permis devendrefans authorité & 
de praed. Secret de iuftice & obferuer les folcmnitss y 
£fa£fc requifes.de droift. 

idalftr! Sauf ncantmoins de procéder 

Irf'̂ 3" parvove de feel. 
Il femble par celte ordonnance que la où 

y a mi-

http://requifes.de
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De faire ligner aux parties 6C 
tefmoins tous contrats 

&a&es publics." 

C H A P , L X X V I I . 

Tous Notaires ouTaldlions, tant Royaux 
qit'autres, foit en pays coufiumier , ou de 
droift efint, feront tenus faire figner aux 

j> } partie^ 

y à mineurs oudesabfenspretendans; droici 
en quelque fucccffion, & aduenam qu'il n'y 
ait aucune difpofitio prohibitiuede; faire in-
uentaircpar lavoic dç iufticcpour euitcraux 
iraifts qu'ii doit eftrè faiâ: parle greffiers des 
ïnuentairei,& oiiiln'eny a point par leiu-' 
ge & fon ieribc qui a appofé les féaux du 
Roy,paf ceque autremet fon eftat luy demeu-
reroit inutile fi en tous les deux cas il eftojt 
permis aujc héritiers appeller de»notaires «5c 
tabellions à leurs aptions & volonté.pour va 
quer à laconfeâion d'ieeux inuentaires d'aiU 
lieurs fansainfi entendre Cefte claufè ellefe 
roit fruftratoirement adiouftee, & fans caufe 
celuy qui auroit cachetéjauroïtpnns^ellepet 
ne, que fans autre confideration & emolu*-
mentfon eftat luy rapporteroit & par confe-
quent ne luy feroit ny honnorable ny profi
table. 



jiî* & ù m ï m î r f s f u t l e s 

farttis, &AUX tsfmo'ws infltumcnfaire} l 
s ils fanent figner ,tms Contratis & ailes, 

foientTeflamens eu autres qu'ils recetmnt: 
dont% ils feront mention , tant en la niinntt 
y«e groffe,qu'ils tn deliureront, Ipeinedt 
•nullité defdtcls Contrat!s, Tcjlawns, $» 
ttlesjfr 4"amende arbitraire. Et au cas que 
les parties, tefmoins, m fcatmnt figner, 
Itfdifts Notaires & Tabellions feront me» 
tiondela requifiùon far euxfaiele aufdi-
ifes parties & tefmoins defaner, & de leur 
rejponfè. Le tout nonobfftnt toutes lettres 
de déclarations, que kjdits Notaires pour» 
rotent auo'w obtenu an contrairedefquelles 
nous auons cajfees ejr reaoquees^ encores 
qu'elles ayenteflévérifiées en nos Court 
deParlement, 

PA % l'ordonnacc d'Orleas a font tenus lec 
Notaires faire figner aux parties & aux tef 

jnoins mftrumétaires, s'ilfcaueut figner,tous 
actes, & côtr aôs q u'ils receurot dont il ferot 
cxpreffc mention à peine de nullité defdits 
côtra£tz,ou a&es.&d'amédeaAitraire.Cefte 
folemnité à efté prinfe de la loy, eftabli epar 
les Empereur s Arcadius & Honorais & tire 
dp la gloffe fo ubt le titre dcstabcliionî au 10. 
Jiure 4« Code. 
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' ' - TOUSÇONURACTS & A Â : C S . ™ 
• J 

Cette ordonnance a efté* Sugee auoir au$ * 
îeftamens & ordonnance de dernière volo-
«é,ainfî que à ce p repos il Atfciuge' par arreft Arïsfô 
de Paris fur 1' appel- errçis, de ccrceine fen-
tence donnée par le Senefçlialde Lyon ou 
{©B lieutenant ,1C douzifemedc May 1570, 
au profit de Kan, Fions, leanne, Antoinette, Aryefo 
Phïlippes & Antoinette Gencttcy demadeurs 
en exécution dt lettres &V ivuegayde, À *,en-

, contre d'Antoinette lulfei.Benojd Lierai & 
leanne Chaberf fa £enaf.c défendeurs, & op
pofans & intimes en caufc d'appel Fat ferq 
blablement ainfi ingé',.ar arreft du parlerrenç 
de Paris fur l j nullité du te^ament de feu 
Tibaut de V iiu bourgeois de Mafcon,par fat» < 
tg d'y auoiB obferué l'ordonnance & l'arreft 
donne'au profit 4? Philibcrte d/\, i i u appeU 
lant, de fa fçntçnçe du Baillif dudît Mafcon' 
ou fon lieutenant ,à icncontre de Claudine a phlip.' 
deVihi,fa feur germaine,le 13. décembre, *.Imp. 
1^70. Que fous le nom d'actes foient com- s « u e r -"c 
prinfesles dernières volontei.Cicçrpnlc tef- f ™ " ^ 
moigne.a Et pour valablement reuoquer vn edend' 
ttftament Iuftinian a refcrit & déclarequ'il y vbi gloÇ. 
iàut obfmier pareille foleonité qu'à la pana- i n v c t l»« 
t b n & réception d'içeluyb ainfi qu'il aefte' F u b , t c " 
decis par la Cour de Parlement à Pari? pro- b j i ( l ! j e , 
rioncé en robes rouges par feu Monfieor le m U 6 .c 
prefident Seguierle premier iour du mois de de tefta' 
lui» j l'AN IJ71, pour les enfans du çeftatcur 

P ^ félon, 
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arc. 
^ 7 « . receurontlesNotaires,Ia qua*-

lité, demeurances, & pa- * 
joiŒcs des par

ties, ôcc. 

C H A P . L X X V I I Ï . 

Seront aufsi tenus tous Notaires mettre 
& déclarer par le [dits Contrac7s,TeJtamens, 
*& a6îes,la qualil ê,demeurances,& Paroiffès 
des parties & des tefmoins y dénommez, & 
la maifin oh les Centrait sferont pajftz ; & 
fareillemnt le temps de deuaut, ou après 
midy,qu'ils auront efle faicJs. * 

T E Roy François le maieur , par le regle-
ment qu'il a faict de la iuftice du pays de 

Prouence,parlant des notaires Royaux c mhi 
c

 D a fe défendit à tous notaires de reccuoir au-
& atr.7. „ . - r t - • • i 

cuns contractas ils ne cognoifloient les per-
fonnesjou eftoict ççrtffiez Srtefmoigncz cftrc 

* " ceux 

félon qu'il eft conftitué par la facrce fanxion 
* L l î a c des Empereurs Theod. & Valentin. a maiftrc, 

fou[ ï R c n ^ Cfaoppin, parlant des tcftamcn s des la-
«z imper bourcurs.bCe qui fuffira pour le ï.xx Vni.art. 
fe&o. C. fuiuant traiâât des contracta & autres a£tes. 
eo.tit. 
b lib.i.dc 1 

j r m i l e . 

xuftic. c. £ ) c déclarer par les contra&s que 
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ceux.qui cotraétent,fur peine de priuatiô de 
leurs offices. Et aufii de reccuoir lefdicis con 
traftsfans tefmoins cogneus par le notaire c<T 
me les contrahansda qualité dcfqiicls il eft ne-* 
ceflaire que le notaire cognoifTe a fçauoir s'ils 
font mineurs,furieux par interualle,fourds ou. 
muets, prodigues, hérétiques, apoftats, ou 
conuaincus du crime de lefe Maiefté, par ce 
que à l'occafion de telles conditions,les con
tracte qui feroient parlez auec telles gens fe
roient nuls & feroient les notaires qui les au- „ • -„ 
roient receuz blalmcz & repris auec interdi- j.j ube«n*. 

ôion,fufpenuonoupriuation,felonquelecas §.sanè fi 
le requerroit, comme ayans feiemment re- bçcCde 
ceuz contrats illicites & reprouuez, a Des 
folenoitezintrinfequesfcneceffaires quidoi- o é j 
ùent eftre appofees es contra&s, les docteurs p C t i t .bo . 

difputent amplement fur la nouuellc confti- fublat. 

tution de luftinian.k Celles de la prefenteor- nu.4. 
donnance font efté introduites non comme ^ '^* 
nouuclles,ains recherchées pour ofter tous fn^nftt . 

moyens de faufîetez ou autres fabrications pra:po-

mal-heureufes. t»A 

De l'examen des tefmoins hors la 
demeurance des iuges. 

C H A P . L X X I X . 

S'il eft befiing d'examiner aucuns tef, 
moins 
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Des exécutions des çom-
tmfllons, 

chap. 1-XXX, 
Tous luges executans les e&mmifsiom 

fui leur feront addreffees, prendront pour, 

eferire foubi su* te Greffer de \tur}m 
* fufont 

moins hors les lieux de la demeurance de} 
Juges, lefdits luges feront tenusJils en font 
requis oêiroyer comwifsion addrejjante'^é 
aux officiers des lieux, fans qtfils lapuifi. 
fentrcfufèr, 

D O i v t S T Icç iugesfiîcs cames îits^ 
gantes s'accordent d'aucuns commiiiià, 

res aux parties, c'eft | dire au pays orç les tç£. 
moins font demeurant, commettre ceux que 
elles accorderont comme il eft par J'or
donnance du Roy Philippe* le Bel fmon tels, 
autres qu'Us pourront nommer fsuf ̂  reçufef 
fur les lieux. Et fj la çaufe eft de légère im-
pqrtance,cqmbten,que rerjqueftçurbu Pvne 

JparapK des parties ne 1'aecprdc ? le$ iuges toutesfojs 
inft, peupent,6e requérant l'autre partie, bailler 

cômlflaire ad partes aie tout pour le fou-
lagement des contenons & les. releucr det 
frais'du voyage, 
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Y deuant a çftç parlé de l'adrcfie des 
coinmiiïions des Cours fouueraines a aAr. 

Le prêtent article eft ïampliatlf de l'autre, & 
concerne mefme fait. Pour auquel preue-
nir conuient remarquer que par l'ordonnas- ' 
ce du Roy Loys x I L b gft inhibé & defen- b Ar. 
du à tous Prefidens & Confeillers de la en 
auant prendre leurs defpens ou autre chpfe 
Êquiualent à iceux, foit que les defpens leur 
fuffent offers volontairement, libéralement» 
ou autrement en quelque manière que ce 
foit,fur pleine aux Prefidens & Confeillerî de t 

griuation de leurs gages pour vn an pour la 
première fois, Se pour la féconde, de fufpcn-
fion de leurs offices & autre peine arbitraire, 
& aux parties aufîi d'amende arbitraire,& ce
lle ordonnance ioinfte à celle du Roy Char
les vii.parîaquelle eft porte* que voulant re-
leuer fes fubie&s de frais & defpeas fuperflus, 1 1 4 

il décerné, que les arrefts de fa C o u r , & les 
fentences qes iuges de fon Royaume en ge-, 
lierai fiaient de U çnauanj exécutez par le$ 

huiffiers 

if H fin commis ,& non leurs clers ,fttrpci 
me de nullité,Et fermenteront lefdifts I» 

*£etde leurfalaire modéré' >fans qu'ils fren* 
nent aucune part à celuy dudtcf Greffier» 
excepté toutefois pour le regard des Pre* 
fidem, Confeilliers, <JMai]lresdes Requer 
fles qui ont leurs clercs desquels ils fe j>ouT 
rwtfemir four lesâites Efiritures, 
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huifîîcrs d'iccllc Cour, ou autres fergen* 
Royaux & aux moindres frais & defpens que 
faire fe pourroit,fcrt de retrancher ou eftein* 
dre l'enuie de fouhaiter & recercher des cor» 
miftîons, & leuer l'effréné dcfir & trop ar
dente concupifcence, & pernicieufe conuoi-
tifc qui maiftrift le cœur des auaricîcux, ef-
quels au cas de l'ordonnance n'eft permis 
aux iuges prendre en don du gibier, que la 

a c. flata loy n'a prohibé, » tant s'en faut que lonpuif 
tu m.ext. fe(fàns reprehcnfionjreceuoirprefents en de-
de refer, n i c r S i b Par l'ordonnance du Roy Charles 

. vin. c eft eftroiâtement défendu à tous pre-
YV: fidens & Confeillers que le temps aduenir 

git.de ce , r r

L . 
6b. IJ.TH. quand ils feroyent en commillion, ils né 
« Art.18. prennent aucun don corrompablè des par

ties outre leur falaires ordinaires, & rie fefa-
cent de frais de leurs defpens.Et ne prennent 
pour vn mefme voyage , & vn mefme temps 
qu'vn falaire feulement, fur peine de recou-
urer fur eux lefdi&cs chofes par eux prinfes 
contre cefte ordonnance, priuation d'offi
ces & autres grandes peines,tellcs que le cas 
le requerra, par autre difeours de la mefma 

A Ar.46. ordonnance,^ tant defircit le Roy la iuftice 
eftre finecrement exercée &aucc toute inté
grité, fut dit que fi aucun des Confeillers 
auoit rapporté vn procès 8£ qu'au moyen 
dudit rapport ou autrement luy fut or
donné par la Courla commiffion d'exécu
ter l'arreft ou appointeront d'rceîlc qu'il 
luy eftoit défendu de fubroger aucun antre 

Confeit-

http://git.de
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Confcillcr. en fon lieu pour mettre lefdits 
*trefts ou appointerons à exécution fans crt 
parler à la Cour.Et s'illuy eftoit permis par 
icelle.ftit ordonne parfa Maiefte', qu il feroit 
tenu affermer par ferment, qu'il n'en auroic 
eu ne efperé auoir aucun profit. La caufe 
pourquoy la fubrogation delà commiffion 
ne fe pouuoit faire par celuy qui auoit rap
porte le procès, eftoit pour euiter toute bri. 
gue & faueur, & à fin que les commifiions 
des exécutions d'arrefts qui cfchcoient en 
commiffion, fe diftribuaflent félon l'ordre 
& antiquité'des Confcillcrs. a Par le congé aConft i . 

toutesrois, & pçrmifsion des Prefidcns de la Lud .11. 

Cour b.Par }a prefente ordonnance eft dero- H-
gé à autre ordonnance du Roy Loys xri. « a rf

a' c

i^" 
par laquelle eftoit permis aux clercs des com- CAJT.J/ 

mitfaires, fuffent Confeillers des Cours fou^ r 

uerainesou des Baillifs,Senefchaux, & iuges 
ou leurs lieutenans generauyou particuliers, 
& autres iuges befonguans aux enqueftes, 
eferire fous eux, auee defences de rien pren
dre de ceux pour qui leurs maiftres auroient 
befongne'cfditcs enqucftes.forS&c'Fut neat-
moins ftatué par la mefme ordonnace d que 
les clercs d'iceux commifTaires feroient 1er- dAtt.it. 
ment à leurs maiftres, & défendu de reculer 
aucune chofe d u fecret d'icclles enqueftes, 
examens de tefmoins o u quelque autre chofe 
concernant leftitd'icellcî Cours, 

U e U 
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De h garde des origittâi» des 
regiftres & expéditions 

iudiciaires. 

C H A t . L X X X t 

l e* Originaux des Regifim&txftdi-
tientludic/dires demeureront èi'mawsdsi 
Greffiers* & non es mains des Sgignmrs lit* 
fluwrsapeine de perdition dçlpwiuftkes 
ES épiant aux Greffiers qui font fermiers* 
foit de nosGreffes ou autm firent tenus 
an bout dtkurferme hlffer leurs Regifiret 
fies & autres pièces ,esmains de leurs fue-
tefifeursfiirpeine d'amende arbitraire, 
tre punition/ilj efihet, 

PÀ «. l'ordonnance du &,oy François îc 
grand faite fur le règlement de !a iuftice 

«!e ProuchCg concernant particulièrement 
les Greffiers des iuges,a Sont tenus les gref-

* fiers laifTer les papiers & regiftres envn ïieit 
public & feul à l'ordonnance du iuge, fous 
lequel fera le greffé exercé. 

Des expéditions des a&cs iudi-
ciairespar ioumees, 
C H A P . L X X X I I . 

Un toutes lurifdictions, ntefines de* 
Vowt 
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ÇàUYS tcdeftaftïquei ,tei ttBes, & toute* 
Autres expeditiont feront delimeSs AUxpar
ties par iomnees.ejrfelo» qu'elles k requer
ront, fins pouuoir contraindre lefd'tMes par 
tiesà lester toute la procédure > & fans in*-
ferer les Efcritures premières >fecondet, m 
autre S:ny pareillement les reproches > tom-
iredicis, oufahationsïmaisferont baille» 
tapies desdictes Efcritures félon le feingâéi 
Aduouts & Procureurs : mnobftânt to»t 
vfagè toufume M cmttaire* Eteniou 
pions trefexprcfs&meni à uosc. Procureur* 
généraux > ty a leursfubfituts, dy tenir U 
main ,& nepermettrelediÛ abuz continuer 
àfaduenir. 

j % Roy tàp x i î. pôùree que'* pays de 
*>—' ceRoyaume de France régis par droi& 
tient les greffiers grofïbyoîentde fbn temps 
lés procès, & dedans lâgrôffc d'i'ceùx infe-
foietîeï efcritures des pa«ies,procurations, 
titres, enfeignemens , motifs, & raifons de 
droid, -&generalemènt toutes cfcofes bail
lées & produiâes par deuant les iuges. Et 
id'auafttage en la greffe des enqueftes infe-
jroîeat de rechef les efcritures & frais defdi-
tes pàrties/ur lefquels font faiâes les enque> 
fiel, tdàibieti qu elles foient inférées en la 

f rdfïg des procès, dont s*cnfuiuertt plufieurs 
iis , & i â aduenoit que les defpens fuffent 

eompea-
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eempenfez,neantmouttchacune d'icellcs pat 
ties eftoit cotrainte de leuer fon procès grof-
foyé, & le payer. Et fi l'vne défaites parties 
eftoit cqndemnee,ellc eftoit auffi contrainte 
payer lefdites deux groifes du proce» pour 
toutes le^deux parties qui eftoient de mer. 
ueilleux frais. A cefte canfe par fon •rdonnan 
ce publiée l'an 1512. a voulut que lefdicrs 

a AÏM8 . procès ainfi intentez par deuant les Baillifs 
& iuges Royaux, & par deuant tous autres 
iuges reflortiflans par deuant iceux Baillifs 
&; Senefchaux par appel, ou e's Cours de par
lement fans moyen ne fulTent,de là en auant 
grofloyez , ains mis les procès en facs & 
par inuentaires lignés, comme Ion faifoit en 
pays couftumiers,finon que les parties vou-
iulfent faire grofToyer lefdiâs procès. Auquel 
cas ne feroit la grofTc mife en taxe contre la 
partie qui fuccorobereit és defpens. 

De ne demander congé,veuë, 

ne obeiffancc. 

C H A P . L X X X I I I . 

Nous voulons, que fuiuant les Or don-
naftees de noz predecejfeurs ,noz> Huifsiers 
ou Serçens puijfent exécuter tous mande-
mens , commissions , fetences, iugemens, 
fins ejlrè ajlraints de demander permission: 

Placet 
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ptieetyija, ne fareatis : pourueu toutesfois 
jqùil ri y ait distraction hors du reffort du 
Parlement,de la partie centre laquelle tel 
exploicï Je fera'.finon quitfujt queflion de 
recours de garentie, ou de iugement & ar-

rejl eontradictoirement donne' hors ledict 
•parlement contre ladicte partie. 

CY deuant a a efté parle' de l'exécution 
des arrefts Se iugemens, Se de la permif-

fion de les exécuter & fi elle eft necenaire ou 
noiK& pour ce regard l'ordonnance eft ob~ 
feruee. Anciennement s'il eftoit queftion'd'e
xécuter vne fentence hors le reffort du iuge, 
quil'auoit donnée, fuffifoit obtenir congé 
du iuge prcfidial de la prouince. Mais s'il fa-
loit exécuter vn arreft de Parlement hors le 
diftraifl: d'iceluy, faloit prendre lettres d'o-
beillance du Parlement auquel eftoient fub-
ieftes Se refpondoient les perfonnes contre 
lefquelles fe deuoit faire l'exécution. Autre- Arrelfe 
ment fe pouuoit à bonne caufe appeller de 
l'exécution ainfi qu'il fut dit par arreft du 1 2 . 
Iuillet, i543.fondérur la Loy ciuile, &laquel 
le en ce eft correfpondante Se conforme à la 
limitation portée par la prefente ordonnan
ce qui ne permet la diffraction des perfon
nes hors leur reifort & iurifdicfion ordinai-
re,finon pour recours de garantie. Auquel 
cas le vendeur appelle à garant par l'ache-
teur,&fommé de prendre la caufe & defenfe 

q en main 
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en main,neleur demander fonrenuoy &prt. 
uilege de cour, par deuant fon iuge domici
liaire & naturel, airis. doit procéder & fubif 
iugement par deuant le iuge de l'aquereur* 
félon l'opinion de Paule iurifconfuhe fuy.» 
nant laquelle a elle' iugé par arrells du Parle-

- . ment de Paris,l'vn du dernier iour de luillet, 
* * & l'autre du 6. iour du mois d'Aouft, l"aa 

1543, Voyez Guillaume Benedic en fes repé 
i Adca. titions, a & Loys Cbarondas en fes rcfpon-
JMynu- c e s ^u droit de la Gaule.b Si cefte ordonnai 
traSA'fE

 ce,enfemblei'Edi<5t du Roy (. harles publiée» .•vxor.no. r » / r Adelafi. lan IJ68. concernant la melme permiiiion, 
b Lib.i. ne font maintenue en leur rigueur, ne s'en, 
Ar.*a» faut esbahyncar il y en a vne infinité' quifont 

de mefmes obferuees, entre autres celle de 
Molins parlant des iugemens de fommes pé
cuniaires & exécutions d'iceux, dans quatre 
mois après la coodemnation fignifiee aux 
codemnez,c & çommandemét fait de payer. 

È A L* 4^-parce que toufioursilfaut fur requelles a-
dV exec* u o * r permiifion de contraindre par corps les 
ici iudi- condamnez à conter comme ait eft , les 
est. quatre mois, non du iour de la pronuncia-

tion des iugemens faiiSs auxprocurem^maiî 
de la fignification commandement de 
payer faifts aux condemne^:, $t ainiî fut dc-

Ârrçft. termine' par arreft de la vénérable Cour du 
Parlement de Paris,au profit de maiftre Ga-
fpar Defailbnsjcotre noble Claude de Bour
ges bourgeois de Lyon , duquel arreft la te-» 
«eur fenfuit de mot à mot. 

Charles 

http://�vxor.no
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Cnarlespar la grâce de Dieu Roy de Fraa 
ce, au premier des huiffiers de noftre Cour 
de Parlementou noftre fergent fur ce requî» 
fàlut/Veue par noftre Cour la requefte à elle 
prefenteepar Gafpar Defaillans efcuyer tre-
forier des faly êtres demeurant 1 Valence cm 
Dauphiné,tendantàceque Clause de Bour
ges fut contreint par emprifonnement défi 
perfonne à payer au fupliant la fomme de> 
treize ces liures tournois contenus en certai
ne fentence du Senefchal de Lyon, ou fort 
lieutenant & gens tenans le fiege prefidial au
dit Lyon du huictiefme iour de Feurier,tj yr-
conftrmee par arreft de noftre Cour du \6. 
jour de Iuillet audit an,d'vne part: & quatre 
vingts cinq liures fix fols quatre deniers pa-
rifis d'autre , contenue en vn exécutoire de 
defpens dfcelle noftredifte Courdu î7.iour 
dcSeptembre,auditan i^i.attendu lesqua-
tres mois paffcz,depuis le commandement de 
payer, luyuant l'ordonnance. Vcuz lefdictess 
fentences,arreft, & executoirede defpens cy 
deffus dattez, exploits de fignification Se 
commandement de payer du s.iourde No« 
nembre, audit an i 57 t. & tout confideré» 
Noftre Cour a ordonné & ordonne que le
dit de Bourges fatisfera au contenu defdi&s 
fentences & arreft, cqnfirmatif d'icelle en-
femble dudidt exécutoire de defpens dedans 
quinzaine après la lignification fùcte du pre 
fènt arreft à fa perfonne,ou domicile, autre
ment à faute de cefeire dedans ledit temp»* 

q a 6 t 
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Des exploits des Sergens, 

C H A P , t X X X I I I I . 

Tous exploic~h de Sergens contenant 
éxecution, faifie ', ou Arref, porteront les-
iours ejr k temps de deuant ou après ntidy, 
qu'ils auront eflé faifis. Et mettront kf 
dicts Sergens au bas de leur exploict ce 
qu'ils auront fris pour leur falaire : enfem-
hle les nom & domicile de leurs records, 
t4nt Auec copies qu'ils^ bailleront à la partie 

exécutée 

& iceiuy paifé des à prefent, comme des lors 
a permis & permet au fuppliarjt le faireanet-
tre & eonftituer prifonnicr, fuiuantl'ordoa* 
nailce donné en Parlement à Paris le zy.iou* 
d'Aouttd'an de grâce i y 72. De laquelle or
donnance de Molins font exceptez & n'y 
font compris les perfonnes ecclefiaftiques» 
çonftitueesés ordres facrcz,pour condem-
nation & ordonnance de iuftice à faute dq 
payement de leurs dettes , 8c pour le paye
ment des décimes & autres fubuentions or-< 
dinaires & extraordinaires.Dequoy il appert 
par la déclaration de noftre Roy donnée à 
Parisjlef.iourde Iuillet, l'an 1J76. & pu
bliée en Parlement le neufiefme iour d'Aouft. 
fuyuanté 
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exécutée, qu'en l'original de leur exploitât 
fur peine d'amende} & fufpen{ton ae leurs 
offices. 

T O V T E S peiTorines qui s'entremettent 
de faire l'office d'huiffier ou fergét doi 

u ét du moins fçauoir eferire leurs noms& ne 
doiuent eftrereceuz aufermet &enmatricu 
lçs que préalablement, fuyuant l'ordonahec 
dit Roy Charles i x, a done'à Paris au mois de 3 Art, 
Ianuier,l'an 15 6 j.ils n'ayent enregiftré leurs 
noms au greffe,& iceluy çferit & paraphé de 
leurs mains, à fin d'obuier à toute fauflete' & 
iuppofition par le règlement faicT: par le Roy 
François premier fur le règlement de la iufti-
ce du pays de Prouence b foient faites inhibi- b dia 
dons & defenfes à la Cour de Parlement du- Art .4 

dit pays de receuoir aucun pour huiffier s'il 
ne fçait lire & eferire bonne lettre lifable, & 
qu'il ne fâche fairçpromptemetles exploiefs 
de fon eftat,furquoy fera examiné,& qu'il ne 
foit expert & fuffifant à ce qu'il faut à ion of
fice. Sous le nom d'huiffier pour eftre com
pris le fergent auquel fe doit eftendre l'arti
cle du prefent règlement, par ce que là où 
nullité & git vne mcfmeraifon, mefme droit 
doit eftf e fait & rendu, Sont tenus tous fer-
gens porter efeuffons de trois fleurs de lys 
fur leurs habiuemens en l'efpaule,qui foit vi-
fible,t£llem,en£ que les fubiects du Roy n'en 
puiflent prétendre caufe d'ignorance, & que 
paj telle marque & fignalils foient cogneua 

q I d'vn. 
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cWn chacun doiuent auftî porter ordinaire-, 
ment (fuyuant l'ordonnance) la baguette en 

- A t < T j la màindur la peine y contenue. Ne peuuent 

S tig °' ' faire aucun valable exploit fans l'affiftance 
c u t a . C. de deux perfonnes au moins qu'ils appelle-' 
de fabri- r o n t p Q u r records & tefmoins q u i ne feront 
cenfi b. jjomeftiques ny parens,ou alliez de ceux à la 

requefte de qui ils exploiteront, les noms & 
furnoms,defqucls tefmoins ils font tenus in-

i . . ferer en leurs exploits,enfembleleur qualité 
& le lieu de leur derneurance, & leur faire fi-
gner tant la minute & original de leurs ex
ploits que les copies qu'ils deliureront aux 
parties. Et fi lefdits telmoins ne fçauent fi-

P A R I E gner en doiueut faire exprclfe mention à pei 
^ e ^ d e s ' n c ^ e n U l U t ^ de leurs exploits & des domma, 
chap.to. § e s & intereft des parties. Doiuent fembla-
Att .8 . blementparla mefme ordonnance & leureft 
c Art.-ji. enioin& faire exprefle mention de l'argent 
â 'Decla l 1 1 ' ^ a u r o n t r e c e u des parties pour leurs fa-
tatiotx Se lâires & vacations, fans fraude ny deguife-
amplia- ment quelconque à peine de priuation de 
tioa du leurs eftats. Doiuent en outre les huiffiers & 
*Ch ix fergens bailler incontinent & fans delay la 
sut i fur r e l a " o n des exécutions, & autres exploits 
î'edic <5 par eux faits aux parties fur peine defoixan-
*cnaa le te fols d'amende^ de payer les defpens dom 
i cg le ircc m a g C S ^ intereft des parties , en les payant 
fiïce* r a ^ o n n a b l e m e n t de leurs falaires, b Et doi-
j o h e e d e u c n t bailler par l'ordonnance d'Orléans re-
i'on Roy cepiffe c ou recognoiifance des pièces qui fe-
éutac ront mifes en leurs mains,& ne les garderont, 

ny far-



Ordonnances de Tttois. 24? 
ïiv l'argentpar eux receu des perfonnes que 
Us auront executez,ou des meubles vendus» 
plus de huit idufs à peine da prifori & d'amen 
de arbitraire.Et à fui dictle mefme reglemet 
du Roy François premier touchant la iuftice 
du pays de Prouence a que lçfdi&s fergens i ( chap' 
ne facent rançonner les débiteurs elt ordon- to.at. j -
né q< "ils fe feront payer & contenter de leurs 
journées -par le créancier & fermier irflpc-
trans de la clameur & autres mandemens, 
fans pouuoir leuer ny exiger aucune chofe 
des débiteurs ou autres adiournez & exécu
tez fur peine de perdre leur falaire, & d'a
mende arbitraire. Et de plufieurs exécutions 
d'vniour, ne prendront que le falaire d'vn 
jour à peine de priuation d'office. l'Ordon- ^ ^ t x ^ 
nance du Roy Loys x 11 . b eft plus claireje'eft 
pourquoy i'ay trouué bon de l'inférer icy de 
mot à autre. S I les fergens dit de Roy 5ontà 
FAIRE plufieurs executios en vne ville ou villa
ges de là enuirôjils les ferottouteslen vniour 
ou ce qid poffible leur fera, & ne leur fera 
payé pour toute leuriournee^encore qu'ils fâ  
cet plufieurs etecutios que dix fols tournois 
pouriour s'ils sont à cheual,& cinq fols tour 
nois s'ils font àpied.Par l'ordonnance de l'an 
1 J 3 9 . d e falaire des fergens Royaux au par 
auant taxé à douze fols parifis,fut par manie- c Ar.il % 
re de prouifion & iufques à ce que autremét 
en eut efté ordonné.augraenté de quatre fols 
parifis,qui font feize fols parifis par iour. 

» q 4 Di 
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De reftablifTement des 
commiriaires. 

C H A P . L X X X V . 

Les Sergens qui établiront CommiffaU 
tes au régime çr gouuernement d'hérita
ges , ferontfigner les exploits par lefdicls 
Commiffaires, ou bien par vn Notaire à 
leur requefle, en prefente de tefmoins, ou 
bien par deux tefmoins, lefquels aufsi fe
ront tenus figner. Et par faute de Notairest 

m Tabellions, lefdicJs exploits pourront 
efirefignez.par le Greffier delà iuflice des 
lieux .Autrement foy ne fera adiouflee au 
raport defdiB Sergens. 

«Art.jo. D A R l'ordonnance de Molins a eft defen. 
* du à tous les fubiefts du Roy mefmemët 
aux condemnez de troubler ou empefcher 
les commiffaires qui feront commis au régi
me & gouuernement des terres ou héritages, 
faifis par ordonnance de iuftice,ains leur eft 
enioint en delaiffer la paifible ioyfïànce Se 
adminiftration:fans aucun empcfchemët,fur 
peine de defeheance de tout droit de pro
priété & polfcfûçft a eux appartenant en la 
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Des priuileges des gardes 
gardiennes &: lettres 

de commettons. 
C H A P . L X X X V I I I . 

Foulons aufii que t Ordonnance faiclt 
A MOU-

chofe faifie, que le Roy à voulu eftre prom-
ptement déclarée contre eux auec astre plus 
grande punition comme le cas le requerra, 
par l'ordonnance de l'an 1539 . a tous feque-
ftres, commiffaires, & dépositaires de iuftice 8 *** 
commis au gouuernement d'aucunes terres 
ou héritages feront tenuz les bailler à ferme 
par autorite' de iuftice , parties appellees, au 
plus offrant & dernier encheriffeur, qui fera 
tenu de porter les deniers de la ferme iuf-
ques à la maifon des commiffaires, & d'en
tretenir les chofes en l'eftat qu'elles leur fe
ront baillées, fans y commente aucune frau
de ny maluerfation, fur peine d'amende à la 
diferetion de iuftice.Le prefent recueil fufH-p 
ra pour les deux fubfequents articles dont 
l'vn parle de déclarer par les exploiâs'dcs fer-
gens le domicile des parties & les inhibitions 
d'eftablir le laboureur commiflaire. Ce que j , -
femblent auoir prohibe' à fin qu'il ne fut de- j.x 
bauché & diuerty de fon agricukure,les Em- & 
pereurs Diocletian , & Maximian AA.felon nx*vn. 
Inftinian au 5 4 . titre de l'onzième liure du articles» 
Code. 



g f » Commentaires f u r tes 

à LMolins fÀY le feu Roy nofire trefchet 
Seigneur & frère, four les frimkges des 
Gardes gardiennes & Covrnittimus fsit 
exatfemet gardée fans que autres que ceux 
qui font nommez, en Indicée Ordonnance, 
Puijfentiouyr dejdiclsprimleges.Et ce feu
lement pour drotcl s que ltfdicïsfriuilegie& 
auront de leurchefouàcaufe dt leur:• fem
mes fulemcnt, c r non en vertu decejsion, 
Hu rtanfprt. 

D E $ gardes gardiennes a efté cy deuant 
difeouru'au i x n 1 1 . art.refte remon

trer qu'il eft défendu aux Confeillers mai-
ftres des requeftes de l'hôtel de fa Maieftc 
d'accorder ou faire feeller,& à fes notaires & 
fecretaires de ligner aucunes lettres de com
mettons, s'il ne leur appert du priuilege & 
commiffion de garde gardienne,ou de certifi 
cation fufnfante que l'office qui demande-
fa fon commettons eft coché en l'eftat de 
domeftiques feruans actuellement fans frau
d e ^ fuyuant l'ordonnance d'Orléans, paye' 
de fes gages, a Et ne peuuent les perfonnes 

\ & n ' 7 V privilégiées s'ayder de leurs commettons 
& codicilles, forenfes, après l'an da l'ottroy 
d'icelles,qui leur demeurent inutiles,fi auant 
le renuoy requis a efté contefté en la caufe 
que toutesfois le fergent doit renuûyer p ar 
deuant meffieurs des requeftes du palais à 

Paris 



Ordonnancesàe %O'PS. Itsi 

Paris fauf le débat ainfi qu'il a efté iugépar 
arreft le 8 . Iuillet, 1 5 6 8 . & ce pour caufe de a I f t A a * 
leur autorite', & qu'ils font du corps de là i u P i t a „ 
Cour de Parlement, a Mais obftantlacon- ptra.fi 
teftation on a d'obferuance & vfage com
mun , toufiours débouté ceux qui auoient 
défia recogneu le iuge de la caufe que Ion rc* 
queroit eftre euoqucc comme non rece-
uables-

Dc ceux qui iouyiTent du priuile
ge deslettres de cora 

mettons. 

C H A P . L X X X I X / 

Et afin qu'on ne puiffe commettre an* 
cun abus four le regard de nos Aduoeats 
& Procureurs de nos Courts de Tarlemens, 
qui doyuentiouyr dudiff priuilege , fer aie 
nom diceux mis & apposé en vn tableau, 
qui fera mis en noz, Chancelleries. 

/ ° E V Ï qui ont leurs caufes corfimifes pat 
deuers mefiieurs des requeftes du palais 

à Paris font les Confeillers de la Cour aduo
eats , procureurs, greffiers, enfembie leurs 
prïcipaux clercs felo l'arreft DATTE par mailtre 
Iean Delue & les huiffiers qui ont fait le fer
ment en icellc & y feruent actuellement. Et 

poiircc 
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Arreft. 

pource les folliciteurs en la Cour ne iouiiTerit 
dudît priuilege ainfi qu'il fut dic~l par arreft 
le 24.dccembre,rani5ï ,.Plus iouyifentdi-

« celuv priuilege les comenfaux d,s Roy & dâ 
la Roine,& officiers de leurs hoftels, y fer-
uans aduellement,& aucuns Archeuefques, 
Euefques, Abbez,chappitres, & collèges de 
gensd'Eglife, qui par oftroy & priuilege du-
Prince v ont leurs caufes commifcs.Car tou-

i 

tes ces perfonaes là peuucnt faire conuenir 
leurs parties aduerfes par deuant Meffieurs 
des requeftes , ou fe ioindre & interuenirés 
caufes meucs par deuant antres iu^es efquel. 
lesils ont intereft, & les faire renuoyer par 
deuant les meftnes Seigneurs des requeftes, 
comme vn efeolier par deuant le conferua-
teur des priuileges de fon vniuerfite'.No que 
pourtant il n'y ait differéce entre les perfon-
nes qui vfent du commettons, & enl'impe-
tration d'iccluy. Car les aduoeats & procu
reurs de la Cour ne peuuent par vertu d'vrt 
commettons en termes généraux faire ren-
uoyer vne caufe pendant par deuant autre 
iuge que le preuoft de Paris ou fon lieute-
nat.Mais s'ils veulét faire renuoyer Vne eau 
fe pehdante,par deuant vn autre iuge,il f aut 

. qu'ils ayentvn comettons attec çlaufefpecia 
r f c ' le pour ce faire. Et ainfi en fut dit par arreft 

donne le 8.iour d'Auril,l'an ijai.auant Paf-
ques. Toutesfois les Confeillers delà Cour 
&:autres perfonnes priuilegees cy deuant dé
clarées peuuent par vertu des lettres de com-

HKTttODS 



Ordonnances de BÎois. $sj 
mettons en- termes- généraux fe moindre en 
îa caufe : pourfuiure & moyenner le renuoy, 
Nepeuucnt meflieurs des requelles du Pa~ 
laisjCognoiRre en première initance,que des 
caufes perfonnelles &po{leffoires d'iceux of-
ficiersjà fin dit le Seigneur de Figon que pour 
la pourfuited icelles en diuerfes autres Cours 
& iurifdictions, ils ne foient diftraicts de l'e
xercice de leurs charges, elfats,offices, & di-
gnitez,& ce tant en demandant qu'en defen-
dant.Ne pcuuentaufii prendre cognoiffance 
meffieurs des requefies de l'action pure, hy
pothécaire & réelle, comme il fut dit par ar- Arreft, | 

refl le i çj.iour d'Aoufl, l'an l j 3 O. Bien co-
gnoilfent-ils d'action perfonnelle & hypo
thécaire conioinctcS enfemble, Parce que la 
perfonnalite' en icelle eft plus puillante que 
la realité.Meffieurs des requeftes ne cognoif 
ient, ny pareillement les conferuateurs des 
priuileges octroyez es vniuerfitez, des caufes 
d'appel, ore que l'appel fut émis du fergçnt 
exécuteur de leurs fenténees. Lesveuuesde 
tant d'illuftres Sénateurs &perfonuages pri- ^ ' 5 i ^ [ ^ 
uilegez : lefquelles refplendiflcnt des rayons tg cretér" 

de leurs marys predecedez, a ioyffcnt aufli M °u.cô-

çomme i'ay deua dit, pendant le temps de (lit.de eô 
leur viduité, & qu'elles viuent honnorable- £uj 
ment & fans reproche, du mefme priuilege j j e i . ç * s c * 

que les defuncts, b & comme eux tant ep de.- de di<'asj' 

mandant, que défendant, ont leurs caufes tat. 
çommifes en la chambre des requefies du 
parlement de Pari^. 

De* 
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De ne retenir la cognoifTance d$ 
k caufe principale, 

*- C H A P> X C» 

Défendons a, nos Cours fouueraines > 

fur lès acquiefeemens ou appellations mifes 
m néant, retenir la cognoiffancede la cau

fe principale, ny pareillement îexécution 
de leurs Arrefts & iugemens} finon pour ce 
qui concerne l'interprétation d'iceux.<J\fais 
leur enioignons renuoyer la cognoifmce 
de la caufe aux luges ,douprouient l appelt 

s il a e fie dit bien iugé: Et fi la fentence a 
efté infirmée, a celuy qui tient lefiege im
médiatement après luy fors es cas efquels 
far les Ordonnances il leur eflpermis d'v~ 
fer de rétention de caufe. i.t le femblabl'e 
veulos eftre garde par les luges Prefidiaux, 
& autres luges d'appel en leur regard : le 
eut a peine de nullité des procédures éf 

tugemens,(jr de tous defpens>dommages,& 
•fntereft. 

D E s reuois,& de ne fe referner par les iu 
ges fuperieurs la cognoiffance du prin

cipal en vuidant l'article d'appel, aelte' co- • 
jieufement diicouruau. 2,xxx. desprefen-

T E S 
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les ordonnances. Ce qui me gardera d'en fax 
re autre progrès afin d'euiterprolixite',repe-
titiQ ennuyeufe de mefrucfubieft, &fpecia-
jement de peur d'encourir le blafme que re
çoivent noz docteurs,qui a t rcs Accnrie Pla-
centin , Pileus & autres fiiccelïeursfignalez 
pnt excède' les bornes preferiptes pour ï'm-
terpretation des facre' faintes loix, par l'Em
pereur Iuftinian, qui plus eft pour n eftre v e u 
troo curieux de chofes notoires,communes, 
$c familières. 

p e déclarer par les contracts 
le fief & droicl: de 

ceniiue, 

C H A P , X C I . 

Défendons trefeflroiBement a. tous N&-
%aires,de quelque turifditfion qu'ils fient, 
de receuoir aucuns Contrac7sd'heritagest 

foitvendition, donation, efchange, ou au
tres , fans que par icetix foit déclaré pat 
exprès,en quelficfou cenfiue font les cho

fes cédées ,& de quelles charges & deueii* 
elles font fuhiecJes & redeuahks enuers 
les Seigneurs féodaux & ceufuels, qui fem 

t ont au fi particulièrement &fpeciakment 
dulatez,. 

L a t ç r 



rif<t Commentaires fur les 

L A terre après le déluge & l'accroitTe* 
ment des familles par l'auarice& ambi

tion infatiable qui à centaminé les fieelcs 
furuenus, fut vfurpee par les plus puiflans. 
Lors commença la fource des fiefs, de tant 
que celuy qui occupoit grandes poiTefïions, 
ne les pouuant mefnager & voyant qu'elles 
demeuraient vagues & defertes/ans rappor
ter aucun fruift & profit à l'occupateur, fu
rent contraints les départir & mettre en au
tres mainspour les cultiuer &labourer,fou$ 
toutesfois diuerfes conditions & charges, 
àfçauoir à moitié fruits, comme Pharaon 
qui ayant mis, par la calamité du temps tou
tes lespoffefsions & terres des Egyptiens en 
fa main les leur remit fous la charge de la fer 
me partiaire, cinquième portion des fruits 
qu'ils feroientt tenus de luy payer par cha
cun an : de bail Si titre de cenfiue , en rete
nant fur les fonds vne petite fomme de de-
niers„ou quantité de grains en recognoiflan-
ce que l'héritage eftoit prouenu du bailleur,, 
auquel telle reïeruation feruoit de marque, 
de rétention de la Seigneurie dire&e, les au
tres departoient leurs poffeffions &les bail-
loient en fief & hommage ne reccuant pour 
tout figne d'inueftifon de Seigneurie que la 
feule & fimplc foy des preneurs fans autre 
preftation de tribut.Et couiennent tous vni-
jfbrmemét en ce que l'eflence &fubftance du 
fief, à efté originairement vn bail, tradition, 
çonceffion libic, & volontaire de chofe im« 

meuble 



meubîe,fonds,terre, cheuaiice, feigneurîe ou 
de chofe adherâte à l'im meuble comme cens, 
rentes, prédations, difmes perpétuels, vfu-
fruict qui peuuent eftre baillez en fiefs, & 
toutes efpecesde,droits, conioinêts à cho
fes immeubles, & qui font affis & repofent 
fur immeubles. Celuy donc qui baille fa che 
uance en fief eft appelle féodal,parce qu'il 
commet fon héritage fous la foy du preneur. 
Et celuy qui la prend eft appelle' variai, vray- a lîb. do 
femblablemët(dît maiftreIeadeBafmaifon, fcod,ti.t. 
Pagnet a ) mot corromput, pour vadal,qui 
eft celuy à qui quelque chofe eft delamee 
fous lafoy de la reprefenter ainfi que la na
ture du fief eft fubiecte en certain cas à re-
uerfion.Maiftre Pierre Pithou perfonnage de 
grande leçon & doctrine tient b que ce mot 
de valîal eflfvn vray terme des anciens Gau
lois, qui félon que Seruius cfcrit,appelloient bLib. i. 
Vveflbs leurs hommes braues & magnani- m e m o -

mes.tels qu'eftoient ordinairement ceux auf- rialium. 

quels on donnoit les fruich.Et fe peut la che- ^ 
uance féodale, fous inféoder & bailler par ™jjl

t c j 
ricrefiefjcommc biens & héritages patrimo- p»n. 
niaux, fans le feeu & permiffion du feigueur c G.Pa. 
féodal, pourueu qu'il n'y ait paction contrai - P' u s c e * 
re,& que ce foit fincerement fans dol ne frau ^ V 
de à perfonnage de pareille condition, quali- R e n . 
té,& fuffifancede prefter & accomplir la foy Choppi." 
hommage, & charges. Ce que toutesfois ne l l b ; 4 e 

permet le droit comun,felon Iuftinian. c Or p n ' r ? ,* 
1 ouuerturc du net qui admet par mutatiô de 

r main 

\ 
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main de patron,à quelque chofe différente à 
l^uuerture qui fe faicl: par changement du 
nouueau vaflal de tant que lors que le fief 
s'ouurç par furueriance de nouueau feodalde 
vaffal ne peut eftre repute',retif &eh demeu 
re faire foy au nouueau patron s'il n'eft inter
pelle' venir & rénoiiueller fa foy & homma
ge. Mais quand le vafîàl & emphyteote chan
ge, il faut qu'il eerche fon feigneur féodal 
fans autre intimation ne fignirication ne at
tendre la femonce du feigneur feodaLauquel 
$ fe doit volontairement prefenter pour fai
te fon fief qu'il ne peut ignorer eftre Ouuert: 
mefmernent que fuyuant celle ordonnance 
î'acquifition de la cheuahec vendue doit con 
tenir le fief dont elle releue,fur peine de corn 
mife & purepertc du fiefferuant.A quoy file 
pouucau vaffal ne fatisfaief ,fa terre demeure 
toufiours ouuerte, pour pouuoir par le pa
tron la mettre en fa main dans trente anSjpaV 
le laps defquels Pauuerture eft clofe pour les 
fruicts & deuoirs encourus, qui ne peuuen't 
plus eftre demandezne condicez.Et tout ain 
fi que le vaffal & emphyteote doit tout hon
neur & rcuerence à fon feigneur feodal,pfo-
curcr fipn bien, euiter fon dommage & des 
fiens,dc tout fon pouuoir le payer loyaumet 
des droicls à luy acquis,& ne luy merfaire en 
forte & manière quelconque. Par le fembla-
blc le feigneur dominant doit maintenir & 
fccourir fon fubieâ & vaffal,ne luy faire ia
mais aucun tort à fon eftients'il eft poffibtc 
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& n'vfer de force & violëce contre luy ou éri 
fes biens, veu que de l'obferuace générale -de 
ce Royaume de Frâcc nul né doit faire la iuftî a j 

ce par fes mainsUCeft pourquoy le feigneur 1 U s .C . ^e 

de Vimols, feigneur fêodaî du feigneur de iudie. L 
Cirenil fon vaflal,pouf eftre entré par- forcé q u o < 1 ex 
en fa maifon,auoir fait rompre les portes du t a t ^ 1 * 
grenier & faift emporter le bled* qfci luy à- & j j r e ( j j 
«oit efté rauy, par afreft de Bcftffde'aux du tores, j . 

i8.d'Aouft, l'an 1 529. fut condemné pouf ad 1.lui. 
l'excès ainfi faift de fon autorité priuee, en ^ c V I , P U " 
l'amende de Cent liures tournois enuers le A r t e j j 
Roy , & en pareille amende enuers fonvaf-
fal. b Tout vaflal Commettant fêlonnie cOn- b loan. 
tre fon feigneur féodal tombe en eonfifca- Pap° p'* 
tion du fiefjferuanf &enreuiénent les fruits ^ ' J ^ i * 
au patron fruftuaire. Quand au Contraire le M ' r eft^ 
feigneur féodal vexe, mal traifte & rudoyé 
fon vaflal, il perd tout le relief de fon fief 
tous profifts,deuoirs & hommages, fe ren
dant par telles feueritez indigne du patrona
ge du fief Se d auoir homme àquoy incline 
la mutuelle preftation d'office, & parité de 
deuoir que î'vn doit â l'autre, comme il ert 
print au Conte de Forefts, qui força & com
mit adultère en la perfonne de la femme de 
fon vaflal : pour lequel delift le droit de fon 
fief dominant fut confifqué au Roy. Partant c Cîiop-

ne doit le vaflal denier le droift emphyteofe, P'°" s 

r \ 1- r r 1 « de a o -
cens, leruis, Se rentes a ion leigneur féodal, m a n .p r î . 
fous peine de priuation dufeude, pour fin- tit.n.nit. 
gratitude qui eft en luy. e Reprenant noS J> 

R Z principales 
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prihçipales brifees^parl'ordonnance dei'att 
à AùJo, I "$ 30. f eft défendu à tous notaires de quel-, 
taitu queiurifdition qu'ils foient de receuoirau-

cuns contrats d'héritages* foit de vendition 
ëfçhànge i donation ou autre faps eftre dé
claré i & ce fuyuant U lby 8ç refponce qua-> 
triefme j d'Vlpian parlant des cens, & feruis* 
aaxpandetesdu droit des Rotriains,parle$ 
cotrahans e$ quel fief ou cenliue font les chq 
fes cédées &trafportees,& de quelles charges 
elles font chargées enuers, les feigneurs feo-i 
àaux où cenfuelsj& ce fur peine de priuation 
dé leurs offices,quat aux r|0taires,de la pulli-
té des cqtrats,quant auxcôtrahans, efquélS; 
eft auffi inhibe' en matière d'heritage,de faire 
fciemment aucune faute fur lé "rapport ou 
âeciaration de teneures féodales, ou eenfuel-
les,qui feront appofees en leurs contrats fui? 
peine de priuation de tout l'émolument du-» 
dict contrat contre les çoulpablej» Parl'e-» 
dik du Roy Charles donné à Paris en lan-* 

I Àrt.Jft uier,l'an 1 J8I . a eft porté que fi le fief eft fai-
fi par le feigneur fe odal, fon valfal le pourra 
faire appeller en iufticé, & au jour de la pre-r 
miere affigdation, fera tenu déclarer à quel 
titre il eft détenteur dit fief, & fe purger par 
ferment de ce dont il fera requis.Ce fait fe-
irà tenu le feigneur feoda]. déclarer precife-
iriéht pour quelles Caufes,drojts, & profits 
il entend auoir, & fouftenir fa faille : à fin 
que lé Yâflal luy puiflc faire offres pertinen
tes 1 & requérir en cas dé débat j telle proui-
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fion félon droit & couftume que de raifon» * 
£n haine de telle faifie qui fe faifoit iadis fur 
le fief de l'erriphyteote fi légèrement par le 
feigneur féodal Çc eenfuelde mefme Roy par 
fon edift donné à Paris an mois de Nouuem-
bre, audit an, & publié en Parlemeutle Z3. 
décembre fiiyuant, voulut & prdonna que 
tous deniers deuz pour cenfiues & rentes, 
foncières & autres redeuances de bail d'hé
ritage perpétuel, feroient exécutables par 
faifiç de leurs héritages, terres & polfeffions, 
fubietes aux droits &deuolr$feigneuriaux. 
Et que les pofieffeurs fur qui lefdictes terres 
auraient efté & feroient faifies, n'auraient 
main-leuee pendant le procès, fi aucun fe 
mouuoit finon en confignant es mains du 
faififfement, trois années d'arrérages d'iceux 
redeuances en droits, pour lefquêls la fai
fie auroit efté ou ferait faite ; ou ert faifant 
deuement & promptement apparoir auoir 
paye'les cens & rentes dont il ferait queftion 
par ladite faifie fans preiudice des droit des 
parties & de leurs defpens dommages & inte
refts en fin de caufe, Conuient remarquer 
les termes de l'ordonnance, contre les couU 
pables,c'eft à dire contre ceux qui par dol 3c 
fraude recèlent & ne déclarent les droits 
impofez & deuz fur les fonds qu'ils aliènent 
de la propriété defquels, ou de l'émolument 
des contrats ? ils doiuent defehoir & ce erï 
haine de la méfonge & pauuaifefoy,comme 
tiennent Alexandre §i P^omain ou Duport 

-R V CTT 
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cunx. 

Pour euiter les preuues par tefmoins, 
que Ion eftfouuent contraint!'faire en iufti
ce touchant les naiffances, mariages,morts, 
enterremens des perfonnes : Enioignons a 

'ifoz. Greffiers en chef de pourfttyure par 
chacun an tous Curez, on leurs Vicaires, 
Ju reffort del^rs Sièges, d'apporter dedans 
deux moys après laftn de chacune année, 

L" ' " Us 

qn leurs confeils.Anciennement les feigneurs 
directs abufoient faifans réduire enleur main 
les fonds mouuans de leur directe feigneu-
rie, à faute de payement des cens, ou arréra
ges Ou des lods en conquefts appuyez & fou-

a Adl.fi. ftenus de la glofe. a Car necelTairement il y 
C d e i u r . f a u t auiourd'huy déclaration &fentence du 
b C a yiî- * u £ c ' P a r t l e s o u v e s - b Et faifant ainfi les fei-
c« e P ' - g n e u r s ) f* n s

 O U 7 R * e créancier ny auoir fen-
feopus. tencededit créancier pourroit requérir rein -
in g1 >f-m tegrande comme fpolie'. Ioint que par telle 
V C t t > V dë *"a*'*c o n ^ u / a u r °itofte ' le moyen de purger 
C 3 r % l i b . ^ f a u t e > c e q u '^ e u t P e u t ^ r e s u f u t eftc 
^ * ouy. c £t ainfifut iuge'la veille de Noël, l'an 
c Cap.po "i4 jtf.par arreft de Grenoble, à 
tu ic ext-
tieloc. 
è Ioan. _ 

pspo.iib. Desregiftresdes baptefmes, raa-
arreft.io. nages Ôc lepultures. 
in colle-

ûan.pla . C H A P. X C I L 
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les régifr es des Baptefmes ,mariages ,&fè-
pttltures de leurs Paroijfesffaiffs en icelle 
année. Lefquels Regifires lefid.-cls Curez,en 
personne, eu par procureur spécialement 
fondé, affermeront iudic'iairement conte
nir vérité. Autrement^ a faute de ce faire 
par lefdiffs Curez , ou leurs Vicaires, ils fe
ront condamnez és defpens de la pourfuite 

faifie contre eux:& neantmoins contraints 
par faifie de leur temporel, dy fatisfaire & 
obeyr. Et feront tenus lefdicls Greffiers de 
garder fioigneufemetlefdi&s Registres pour 
y auoir recours, & en deliurer vn extrait 
aux parties qui les requerront^ 

PA R l'ordonnance del'an i j j p . fixft dit, 
qu'il feroit faiél regiftre en forme de 

preuue des baptefmes qui contiendraient le 
temps & heures de la natiuite' & par l'extraict 
dudit regiftre, fe pourrait prouuer le temps 
de maioritç'ou minorité' & feroit pleine foy, 
a ctfte fin, Car pluficurs qui ont des enfans, 
pour ne fçauoir eferire, ou par incuriofité 

negligence,ou pour ne penfer à la confe-
quence , ne tenoit iadis point de liurcs de 
leurs prafeftion& natiuite . Ce qui donna 
lieu à l'ordonnance, pour releuer les Fran
çois de preuues de tefmoins, qui font le plus 
fouucut fort incertains & douteux en leurs 
depelitioni pgur n'eftrç folljciteux & re-

r 4 cords 
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cords des affaires d'autruy mefme du iour 
natal, duquel eft pluftoft adiouftcc foy à 
la merc, à l'ayeul & autres proches parens 

a Letiâ ^ e s eft r a n g e r s , a Lamere>dy-ie quid'v-
&llmp* n c a m o u r naturelle brufle toufiours en la 
ratores. mémoire de fon fang & de fon fruict. qu'el-
$.muli«. \ e n e peut iamais denier ny defauouer, par 
ff.de pro m e f p r j S ) malice ou defdain fans attendre vn 
^ a c ' terrible & redoute' iugemeut du toutpuif-

fant.Et à la Loy ciuile tant abhorrieda déné
gation & mefcognoiffance que faictle pere 
ou la mere de leur fils trimeftre & triennal 
que nonobftant tel defaueu elle a voulu que 
ils funeut tous deux tenus le nourrir & en-

b l.Nec tretenir félon leurs moyens & facilitez en fi 
fihû. C. bas & foible aage.b Semblable regiftre pour 

< l c p ^ t r ' mçfme occafion doit eftre faist & tenu par 
les Curez & Vicaires des mariages pour auf-
fi euiter que aucuns ne foient clandeftine-
mét faic~ts,& corne Ion dift fous la cheminée, 
par rufes, furprinfes, ridicules allechemens, 
promeffes vaines, & feintes amitiez,entre les 
repailles, collations & friandes beuuettes,au 
defceu &fans le confentement des peres,me 
res, tuteurs, baliftres, curateurs, ou autres 
parens & amis.Ce qui a efté fagement défen
du par edict de noftre Roy, fai<fl fur les plairi 

c Art.ij. ftes 5c rcmonftrances du clergé de France c 
ampliatif de l'ordonnance de Blois, concer-

d Ar.40. nanspeftatdel'eglife, d & conforme pour le 
faiâ: des proclamations de bancs, au décret 
fait fur la reformation du mariage , par le 

Concile 
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Concile de Trente, e & au parauantpar Te- »c».Ser, 
d i t du Roy Henry 1 i.procede' à l'occafion 
de la demoifelle de Piéncs, lors prétendue à 
femme & loyale efpoufe par le Sieur de Mont 
morcncy marefchal de France, & lequel e-
dift fut donné à Paris au mois de Feurierf 

l'an I 5 j 0 . 

Sépultures. 

Per la mefme ordonnance de l'an 15 3 9 . a ^1**?0' 
fut ftatué que des fepultures des perfonnes 
tenans bénéfices feroit fait regiftre en forme 
de preuue par les chapitres, collèges, mona-
fteres, & curez, qui feroient fby, &pour la 
preuue du temps de la mort, duquel feroit 
faite expreffe mention efdit regiitres, pour 
feruir au iugement des procès où il feroit 
queftion de prouuer ledit temps de la mort, 
à tout le moins quant à la recreance : la re-
ftrition & limitation de laquelle ordonnan. 
ce eft réduite en généralité & comprend au-
iourd'huy les regiftres des fepultures de tou
tes perfonnes decedees pour y auoir vallable 
recours au befoin, & feruir de fuffifantepreu 
ue tant en iugement que par tout, hors ice-
luy.Par l'ordonnance d'Orléans beft defen- C 1 

du à tous prélats, gens d'Eglife & curez, per 
mettre eftre exigé aucune chofe pour l'admU 
niftration des faints facremens, fepultures, 
& toutes autres chofes fpirituelles nonob-
ftant les prétendues louables ^couftumes & 

commune 
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commune vfance, lailTant toutesfois à la dî-
fcrction & volonté d'vn chacun, donner ce 
que bon luy femblera. Par celte faincte or
donnance eft retranchée l'auariee de plu-
fieurs, qui fous ombre que les difmes in
féodées leur font oftees, combien qu'elles 

C a n v . leur foient deues a font refus de receuoir & 
bicûque. enterrer vn corps, fi Ion n'a premièrement 

fait marché & compofé auec eux. Qui plus 
eft & plus indigné, que l'on ne les ait payé 
content tout ainfi quç fi la terre qui appar
tient aux enfans des hommes,comme.le Ciel 
au Seigneur,qui s'en fert d'efcabeau fous fes 
pieds, eftoit en leur difpofition, & qu'ils en 
fuiîcnt les feuls héritiers & fuccelTeurs légi
times , ignorans que de la fcpulture il ne fe 
peut honneftcment rien prendre ny deman
der & exiger, que par vrbanité, fans aucune 
contrainte foit par la voye de iuftice ou au
trement, b Ne doit partant rien eftre payé 

k 9 â n ' pour la terre qu'on appelle la foife du de-
«ft. « d é f u n & > c n laquelle il doit eftre enfeuely, Iclon 
qu*ft. Innocens,tquifupprimalaroauuaife couftu 
cCap.A- me en ce cas,de(ia inueteree de fon temps à 
bolrndç. Montpellier, comme aufli fut damnée & re-
fcpuU

 8 P r o u u e c P a r arreft de Paris, en l'an 1 5 8 8 . la 
mauuaife couftume que les gens d'Eglife, â  
uoient prinfe de refufer la fcpulture aux 
Chreftiens decedez,d'autant qu'ils n'auoient 
rien légué ny laifle a l'Eglife & autre fa
çon de tefter par vn preftrç pour le de. 
funci. Rtcité par rnaiftre Iean £)elue aux re

cueils 
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cueils des arrefts delà Cour. Les Curez quï 
fonttenuz à l'adminiftratto & minifteres des 
faints facremcns nefe peuucnt auec raifort 
plaindre s'ils n'ont dcquoy s'entretenir, par 
ce que parles ordonnances & arreft leur a e-
fté pourueu & donnée liberté de demander 
leur portion congrue, de laquelle neant-
moins ils font déboutez, s'ils ont fix vingts 
liures de reuenu annuel auec leur habitatio 
commode, outre les droits d'oblations & 
autres droits parochiaux, qu'ils ont accou-
ftumé perceuoir,fuiuant les anciennes & loua 
bles couftumes, & qui leur font referuez par 
l'edit mentionné a.Bien accorderay-ie auec a 

les non affetionnez, que pour la peine que 
prennent les Curez ou leurs vicaires à la fui. 
te du corps,au conuoy des obfeques & fune^ 
railles ils doiuent eftre contentez,tnais à vo
lonté, & fans faire autre appointement auec 
les héritiers ou parens des défunts comme 
auffi la raifon vent que pour les becque-mort 
& fofleurs, porte-corps & femblables gens 
de meftier,mendiens,ou autres choifis & ap
peliez , foit fatisfait félon le temps &tra-
uail qu'ils ont pris, au fait de leur charge 
ordonnée, commifc & procurée par hon. 
neur. De tous les autres droits ne doit ia-
mais eftre controuerfe auec les parroiffiens 
qui font premiers que les Curez qui ne font 
eftablis que pour eux. Quant à la difme elle 
eft certes inaliénable & infeparable de l'figli-
Xe & quelque infeodation qu'il y ait, y doit 

toulrours 
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toufiours retourner comme fon vray pro* 
pre patrimoine qu'à la yerite' le pur lay 
ne peut détenir & occuper fous prétexte de 
la feule allégation du titre d'infeodation, &c 
qui compétent feulement & doiuent eftre 

* Cin.re payez auxfacerdotes, anOnqbftantquela ne 
Ben mi - ceflité du temps ait ramené' les affaires de 
piaô.q.i, pEglife à ce poinct, que d'âuoir rçndu les 

gens lais,capables de la pofleffion des difmes 
qui leur auoit efté interdit de plus tenir par 
laloy prohibt'tiue promulguée au Concile 
de Latran,celebree fous Alexandre i j i« l'an 
157p. contre lequel décret les poffeffeurs 
ont toufiours cotinué & maintiennent leurs 
droitts par yne feule infeodation qui les leur 

k , . rend patrimoniaux , & par vn temps imme-
hoc iute' morial qu'ils dient leur fuffire de titre & fim 
$.dudus pie coftitution.b De manière que fur vne in-
atjuç.fEâ feodation fabriquée parles plus grands qui 
& i f t 0 t ' P ç u u e n t recompenfer d'ailleurs, l'Eglife ' 
c loâ.de demeure à tortfpoliee de fon propre bien.c 
Bafmai- Voyez des funérailles en generall'ample trai 
fon, in fté de Claude Guichardperfonnage recom-
rraft. de m a n d a b l e . 
jeudis. 
cap.dc re 
tiofeud. • " < m m m — » » 1 • 

Des femmes qui fe rcmarienc 
follement. 

C H A P . X C I U . ' 

Et d'autant que plufieurs femmes vef-
ues, 
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j(,es,mefmes ayani enfani dauttes maria* 
geife remarient follement a perfonnes in-* 
dignes de leur qualité) & qui pis ejl, les au* 
tunes à leurs valets :Nousauous déclaré ejr 
déclarons tous dons ejrauantages, que par , 
lefdicies vefues ayans en/ans de leurspre^ 
ptiets mariages feront fait!; s à telles perfon-
nés fouz, couleur de donation, vendit ion, 
affociation à leur communauté, ou autre 
quelconque,nuls, & de nuleffet! & valeur. 
Eticelles femmes,lors de la conuention de 
tels mariages,auons mis ejr mettons en l'in
terdiction de leurs biens, leur défendant les 
vendre, ou autrement aliéner,en quelque 
forte que ce foit:ejr a tou tes perfonnes d'en 
acheter,ou faire auec elles autres Contrains • 
par k fquels leurs biens puiffent eftre dimi-
nuez.Declarons lefdit!sContrat!s nuls, ejr 
de nul effet! & valeur. 

T L fuft inftitué en la ville de Rome, que les 
•y femmes veuues ploreroient durant le têps 
& expâce de dix mois entier leurs maris dece 
dez,& défendu qu'elles ne peuifent inuo-
ler à fécondes nqpfes j 'que les dix mois ne 
fulîent entièrement expirez.» Ce temps leur 
ayant elle deftiné,pour fçâqôir fi elles fe „^'1 ' 
trouueroit enceinte & iuger de la femence & eonfolac. 
CÔDlllatirm Ac /-.ni ' 
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\ marier auant les dix mois dudueil expirez il 
eftoit à douter ,fi elles deuenoient grottes & 
pregnantes,auquel des deux coniointz feroit 
!e fruicT:,& ce pour la permixtion & meflan-
gedu fang de deux perfonnes en vnmefme 
vafe & réceptacle .Parquoy icelle? qui fe ma 
rîoient precipttâment d'ans l'an du trefpas de 

a I .Î .C. \ m r eÇpous, eftoiét réputées infâmes * & per 
JL^1"*' doiét tous les droits qui leurs eftoiét aduenu 

du chef de leurs premiers maris, ,& par leurs 
libéralités tant par donation de furuie, que, 

L z ~ P a r * a u t r e s quelconques difpofitions tcfta-
ça&ùt*' mentaires . t> Le droift canon à fupprimé 

tel blafme d'infamies, en la perfonnes des 
femmes qui le pôuuôiet encourir fe remarias 
deux ou plufieurs ( o i s . Ce quelles penuent 
faire àprefent fans aucune notte d'infamie, 
Par ce qui leur eft ainfi permis par l'authorité 

c J .C O . 7 . <jç XAppoftrç. S.Paul, c qui abolit en cela tou 
S u " tes ioixciuiles qui ne defdaignét point d'incr 

Sctecro! t e r > & Gdure ̂ e s Mincis canons.d le dy note, 
nup. & macule d'infamie creignant que la mar-
i Csp.fi. q U e d'impudiciter ne demeure empreinte & 
J.eo4 € ngrauee en celle fpecialement qui non ob-

ftantlctir aage affes mcur quelle ayent défia 
vne belle génération, qu'elles aient honefte-
ment dequoy,& n'ayent affaires ny biés em
brouilles , ayment compagnie & ne veulent 
coucherfeuktte. Ce qu'ayant confideré le 
Roy Charles, ix. d'heureufe mémoireluy 
donna occafion ,par fon edit donné à faincl: 
Maur au mois de May l'an de grâce i^j.à'ox-

donner 
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donner que de là en auant les mères nefuccé 
deroient. à leurs enfans, &que les b.ens def 
dicls enfans prouenus du pere,de l'ayeul,d'on 
cles,c,ollateraux,ou autres de quelque endroit 
que ce foit du corte'paternel retourneroiét à 
ceux qu'ilz doiuent retourner 4 Et pour 
mieux lesjjdetourner & leurs ofter la fantafie 
de fécondes ou troifiefmes. noces mettant en 
vfage le droift des Romains a ne leuraln!.fœ 

permift fi elles auoient des enfans en nature, «"n*. & 
plus donner par quelconque titre que ce 
foit à leurs fécond ou autre maris, que ace- de fccun* 

luy de leurs enfans, auquel elles laifferoient nup. 
moindre portion deleurç biens & faculte's 
par teibmct, donation ou àutremët.En hai
ne delà liberté' queprenoiétles vêtues trop H 
céueufemêt de paner ànouuellesnoces quel 
ques enfansjou enfans de leurs enfans,qu'el
les euiTent .Le Roy François feeôd par" fon e-
dict doné àFoteine-bleauau mois de Iuillet 
l'an i j6o.Statua,ordona, & déclara que des-
lors en apres,les femmes vefues ne pourroiêt 
en quelque façon que ce fuft donner de leurs 
bies meubles,acqucfts ou propre à leurs nou-
ueaux maris,pere,mere,ou enfans defdids ma 
risjou autres perfonnes qu'on peut prefumer 

• eftre par dolou fraude^nterpofees,plus que 
à l'vn de leurs enfans,ou enfans de leurs en-
fans.Ets'ilfe trouuoit diuifio inégale de leur 
biens faicrs entre leurs enfans ou enfans de 
leurs enfans vouluft que les donations par 
elles faiftcs à leurs nouueaux maris fuflent re 

i é duites, 
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«luîtes & mefurees a k raiibn de celuy des eri 
fans qui EN aitroit le moins .Ce qui eft con
forme À la difpofnion du droit efcrir. Et 
fur l'interprétation de ceft E D I T s'eftant. pre-
fertté ERT la cour la queftion générale S'IL 
tt eu oit auoir lieu es donations & difpofi-
tions faites par les maris, tout ainfi que 
pour les fcmmèSjparce qu'on pretendoit que 
les maris ny eftoiét compris, ains feulement 
les femmes. Toutefois la queftion ayant eftcr 

fort debatue fur GRADE diuerfité d'oppinions, 
'Artélt. par arreft donne en la grand'chambre des en 

queftesaumois de Iuin,t j77«Fuft iuge' pour 
l'afnrmatiue & que les maris font taifible-
jtient compris en l ' E D I T . Defpuis s'eftant la 
mefme queftion prefentee en la grand Cbam 
brelemardy 16.de Iuillet enfuyuant, & la 
caufe ayant efté celebrement plaidee fut or 
donné que les parties mettraient leurs piè
ces deuers la Cour,d'autant,DIT le dote Fon 
tanon , que Ion pretendoit qu'elles fepou-
uoitiugerpar des particularitezfans entrer 
au point de l'ordonnance. Toutesfois le iè. 
iour de May , l'an 157 g. enfuyuant fut l'ar-

/rreft. REFT prononcé'en robes rouges par M.de Be-
lieure Lyonnois cinquième prefident,par le
quel fut dit que l'ordonnance auroitlîeu, 
tant pour lé mary,que pour la femme, pour 
tous contrats & difpofitions faits ou À fai
re , àl'aduenir. Rcupnant À ttoftre premier 
deffein, duquel nous nous fommes détourne 
en la faueur des filles dç memoire,il eft cer

tain 
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tain que par difpofition de droit les vefues, 
(iaçoit qu'elles iouyifent de la liberté de l'é
mancipation^ ne pouuoient afpirer à fécon
des noces fans le confentement de leurs pè
res, a Si toutesfois ils y repugnoy et fans gran a L.Vî-
de raifon enfemble les autres proches parens, duç.C.d« 
futpermis aux vefues efpoufer ceux qu'elles " u

1 *
3 p ? * 

iugeroientleur eftre plus profitable,pourueu & j u f t j B . 
toutesfois qu'ils fulTent leurs femblablcs & 
de lignée & de meurs,i'adioufteroy la parité 
d'aage félon le Poete,n'eftoit que les femmes 
font pluftoft creues & habiles au mariage 
que les hommes, b auffi font elles plus faga- ^ G i 0 £ 
<es & d'efprit plusprompt que les hommes,e adLQ.ua 
mais non pas communément de fi longue vie astate. fh 
félon Ariftote d,parce qu'elles font d'vn natu Q̂ E! 
relplus froit. Et veut la raifon que les fem. a c * 
mes qui font fragiles & faciles à tromper 
foit au faift de mariage confeillees par au
tres qui pouffent leur fimple mouuement & c j t ^ 
appétit. Car vn mariage fai& à la volée pour de his % 
le feul plaifir & fans l'aduis des parens & bos y e n - I t a » 
amis, eft le plus fouuent accompagné d'vn , m P c t r -
long & perpétuel repentir ,comme il aduient 
quelquefois à celles qui efpoufent leurs fer- j 
uitcurs,& refufent d'autres meilleurs partis k r e U t ' sc 
en defpit de tout le monde, qu'elles tirent en îôgit.tir. 
foupçon de quelque précédente alliance ou 
pollution, & foit vray ou nom font fouuent 
pécher les perfonnes par leur faute. l'Empe
reur Vefpafian Augufte, fut caufe de l'ediét 
par lequel celle eftoit tenue & réputée mef-

{ quine 

http://adLQ.ua


ê$o Commentaires furies 

' quine & ancelle qui auoit accordé & prinj 
pour fon mary, ou auoit abufé de fon hon
neur, auecvn feruiteur eftrangerL'Empe
reur ^.onftantïn eut en telle indignation & 
horreur le crime commis par la femme ma
riée auec fon feruiteur domeftique,qu'il vou 
lut qu'elle fut décapitée, & le feruiteur batu 
de verges, puis confommé au feu & bruflé, 

• & en defdain dételle copulatio qu'il voulut 
par vn cas fpecial que les enfans baftards qui 
en feroiét iffus ne peuffcnt fucceder en aucûs 
biens de leurs progenitrice,ains ordona que 
fans qu'elle en peut valablement difpcfer, ils 
fuffeht acquis à fes plus proches parens,ou ï 
celuy à qui de droit ils pourroient efcheoir 

àTotik &aduenirsà fcauoir au fifque,felon Azon.» 
.C.dcmu Paria loy des Vvifigotz foubz le titre des no 
lierib. ces illicites Se reprouuees*. Si la femme libre 
^ o * f « c o m m c t t o I t a c ^ ^ t e r e auec fon feruiteur,ou 
futwu ' a m " a n c m ouparauçnturedcfiroit auoir 

pour fon mari,& de cela elle fut manifefte-
C. ment & par preuues fuffifantes conuaincue, 

deuoit eftre mife à mort & tant elles que l'a
dultère publiquement fuftiguez &bruflez, 
Senfuit à la fin du texte de la mefme loy par 

, laqucllecefteordonnancepcuteftrçinterprç 
^ tee:La vierge ou la femme vefue qui s'oblie-
ra de tant, que de tomber en ce malheur 
'c'éft àdirè,que d'efpoufer fon feruiteur do-
>t.efliquetfera fubiefte à la peine fus com-r 
pxifes.Pàr fes parolles 1' ordonnance du Roy 
«ftàftes claires & par icelie appert qu'il ab-

' hor 
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horre & ireuue fort mauuais les mariages 
spécialement des vefues auec leurs feruiteurs 
& valets. Ce qu'ayant auffi de ma part fou-
uent detefté long temps au parauant qu'il fut 
mémoire de l'ordonnance moderne fous l'e
xamen que ie faifov de tant de belles fan-
xions,fur ce propos a fin que ie peufle defgou 
ter les conuoiteux & pourfuyuans de tels ma 
riages, fubiects aucunement à reprehenfion 
& cenfure châtiant au loin de moy tout en-
miy trompant les heures du loyfir que ie ' 
fouhaitoy prendre > ie verifiay en celte 
façon, 

E n d e f p h des m a r i s i a l o u x . 

T o u f w u r s f e p o r t e l e v e l o u x . 

L e f a t i n & l e t a f f e t a s , 

M e f m e s p a r g e n s de b a s e H a t s , 

M é c a n i q u e s è f f t r u i t e u r s , 

Q u i f o n t en f i n de f e r u i t e u r s 

D e l ' a m e U f u r q u i l e u r i d o l e 

L e f r u i t s i e f a i n t l e a m o u r i m m o l e . 

, , L o n d o i t e f p o u j e r f o n j e m b l a b l e , 

, , E t n e f e m o n f i r e r f a u o r a b l e 

, , j i u x f e r u i t e u r s . C a r b i e n f o u u e n t 

, y C e l u y que I o n m e t en a u a n t 

, , E f l l e p r e m i e r q u i f e r i r a , 

a , Oh b i e n d u q u e l i l i o u y r a . 

r * De 
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De n'entrer en aucune afîotia-
tiofi lie Princes & autres 

cfttangers. 

tHAP. xciiit. 

Nous faifoni trefeflroitïes inhibitions 
<è" defenfes à toutes ferfionnes, de quelque 
tflat,authorité,qualité, on condition quel
les (oient, fins nul excepter, de dorenauani 
entrer en aucune affôeiation, intelligence h 

participation f ou ligue cjfenfiue, oudefikn 
{juî,àuec Princes} Potentats, Républiques, 
Communautés, dedans ou dehors le Royau-
tittydirecllement ou indirectement, par eux 
eà par perfionnes interpofees , verbale
ment, Ou par efcrïl, faire aucune leuee ou 
tnfoollement de gens de guerre,fans nojlrè 
'txpreffe permifsion, congé,& licence. Et 
déclarons tous ceux qui s'oublieront tant 
ique dy contreuenir, criminels de le fe LMA 

/îefié ,&froditeurs de leur patrie, incapa
bles & indignes, eux & leur pofterité, de 
tous eftats, offices, filtres, honneurs, dk 
gnïtez, grâces, priuileges, & de tous au
tres droicls. Ettn outre, leurs vies & biens 
twftifqHcx,, fans 'que lefdicles peines leur 

pmflent 
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puijfent eftre iamais remifesàïaduenirpat 
Lettres, ou autrement, en quelque manière 
que ce foit; 

L E R.oy defirant maintenir & conferuer 
en leur entier des edifts de pacification 

par luy faifts, & toutes autres déclarations 
fur iceux & continuer fon peuple en toute 
commodité, amitié, & confédération,ta
chant d'efteindre & afiopir entièrement tou
tes partialitez,mefme la mémoire des iniures 
&diuifions paflèes comme fit Thrafibule fe» 
Ion Xenophon, ^Echine, Emile le bon,& au* 
très auteurs excellens,voire de contenir vn 
chacun en ces limites, & donner ordre que 
par mauuais engin fes fubie&s n'ayçnt iamais 
à faire aucune praftique ou auoir intelligent 
ce auec Princes eftrangers ne à reflufeitec 
quelque nouuelle faction & damnable re-
fourcerqui plus eft pour faire ceffer tout feru 
pule & doute adhérant à l'edift du Roy Char 
les fon frère que Dieu abfolue,doné à Roue 
le id.iourd'Aouft,l'an IJ63.&autre editpar 
luy depuis fait fur la pacification des trou
bles de fon Royaume le î3.iour de Marsd'an 
I f 6 8 . confirmatif d'autre femblable edift 
du it).iour de Mars, 1 f 6z. a par lequel eftoit 
porté que tous les fubiects de fa maiefté fe 
departiroient & defifteroient de toutes aflô-
tiations qu'ils auoient dedans & dehors ce 
Royaume,& ne feraient de là en auant aucu
ne leuee de deniçrs,enrooilernent d'hommes, 

f } congrega-
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congrégations ny autres aflemblees à peine 
d'eftre punis rigoureufement & comme con
tempteurs & infradteurs des commandemens 
& ordonnances de fa maiefté inhibe & dé
fend trefeftroidement à toutes perfonnes, 
fans nul excepter,de là en auant entrer en au
cune affociation, intelligence, participation 
ouligueorfenfiuenedefenfuie, auec Prince, 
&c.Par ce qu'il eft bie difficile depouuoirco 
plaire & feruir en vn mefme tçps deux diuers 
feigneurs.A cefte caufe le mefme Roy Char
les, par autre edift de pacification publié à 

aArt.to. Paris en Parlement le n.iour d'Aouftjijyo.a 
fit femblables defenfes,particulièrement à 
ceux de la religion prétendue reformée pour 
chaffer au loing toute fufpition de lefe Ma
iefté qu'encourent ceux,par l'aide & confeil 
defquels vne prouince, ou vne cité(& adiou-
ftons vn Royaume ) eft trahy , troublé, a-
bandonné à la mercy des ennemis, félon Ve-
jiulet Iurifconfulte, de faire aucune aflocia-
tionsfur mefmes peines que defîus.Et par le 
troifiefme edict de pacification donné au cha 

h Ar.i*. fteaudeBoulongncaumois de Iuillet,i<f73.b 
déclara qu'il les tenoit & reputoit tous pour 
fes bons loyaux & fidèles fubiefts &ferui-
teurs,à la charge qu'ils fe defifteroient & de-
partiroient entièrement de toutes alfocia-
tions qu'ils auoient lors dedans ou dehors 
fon Royanme,fous les peines y contenue,qui 
font de confifeation de corps & biens. Ainfi 
fcdoiuent entendre ces mots d'infraéteurs, 

temera-
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temeratcurs & contempteurs des loix,edicT:s, 
& ordonnances de tous Monarques, fuyuant 
lesrefcripts des Empereurs Theodofe, £V a j n j r » 
Valentin.» Sont aufn tous perduellios dignes dubiu'm. 
de mort, h . Ç.de kg» 

b lfi. ff adI. lui, maieita. ' De vaquer diligemment a la 

confection des procès &

0 c i c " 
criminels. jubuio, 

CH A p. x c v. 
Enioignons'à tous noz, lu ces, & des, 

haults lujliciers informer en perfonne ej? 
diligemment ,ftns diuertirà autres affes, 
des crimes & delitts qui ferot venuz, <f leur 
cognoiffance : vaquer & procéder ., toutes 
chofes délaiffèes, a la confection des procès 
criminels, félon le contenu au fixante qua 
trieffne Article de TOrdonnance faicle aux 
Eftats tenus 4 Orléans \enfemb\e faire pro 
cez verbal des plaintes çy dénonciations, 
qui leur auront ejlè faiijes des crimes & dé
bets commis en leur reJfort.Etafn de co-
gnoifire quel deuoirtjr•diligece ils y auront 
faitf. Enioignons a nos Treuofts, ChafteU 
lains, ejr tous autres luges ipffieurs, d en-
uoyer aux Baillifs & Sençchaux, ou leurs 
Lteutenans, k roolk dç$ procez, criminels 

f éf qu'ils 

file:///enfemb/e
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qu'ils aurotiugez: & lefdiBs Baillifs& Se-
nefchaux enuoyer femblable roolle à nos 
Cours de Parlemens, & Procureurs qene 
taux en icelles.Lefquels,& leurs Subfituts 
eu chacun fiege, & femblablementles Pro~ 
cureurs fifcaux des Seigneurs, feront tenu* 
defaire diligente pour fuite &recherche def-
dic7s crimes, fans attendre qu'il y aitinfli-
gateur, dénonciateur t ou partie ciuile: le 
tout fur peine de priuation de leurs eflats 
en cas de conniuence ou négligence, & de 
tous defpens, dommages} ejrinterejls des 
parties interejjèes. ' 

a Ar.no. H ) A R l'ordonnance du Roy Loys X 1 1 . a eft 
i- dic~t qu'il faut faire le procès aux crimi-" 
nels ou autres accufez de crime le plus dili
gemment & fecrettement que faire fe pourra 
en manière qu'aucun n'en foit auerty pour 
euiter les fubornations & forgemens qui fe 
pourroyent faire en telles matières en lapre-
fence du greffier ou de fon commis fans y ap-
peller le geollier,fergens, clercs, feruiteurs Se 
tous autres qui n'auront le ferment, au Roy 
& à Iuftice.Partant le procès fera veu & vifi-
te'par lesBaillifsjSenefchaux &iuges,ou leurs 
lieutenans, & fur ce confeil-de gens non fu-
fpeds ne fauorables, prefens les aduoeat & 
procureur du Roy, le greffier efcriuant les 
opinions & delHjçrations.Et fera le tout tenu 
' - ' ' fecret 

http://Ar.no
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fecret fur peine de punition corporelle con
tre les reuelans ou autrement félon l'exigen
ce des cas.a Ilefticy dictcjueles Baillifs&Se- a * M I l 
nefehaux ,&c.ferot le procès au criminel, par 
ce que par Tordonnace duRoy Charles vn.b ^ 
eft défendu à Meffieurs de la Cour de Parle
ment cognoiftre d'aucunes chofes criminel
les en première inftance,dont la cognoiflance 
appartiéne ou doiue appartenir aux Baillifs Se 
Senefchaux,ou autres iuges de ce Royaume. 
Ains leur eft enioint les renuoyer c par deuât c AUtîi&, 
lefdifts Baillifs Senefchauxou autres iuges,fi Qua à» 
non que pour grande & euidente caufe, la prouin-

Cour en retint la cognoiflance.A l'inftruâio c i a - c * v r 
des procès criminels ny lors qu'ils fe iugent | j ^ e 

ne font plus appeliez ny prefens les aduoeats 
Se procureurs du Roy, ne les procureurs fi-
feaux des hauts iufticiers,ains peuuentles iu
ges tant des Cours fouueraines que autres in
férieurs pedanez &fequeftrez d'eux mcfmes 
& de leur office, faire & ordonner ce qu'il ap
partiendra iufques à l'entière exécution, fuy-
uant fordonance d'Orléans d qui abroge ce!» , . 
le du Roy Loys quant a ce. 

Diligemment, fans diuertir 
à autres actes. 

Par l'ordonnance de l'an 1 5 % o.eft enioïncî 
a tous iuges qu'ils ayent à diligemment va
quer a l'expédition des procès & matières cri

minelles 
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minelles préalablement & auant toutes autres 
chofes fur peine de fufpenfion & priuation de 
leurs eftats & offices, & autres amendes arbi
traires où ils feront le contraire. Ces mots 
Sans ituertir k autres actes font adiouftez à l'or 
donnancepour monftrer que le Roy ne veut 
aucunement que l'on delaiifele procès crimi-
ncl encommence' à faire,pour en inftruirc vn 
autre,ains entend que fans interpoiition d'au
tre quelconque le premier foit vuide'& ter
miné. Et ainfi s'entendent par les, refponfes 
des iurifconfultes & referipts des Empereurs 
ces termes,tefter & d ifpofer d'vn rnefme con 
texte & fil d'oraifon, fans interuallç & inter-
miffion d'autre nouueau acte entreuenat au 
teftament, félon la vraye & germaine inter-

• InLhe pretation d'Vlpian & de Iuftinian. a Le Roy 
tedes pa- ne voulant permettre que les paunres prifon-
Jam.§.vl. n j c r s f 0 j e B t longtemps iniuftement detenuz 
ftàmlacu caP t^f^ï s'ils font innocensdes cas à euximpo-
pofs.& 1. fez,& s'ils en font eoulpables,& fonteouain-
cum anri eus qu'il? foient mangez de vermine aux fers 
qui^s.C, &liens,priuez de l'air & de la lumière cornu 
c tefta. n e > g £ fi e t o u t a u t r e foulas humain, fansfouf-

frir les peines & fupplices de leurs démérites, 
finon. qu'en confideration de leur longue dé
tention on les punifle plus légèrement, les 
tourmens de la pxùfon leur eftant lors en lieu 

b L.ofs. de peine, b eniointaux iuges faire le procès 
Ç.»le pa:. aux criminels le plus diligemment que faire 

fe pourra, & procéder tant au matin qu'es 
apref rdifnees» 

Seront 
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Seront tenuz de faire dili
gente pourfuite. 

Si la perfecutio des crimes & delic"ts,fefa*t 
toit à l'inftigati6& diligéce des procureurs de 
fa maiefte' & de ceux des haultz iufticiers (ans 
qu'il fuftbefoin d'auoir Vne partie ciuile,ce 
qui n'eft faict en ce Royaume , que pour 
auoir quelque ludas qui porte la bource & 
fournifle aux frais ncceuaires encore que le 
délinquant eut dequoy fe faire faire fon » 
procès, on ne verroit, tant de vacabons, 
tant de meurtres,d'a(Tafins, tant de coupeurs 
de bource ,tant de berlandiers,vaut-neans Se 
larros, parles villes & par les châps ou il font 
cogneus pourtelz &l'onn'ofe former mot. 

p Parquoy pour les denocer & déférer à Iuftice 
feroit bon d'auoir des accufateurs publiques 
qui ne fuftcnt toutefois tenus fe rendre par
ties & les calomniateurs d'iceux fuflent com â L, e n 
dignement punis a.Auffi faudrait il que tek minis.C, 

fent légers &incofidcrés,&ne s'aduâceafsét epift. vit. 
d'accuïer finon bien aduertis des crimes per- e L. peu. 
petrés afin comme efcrit Simmaquc b& les ^fftij' 
loix y ontpourueu,cde ne mettre téméraire nib.ap«4 

mentles perfonnes en dangers. Car com- T h e o d o 

bien (didî Ciceron d ) qu'il foit vtile d'auoir fian-

plufieurs accufateurs en vne Cite' afin que < J I n o r a / 
par la creinte lauoace loit contenue , ce \ m t 

neantmoins 
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fies preuofts des marefchaux 
&:prouinciaux. 

C H A P . X C V I . 

Les Preuofts tant de nos amez & féaux 
les Marefchaux de France,que prouinciauxj 

& femblablement les Vibaillifs & Lieute-
nans criminels de robbe courte,feront te
nus , fuyuant nos Ordonnances, monter a. 
cheualfi toft qu'ilsferont aduertis de quel

que 

4 

neantmoins cela eft rrayement vtile, pour-
ueu que Ion ne foit illude' &circôuenu des ac 
cufateurs & qu'ils n'abufent de leurs charges 
£c adioufte Cieeron que tout l'v niuers per
mettra facilement qu'il y ait plufieurs accufa. 
teurs,pourautant quel'innocent s'il eftaccu-
fé faufementpeut eftre abfouz ,1'innocent s'il 
n'eft accufe',ne peut çftre condemné • A ce 
donc que les accufateurs publiques comme 
furueillans furies mefchâs ne fuifent tenus à 
aucune infcriptio,& que d'aillieurs ils fuifent 

. exemptés de calomnie conuiendroit qu'ilz 
* r ' i n n'accufalfent perfonne fans bone informatio 
de accuf. précédentes .1 & s'il s oublioit de tant, que 

d'accufer follement quelqu'vn,qu'ils fuflent 
tenus de porter la peine ducalomnieufeipent 

b L.fi.C. accufé f» 
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qye volerie, meurtre ,o» autre deliët,comis 
es lieux où ils font établis : àfin d'en infor 
fner,prendre,ey appréhender les delinqkas, 

. <& attfsi d'exécuterpromptement ejrfaris re+ 
mife,excufe,ou difsimulation,les décrets S" 
tnandemensdè luftice qui leur fer ont delik 

urez par nos luges Suhfttiuts de nos 
Procureurs généraux, encores qu'Un y ait 
plaintes de partie ciuile,le tout à peine de pri 
nation de leurs eflats, ejr déplus grande,fe* 
Ion \ exigence des cas. 

* 

DVpréuoltdesmarefchâuxfaict. mentio a L . foIc* 

Vlpianauxpandeâxsfoubs le titre des mus§.U 
Iugemens ou iurifdicl:ion.En France les Pre- 'tuncuia 

uofts des Marefchaulx tant généraux que ^ 
particuliers , font inftitues par les prouinces, 
auec lieutenants & archers pour apprenhen-
der & faifir au corps tous voleurs,faulx mon*: 
hoyeiirs,aflafinateurs,guettoi'rs de chemine, 
facrileges, porteur d'armes prohibées parles 
edids & ordonnances {de ce Royaume fay-
neants^vâgabohs, infradteurs des ordonance 
fur le faiét des chafles,gens de guerre tenans 
les champs & pillans le populaire & autres 
gens oyfcus fànsr adueu3maiitre meftiers ne 
domicile ainfi qu'il a eftiuge' par arreft, fe* 
Ion Delue, lequatomefme de Feburicr l'an 
ï mais n'ont cour ne cognoiftance de 
chofe pécuniaire & (nobiliaire & n'enpeuuéc 

iugei* 
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Lespreuoft, prouinciaux fdnt efte' eftablis 
pour aider à purger les pouinces des gens 
mal-viuans du faiét de leurs charges eft am. 

% Ar. plement parle' par l'ordonnance d'Orléans b . 
De la iuftice des preuofts des marefehaux vi-
baillis & Vifenefchaux eft traifté tant en gene 
rai qu'en particulier,par toutes les loixde noz 
Rois.Ce qui me gardera d'en faire aucune ré
pétition ne quelconque difeours, des lieute-

c Ar. a . n a n s criminels & lieutenâs de robbe courte, 
qui par edifts du Roy Henry 1 1. c donne' à 
Paris au mois de Nouembre, l'an 1 5 / 4 . ont 
refpeftiuemcnt la iurifdi&ion, çognoiifance, 
& correftion telle & femblable qu'ont & ont 
accouftumé d'auoir les preuofts des Conne-
ûable & Marefehaux de France , enicmble 
les preuofts prouinciaux le pouuoir defquels 
n'exede les termes & limites des prouinciaux 
où ils font deftinez & affis. 

De 

inger.Des perfonnes ayant domicile ou ad-' 
neu , peuuent les preuofts des marefehaux, 
auoir la capture fimple,mais Selles fetreuuct 
de leurs gibiersdes doiuent delaifler ou ren
voyer aux iuges ordinaires Royaux. Par l'or
donnance de MolinSjd'Orléans & d'Amboi-
fe a foubs les peines y contenues. 

« Art. 41« 

* n* Prouinciaux. 
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De faire inuentaire des biens 
des prifonnierspareux 

arreftez. 

C H A P . X C V I I . 

Bnadiouflant au qutratequatriefme ar
ticle des Ordonancts faicles à CMolins, 
Foulons & ordonnons,que lefdicls Vreuojls 
des tjMarefchaulx ,Vibaillifs,Vifene(chaux} 

eu leurs Lieutenants, feront tenus, en fai
sant Hnuentaire des biens de Ceux qu'ils ar
rêteront prisonniers , d appeller vn notable 
bourgeois, ou habitant du lieu auquel les 
captures feront faifls, & depofer les biens 

faifis,& inuentoriez,, es mains d'vn voifin 
rejfeant& foluable,qui s en chargera, 

P A k l'ordonnance de Molins a les pre- a Ar.44. 

uoiïs des MarefchauxjVibaillifs, Vicencf-
chauxjou leurs lieutenants, font tenuz faire 
inuentaire de tous les biens prins & faifis fur 
les prifonniers, & iceux enuover aux greffes 
des iieges prefidiaux pour eftre renduz ou 
appliquez ainfi que par iuftice fera Ordonne', 
Par arreft du Roy Charles i x, fait fur le re- Arreft. 
glementjpauuoir & iurifdiftion des preuofts 
4esmarefchaux&ideleursiieutenan»,t>eftdit b Arcs, 

que 
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que les biens faifis fur les prîfonniers feron* 
par les iuges fus nommez rapportez & mis 
és greffes dés iurifdiftions ordinaires pour 
les deliurer au receueur du Roy, à fin d'en 
faire la recherche & pourfuite au profit de 
qui il appartiendra & ce fuf peine de priua-
tion de leues eftats. 

i, , . — * 

De faire leurs cheuauchees. 

C H A P . X C V I I . 

Sur les mefmes peines leur èhioignons 
de faire leurs cheuauchees parles champ y 
vactjuer cetinuelle nient, fans feiourner 
aux Viles, f non pour occupations necef-
faires & légitime : fairepi'oces verbaux de 
leur faites cheuauchees, ejr iceux communi
quer ànoz luges & Procureurs. Défendons 
aux Receueur s & payeurs de leurs ga^es 
leurs deliurer aucuns deniers, s'ils nerap^ 
f orient affe fignè denoz, iuges ejr Procu
reurs, contenant qu ils ont bien & deue-
ttientfaicllefdiilés cheuauchees* 

* Àr.4.3. O A R l'ordonnance de Molinsa les prcuofts 
•*• des Marefchaux , Vibaillifs, & Vifenef-
chaux ou leurs lieutenans font tenuz faire 
leurs chenauchees par les champs & y vaquer 

continuel-
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continuellement fans feiourner e's villes {î-
non pour occupation neceffaires & légitimes 
à peine de priuation de leurs eftatz. Et faire 
procès verbaux de leurs cheuauchees, pour 
le reprefèntcr àiuftice quand & à qui il apper 
tiendra,& req\iis en feront.Par l'ordonnance 
d'Orleas « les preuofts des marefehaux, &c. a Art.<8. 
allans par les champs, ne feiourneront en vn 
lieu plus d'vn iour,finon pour caufe neceflai 
re. Et de leurs cheuauchees & diligences fe
ront procès verbaux qu'ils feront tenus appor 
ter ou enuoyer de trois en trois mois, par 
deuers la maiefté'en fon tonfeil priué, fans 
que pouree aucune taxe leur foit faicte pour 
leurs voyages.S'ilsfot leurs cheuauchees,s'ils 
font à la queue des gens de guerre pour em-
pefcher quele laboureur ne foit rançonné Si 
opprefle, ie m'en rapporte à ce qui s'en void 
au grand detriment,perte & ruine des corps, 
& biens du pauure peuple François plus pillé 
&faccagépar fes propres voifins & nations 
que par les Reiflres & ennemis delà Gaule. 

De ne vendre les eftats de 
leurs archers. 

C H A P . X C V I I I . 

Défendons fur peine de la vie aufâits 
t preuofls 
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Preuofts des Marefchaux, Vibaillifs & vL 
fenefchaux de vendre les efiats de leurs At 
chers: Et ne pourront en prendre aucuns 
qui ne foient domkiliersi Çtnon leurs âo-
rn.efiiques.Et neantmoins feront tenuz, auat 
que les rccètioir, delei prefenter a noz, Bail 
tifs & Senechàûx, ou leurs lieutenans, pour 
eftre informé d office a. la requefie des Sue-
flifuts denàz,Procureurs généraux, de là 
qualité,vie & mœurs de ceux qui voudrot 
commettre aufdilies places d'archers, & s'il 
y aura aucuns deniers debourfez, poury 
paraenir:dontlefdits Archers feront tenus 

fe purger far ferment auant que d" eftre re-
ceuz, à texercice défaites charges. 

PA R. Técut de création d'vn lieutenant de 
robe courte donné par le feu Roy Hen

ry fécond de bonne & louable mémoire, don 
ne'à Amboife au mois de feurier, l'an 1 6 5 5 * 

fut permis aux preuofts prouinciàùx, & lieu
tenans criminels de courte robe chacun en 
fon regard, pouruoir de perfbnnes capables 
& idoines aux offices d'archers, qui font a 
chacun d'eux refpectiuement ordonnez,ainll 
qu'ils faifoient lors & au parauant l'edict du 
mois de Nouëmbre 1 5 Ç 4 . & que font ceux 
des Connétable & Marefchaux de France. Et 
ïefqucls preuofts & lieutenans criminels de 
courte tobt, pouruoyans aux offices d'iceux 

archers 

http://rn.efiiques.Et
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De n'outrager ou excéder 

aucun officier. 

C H A P . c. 

Défendons fur peine de la vie, à tous noi 
t a Çubkcts 

archers, rcceuront leurs fertnens à la charge 
que des fautes & abus qu'ils ferot en l'exerci
ce de leurs eftats,lefdits preuoft & Lietitenas 
de robbe courte feront tenus le» reprefenter 
à iuftice toute les fois quebefoin iera. Et où 
ils feroiet defobciffant au debuoir du feruice 
deu & faire Ce, qui leur fera ordonné & corxu. 
tnandé,les pourront iceux preuofts; & lieute-
nans faîpendre, demettre,deftituer,& caflèr, 
& en leur lieu, pouruoir d'autres de capacité 
& qualité requi£e,verification toutesfois pré
alablement , & deuement faiéte qu'ils n'au- , 
roiet voulu faire le feruice conuenable. a Par v n j

 r ^ ' s j 
ce que les archers que défais, font crées gra- q U j s 

tuitemetjilsfontfubiefts à deftitution,en cas die non 
de defobeiffance laquelle défaillant, outre le obeerap. 
danger qui aduiendroit fe prefentant la caufe 
vrgente^les mefchâs auroiët dequoy fe rirc,& 
fe tiendroiét plus aflèurez en la continuation 
deleursdeli6tz.Ce quifufnra pour l'article 
fuiuant,parlant de maintenir par les preuoft» j e ̂ a t t ^ 
des marefchaux,&prouincianx, leurs iurifdi- x c j 
étions. 

http://deleursdeli6tz.Ce
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fubiets, de quelque qualitcqu'ilsfoient, ex= 
céder & outrager aucuns de nos Magifirats^ 
officiers; Huifiiers ou Sergens ,faifàns,ex'j 
érceans, & executans dits de Jufike.Vou* 
Ions que les coulpables de tels crimes foicn$ 
rigoutetfement chafikz,, fans efpoir de mi-» 
fericorde,comme ayans directement attenté' 
contre nefire auBortè & puijfànce. Faifons 
trefftroïUes inhibitions -&xdefencesa, tous 
princes, ligueurs ;'(jrautrêà qui ont cefl 
donneur d'approcher 'de nofire ferfenne> 

faire aucune Requefte, pour obtenir grâ
ce,pardon, ou remifsiqnpour lefditls couL 
fables. Et fi far imfortuhité aucune cho* 
Je efliot accordée far nous, ne voulons nos 
lugesy auoir efgard, quelque iufsion ou dé
rogation que nvtts ferions cy après a la pre* 
fente Ordonnance. 

p A R l'ordonnance de Molins& d'Amboi 
•8c ait. 1 [ çe a e j j . Refendu f u r p e i n e <Je ] a v j e à tous 

les fubieers du Roy5de quelque qualité qu'ils 
ïbient -outrager ou excéder aucun de fes offi
ciers huiffiers ou fergens faifan't ou exploi
tan t acte deïuftice , dont ne doiuent eftre 
expédiées lettres de grâce & remiffion .Et fi 
parimportunite' aucune eftciVaccordce} par 
fa maiefté, elle n'a voulu que fes iuges y euf-
fent aucun égard, parce que l'iniure ou, l'ou

trage 



Ordonnances de TSlois, 

D'obéir aux exécutions tïi.** 
des arrefts. 

C H A P . C i , 

Foulons que les Ordonnances qui ont 
ejlé faille s,tant parles Roy s nos predecef-

feurs, que parle feu Roy noftre trefehe» 
Seigneur & frère : tnefmespar les Editfê 

faicJs, tant a. Molins que Amboife , contre 
ceux qui font rejijlance aux luges ejr Çom 
mijfaires exécuteurs des Arrejls ejr lagemes 
fonnefains ,& tiendront fort dedialnsleur$ 

t $ m ai font 

irage fdi£t aux officiers de fa maiefte' qui 1* 
reprcfentent,eft cenfé eftre fait à elle mefmç^ 
ou en fa contumelie, contempt Se mefpris. ^ a PapT 
C'eftpourquoyle Roy Charles ix. le gene-q je.4<4-
reux par fon edist& ordonnance publiée l'an & , ? a r t ' 
1572-° voulut a fin que plus iommairement m ^ l c j 
& exemplairement fuit procédé à lapunitio ait.ff.de 
des voyes de faiû, que fur le rapport figné imur. 1. 
des fergent ou huifher exécuteurs de iuftice Q» 1 1 ' ' '^ 
certifie de record, fans attendre autre infor- ?" j 
mation, les iuges es cas de renitence par & a p u d 

yoyes de fai<5t,peulfent décréter adiourne- T h e c d o 

ment perfonnel, fauf après auoir i n f o r m e ^ ^ 
procéder par décret deprinfe de corps, ainfi c' o rnCl" 
qu'ils verroiçnt eftre à faire, de>f,c ar". 

Se l.iusfe 

• , . „ — niiotum. 
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maïfons & chafteaux cotre la Iuftice, & dé
crets dkelle, tîobeijfans aux commande
ment qui leur feront faits : foient entière
ment & rigoureufement obferuees & entre
tenues , fans que par noz, Cours de Parle
ment, ou autres 1 uges, les peines contenues 
en iceux EdicJspuiftènt eftre modérées. 

A«.jt. T ) A R l'ordonnance de Molins a les con-
Jl dénez puremét & amplement 3. delaiflèr 
eu foy départir d'aucun héritage font tenus 
promptement ce faire après la fommation & 
fignification qui leur en cft faite, à perfonne 
ou domicile non obftât,&c. Par autre ordon-

Ait.jj. nance du Roy François le grand b fut ordon
né qu'en matière d'exécution d'arreft, ou iu
gement pafle en forme, ou pluftoft en force, 
Srainfi doit eftre leu, de chofe iugee, donné 
en matière pofleflbire,ou petitoirc, fi le tout 
eftliquidé par ledit iugement ou arrcft,qu'en 
ce cas dedans'trois precifement après le com
mandement fait au condemné,il fut tenu d'o 
beir au contenu d'iceluy iugement ou arreft, 
autrement à faute de ce faire fut condemne 
en foîxante liures parifis d'amende enuers le 
Roy,ou-plus grande felonla qualité des par
ties , grandeur des matières, & longueur du 
temps,& en grand réparation enuers la partie. 

A i , ? 6 . Et où le condemnéjdift la mefme ordonnan 
ce,e (croit trouué appellant,oppofant,ou au
trement friuokment & indeuement, empef-

chant 
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chant l'exécution du iugement, ou arreft par 
Juy ou par perfonne fufcitee ou entrepofee, il 
fcroit côdemné en l'amende ordinaire de 60. 
liures p^rifis,&outre en autre améde extraotr v 
dinaire enuers le Roy,& en grofle réparation 
enuers la partie, &c.Et neantmoins fcroit la 
partie empefchant indeu émeut ladite exé
cution , condemnee à faire exécuter ledit iu
gement ou arreft à fes propres coufts & def
pens dedans certain bref delay, quipo .rce 
fai-e leur fd'oit 1 ef.x fur gto.'ts peines, cm 

? ctluy (croient c mcunces, & ~n Oera't ie 
ce faire cicdvis .xdi "t ne ay feiorc cont ainf 

par emr>r!fonneme d- fa pencnne. e qui 

e't conroime à l'cdict donné à AmboLc 1 n 
1571. Et par l'ordonnance de 1 a;: 1^:9. •» Lf*i a 

Confeillers exécuteurs des arrefts d» s Cours 
fouueraines, donnez en iugement contradi
ctoire entre les parties, ne peuuenteftre re-
eufez fur les lieux, ains nonobftant les récu
sations qu'on pourroit propofer contre eux 
parferont outre iufques à la perfetion des e-
xecutions. Mais bien pourraient les Confeiî. 
îers eftre reeufez au parauant leur partemét^ 
fi bon femble aux parties, & il y ait matière 
de ce faire. Des exécutions d'arrefts & par 
quelles perfonnes elles doiuent eftre faites % 
efté cy deuant parlé. Sera fur ce propos rc-
marqué qu vn Confeiller de la Cour exécu
teur d'vn arreft, n'a plus de puiuançe & d'au
tori té^ ne peut palier deifus l'appel, ny vfer 
de plus grande authorité,qu'vaautrecom-

t 4 nàuairç 
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V 

milTaire ne'eftant confeiller ainfi qu'il fuft iu 
Arreft. p a r arreft de Paris le 2o.du mois de Iuin. 

ï499.Eftant alTes dircouru fur ce titre il ne fe 
radu tout impertinent de parler d'vn tas de 
brigueurs de commiffionencour}come auf-
ù d'aucunspourcliaffeat des exécutions d'ar-
reft en teps de vacatios ou autrcmêt.Ces prati 
queurs de voyages en cour,font comunemét 
du corps des villesdequel en plufïeurs lieux, 

Se bande par autorité, 
Contre tout debuoirfufeitè, 
Bien qu'il n'ait perte ny dommage 
Enla caufe ,& moins aduantage, 
Tantoflpour cefluy foncoufm, 
Tantoftpour faut) efon veifia, 
Iufques à fe rendre partie, 
Et contre toute modeflie, 
En maints procès entreuenlr. 
Et fouuent le tortfoufienir, 
.Appeller, s'oppofer,fe joindre, 
Tour le plus grand contre le moindre, 
Soubs couleur qu'il à la iujlice 
JL fes département propice, 
Et que les chef les plus accord 
Sont Jouuentfar tour de fon corps, 
Le pis, que la defpenfe folle 
Se fraie du peuple à la foule: 

Mais toufiturs les pauwresefcb'nes, 
9 > Tourtes grands foufrent playe yiues-

) 
Ces procureurs & foliciteurs de voyages 

ne 
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ne perdent onques rien tant il font bienfti-
pendie's du public. 

E t q i u t n d i l s m a r c h e n t f a n $ f a t a i r e , 

L e u r s f e m b l e q u e c e Q affes f a i r e 

D e m a n d e r q t i l s f o n t a r r h e s , 

L é g e r s £ a r g e n t ^ a m i s p r i u è s , 

E t ne p e u u e n t au p a r l e m e n t 

T o i n t e j i r e o u y s f t p r o m p t e m e n t * 

j l u g r a n d c o n f e i l , n e p a r l e iyvy, 

Q u i t o u f i o u r s eft en m e f i n e a r r o y . 

Q u e c e f t v n e i n f i n i e p e i n e 

D e ' t e n i r p r e { l & en b a l e i n e 

C e u x l a q u i t a i l l e n t en l a C o u r 

T o u t ce q u ' i l s v e u l e n t , l o n g & c o u r t . 

E t q u e d é f i a l ' a r g e n t l e u r f o u i t , 

Q u ' i l f ' a f f i c h e r v i u r e , & q u ' i l l e u r f a u t 

F a i r e d e p r e f e n t à [ e s D i e u x 

Q u i g u i d e n t d u c l e i n de l e u r s y e u x 

L e s négoces ou b o n k m s f e m b l e ^ 

E t l e s t e r m i n e n t t o u t e n f e m b l e . 

Q u e f a n s a r g e n t o n n e f a i £ i r i e n , 

E t m f a u t e f p a r g n e r l e b i e n 

j L u b e j o i n p o u r v n b o n a f f a i r e , 

Q u i f e p e u t p a r a r g e n t p a r f a i r e ' , 

a u q u e l s ' o n ne v e u t a d u a m e r , 

I l c o m i e n t a u r e t o u r p e n f e r , 

C e f l u y de r e t o u r l e p r e m i e r , 

S e p l e i n t q u ' e n l i e u de p r e m i e r 

V n h o m m e de f a q u a l i t é 

O n l u y d é t i e n t g r a n d q u a n t i t é 

D e s d e n i e r s t i r é s de f a b o u r f e > 

D s f q u d s 
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DEFQUEL IL VEUT QUON LE REMBOURSE, 
SILON DEMANDE QU'IL À FAIT?, 

HEFPONDCOTNME EN)ONPROPREFAI&T 

~ET QU'AU-IOUR-DLMY LA DILIGENCE 
J{E FERTPLUS EN COURT FANS FINANCE, 
$REF IL CRIE TAMFRIIHTTTLT, 
QUE CE QU'IL VEUT DONNER LUY FAUT, 
*/IITF*C~L BIEN OU MAL LA BEFÀGNET 
ET S'IL FE TREUUEÀCEQUIGROIGNE 
ON LUY VIENT FONNER À L'OREILLE 
TAIFE^ VOUS, CEJI POUR LA PAREILLE, 
JÙNÇI TOUT LA MONDE EFLPIPE' 
TAR LES PLUS FINS & PLUS HUPPÉ. 

•CELUY LÀ DIU QU'IL DOIT AUOIR 
^AUTANT QUEL'AUTRE,& QU'À BIEN VOIR 
CE QU'IL A FAIT!,AUTANT MÉRITE > 
QUCCE MARMITEUSPARAFITE, 
QUI NEFL QU'VN FLAIEUR TARTIFINT, 
TITVN DELOIALCOURTIFANT, 
QUINE ROUGIT IAMAIS DE HONTE* 
ET NE FAICL RIEN QUE POUR FON CONTE. 

Et tiendront fort dedans leurs 
maifons &chafteaux, 

P A R les ordonnances de Molins & d'Am-
boife * eft porté que ceux qui tiendront 

a Att.iy, fort? en leurs maifons & chafteaux contre la 
iuftice & décrets dicclle, & n'obéiront aux 
commandemens qui leur feront faits, confif-
queront leurs places au profit du Roy, ou des 
hauts iufticiers à qui il appartiendra, foit en 

pays 
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pays ou confifcation à lieudoit en autresdauf 
fi pour certaines grandes caufes eft ordonne 
par fa Maiefté'ou iuftice,que lçfditcs raaifonî 
&ehafteaux feront démolis & rafez,pour l'e
xemple^ outre perdront les rebelles con-
tumax tout droict de iuftice qu'ils auront 
efdtâs lieux, laquelle fera reunie au profit du 
Roy, ou defdids iufticiers,fans preiudice tou 
tesfois de punition de corps, & perte du fur-
plus de leurs bien;>,fi elle y efchet.Ce quifuf-
fira pour l'intelligence du CVII.article fuy- D U . I O 7 ; 

uant par lequel fa Maiefté ne veut les hauts 
îufticiers fourfrir les forces & violences eftre 
faites en leurs-terres. 

' •• • — • • • ' 

De ne receler aucuns acçufez 
&couîpables. 

C H A P . C V I I I . 

Et d'autant que plufieurs de noz>fubiecJs 
donnent confort, aydent, & recèlent les 
coulpables, contre lefquelsily a décret pouf 
crime ejr deltci : mefimes qu'aucuns defdicls 
coulpables fe retirent à la fuite d'aucuns 
Seigneurs, quifont près de nofire perfon
ne , ou parmy nos Gardes, ou les fergens 
nofent les appréhender, ejr exécuter les dé
crets de Influe: Défendons a, tous nos ftth-



}of Commentaires fur tes 

iet~ts,de quelque efiat & qualité qu'ils foiet* 
de receuoir ny receler aucuns accufez ejr 
pourfuyuis en iuftice four crime ejr delift: 
ainsleur e moignons de, lesmettre e'smains 
de ladite Iuftice, fur peine d'eftre punis de 
la mefme peine que fer oient les coulpa-
bles.CMandons & eniorgnons en outre aux 
Capitaines de nos Gardes, Preuofl ûe no-
ftre boftel, ou leurs Lieutenaus, (jt<fl qu'ils 
en feront requis, interpellez, ou aduertis, 
d appréhender tant lefdicls coulpables, qui 
fe retireront a noftre fuite ,ouparmy noz 
Gardes, que ceux qui les auront recèle z ejr 

fauorifez, pour eftfe punis félon la rigueur 
de noz Ordonnances : fur peine de répon
dre en leur propre & priué nom, d esrepa-
rations,domages, & inter efls ,aà'wgt zaux 
parties intereffecs, 

P A R l'edicT: du Roy François le maieur 
donné à Chambort le 17. de décembre, 

1 55p. rut défendu à toutes perfonnes de re
cueillir, receuoir, cacher nylatiter en leurs 
maifons les condemnez, foit par defaux & 
contumaces ou autrement, au fupplicc de 
mort, ou autres grandes peines corporelles, 
ou bien proferipts & bannis du Royaume, & 
fuiuant les loix contre les reeelateurs leurs 
biens connfquez, aius leur fut commande 

s'ils 
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Vils fe retiroient par deuers elles de s'en faifif 
pour les preflnter à iuftice afin d'eftre adroit 
par l'ordonnance mefmc & celle deMohnsa * Ar.ttf» 
eft défendu à tous les fubiects du Roy de re-
ccuoir ny receler ou eftre fauteur d'aucuns 
accufez & appeliez à ban pour crime ou de-
lict, fur peine de femblables punitions que 
meriteroiét les accuf<_2.Les E mpereurs Léon 
& Anthoninus b ont prohibe' de receler & lati kL.fî. c 
ter aucuns malandrins & gens de mefehante j c ! - I u ' . 
vie,condition,&conuerfation à peine de pu- C Y I Pu
nition & vindicte corporelle, Si de l'amende 
de cent Hures d'or, enioignailt aux prefidens 
& gouuerneurs des prouinces d'eftre au guet 
prendre garde & empefeher que leurs fta-
tuts ne fulfent aucunement, enfrains ne 
violey à peine de priuation de leurs eftats Si 
dignitez, de cent Hures d'or d'amende,du pé
ril & danger de leurs vies,Sans lesrecelateurs, 
les mefehans garneme-ns ne pojrroyent long 
temps eftre cache's durer ne fubfifter dicc 
Martian Iurifconfulte. 

Des meurdres de guet 
àpend. 

C H A P . C I & 

Nous voulons que les Edicts & ordon
nances jfaiffes par les Roy s nos predecef-

ftur* 
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fears pour tes meurdres de guet à pend» 
foient entièrement gardées & obferuees, 
tant contre les principaux aucteurs, que 
ceux qui les accompaignerottt, pour queL 
que occafon ou prétexte que lefdits meut* 
dres puifent eftre commis ,foit pour " V e n 

ger querelle, ou autrement : & dont rious 
n'entendons eftre expédié Lettres de grâce 
eu remifsion. Ft ou aucunes par importa-
nitê feroyent octroyées , défendons a noz, 
luges dy auoir efgard ,encores quelles fuf 

fent(ignées de noftre main, & contrefignees 
par vn de noz Secrétaires dEftat. 

CE v x la qui délinquant & commettent 
des maléfices tombct en ces malheurs ou 

de guet à pend, propos délibère' & iugemcns 
iï*Lièa^ P o u rP c nfé>i*el6 Ariitoteaou par vne impetuo 
r t J a K fite' rage extrmé folie & fureur comme 

quad par vne iurogneric l'on viét aux mains 
& aux armes, ou par cas fortuit, & fans mal 

_ penfèr,quand à la ehaffe & en lâchât vn trait 
b L.refpi a j a n e f t e > | ' O H t u e ~n homme.bLe plus ef han-
C &fe!!»- 8 * ^ o r f a i a &: moins excufable eniuftice eft 
^miw!f£ c e M 1 7 qui eft perpétré auec vn confeil preme 
iepç.vbi dité& félon, & comme; Ion diroit attecco-
ioâHt gnoiflânee de caufe.Par edicl du Roy Fran-
«3»Mcr. çois premier du nom, donné à Paris au mois 
Coins, £c lanuier,!'an Ifj4« ceux qui par mauuais 

«fprits^darnnec & miftrabk volonté,fe met
tent 
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tentbienfouuent par irifidktïon & âggref-
fios confpirees & machinées à piller,deftrou-
fer,taer,& meurtrir inhumainement, blefler 
& endommager tant de nui&que de iours* 
les perfonnes:leurs complices,confentans & 
aliés doiuent eftre brifez,& mis fur la rouede 
vifagc contre le Ciel:& la demeurer viuant 
pour y faire pénitence iufques à cè que mort 
naturelle s'en enfuiue.Cé genre de tourmes 1 
efté r'appellé & prins' des allemaignes & don 
na l'origine en la caufe, à ceft edic~t & confti 
tutions,felon Robuffeda grande bleflure fai
t e en la mefme année au Seigneurs de Nan-
toulhet fils de Monfeigneurs le légat Du-
prat, par des vouleurs luy courant la pofte* 
Par autre edit du Roy Henry le débonnai
re-, donné a fainft Germain en laye, au mois 
de luilletd'art 1547.fu.fl: ordonné que dcflors 
en auânt toutes perfonnes indifféremment 
tat gentil-homme que roturiers, de quelque 
eftat & qualité qu'il fuflent, ayant fait & 
commis meurdres, & homicides, de guet à 
pend &aflafinemetts feroient effectuellemét 
punis de la peine de mort,fur la roue, fans 
autre comutation de peine quelle quelle fuft 
par l'eftabiiflement fait en allemaigne par ^ 
L'Empereur Charlesj v.* Les infignes brigas *' 
& murdriers roluntaires, violens, & de guet 
1 pend eftoiêt'rompus fur la roue. Auffi CoL. 
liftrateeft d'aduis que l'onpuniffe griefue-
ment teb malotrus b leurs cofors,compjkes, 
&adherans, parce que ecluy pèche double- ^ j 

; ment mscod 
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mcntjelo lemimôgraphe, qui prefte faueuts 
aide & cofors au delinquât & font les partiel 
pes des maléfices ou qui ont donné le con
feil fraudulent puniffables de mefme pei-

î** ne quelesaucteursaCeux aufftqui les ont 
feruo. a . T- ' - i n . ' 1 1 « 
de futt. accompagnez s ils eftoient du complot & 

confpiration. b Les meurdres de guet à pend 
font efté fort frequens en la Cicile , & fami-

bL.i.de liersaux Bucclaires & ifaurcs pirates & fa 
»ap. vir. jĵ ujj brigaschafl'ezjopprimez & vaincus par 
Theod© leSJïobles de Romedelo Luc de Fleur.c \\ me 
fian.cap. fouuient auoir leu qu'vn pafteur duRoyau-
j .ext. de me de Naples contenant fes pechez,entre au-
poieft.m t r e ĴQ. q U ' v n jour de ieune luy faifant les 
«c'caD fa f r o m a g e s d auoit goutté du laict pourexpe-
eientes. rimenter s'il eftoit bon,le preftre fouf-riant 
ift. %6. luy demandai s'il auoit point commis autre 

plus grief-& énorme pèche'* & auec fes com-
pagnous deftrouifé ou tuc'}quelque paffant, 

c Lib. % fouuentesfois refpondit le pafteur : car telles 
cap.6. aftes font entre nous tant couftumiers 

que nous n'enfàifons aucun fcrupule decon 
feience. Par ainii demandoit feulemenç 
l'abfolution de ce qu'il auoit rompu le ieune 
ducarefme. Ce qui eft pour monftrer que 
aucunes nations mal nourries & inftruicïes 
font cas d'vn peccatille, & par vne habitude 
perpètrent d'accouftumancc, des delicts plus 
que brutaux, qu'ils ne treuuent mauuais & 
s'en ofent bien vanter.Du fupplice de la roue, 
& felô Theophrafte,que celuy qui en eft vexé 
eft mal-heureux, parle Ciceron en fes que. 

fiions 
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fiions Tufculanes. 

Des afïafsins. 

C H A P . " £ % , , L 

Et pour le regardées ajftfi ins, ey ceux 
qui pour pris d'argent, 0 » autrement, fe 
louent pour tuer ,outragct,excéder aucuns, 
ou recouurer prifonniers pour crime des 
mains de Iuftice : enfemble ceux qui les au
ront louez, ou induias, pour ce faire : Nous 

voulons la feulle machination & attentat 
eftre puny depeine de mort t encores que 
îejfecT; ne s'en foit mfuiuys-dmtaafsi n'en
tendons donner aucune grâce ne remift 
fton. Et où aucune par importunitè feroit 
ociroyee K défendons a noz, luges y auoir 
efgard, encores qu'elles fuffent fignees de 
nofire main, & contreftgnees par noz- Se-
trétairesd'Eftat. 

N O S T R E Législateur interprète luy* 
mefme quels font les aflaffins traiftres 

ou aflaffinateurs, ceux, ditàl, qui pour prix 
d'argent, ou autrement fe louent pour tuer 
&c.Ces bonnes gens.U preuucnt telle* cbar-
gesea Italie à taille &àba*>& s'ils fontbânis, 

u & 
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& exilez, font rappeliez en leurs pays Y por-

r .. tant la tefte de celuy qui eft mis à taille.Ayat 
M i W * "

 v n l uq" 0 " P o n ^ de, Lyon à Luques, LA TEFTE 
Luquois. d'yii fien patriot troque' mort; mais non tué 
B L.C ^s. par luy, ne .futreftably NY ree'EÛ en fa maifon 
C.de epi. & TERRE DE fa natiuité, comme âuffî celuy n'Y 
F afquis peut RCVOURNW-qui furprB ad flagrant déliée. 
J . a d 1. rut condemné & exécuté à mort à Lyon 
IK mi- CÔBÎEN̂uC l'iftçneé'gt- blefle fur latefte ne 
ïeftat.ca. Thoûrutlors DU CQijp. Parce qu'en délias a. 
&̂T ?s foceSjlefeulatsétât eft puny,encor'e que l'ef 

^ c û t è l o . fe& NE foitinfqiuy.* Donques en crimes le-
£ . ad 1 gcrslelfay 8Î l'intention n'eft punie en Franl 
C o r . de CE,bmaise«grauesforfaiâsfepractiqueau-
M i « fi tremeiît,àinfî qd'il rut iuge par arreft de Pa-
ff àuod " s a u P r o n * 4E

 m e u f î r e Robert Dancquegiri1, 
qiiifque 'COnfeiller en Parlement contré vn nomme' 
iuris., LOIIUART ", qui L'aucit outrâge'ùfement bleifé 
Arreft. €N fa perfonqe exerçant fort office , l'arreft 
' 5^ÇFT>

 donné le i;.dè May, vigile de Pentecefte, en 
^ J- P a r j ' a n j j.félon Ican le Coq en fes q'ueftionsc 
d T i t . io . & Pàpon aù z j . liure DU recueil des arrefts 
arrcit. t. des Cours fouucraines DE CE RoyàUme.dTels 
^ T o t . t i . ^ ( f a f u n s p'euuént eftre TUEZ impunément par . 
lie vnic ) e s a u " a u u s autrement ils ne peuuent euiter 
& c. * la perte de leurs vies, e Car lors il eft feule-
îib.î.epi. ment vtile;dict Càffiodoré,f de recourir aux 
fc- armes que là iuftice ne peut trouuet aucun 

lieu DE feurté àfèrfcontre dé l'aduerfaire mef
me qu'il n'eft tôufiours bon d'attendre le 
fecours des loix,Veu que fous telle expecta
TIVE îônpéut fcmftrir âuan't que d'ÀU'oir fe-

'cours 
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cours,aide&fupportnç^eûairc» * a Q 

fa» 
D'appréhender les meurtriers 

& voleurs* 

MU. 

C H A P , CX.f. 

Et afin dempeficher la fréquence des 
meurdres ejfiVfileries; qui jecomeftent par 
les champs aueç toute, impunitéNous m-
toignonsàtous haults- iufiicigrs, <frleurs 
officiers des lieux, ou tels excezfèammet*-
iront, enfemble aux habïtansdesplusPRO
chains vilages, de-jjourfuirè en toute dili
gence , incontinent qu'ifs auront cognolf 
fiance des malfaiteurs, pour tes APPRÉHEN
der & conflituer prifonniers fif 0e fe peut-
Sinon, faire diligent eperquifitio» &remar~ 
que de la façon de leurs habits > armes, che
naux, & du lieu DETEWR(lUïie\, dont fiera 
fiait procès verbaux, le tout fut peine au/dits 
hauts iufliciers, de preàdttè les droiés de 
leur lufiiee, & à leurs officiers depriuation 
de leurs eftats, &aux habitat** defdicls vil 
lages, de groffes amendes, applicables moi
tié a nous, ejr moitié aux excédez,, ou leurs 
héritiers. ^ 

u 2 Par 
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ï.C. de 
exhib .Se 

ÏCIS. 
De feparer ceux qui s'en-

trebattentv 

C H A P . C X I I . 

Tniotgnons à tous habitans des villes, 
&ourgs,& villages, faire tout éuoirde fepa

r e r 

P A R. l'ordonnance du Roy Henry 11. cf 
deuant mentionnée & alléguée eft per

mis à tomes-perfôrmes courir fus tous hbmf-

cides de guet à pend &alfaffinateurs , auec 

foùdainearTemblee dépeuple au fon de clo

che & toxin,° iufques à ce que tels meur

triers j brigans & ennemis publiques foient 

prins & appréhendez quelque par que trou-

nez pourroyent eftre, foit en lieu fain&oii 

dehors. Et eft mande' aux patfoifles où aura 

èfté commis quelque meurtre DU,a0affinajç 

Faire fçàuoi'r à léursvoifins les marques ou 

enfeïghesparlefquelson pourrait cognoiftre 

les meurtriers ou anaffinatetirSjà fin que foui 

telle couleur ou occafion il ne fut fait tort, 

violence ouiniureauxpaffans ,allans& ve-> 

bans fur les chemins. Lefqueis meurtriers 

& affaffinateurs prins & appréhendez le Roy 

vouloit eftre mis en fi'eftroitteprifon &feu-

i"e garde qu'ils ne ptuffent aucuuement ef-

ehappef pour après eftre confignez entre les 

a Àrg.t mains de fes iuges & officiers.* 
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De courir fus les aflafuns 
. mafquez. 

C H A P . Ç X I L K 

Et par ce que nous auons efie] $dtterttet 

que plufieurs voleries, meurdrest & ajfafiï* 
nats fe commettent par les champs par per
fonnes mafquez* : Knus voulons qu'il leur 
foit couru fus par autorité de Iujlice, & 
auec les officier^ /ficelle , en toutç voye 
d'hoflilit'e, & \fm de toxin j&qu'eftans 

u 3 1 ..appre-

rer ceux qu'ils verront s'entrebatre auecef; 
pees, dagues, ou autres bâtons ejfenjifs, & 
d'appréhender & arrefler les delinqttans^ 
pour le s liurer ès mains de Iujlice. 

P A R l'ordonna nce d'Orlcans eftenpinç 
à tous habitans des villes,bourgades & 

villages, faire tout deuoir de feparer ceux 
qu'ils verront s'entrebatre auec efpees,da-
gues,ou autres bâtons orrenfifs,apprehcnder 
& arreûer les delinquans & les deliurer es 3 6 - G* 
mains delà iuftice à peine d'amende arbitrai- **e c x ^ i b . ' 
re.Ce quife doit entendre auec précédentes r e i S î 

inquifitions ciofes & informations deucmenç 
faites. a 
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appréhendez,ils fiient punis par les luges 
des liiux [ans dissimulation. 

a L. fur, THv V temps des xi i .tables a fe trouuoicnt 
. \_J f gens qui auoient vn plat d'eftain cour

bé fur le vifage aucc des fentes en forme 
d'yeux pour y voir, couroient par les rues,, 
entroient aux maifons, les domiciliez apau-

b Ludo. x c z e n fortoient hors, les mafquez lors de-
Caton- roboient ce que bon leur fembloit. b De cé
das in ïte façon de vifageres font procédez les maf-

"''''cse" ^ U C S ^ U e ^ C P U ' S o n a r c £ U " â s e n figure du 
«o(j vifage humain.auec toutes les parties requî-
Ie<ft.anii. les pour reprefenter la perionne. De celte 
lib.io. c. feintife, deguifemens & diffimulations font 
«.Augclt aduenus par tout & fpecialemét en Auignon 

n buco^ P a r ^ C * a ^ a n c ^ e j P ^ u ^ e u r s efcîandrês,meurtre$ 
j l i e " & inconueniens à I'occafion defquels, par 

arreft de Paris du aj.d'Auril,l*an 15 14. fut 
défendu à tous marchans de plus vendre ou 
tenir mafques, & mefmes à Paris & au Pa
lais, c En haine des mafques & des grands 

Atreft. m a u x qUî commettoient fous fe voile & 
couuèrture, le Roy François le majeur, par 
fon oPdoîïriahce dônee à Chaftillon fur loing 
le 9-de May,l'an 1 /30. bailla pouuoir Se puif 

tous ceux qui trouueroient perfon-
cur li » C ' n a g e $ a-nmez.deguifez & mafquez,de les pren 
tir.7, ' dre, arrefter & faifir au corps, & s'ils fe met. 

Soient en defenct, aflc-mibfer par tocquefein 
tm autrement le peuple &tommuriautez & 

leur 
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leur courir fus en manière qu'ils peuffent ç-
ftre prins, appréhendez & mis prifonniers en 
iuftice , voyez autre ordonnance; du Roy 
Charles ix. donne' à fain& Germairfen layc 
le 5.iour de Feurierd'an 1 j6j.contenantdei-
fenfes des confrairies, mafques & autres e-r 
ftranges habijlemens,qui me font premier la 
fuperftition d'aucuns, que Ion a cpnuertie en. 
efpece de pieté fous yn voile dp religion em-
tralfee par gens mariez , & autres qui défia 
s'emploient librement comme fit Ozias dâs 
le fanâuaire au feruice & miniftere de la«fa« f A r - 3Ï> 
crificature appartenait priuatiuement à ceux 
detribu ou de fucceffion Leui. 

Des adreffes des graces,pardons 
& remifîîons. 

C H A P . C X I I I I . 

Lesadreffes de grâces,f ardons,&remis-
fions obtenues paries perfonnes nef ans de 
noble condition , feront faites aux luges 
ordinaires, rcffortiffans nuement ejr immé
diatement en nos Cours de Parlement, Et 
quand aux Gentilshommes & officiers ,vou 
Ions l'Edifi d'Amboife efire inuiolable-
ment garde. 

u 4 Par 
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PA R l'ordonnauce de Molins doiuent les 
grâces &remiflions eftre adreflees aux iu

ges prefidiaux, & es lieux efquels ny â fiege 
a Arti.9 • prefidial,aux-iuges Royaux refortilfant nue-

mét e's cours de parlement, & no à autres. Et 
ne s'é peuuét aider les impetrâs,apres les trois 
mois de la datte d'icelle.Par autre ordonance 
de l'an i572.aeft porté que toute lettres de re 
mifiion obtenues par les gentilshommes & 

Ar.118. 0 f £ c j e r s f e r o n t prefentees par eux en perfon-
ne tefte nue & à genous fuyuant l'ordonnan 
ce du Roy Loys xu.& Charles i x . b l'Indul
gence, pardon, & remiffion du prince refta-
blit le criminel en ces biens, bonne famé & 

c L . i . C. i e n o m m e e , en fes eftats & honneurs,s'ileft 

p a f t n t C n * ^ a u l u P a r les^ettres5 b remet & abolit la 
peine que meritoit le délinquant & coulpa-
ble couaincud.La grâce entérinée 16 ne peut 

AL. ds. r eprocher le crime remis & pardonné par icel 
ckgene- j e ̂  fans encourir l'indignation deiuftice> 

"3 °' aduenant que le gracian fe plaigne & deman 
de reparatio du reproche qu'il prendra & re-

eL cum uoqueraeniniure.Carnousnefuyuonsl'opi 
qui.ff.de nion de Paule lurifconfulte, eence qu'ilne 
jniur. treuue bon & équitable que celuy foit con

damné à quelque réparation, qui a diffamé le 
coulpable.Par ce,dit-il,qu'il faut & elt expe-

f ConGl. dient que les délits des mefçhans foient no-
Si- toires à vn chacun. Ce que reprent ÇHdrad f, 
8 L ' ^ j ' attendu que l'on ne doit defcouurir ce qui 
teftam ' ' a P P o r t e & caufe blafme,deshonnçur, & igno. 
aperiaut t minic à antruy g, 8c qu'il n'eft point permis 

x ' calumnieu-
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ealumnieufcment en intention, d'iniuricr& 
fans punitio apprefter des embûches à la vere * v , < ' u '* 
conde & preudhommie des gens de biena,ii- & u 

non que cela rapporte profit à la republique. 

Du rappel de barijou de 
galères, 

CHAP. c x v . 

Ne fera par nous accordé aucun rappel 
de ban ou de galères à ceux qui auront efé 
condamnez, par Arrejl de nos Cours fou-
ueraines, itou par import unité, ou autre
ment , en feraient par nous accordez, auee 
claufe daddrejfe à autres luges, leur défen
dons dy auoir aucun efgard, ne d'en en
treprendre cognoijfance, quelque attribu
tion de iurisdiçlion, qui leur en pui/fe eftre 

faicle.Neatmoins faifons defenfes trefeflroi 
Ûementàtotts Capitaines de Galères fleurs 
Lientenans & tous autres xde retenir ceux 
qui y feront conduits ? outre letemps parte 
par les Arrefis ou Sentences de condamna^-

• tionfur peint de priuation de leurs Eftats-

L E mot de Ban eft vnc vieille diction frar» 
çoifepar laquelle les anciens youlurcnt 

fignifier 
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lignifier vne chofe qui eftoit publique & l'ap 
proprierent à vne proclamation qui fe fai-
foitparmy le peuple, félon Rhodigin, com
me encore les Bans font annoncez par trois 
dimanches aux prones des Fglifes pour ofter 
•les mariages elandeftim à fin-qu'aucun n'en 
prétende caufe d'ignorance, A cette mefme 
occafîon fe font les adiournemés a trois brefs 
iours, que Ion appelle à ban & cry public,& 
en outre les bannifemens qui fe fahoient ia-
dis à fon de trompe & cry public,à fin que le 
banny n'eut à foy repatrier en la terre de la
quelle il eftoit exile'.Tout de la mefme façon 
quand noz Rois dreifent leurs camps de leurs 
bcneficiers Çc vaflaux, ils ont de couftume 
de les faire bannir parla France, c'eft à dire, 
proclamer, & à cefte femonce conuiennent 
tous la part qui leur eft ordqnee & affignee a 

* S " p a f
 e n équipage de feruice , félon les forces & 

0 « lib.i. puiflance de leurs fiefs, a Rappeller de ban & 
inuefti- de galères c'eft reuoquer &J"etra&er le ban 
g«i. frâ. & eximer de galères les condemnez à feruir 

fa Maiefte' fur mer certain temps ou àiamais, 
félon que les arrefts ou fentences donnez con 

de gjjj n - t r e ^ f ° r Ç a t s Je contiennent, outre le temps 
maifon ^ e ^ î l , e ^ e s ils ne doiuent eftre detenuz par 
in traft. l e s chefs de galères impitoyables. Le ban en 
de Feud. -cefte prdonrtauce eft pris & vfurpé pour ban-

nilfement & exil que les anciens âppelloient 
Rod lex' ?lo^ctiP^on p a r laquelle eftoit interdict l'v-
antiq. li. f a g e del'eau & du feu. c Par 1 ordonnaffce de 
ij,ca.i7. l'an ij3ï>. eft défendu aux gardes des féaux 

de 
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de bailler aucuns rappeaux de bans 

De la concurrence &preuentioo. 
" des iuges prefidiaux &preuûfts 

des marefchattx. 

C H A R C X ^ I . 

Les luges Prefidiaux cognoifiront par 
concurrence & preuent'io» des cas attribuez, 
aux Preuefts des Marefihaux ,Vibaillifs, & 
Vifienefichaux, & pourront inftruire les pro
cès, & les iuger endernier rejfort au nombre 
de fept, filon la forme portée par les Or-
donnances; me fines parcelles failles À. Mo* 
lins ,en lanmilcinq censfoixantefix. 

T) A R edit du Roy Henri fécond ottroyant 
^ pouuoir & htrifdidtion, aux preuofts des 
marefehaux de france Se iuges prefidiaux or
dinaires de iuger par preuention & concur
rence fans appel des voleurs &c.doné a Fon-
teinne-bleau le 5 . de Feburier. 154p. eft fta-
tue' & ordonnné' que cotre tous ceux qui par 
information faictes ou à faire fe trouueront, 
chargez de voleries, ou ferot pris en flagrans 
dtlifts &c. Sera procédé nonobftant oppofi-
tions on appellations quelconques, par prin-
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fe de corps.&c.foubz peine de baniflement & 
confifcations de corps & de bien,inftrution 
& perfetion de leurs procès , fentences in
terlocutoires de torture, & diffinitiues auçc 
peine, du dernier fupplice, & autresx& exe 
curions, d'icclles en appellant à donner lefdi 
êtes fentéces de torture & diffinitiuc.iufques 
aunobrede fept bcs & notables perfonnagcs 
gens defçauoir & confeil, de noz officiers & 
autres de la qualité' de ceux côienus e's edicts, 
& ordonnances. Par autre edit confirmant 
de la mefine iurifdition des preuolts des ma-
refehaux. fur le fû t des chaffe, donné à VU-
Jiers cofterets le cinqniefmc Septembre 1552.» 

j;Ar. 13. eft permis aux iuges ordinaires, Royaux pren 
dre cognoiflanec par preuention fur les mal
faiteurs qui font du pouuoir des preuofts,& 
procéder à l'inftruçJtiô &iugernésde.s prpees 
par eux iugés & executifs de leurs fentences 
données contre les delinquans, des qualités 
des précédents edi<5ts,tout ainfi & parlafor-

^ A r t t me fi deuant preferite .Par l'prdonance a.'Qr 
7 ' leans b eftauffi perrnis aux iuges ordinaires 

Royaux prendre cognoiffance par preuentio 
furies malfaiteurs qui font du pouuoir de$ 
preuofts,&: de procéder à l'inftrutiqn & iu-
gemét de leurs proces,&executiousde leurs 
fentences qui feront données contre les 
delinquans des qualitez fufdiçtes,tout ainfi 

cArt 6 d c m ] S - ^ ordonnance de Molins c eft 
4 ' d i t que les iuges ordinaires Royaux, &iu-

gçs prçfidiaux par concurrence & preuçrt 
tion 
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tion des cas attribuées ,auxpreuo{ls Vibail» 
Ks.&Vicenefchaux cognoiltrontpourinilruî 
re les procès & les iuger en dernier reflort au 
nombre dé fept, & par femblablc contre les 
vacabons & gens fans adueu comme âuffï 
pourront faire lefdifts preuofts VibaillifsSi 
Vicehefchaux, félon la forme ordonnée Se 
£refcrip'te pour la compet'ehcé,inftruftion & 
iugement. 

* * • 1 1 ' * " i l l • " " i : m 

De n'exercer vfures» 

C H A P . C X V I Î » * -

Faifins inhibitions •& defences 1 tdufcè 
perfonnes ,de quelque eftat, fixe & condi
tion qu'elles foient d exercer aucunes vfur
ies,eu prejler deniers à profit & interefts, 
ou bailler marchandifis aperte de finance i 
par eux ou par autre, encores que ce fuît 

fouba prétexte de commerce public : Ft ce 
fur peint four la première fois^ d'amahfè 
honorable, banniffement ,&condamnation 
de greffes amendes, dont le quart (kmadju
ge aux denociateurs ; &pourla faon de,de 
confifeation de corps ejr de hiens. Ce que 

femblablement nous -voulons eftre ohfer-
Me contre les proxenetes/nediateufs, & en

tremet» 
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Tous vfuriers feront cajftT^ 
'SitQttsgitbelliers font cajft^. 

tremettettrs de tek trafics & contrats iltic't* 
tes &repfômez : finon ait cas quilsvinf 
fent voloniairemeia. reuelàtion. Auquel cas 
ils fer ont exempts de ladite peiné„ 

L E s vfufesfbnt fi fréquentes & mani-
fcftes en ce Royaume qu'elles font exer 

cees parles feruiteurs & chambrières, fpe-
cîalement des banques.fi toft qu'ils ont leurs 
gages & falaires en main & font fi commu. 
nés que Ion en fera tantoft Vn meftier iuré, 
les contrats feincts & fimulez qui s'en font 
font càiifè en partie de la multiplication d'i-
celles.ll ne faut plus parler ne reprendre IV-
fure centefime,c'eft à dire celle qui dâs vingt 
ans eft égalée au fory le bruit eft qu'on la 
furpafle. L/vfuire a efte permife 1 fin de diftrai 
re le peuple delà rapine, a Et n'y a loix, or
donnances , ediâs, ftatuts ny arreft qui l'en 

loâ^a' ' ^ u a t ^ c *i * e Supplice & là peine ne fuyuent 
vbi glof. ié péché de fi près qu'ils feruent de terreur & 
in verb. d'exemple public y les îufticiers & officiers 
kr hu- diffimUle'nt en leurs charges $ les proxénètes 
wana. ^ courtiers deguifen't les affaires, là corre

ction ne fe faict du delicî par l'accord pra
tiqué moyennant deniers contents.le n'al-
legueray les ordonnances de noz Rois qui 
font en grand nombre,fur fe fubieft ie diray 
feulement que, 

http://banques.fi
http://celles.ll
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Si tout douannkrs exatJeurs 
•Sont d'exemptions amateurs, 
Si ion ne fait! plus autre change ' * 
Quels H«y*lde(fua le cjjange, 
Si les courtiers & proxénètes ' 
Tar cy après ont les mains nettes, 
Siplus le Binquier à fes rets 
%£attraiftmuHb*!UpourintereJl, . . 

A reueiation. 
Par arreft de Buuf deâux donné l'an 1/ 5 î - Atreft, ' 

fut pardonne'à vn faux tefinoin condemné 
au fùpplice de mort pour àuoir réuelé le cas 
ainii qu'il pàifoit à la vérité, fut neantmoins 
1blirtte7& fes^uteHiy&'coTnplices brûlez. 

Del examen des tefmoins ouy s 
es informations. 

CHÀP. c x v i i i . 

Enioignons n tous luges, E#qnefteur$ 
Commiffaires, tiuifsiers,& Sergem^dexa
miner le s tefmoins qui feront ouy se s in for--
mations fur la pleine vérité dufail~f,tant de 
xe qui concerne là "charge que defcharge des 
Wcujè'z ) enfemhle enquérir defdith tef-
ineiris>slh font parens alièz, des partïes,& 
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en quel degré ,00 domefiiques & firuiteurs 
èticelles, ejr en faire mention au commence
ment de leurs depofitions : fur peine de nul
lité, & des defpens, dommages, ejr intérêts 
des parties, quelles pourront repêterjùr 
ceux qui refoht telles omissions. 

LEs informations font le fondement des 
procès criminels la confection defquel-

les ne fe doit commettre à perfonnes fufpe&es 
ny eftre légèrement entreprifes contre gens 

"~̂ -de bonne fame^ renommée pour les vexeî 
^ j t < & tourmenter» & dénigrer leur bori bruit.* 

6 . 

Des dons de confifeationsou 
amendes non declâ 1 

reesfiyadiugees* 

C H A P . exix . ^ 

Ordonnons que tous noz, fuhietfs , de 
quelque eflat, qualité ejr condition qu'ils 
foient, quife trouueront auoir impetré de 
nous , dons de confifiations ou d amendes 
auparauanth iugement de condamnation 
ejr adiudication, ou aucunes offices au par-

• anant la vacation, & refiants des comptes 
au parauant la clofiure d'iceux, foient pri-
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mz> non feulement des chofes données*, 
mais aufsi condamnez, en vne amende dâ 
pareille valeurs & ouf re déclarez indignes^ 
& incapables d obtenir aucune chofe de 
mus à l'aduenirdéfendant à tous noz lu* 
gesd'auoir aucunefgard aufdiEts dons, & 
procéder contre les impetrans djceux ,fuy-
nant la rigueur de noz Ordonnances , fan* 
que les peines contenues tn icelles puijjènt 
eÇres modérées. 

LA confifcation eft vn droicl: de regalç 
qui n'appartient à autre que à celuy qui 

ne recognoift autre fuperieur , que Dieu 
feul.Et font les biens de confifcation reputefc 
le vray dot de la republique» lefquelles con 
fifdations n'ont iamais reçeu lieu en droift, 
qu'en crime de lefe Maiefté.Par l'ordonnan
ce du Roy Charles vit. a fut dict qu'il ne dort- 3 ^ gj. 
neroil ne confereroit pas après aucun office, 
bencfice,efchoite ou autre chofe quelconque 
àuat qu'ils fufîent vaquans ou créez, amen
de & confifcation, auant qu'elles fuifent ad
jugées & déclarées appartenir à fa maiefté. 
Cefte conftitution eft tirée du drotet ciuil t>, b i. 
par lequel eft prohibé demader les biens ac- C A* p<*-
quis au Roy , par droift de commife, & fi ^y^r* 
pour ce referit & lettres de doy eftoient 
oftrôyces, eftauffi défendu d'y auoir aucun 
egard comme eftant impetrees & obtenues 

x par 
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par importunité & extrême conuoitife &ap_; 
petence des fortunes d'autruy. 

Contre les banqueroutiers1 

frauduleux. 

C H A P . C X X . J 

Voulons que les Ordonnances, faites 
contre les Banqueroutiers, ejr ceux qui do-
leufement & frauduleufement fontfaïlit'e 
ou cefsian de biens foient gardées , ejr que 
telles tromperies publiques foient^extraor-
dinaircment & exemplairement punies. 

P A R ordonnance du Roy Charles vtii.a 
fut défendu faire ceffion & abandonne

ront de biens,par procureurs, c'efsion de la
quelle eft l'auanteoureur & precurfeur le re-
fpit à vn an,ou plufieurs félon Iuftinian, ains 
dift que la cefsion fe feroit en perfonne en 
iugement à iours de plaids, les cefiionnaires 
defecincts, & tefte nue, par l'ordonnâce du 
Roy Loys x n . b Par autre ordonnance du 
mefme Roy, c pour obuier aux abus de plu
fieurs marchans, qui par cautelle ou malice 
ayans pris grande quantité de marchandifes 
à créance en intention de frauder les vedeurs 
du prix d'icelles marchandifes, ou de par
tie d'icelles, muflent &latitcnt ladite mar-

chan-
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tnandife & puis s'abfentent pour contrein-
dre leurs créanciers venir àcompofition & 
quitter vne partie de leurs dettes, & du fur-
plus donner long termes de payement, fut 
enioint aux conferuateurs des fonrèsde Lyon 
& autres efquels en appartient la cognoiflan 
ce de procéder îbmmairement & de plain en 
toute diligéce alencontre defdids marchans 
&a punitiod'iceux,& deceux qui s'entremet 
tront, recelleront ou aideront à receller les 
marcliandifes tellement que fe foit exemple 
à tous autres : par autre ordonnance du Roy 
François premier a fut dift que contre les ban a * r * 
queroutiers & faillis feroit procédé extraor-
dinairement leurs facteurs & entremetteurs, 
&c. Par l'ordonnance d'Orléans a fut cfiâ: 
que tous banqueroutiers & qui feroient-rail- M r , I 4 J 
lite en fraude feroient punis extraordinaire-

-jment & capitalement. D'aucuns pour failli
tes faites en fraude font efté déboutez du 
bénéfice de cefsion comme trompeurs lar 
rons félon Balde,& condemné à perpétuelle 
prifon,d'autres font eftéfuftiguez publique-^ 
ment & bannis à iamais de ce Royaume. Les 
décodeurs & faillis eftoient par la loy R o -
feie reléguez en certain lieu, bienqn» pat* 1 
ineonuenient,male fortune ou hazard,n6 par o 
leur vice & débauche ils fuflent appauuris. a C ICER " 

Simo RdcOjIuifde Moderne ,pays de Ferra- philip.i. 
re fuft condemné par arreft confirmatif de & i a o r a . 

la fentence du Senefchal de Lyon & gens te- ? t o . 
«ans le fiege preûdial de Lyon , pou, plu-ï*^-11"' * 

x 2 lie tirs 
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fieurs fraudes & baxats car luy commis iù* 
dit Lypfi £ ^ftre fauete .par tous les carre
fours d'iceîle villç*& à eiître flctry au fronf., 
&c.Ne fur^atdevied'hornrneles banqueroil 
tes fi c0ujluntieres & fermer boutique ou, 
s'abfem-er$>4f tii^ut ou^mpotter ou cacher a 
la pertit ôu^ti/ne des créanciers, ïèra tantdft 
vn a;c5« gçrtereux (e trouuant plufteurs mar
chais quipnj ^Cicoirde' auec leurs créditeur* 
à perte de temps, & de finance^ plus riche* 
que déliant. Ajifii font les interefts, profits 
àpports/ou changes fi g;rànds qu'il eft impof-
fible à ceux qui les doiucnt de s'en âcquiter 
à iours nommez fang à la parfin trouffer bar, 
gage & aller comme Ion dift,au fafïran.Tous-
tesfbis on fait fi peu de conté de punir les 
£iillis,detonteurs & frauduleux & qui ne font 
apparoir d'aucunes pertes que la faillie fera 
tantoft vn meitier iuré duquel l'acerbité des 
peines retirtroit plufieuts perfonnes, & leur 
feruiroit d'vne bbnne difcipline de mieux & 
fagernent viure. Et quelquefois il eft'befoirt 
quad vn maléfice pullule par trbp,pour enp-
fter la frequéee que loh vfe pour doner & fèf 

h t Ànt ^ r ^ ' e x c r n p l e > ^ e fupplices afprcs & chafti-
fadà. in i " e n s feueres. a Car la peine, les fléaux & 
iin.ff.tde tourmehs fupportez par quelqu'vn,baillent 
fcttft. fouuent crainte & terreur à plu fieurs, & les 

diuertiffent ou retirent de mal faire^mais qui 
a veu longtemps à punir vn décodeur & 
fraudateur. Tout à l'extrémité paffeparvn 
ateord des fyndics & députez des créanciers 

intérêt v 
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iriterefTez a qui n'en font autre plus rude Se 
roide pourfuite craignâns croy-ie venir à tcj. 
les arres fi leurs débiteurs ne leur font rai-
fon: Car tout ainll que les ondes agitées en ^ ^ " L E 

Ja mer par les vents impétueux courrou- t , 0 j 
Cez fe perdent, couurent, & diffipent l'vne 
l'autre , tout de mefme en aduient-il auç 
marchans qui doiuent, & efquels il eft deu, 
qui n'ellant payez ne peuuent tenir parole, 
& leurs débiteurs ou fugitifs ou denuezdç 
fàcultcz font contraints fe retirer. Ce que 
font fans reproche , ceux qui font apparoir 
fans fraude & mal engin à }eurs créanciers, 
par liures de raifon bien tenuz & rapportez, 
au vray des pertes & inconueniens qui leur 
font aduenuz,& leur remettent ce qu'ils onç 
pour fe payer, fe contentans ci auoir la liber
té &afTeurançe de leurs perfonnes, pour les
quelles on ne peut valablement faifir aucunç 
deniers que Ion fouftient leur eftre deuz par
jures de raifori,parce que telle dette eft fub-
ieflre a examen $ calcul, ainfi qu'il fut iug| 
par arreft de Paris, donné au profit de Cena-
my Luquois contre madame Ja Conterfe de 
Tourene,dame de Curfol.Aufii ne demeure- A r r e ft? 
roient les deniers trouuez fur la perfonne 
d'vn débiteur fugitif, au créancier s'enfaj-
fiifent à fon prpfit, au preiudice des con-
crediteurs, fi le débiteur n'anoit d'autres, 
biens, par ce qu'il ne ieroit pas r^ifonnable 
que l'vn eut tout & les autres rien , & fau
drait toujours yenir encontribution, finor^ 
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qu'il y eut déclaration de la faillite & fentece 
d'adiudicatiô precedéte des biens & facultcz 
du failly, au profit de fes creditcurs,&qu'au 
jjarauant icelle adjudication ,les biens fuf-

a L. Ait fent efté faifis & les créditeurs, par l'autorité 
prsetor. du prêteur, mis en la poffeflion d'iceux.a 
§. fi debi auquel cas ils leur demeureroient propres Se 
i ? t e ' peculiers pour en difpofcr à leur plaifir. Le 
fraud. R-°y Charles ix.certihe deuement que plu-
crédit, ficurs eftrangers venus en France auec \r\ 

peu de crédit y leuoyent banques & quelque 
temps aprcç faifoient faillite , par fon edicl 
donne' à Paris au mois de Ianuier,l'an lf6j."> 

b Art.jg ordonna que tous eftrangers qui voudroient 
exercer fait de banque en fes R.oyaume,pays, 
terres & feigneuries de fon obeiffence, fe
roient tenus & contraints bailler préalable
ment caution de cinquante mil efeus de gens 
refeans & foluables, & ce par deuant fes iu
ges ordinaires, defquels ils feroient tenus 
prendre pcrmiffïon après la caution baillée, 
& reçeue, & icclle renouueller de cinq en 
cinq ans. Noftre fouucrain Monarque, con
tinuant vne fi fainde & louable fanxion pat" 
fon ordonnance faiclc à Blois c défendit à 

doMirTo t 0 U S e ^ r a n § e r s ' de leuer banque en fon 
an.357 ' Royaumcjfans que au prealableils ayent bail 

le' caution refeante & foluable dans jccluy, 
de la fomme de quinze mil efeus foldaquclle 
fi befoin eft ils feront tenus renouueller de 
trois ans en trois ans, & a voulu que toutes 
compagnies ia fàiéies, ou qui fe feront c'y 

après 
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après entre lefdiâs eftrangers eftans en fon 
Royaumeioyerrt infcrites & enregiftrees aux 
regiftres des Bailliages,Senefchaucees & ho-
fiels communs des villes, où ils feront tenus 
nommer & déclarer tous leurs participans &: 
alfociez fur peine de faux : ordonnant que 
ceux qui auront les banques & focictez, ne 
pument auoir aucune aftionl'vn contrel'au 
tre,s'iln'6t fait faire leurs enrcgiitremétsjcon 
tenus cy deffus.Et a efte'inhibé detenirîban 
que & change en ce Royaume, fans bailler 
caution fufrifante & bourgeoife, qui vaut 
autant à dire que fans auoir exprès congé' du 
Roy, & fans forfiiâ on ne peut tenir banque 
ainfi qu'il a efté décidé par plufieurs arrefts 
des Cours fouueraines. Quant aux chan- a I " a r g f 
geurs ils ne tenoient boutique onuerte ians ^ e ( l w u 

qu'ils fuifent choifis & députez par autorité b Papi. 
publique, a Iadis faifoit le train de changeur q. 1*7- / 
qut vouloit & auoit de quoy,bmaintenant les «Ed'cl» t 

changeurs font érigez en titre d'office for- j a f " 
mè c & font vn certain nombre limité.Voyât mjf..i Ug 
vn iour tant de banqueroutes faiétes à Lyon 1556. 
par eftrangers & autres, & m'efbayifant des 
brauades,magnificêces,diflolutions & defpê 
fes de Iplufieurs peu de,temps après tourne 
en nature, ie fuis records auoir faict à quel
ques vns,que ie fey auec vn defdain& mefeô 
tcntementjles remonftrâees qui s/cnfuyuent» 

FOUT LAIFFES PORTER AUX MAXCHXNTY 
TAR RUE S EN TRAFWMARCBANS, 

* 4 H 
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Le fin veloux & le fatin » 
£t « la marchande Catin, 
Hgbes de foie,auec l'atout, 
De velous qui efl de retour, 
Les chtmes <xu colenceinture, 
LagerUndes, lesporfileures, 
Les perles marquant enfilés, 
Tour furprendre ceux au file^, 
Quiprefteront à leurs maris 
Tantoft en aprt,s bienmarris 
De ce qu'ils ont ferme boutique, 
Mais ceft vne belle pratique 
D'efire riche par vn accord, 
Tar lequel c il dit! auoir tort, 
Qui faictperdre le tiers ou quarts, 
Queiamaisnepaye ou bien tard. 
3 > Les bonnes meurs font de la femme, 
J.J L'honneur, les autres luy font blafme, 
,, Leplus bel ornement quetieaye, 
,, Ce n'efl Vor ains la droifte veye 
Comme efcrit le diuin Menandre, 
Qui fe faict bien par tout entendre, 
Maisnulneveutfes document, 
¥£ceuoirpourenfeigntmens. 

Ou efl lafaintle medeffic* 
Delà belle & fege Partie? 
, y L'vrgueil ïimptudicité, 
», Conduife à mendicité* 
, , La grand gabelle qu'eflVefpargne 
3 j Paiêlrefler les biens qu'on ejpargne 

iy donc quels bon marchant » 
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Quiva toufiours le gain cherchant) 
7ie doit fon bien mettre en bobanus, 
Et* moins en folâtres dejpenfes: 
Car cela qu'il met en auant 
^efipatàluy leplusfoment. 

De la tenue des grands iours, 

C H A P . Cxxi. 

Les grands tours fe tiendront tous les 
ans aux Prouinces plus lointaines de noz> 
Parlement, fuyuant le département qui en 

fera par nous faicl, par le temps &e(pace 
de troys moys, & plus s'ily efchet. Aufquels 
grands ioursferonttenus les Gouuerneurs, 
noz, Lieutenans généraux des Prouinies , 
auec le s Baillifs & Sénéchaux d'icelles, api" 

fer en perfonne, pour tenir main forte aU 
iujlice & exécution des Arrefts, 

P A R l'ordonnance du Roy Loys xn, a à . 
fin d'efteindre & aflbupir vne grande mul 

titude de procès fut diftque les grands iours 
fe tiendroientpar les présidents & confeillers 
du Parlementde Paris en leur reffort & es 
lieux où d'ancienneté Ion auoit accouftumé 
de les tenir & ce d'an en an. Le Roy François 
le magnanime & PhUofophe,par fon ordon

nance. ' 
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fiance donnée à faint Germain en laye,le 
12.de luillet I j 1g.* confiderant les fruits & 
greffe expédition de iuftice qui prouenoient 
des grands iours, ordonna que chacun an ils 
fe tiendroient au reffort du Parlement de Pa 
ris, & au Parlement deTholofe, Bourdeaux 
& Rouen, en la forme & manière contenue 
es ordonnance dudit Roy Leys furnommé 
le bon, publiée l'an 1 4 0 p . b l'ay opinion que 
les grands iours ont priscefte dénomination 
par ce qu'ils font principalement inftituez 
pour expédier & vuider les procès criminels 
qui feronten efbtdeiugcr & pourl'affiuen-
ce d'affaires n'ontpeu eitre terminez ou par 
faueur des parens & amis, ou par la crainte 
des aceufez font efté différez iufques au téps 
des grands iours. Ce qui eft colligé de la dé
claration du Roy C harles \ x.faite à compie-
gnede .j.iour d'Aouft/an 1 5 6 7 . 

Baillifs & Senefchaux. 

On appelloit de toute ancienneté les Bail 
lifs & Senefchaux, prefidens des prouinces, 
auffi Jurent-ils inftituez |les premiers iu r 

ges , &eftans employez au fait désarmes, 
pour la tuition du Pays commirent des lieu
tenans en leurs places,qui depuis furent éri
gez en titre d'offices formez comme i'ay cy 
deuant déduit. Ces baillifs prindrent ce ti
tre pour autât que de leur première origine 
ils eftoient Baillifs & cnuoyez comme légats 
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SC ambaffadeurs en diuerfes prouinces, par * 
noz Roys a ou bien fans aucune altération & 
changement de lettre , les Baillifs eftoient ff.ae 

conferuatcurs & gardiens du bien du peuple, eufactu-

alencontre des ofrences qu'il eut peu encou- hk.Ck* 

rir des iuges ordinaires. En fomme le mot p'a'cnn-
de Baillif en vieil langage François, & félon & t o r , t j . 
Iean de Mehun en fon Romant de la Rofe de' offic. 
ne lignifie autre chofe, que gardien & Baillif. p r o c o n f ' 
Le mot de Senefchal, n'a autre puifTance ou & l c 5 a t * 
autorité entre nous que le Baillif, & eftoit 
l'eftat de Scnefchal,feulemcnt donné à vieux 
Gentilshommes & Cheualiers & en eftoit la 
porte fermée aux aduoeats & legiftes. ï> Du 
terme de Baillif eft deriué le mot de Baliftres b Stepîfc 

queles ordonnances de ce Royaume appel- pafquier 
lent tuteurs, protecteurs ou gardes des en- " b l - , n -
fans mineurs de 3 j .ans.c Sur ce qu'il ne fe de- foo^3/ 
mande ioumellement d'où vient cela qu'en s. 
tous actes quelconques, tant à Mafcon ville 
de ma naiffance & origine qu'à Lyon cité de cPei.'pi-

ma demeurance, Ion met & propofe touf- î̂ush.i. 

iours le Baillif de Mafcon, ou Senefchal de c o m ; t - " 
Lyon 8tles adioufte-on cumulatiucirrent & Cïpan. 

de fuite,pour réplique & fatisfaction aux cu-
rieux,ietrouue parles Achines & vieux pan. 
cartes de naître ville que cela eft aduenu de 
ce que Meffire Loys de Chantemole quand 
viuoit feigneur & Baron de la Clayete en ma 
feonnois iadis Chaneellier du Duc de Bour. 
gongne a tenu & exercé en vn mefme temps 
enfemblement les deux eftats de Baillif de 

Mafcon 
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De recueillir & arreftcrlesor^ 
donnances, reuoquees, 

abrogées ou non 
obferueeç, 

CHAP, C X X I L 

Et fur la Requefte qui nous a eftéfaitfo 
far no:& Eflas, défaire reuoir la Ordon
nances faicîes par les Roys nous predecef-
feurs, aucunes desquelles ont efté reuoe 
quees & abrogées,les autres ne iobferuenti 
à la publication d'aucunes noz, Cours fou-
uerafnes ont adionjlç certaines modlfca-

Conic- Mafcon & Senefchal de Lyon, & félon qiif 
fturaau" ie comprend par vray-femblable conjecture, 

que pour faire honneur au pays de fa natiui-
tc, il donna ordre de faire appofer & inférer 
tant aux aftes publiques, ciuils,& criminels, 
que tous autres quelconques, ces deux titres 
de dignité? excellcntes:& qu'il vouluçpar vrt 
droit de prerogatiue & prééminence,que Je 
titre de BailHf précéda celuy de SenefchaL 
Ce qui par vn cours de temps excédant la 
memoite des hommes a efté obferué Se con-r 
tinué iufques à prefent fons contredit quel-

• conque. 
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ïhtiscontenues en leur Aegiflife", iitcognuei 
d nozJùbièèJs ; Nommons aduisé decom* 
fnettre certains perfonnàgés pour recueilli? 
S"'arrejlerlefdicles Ordonnances,ejrréduire, 
par ordre envn volume celles qui fe trou
veront VTHES & necejjàires: ejr pareillement 
rédiger, reformery&$fclaïcir a» mieu x qu'il 
ferapofsiblë ,les Confiitutions particulières 

tjrlocaks de chacune Pfeùince. 
À 
i 

T Ô V S noz Rois ont véhémentement 
thargé leurs iuges de garder & entrée 

tenir inuiolablement leurs edifts & ordonan-J 
tes,enfemble les couftumes de ce Royaume 
ftil & vfage accordez & rédigez par efcrit 
les ont à ce faire obligeZ'par ferment folen^ 
hel en leurs réceptions par fuccez detempsj 
la malice feftant augmentée iufques à fon 
plushautperiode&fuprémé donjon , pour 
remédier à vne iliade de grand abus & mal-
ticrfation qui fe commettoient de iour à au
tres, & pour ert arracher la racine il a conue-> 
nu appliquer les remèdes aux maladies qui 
înfeftoient liRépublique Fran£oifc:& pour-
ce eltablit vne infinité de iôixt£t publiques 
que àutrcs,quela diuerfité destèmps fcaages 
a faift changer» & ttuec continuation de fie-. 
cles'font efté fupprimees & abolies, par vn 
taifible confentement i & en leur lieu efté 
feftablies de nouuclles,fe)ûn que la neceffité 
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l'a requis.Et comme toutes cliofes ainfi qu c 

les eaux des riuicres retornent facilement au 
creux de leur natiue fource maritimede téps 
conducteur de tout ce qui fe roolle & varie 
{bus le manteau de la machine celeftc a caufé 
par vne rcuolution naturelle que les premiè
res loix ont pris changement par les poftê-
ricures >-& les dernières ont depuis gaigné 
pied fur les précédentes, feloi\ que les hu
meurs & complexions des viuans en ont 
donne l'occafion & le moyen à noz Monar
ques & fuperieurs, d'entre'slefquels le Roy 
Charles ix.deûrant défia pouruoir à ce qui 
eft de l'intention de noftre fouuerain legiija-

Ait.j. teur par fon ordonnance de Molins a enioU 
gnit à fes iuges,procureurs & officiers à peU 
ne de priuation de leurs eftats ,de faire par 
chacun an vn tecueil des ordonnances mal 
obferuees en leurs fieges & les enuoyer ajix 
Cours de Parlement de leurs reffors, & pro
cureurs généraux en icelleSj auec mémoi
res des occafions dont telles fautes proce— f 
doient à fin d'y eftre remédié. Mais qui a 
encore mis la main à ceft cpuurelà, &qujfe? 
délibère cfy vaquera l'Inobferuance fert de 
piege ateeux qui veulét furprcdre,& attraper 
la proye défia fort harraffee^recreue & bien 

1 venecCe qui feruira pour l'article cxx 111, 
x f I ' fuyuant concernant i'pbfçruation des or-

donnançes:que les iuges,tout aiufi que Rha-
damante exécuteur des mandemens & dé
crets de Minosjdoiuent inuiolablement en

tretenir 
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tretenir & fidre garder félon leur forme & 
teneur. , 

De faire fescheuauchees paries 
maiftres des requeftes " 

de l'hoftel du 
1 R o y . -

CHAP. c x x i i r 
Les cMaifres des Requeftes ordinaires 

de noftre hoftel feront leurs cheuauchees 
far toutes les Prouinces de noftre Royau
me, félon le département qui à ces f i n s f e 

ra faicJpar chacun an par noftreGardede$ 
féaux :auquelils rapporteront leurs proces 

verbaux des contrauentions, qu'ils trou-
ueront auoir eft'efailles ànoz,[Ordonnan
ces, & autres cas, qui mériteront punition 
& correction. 

L E s maiftres des requeftes ordinaires de 
l'hoftel font ceux entre tous les autres 

officiers S i magiftrate de la France qui on t 
retenu le nom &titije de la *mgjftraturs à la
quelle appartient le vray exercice & admi-
niftration deleiuftice, &ne pourroient e-
ftre appeliez à plus grand charge, autorité 
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Epilo'guç 

rte dignité qu ilsfont,demeurafts près la pef 1 
Tonne du Roy, quand il feprefenteau peu
ple pour entendre les plaintes & doléances 
d'ïceluy y prenant & receuarît lés fupplica-
tions & requeftes qui luy en font prefentees, 
& pareillerrjetau Confeil d'eftat près de Mef 
feigfceurs les Chacelier & garde des Ceaux 
de ce Royaume, pour rapporter & expédier 
ce qui dépend & appartient au fait: da la iu-
ftice.Ils feruent par quartier & outre ce que 
ils font du corps des Cours fouueraines, & 
premières d'autorite',& furceâee après les prê 

11. qaif- iidens d'icclles comme eftans vne partie de 
quis C. la perfohne du Prince, ails ont encores vne 
A d l l u l . chambre & auditoire à* part', dans lé Palais 
^ 1 3 1 6 a ' où ils cognoiflènt en première inftance par 

Voye ordinaire, & priitatiucment à tous au
tres des procès & dirferens dont la Cour & 
iurifdiftionleur eft attribuée parles ordon-

b Catql . nances t>»Et par celle de Molins c eft enioinâ: 
f igoni^ a u x m a i f t r e s d e s requeftes ordinaires de Pho». 

t(e ofiîc t e * ^ u ' ^ " r e ^ e u r s cheuaucheespartou-
Ttanc . ' t e s l e s Prouinces de ce Royaume, félon lé 
c Art. 7. département qui à ces fins feroit fait par 

chacun an, par le Chaneellier auquel ils font 
tenus rapporter leurs procès verbaux des 
contrau entions qu'ils trouueront âuoir̂  cfté 
faites aux ordonnances duRày &àutrer cas1 

qui mériteront punition & cofteftion.- . 1 
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Epilogue &conlufion. 

C H A P . C X X I I I I . 

Si donnons. 

SAns la vérification & publication des or 
donnances Royaux, en la cour de parle

ment à Paris, elles ne font en vfage commun 
i« ami-es Cours de France les quatres mois 
ou plus long tëps de la conftitution de l'Em
pereur luftinian expirée, a Cède forme de , 
promulgation en la cour a prinfe fon origine ^ °o'^* 
des Romains lefquels ne tenoient ferme & conflit. ' 
ltablela volonté &loydu prince iufques à 
ce qu'elle fuft facree & approuuee par le 
meur aduis,cofeil & fainCfe deliberatio duSe 
nat b. Ce que n'ayat mefprifé le Roy Frâçois b L. hu-
l'ayeul,ains vouluft élire religieufemët obfer manu G. 
uépar eiidtdel'an ^ ip .Etpour quelques ^elegib. 
grandes & vrgentes confideratios,aiant tras-
feré la iurifdidtion des M.des requeftes au 
grand conleil la cognoiîfance de touspro 
ces & differens,pourraifon d'offices Roiaux, 
reuoqua ceft edicl en l'anee i $ jp.Pour cefte 
feule,& principale raifon,felon que rapporte 
le doâe &laborieux Fontanon, qu ïlnauoit 
on'ques efté publié en la cour de parlement à 
Paris le premier & plus ancien de tous ceux 
de la France,& que nos Rois ont toufiours te 
nus en telle reputatiô d'honeur & les princes 

y eftran-
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r£ftrangers luy ont tantimparti,deferé & attri
bué qu'ils fe font foubmis,ont creu &ac-

quiefce'ileursarrefts oriugemens 
comme à vn vray,certain & 

infallible oracle 
d'Apollon. 

Vouloir- & Efperer. 
F I N. 

Faultesfuruepues à l'Imprejïian du prefent 
liure,ou (fe.)fignifie lafueille,( li.) 

la ligne,(1 if. )ltfez. 

„ Feuille i.lîgnej.HfezparaticIes.feuil.j.li^lif.difTSci 
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T A B L E D V PRE-SENT 
C O M M E N T A I R E SVR 

L E S O R D O N N A N C E S 

de Blois,pour le faict 
de la Iuftice. 

DE donner par la Roy audience ouuerte. 
Chapitre premier folio 7 

De donner audience ouuerte par le garde des 
feauXjchap.ij. fol.p 

Du renuoy des Initances,chap.iij. fol. ia 
Delà rétraction des aaefts,chap.iiij. fol.i 4, 
De feeller & en quelle afsiftance ,chap,v. f. 16 
De ne rien prendre pour feeller,chap.vj. f.ip 
De ne s'entremettre des lettres mifes au feau, 

chap.vij. £20 
De la réduction de la taxe des lettres feellees 

du grand feel & autres expéditions des 
Chancelleries ordinaires,chap.viij. f.2 5 

De n'qftroycrlctrres d'euocation,c.ix. f.2Z 
Reuocation des commifiions extraordinai

res, chap.x. f.2j 
De la réduction des eftats de iudicature, çhu, 

xj. . f,2f 
De ne vendre les offices,chap.xi j. f.41 
De la nomination des Confûllers en Cours 

fouueriineSjVacation aduenant,c.xiii. f.45 
Des prefidens & Confeillers des requeftes, 

chap.xihj. f. 5 » 
Des offices 116 fubieft« à fuppreffiS, c.x v.f.54. 
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De la réception & aage des Confeillers des 

Cours foHueraines,chap.xvj. f . 5 7 
De la promotion & aage des prefidens, chap. 

xvij. f . ? 9 
Del'ajge en la réception des lieutenans des 

Baitfifs & Senefchaux,chap.xviij, f .6O 
DcsexamcnSjchap.xix. f . 6 L 
D'informer de la vie & meurs des procureurs, 

chjp.xx. f .6A 
De ne refigner les offices,chap.xxj. (,6 3 
De ne prendre vicariats,&parqui, chap.xxij. 

& xxviij. f . 6 9 
De ne tcnircumulatiucment offices du Roy 

& d'autres Seigneurs,chap. xxiii j . f . 7 4 , 
De ne receuoir par les officiers aucuns dons 

&prefens,chap.xxv. f . 77 
De nepoftuler & confulter parles iuges, 

chap.xxj. f . 8 4 
Quelles perfonnes on ne doit receuoir en 

vn mefme fiege,chap.xxvij. f . 8 7 
Du renuoy des procès de ceux du corps des 

Parlemens de Paris & autres dç ce Royau. 
me,chaptxxviij. f . 8 9 

De déclarer les caufes de reeufatio n par tous 
iuges.chap.xxix. f . 9 1 

De quels procès ne doiuent cognoiftre les 
iuges,chap.xxx, f.^j 

De ne recommander ou foliciter les procès 
parlesiuges,chap. xxxj. ï . 9 6 

Du reuoy des caufes des prefides,c.xxxij.f.97 
De la cognoifsanec de quelles caufes fe doi

UENT abftenir les Prefidens & autres offi
ciers 



Des chapitres. 
ciers,chap.xxxiij. f.pp 

J)e rapporter les incidens appointez en 
droicî:,chap.xxxiiij. f. loi 

D'appeller les caufes à tour de roolle,chap. 
xxxv. ' * f..o? 

De vuider fur le champ, 1 es caufes plaidees 
fi faire fepeut.finon les appointer au Con-
feil,chap.xxxvij. ' ' f . I 0 5 

Des procès partis és Parlemens, chap. xxxvij. 
fol.» u . 

De lataxedesefpices.chap.xxxvitj. f.ii | 
Delà répétition des efpices exceflïues, chap. 

xxxix. fo. I 2 t 
Quels procès ne font fubiects à la taxe d'au

cunes efpices.chap.xl. f . 1 2 4 
Du rapport des procès criminels, chap. xlj. 

f . 1 1 7 

Dequoy nefe doiuent payer efpices, chap. 
xlij. ' ibid.' 

Que les officiers de iudicature & autres du 
corps delà iufticene foient fermiers des 
emolumens delà Cour,chap.xliij. £ 1 2 9 

Des procès iugés par commiifaires, chap. 
xliiij, - ' f . 1 3 5 . 

Du reriuoy des caufes de la grand Chambre 
en la Chambre des enqueftes, chap. 4 f. 
fol. 1 3 8 " f \ ' 

De ne procéder par les iuges prefidiaux à 
l'expédition d'aucuns procès par commif-
faires, chap.xlvj. • ' f . 1 3 9 

De fe trouuer & par quels officiers,és Cours 
de Parlement à l'ouuerture qui s'en faift 
le lendemain de la fainft Martin, chap. 



TaUe 
xh ' î j . £142 

De vaquer diligemment a l'expédition des 
prifonniers Si procès criminels ,cha ,xlviij. 
f.i47-

De remettre les procès au greffe par qui, & 
dans quel tcrnpsjchap. lîj. £.150-

Des déclarations de dcfpcus,cha->.liij. £154. 
Desiug^mensdcs congez & defaux, chap. 

uij._ _ f.if7 
£)esink)rmations,& d'interroger les appel-

lans, chap.lv. £160 
Des mçrcuriaiçs,chap.lvj. f. 1 6 z 
De la liquidation des dommages & intereits 

es matières legeres,cha.lvij. f. 1 6 8 
De la requefte ciuile obtenue contre vn ar~ 

rcft,chap.lviij. £172. 
De ne denier le renuoy, chap.lix. £; 75 
Des appellations des iuges inférieurs, chap. 

lx. \ f- J77 
De la publication des enqueftes, chap. Ixij. 

fol.182 
Dcl'addrelîe des commifsions des Cours fou 

ueraines,chap.lxiij. £18) 
Des gardes gardiennes Se de leurs priuileges, 

&des comittimus d'icelles.cha.ïxiiij.f.LaS 
D'expédier fommairement les caufes per-

fonnelles.cha.lxv. f. 191 
Des hns de non procéder & de non receuoir, 
• chap.lxvj. £194. ' 
D e relier les parties des délais necelïaircs, 

cVp.lxvîj. f.197 
Des aduoeats & procureurs du R o y , chap. 

lxix. 
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Des procureurs du Roy es fieges ordinaires, 
cha.lxx. ' f.ioy 

D'efcrire le receu des parties, & par quels of
ficiers, chap.lxxj. f.z-1 o 

De régler le falaire des miniftres de iuftice, 
chap.lxxij. f . 1 1 5 

Des aduocats & procureurs & de leurs falai-
res,chap.lxxiij. £ 2 1 4 

Défaire preuue delà valeur des chofes,& par 
quelles perfonncs,chap.lxxiiij. £ 2 1 9 

De certain falaire accouftumé d'eftre pris 
par les iuges ̂ greffiers, chap.lxxv. £ 2 2 2 

De faire inuentaire des biens des mineurs, 
' chap.lxxvj. 1 2 $ 

De faire figner aux parties ?•: tefmoins tous 
contrats & at.es publÏGS,cha. lxxvij.f. 2 2 9 

De déclarer parles contrats QUE receuront 
les notaires ,1a qualité,demeurance & par-
royife des parties,chap.lxxviij. £ 2 } 2, 

De l'examen des tefmoins hors la demeurai! 
ce des iuges, chap.lxxix. £ 2 3 5 

Dcsexecutions des commifiions, çhap.lxxx. 
£ 2 5 4 

De la garde des originaux, des regiftres & 
expéditions Iudiciaires, chap.lxxxi. £ 2 5 8 

Des expeditios des ates Iudiciaires par iour-
necs, chap.lxxxij. . £ ibid. 

De ne demander coge', veue ne obeiilance, 
chap.lxxxiij. f . 2 4 0 

Des exploits des fergens, cinp.kxxiiiy.f.244 
De leftabliflemcnt des com-ninaires chap. 

y 4 lxxxy. 
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de commettons, chap. lxxxiij £ 2 4 9 . 

Pe ceux qui iouiflent du priuilege des lettres 
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Des femmes qui fe remarient follement, cha. ^ 
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De n'entrer en aucune affociation de princes 
& autres eftrangers,cha.xciiij. £ 2 8 1 
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procès criminels, chap. xcv. £ 2 8 c 
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chap. xevi. £ 2 9 0 

De faire inuentairc des biens des prifonniers 
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* De faire leurs cheuauchees, cha.xcviij .f .294 
De ne vendre les eftatz de leurs archers, cha. 
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De n'outrager ou excéder aucun officier, 

chap. c. f. 2 9 7 
D ' obéir aux exécutions des arrelts,chap. cj. 
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Des meurtres de guet à pend, chap. cix. 
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D e s affaffins, c h a p . e x . f.jo^. 

D ' a p p r é h e n d e r l e s m e u r t r i e r s & v o l e u r s , 

c h . a p . c x j . f"3°7 
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c h a p . c x v j . f- 5 1 ? 

D e n ' e x e r c e r v f u r ç s , c h a . c x v i j . £ . 5 1 7 

D e l ' e x a m e n d e s t e f m o i n s o u y s es i n f o r m a 

t i o n s , c h a p . c x v i i j . £ 3 1 9 
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Forme du Prîuilcge: 
J ^ g ^ * ^ A R Priuilege du Roy, & gens 

t e n a n s ^e l l c g c prefidial a Lyon, 
eft permis à lean Stratius mar-

J ^ j ^ f l î S chat libraire à Lyon, d'Imprimer 
& mettre en vente les Commentaires furies 
Ordonnances des Eftats généraux tenuz à 
Blois, fur le reigîement de la Iuftice, compo-
fez par M- Philibert Bugnyon Aduocat és 
Cours de Lyon. Auec defîences à tous autres 
libraires ou Imprimeurs de n'imprimer icel-
îes, vendre ny diftribucr parmy ce Royaume 
pendant le terme de fix ans, à commencer du 
îour & date de la première Imprcfsionpara-
cheuee, fans le feeu & permiffion dudit Bu
gnyon ou Stratius,ayant droift dcluy:à peine 
de confifeation defdits liures, & amende arbi 
traire,Comme apert plus amplemét és lettres 
du Roy,expediees au proufit dudit Bugnyon, 
& fufdict libraire.A Paris le Mars. i jSz .Et 
par autres précédentes lettres obtenues à lare 
cpicfte dudit Bugnyon, au proufit dudit Stra
tius de Meffieurs fufdits du fiege prefidial,Da-
teesàLyon le z-, Oftobre.r 5 g i . 

StgncDelinges, 














